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î AYIS

DU TRADUCTEUR

Les Principes de la Philosophie de l'Histoire
,

dont nous donnons une traduction abrégée, ont pour

titre original : Cinq Livres sur les principes d'une

Science nouvelle ^ relative à la nature commune des

nations, par Jean-Baptiste Vico, ouvrage dédié à S. S.

(Clément XII). Trois éditions ont été faites du vi-

vant de l'auteur, dans les années 1725, 1780 et

1744- La dernière est celle qu'on a réimprimée le

plus souvent , et que nous avons suivie.

« Ce livre, disait Monti, est une montagne aride

» et sauvage qui recèle des mines d'or. » La compa-

raison manque de justesse. Si l'on voulait la suivre,

on pourrait accuser dans la Science nouvelle , non

pas l'aridité, mais bien un luxe de végétation. Le

génie impétueux de Vico l'a surchargée à chaque

édition d'une foule de répétitions sous lesquelles

disparaît l'unité du dessein de l'ouvrage. Rendre sen-

sible cette unité , telle devait être la pensée de celui

1.
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qui , au bout d'un siècle , venait offrir à un public

français un livre si éloigné
,
par la singularité de sa

forme, des idées de ses contemporains. Une pouvait

atteindre ce but qu'en supprimant, abrégeant ou

transposant les passages qui en reproduisaient d'au-

tres sous une forme moins heureuse, ou qui sem-

blaient appelés ailleurs par la liaison des idées. Il a

fallu encore écarter quelques paradoxes bizarres

,

quelques étymologies forcées, qui ont jusqu'ici

décrédité les vérités innombrables que contient la

Science nomelle. Mais on a indiqué dans l'appen-

dice du Discours préliminaire les passages de quel-

que importance qui ont été abrégés ou retranchés.

Le jour n'est pas loin sans doute, où le nom de Yico

ayant pris enfin la place qui lui est due , un intérêt

historique s'étendra sur tout ce qu'il a écrit, et où

ses erreurs ne pourront faire tort à sa gloire; mais

ce temps n'est pas encore venu.

On trouvera , dans le Discours et dans l'Appendice

qui le suit , une vie complète de Vico. Le mémoire

qu'il a lui-même écrit sur sa vie ne va que jusqu'à

la publication de son grand ouvrage. Nous avons

abrégé ce morceau, en élaguant toutes les idées

qu'on devait retrouver dans la Science nouvelle;

mais nous y avons ajouté de nouveaux détails , tirés

des opuscules et des lettres de Vico , ou conservés

par la tradition.

Plusieurs personnes nous ont prodigué leurs se-
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cours et leurs conseils. Nous regrettons qu'il ne nous

soit pas permis de les nommer toutes.

M. le chevalier de Angelis , auteur de travaux

inédits surVico, a bien voulu nous communiquer

la plupart des ouvrages italiens que nous avons

extraits ou cités ; exemple trop rare de cette li-

béralité d'esprit qui met tout en commun entre

ceux qui s'occupent des mêmes matières. On ne

peut reconnaître une bonté si désintéressée, mais

' rien n'en efface le souvenir.

. Des avocats distingués, MM. Renouard, Cœuret

de Saint-George et Foucart, ont éclairé le traduc-

teur sur plusieurs questions de droit. Mais il a été

principalement soutenu dans son travail par M. Fo-

ret
,
professeur au collège de Sainte-Barbe. Si cette

première traduction française de la Science nouvelle

résolvait d'une manière satisfaisante les nombreuses

difficultés que présente l'original, elle le devrait

en grande partie au zèle infatigable de son amitié.





DISCOURS
SUR

LE SYSTÈME ET LA VIE DE VICO

Dans la rapidité du mouvement critique imprimé à la

philosophie par Descartes , le public ne pouvait remarquer

quiconque restait hors de ce mouvement. Voilà pourquoi

le nom de Vico est encore si peu connu en-decà des Alpes.

Pendant que la foule suivait ou combattait la réforme car-

tésienne , un génie solitaire fondait la philosophie de l'his-

toire. N'accusons pas l'indifférence des contemporains de

Vico ; essayons plutôt de l'expliquer, et de montrer que la

Science nouvelle n'a été si négligée pendant le dernier

siècle que parce qu'elle s'adressait au nôtre.

Telle est la marche naturelle de l'esprit humain : con-

naître d'abord et ensuite juger , s'étendre dans le monde
extérieur et rentrer plus tard en soi-même , s'en rapporter

au sens commun et le soumettre à l'examen du sens indi-

viduel. Cultivé dans la première période par la religion

,

par la poésie et les arts , il accumule les faits dont la philo-

sophie doit un jour faire usage. Il a déjà le sentiment de

bien des vérités, il n'en a pas encore la science. Il faut

qu'un Sgcrate , un Descartes , viennent lui demander de

quel droit il les possède, et que les attaques opiniâtres

d'un impitoyable scepticisme l'obligent de se les approprier

en les défendant. L'esprit humain, ainsi inquiété dans la
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possession des croyances qui touchent de plus près son

être , dédaigne quelque temps toute connaissance que le

sens intime ne peut lui attester ; mais dès qu'il sera rassuré,

il sortira du monde intérieur avec des forces nouvelles

pour reprendre l'étude des faits historiques : en continuant

de chercher le vrai , il ne négligera plus le vraisemblahle
,

et la philosophie , comparant et rectifiant l'un par l'autre

le sens individuel et le sens commun , embrassera dans

l'étude de l'homme celle de l'humanité tout entière.

Cette dernière époque commence pour nous. Ce qui

nous distingue éminemment , c'est , comme nous disons

aujourd'hui, notre tendance historique. Déjà nous vou-

lons que les faits soient vrais dans leurs moindres détails -,

le même amour de la vérité doit nous conduire à en cher-

cher les rapports , à observer les lois qui les régissent , à

examiner enfin si l'histoire ne peut être ramenée à une

forme scientifique.

Ce but , dont nous approchons tous les jours , le génie

prophétique de Vico nous l'a marqué long-temps d'avance.

Son système nous apparaît au commencement du dernier

siècle , comme une admirable protestation de cette partie

de l'esprit humain qui se repose sur la sagesse du passé con-

servée dans les religions, dans les langues et dans l'histoire
;

sur cette sagesse vulgaire , mère de la philosophie , et trop

souvent méconnue d'elle. Il était naturel que cette protes-

tation partît de l'Italie. Malgré le génie subtil des Cardan

et des Jordano Bruno , le scepticisme n'y étant point réglé

par la réforme dans son développement , n'avait pu y ob-

tenir un succès durable ni populaire. Le passé , lié tout en-

tier à la cause de la religion
, y conservait son empire.

L'Église catholique invoquait sa perpétuité contre les pro-

testans , et par conséquent recommandait l'étude de l'his-

toire et des langues. Les sciences
,
qui , au moyen-âge ,

s'étaient réfugiées et confondues dans le scinde larehgion,
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avaient ressenti en Italie moins que partout ailleurs les

bons et les mauvais effets de la division du travail j si la

plupart avaient fait moins de progrès , toutes étaient res-

tées unies. L'Italie méridionale particulièrement conser-

vait ce goût d'universalité
,
qui avait caractérisé le génie de

la grande Grèce. Dans l'antiquité , l'école pythagoricienne

avait allié la métaphysique et la géométrie , la morale et la

politique , la musique, et la poésie. Au treizième siècle
,

\Ange de Vécole avait parcouru le cercle des connaissances

humaines, pouraccorder les doctrines d'Aristote avec celles

de l'Église. Au dix-septième enfin , les jurisconsultes du

royaume de Naples restaient seuls fidèles à cette définition

antique de la jurisprudence : scientia reriim divinarum

atque humanarum. C'était dans une telle contrée qu'on

devait tenter pour la première fois de fondre toutes les con-

naissances qui ont l'homme pour objet , dans un vaste sys

tème, qui rapprocherait l'une de l'autre l'histoire des faits et

celle des langues , en les éclairant toutes deux par une cri-

tique nouvelle , et qui accorderait la philosophie et l'his-

toire , la science et la religion.

Néanmoins , on aurait peine à comprendre ce phéno-

mène , si Vico lui-même ne nous avait fait connaître quels

travaux préparèrent la conception de son système ( Fie de

Vico écrite par lui-même). Les détails que l'on va lire

sont tirés de cet inestimable monument ; ceux qui ne pou-

vaient entrer ici ont été rejetés dans l'appendice du dis-

cours.

Jean-Baptiste Vico , né à Naples , d'un pauvre libraire
,

en 1668 , reçut l'éducation du temps : c'était l'étude des

langues anciennes , de la scliolastique , de la théologie et

de la jurisprudence. Mais il aimait trop les généralités pour

s'occuper avec goût de la pratique du droit. Il ne plaida

qu'une fois
,
pour défendre son père

,
gagna sa cause , et

renonça au barreau; il avait alors seize ans. Peu de temps
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après , la nécessité l'obligea de se charger d'enseigner le

droit aux neveux de l'évéque d'Ischia. Retiré pendant

neuf années dans la belle solitude de Vatolla , il suivit en

liberté la route que lui traçait son génie , et se partagea

entre la poésie, la philosophie et la jurisprudence. Ses

maîtres furent les jurisconsultes romains , le divin Platon

,

et ce Dante avec lequel il avait lui-même tant de rapport

par son caractère mélancolique et ardent. On montre en-

core la petite bibliothèque d'un couvent où il travaillait

,

et où il conçut peut-être la première idée de la Science

nouvelle.

« Lorsque Vico revint à Naples (c'est lui-même qui

n parle
)

, il se vit comme étranger dans sa patrie. La philo-

» Sophie n'était plus étudiée que dans les Méditations de

» Descartes , et dans son Discours sur la Méthode , où il

» désapprouve la culture de la poésie , de l'histoire et de

)» l'éloquence. Le platonisme, qui au seizième siècle les

•>* avait si heureusement inspirées
,
qui

,
pour ainsi dire

,

» avait alors ressuscité la Grèce antique en Italie , était

» relégué dans la poussière des cloîtres. Pour le droit, les

;> commentateurs modernes étaient préférés aux inter-

) prêtes anciens. La poésie, corrompue par l'afféterie,

:> avait cessé de puiser aux torrens de Dante , aux limpides

:> ruisseaux de Pétrarque. On cultivait même peu la lan-

j> gue latine. Les sciences, les lettres étaient également

)» languissantes. »

C'est que les peuples
,
pas plus que les individus , n'ab-

diquent impunément leur originalité. Le génie italien vou-

lait suivre l'impulsion philosophique de la France et de

l'Angleterre , et il s'annulait lui-même. Un esprit vraiment

italien ne pouvait se soumettre à cette autre invasion de

l'Italie par les étrangers. Tandis que tout le siècle tournait

des yeux avides vers l'avenir , et se précipitait dans les

routes nouvelles que lui ouvrait la philosophie , Vico eut le
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courage de remonter vers cette antiquité si dédaignée , et

de s'identifier avec elle. Il ferma les commentateurs et les

critiques , et se mit à étudier les originaux , comme on

l'avait fait à la renaissance des lettres.

Fortifié par ces études profondes , il osa attaquer le car-

tésianisme, non-seulement dans sa partie dogmatique, qui

conservait peu de crédit , mais aussi dans sa méthode
,
que

ses adversaires mêmes avaient embrassée , et par laquelle

il régnait sur l'Europe. Il faut voir, dans le discours où il

compare la méthode d'enseignement suivie par les modernes

à celle des anciens (1) , avec quelle sagacité il marque les

inconvéniens de la première. Nulle part les abus de la nou-

velle philosophie n'ont été attaqués avec plus de force et de

modération : l'éloignement pour les études historiques , le

dédain du sens commun de l'humanité , la manie de réduire

en art ce qui doit être laissé à la prudence individuelle
,

l'application de la méthode géométrique aux choses qui

comportent le moins une démonstration rigoureuse , etc

.

Mais , en même temps , ce grand esprit , loin de se ranger

parmi les détracteurs aveugles de la réforme cartésienne
,

en reconnaît hautement le bienfait : il voyait de trop haut

pour se contenter d'aucune solution incomplète : » Nous

» devons beaucoup à Descartes
,
qui a établi le sens indivi-

» duel pour règle du vrai ; c'était un esclavage trop avilis-

3> sant que de faire tout reposer sur l'autorité. Nous lui

>» devons beaucoup pour avoir voulu soumettre la pensée

» à la méthode ; l'ordre des scolastiques n'était qu'un dés-

î» ordre. Mais vouloir que le jugement de l'individu règne

j) seul , vouloir tout assujétir à la méthode géométrique .

(1) Il y propose le problème suivant : Nepourrait-on pas animer d'un

même esprit tout le savoir divin et humain , de sorte que les sciences se

donnassent îa main
^
pour ainsi dire^ et qu'une université d'aujourd'hui

représentât un Platon ou un Aristote^ avec tout le savoir que nous avons

de plus que les anciens ?

!..
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» c'est tomber dans l'excès opposé. Il serait temps désor-

;> mais de prendre un moyen terme, de suivre le juge-

)» ment individuel , mais avec les égards dus à l'autorité
;

î» d'employer la méthode , mais une méthode diverse selon

• la nature des choses (1). »

Celui qui assignait à la vérité le double critérium du

sens individuel et du sens commun , se trouvait dès-lors

dans une route à part. Les ouvrages qu'il a publiés depuis

n'ont plus un caractère polémique. Ce sont des discours

publics , des opuscules , où il établit séparément les opi-

nions diverses qu'il devait plus tard réunir dans son grand

système. L'un de ces opuscules est intitulé : Essai d'un sys-

tème dejurisprudence dans lequel le droit civildes Romains

serait expliqué par les révolutions de leur gouvernement.

Dans un autre , il entreprend de prouver que la sagesse

italienne des temps les plus reculés peut se découvrir dans

les étymologies latines. C'est un traité complet de méta-

physique trouvé dans l'histoire d'une langue (2). On peut

néanmoins faire sur ces premiers travaux de Vico une ob-

servation qui montre tout le chemin qu'il avait encore à

parcourir pour arriver à la Science nouvelle : c'est qu'il

rapporte la sagesse de la jurisprudence romaine et celle

qu'il découvre dans la langue des anciens Italiens , au gé-

nie des jurisconsultes ou des philosophes , au lieu de l'ex-

pliquer , comme il le fît plus tard
,
par la sagesse instinctive

que Dieu donne aux nations. Il croit encore que la civili-

sation italienne
,
que la législation romaine , ont été impor-

tées en Italie , de l'Egypte ou de la Grèce.

(1) Réponse à un article dujournal littéraire d'Italie où l'on atta-

quait le livre De antiquissimâ Italorum sipientiâ ex originibus languœ

latinœ eruendd. 1711.

(2) Cet ouvrage est le seul dont Vico n'ait point transporté les idées

dans la Science nom^elle. Nous en donnerons prochainement une traduc-

tion.
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Jusqu'en 1719, l'unité manqua aux recherches de Vico
;

ses auteurs favoris avaient été jusque-là Platon , Tacite et

Bacon , et aucun d'eux ne pouvait la lui donner : «c Le se-

» cond considère l'homme tel qu'il est , le premier tel qu'il

» doit être ; Platon contemple l'honnête avec la sagesse

» spéculative , Tacite observe l'utile avec la sagesse prati-

)» que. Bacon réunit ces deux caractères {cogitare , videre).

» Mais Platon cherche dans la sagesse vulgaire d'Homère

» un ornement plutôt qu'une base pour sa philosophie
;

» Tacite disperse la sienne à la suite des événemens ; Ba-

)> con , dans ce qui regarde les lois , ne fait pas assez ab-

» straction des temps et des lieux pour atteindre aux plus

)> hautes généralités. Grotius a un mérite qui leur man-
» que ; il enferme dans son système de droit universel la

» philosophie et la théologie , en les appuyant toutes deux

» sur l'histoire des faits , vrais ou fabuleux , et sur celle

» des langues. »

La lecture de Grotius fixa ses idées et détermma la con-

ception de son système. Dans un discours prononcé en 1719,

il traita le sujet suivant : »c Les élémens de tout le savoir

» divin ethumain peuvent se réduire à trois : connaître^

» vouloir, pouvoir. Le principe unique en est i'intelli-

>t gence. L'œil de l'intelligence , c'est-à-dire la raison , re-

» çoit de Dieu la lumière du vrai éternel. Toute science

» vient de Dieu , retourne à Dieu , est en Dieu (1). > Et il

(1) Omnis divinse atque humanae eruditionis elementa tvia. , nosse
^

velle
,
posse : quorum principium unum mens; cujus oculus ratio,- cui

geterni veri lumen praebet Deus.... — Hœc tria elementa
,
quœ tam exis-

tera , et nostra esse
,
quàm nos yivere certô scimus

, unâ illâ re, de quâ

omninô dubitare non possumus , nimirùm cogitatione explicemus : quod
quo faciliùs faciamus, hanc tractationem uhiversam divido in partes très :

in quarum prima omnia scientiarum principia à l)eo esse : in secundâ
,

divinum lumen , sive seternum verum per haec tria
,
quae proposuimus

,

elementa omnes scientias permeare : easque omnes unâ arctissimâ com-
plexione coUigatas alias in alias dirigera , et eunctas ad Deum ipsarum
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se chargeait de prouver la fausseté de tout ce qui s'écarte-

rait de cette doctrine. C'était, disaient quelques-uns, pro-

mettre plus que Pic de la Mirandole
,
quand il afficha ses

thèses de omni scihili. En effet, Vico n'avait pu dans un

discours montrer que la partie philosophique de son sys-

tème , et avait été obligé d'en supprimer les preuves , c'est-

à-dire toute la partie philologique. S'étant mis ainsi dans

l'heureuse nécessité d'exposer toutes ses idées , il ne tarda

pas à publier deux essais intitulés : Unité de principe du

droit universel, 1720 j
— Har'inoiiie de la science du ju-

risconsulte (de constantiâ jurisprudentis) , c'est-à-dire,

accord de la philosophie et de la philologie, 1721. Peu

après ( 1722) il fit paraître des notes sur ces deux ouvrages,

dans lesquels il appliquait à Homère la critique nouvelle

dont il y avait exposé les principes.

Cependant ces opuscules divers ne formaient pas un

même corps de doctrine ] il entreprit de les fondre en un

seul ouvrage qui parut , en 1725 , sous le titre de : Prin-

cipes d'une science nouvelle , relative à la nature com-

mune des nations, au moyen desquels on découvre de

nouveaux principes du droit naturel des gens. Cette pre-

mière édition de la Science nouvelle est aussi le dernier

mot de l'auteur , si l'on considère le fond des idées. Mais il

en a entièrement changé la forme dans les autres éditions

publiées de son vivant. Dans la première , il suit encore

une marche analytique (1). Elle est infiniment supérieure

principium revocare : in tertiâ
,
quidquid usquàm de divinœ ac humanac

eruditionis principiis scriptum ,
dictumve sit, quod cum his principiis

congruerit, >?erum, quod dissenserit, falsum esse demonstremus. Atque

adeô de divinarum atque humanarum rerum notitiâ haec agam tria, de

origine , de circule , de constantiâ; et ostendam ,
origine

,
omnes à Deo

pro\enire j circulo , ad Deum redire omnes
;
constantiâ

,
omnes constare

in Deo , omnesque eas ipsas praeter Deum tenebras esse et errores.

(1) Vico a très bien marqué lui-même les progrès de sa méthode : » Ce

qui me déplaît dans mes livres sur le droit universel ( De jnvis unopi-ln-
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pour la clarté. Néanmoins c'est dans celles de 1730 et

de 1744 que l'on a toujours cherché de préférence le génie

de Vico. Il y débute par des axiomes , en déduit toutes les

idées particulières, et s'efforce de suivre une méthode géo-

métrique que le sujet ne comporte pas toujours. Malgré

l'obscurité qui en résulte , malgré l'emploi continuel d'une

terminologie bizarre que l'auteur néglige souvent d'expli-

quer , il y a dans lensemble du système
,
présenté de cette

manière , une grandeur imposante , et une sombre poésie

qui fait penser à celle de Dante. Nous avons traduit , en

l'abrégeant , l'édition de 1744 ; mais, dans l'exposé du sys-

tème que l'on va lire , nous nous sommes souvent rappro-

chés de la méthode que l'auteur avait suivie dans la pre-

mière , et qui nous a paru convenir davantage à un public

français.

Dans cette variété infinie d'actions et de pensées , de

mœurs et de langues
,
que nous présente l'histoire de

l'homme , nous retrouvons souvent les mêmes traits , les

mêmes caractères. Les nations les plus éloignées par les

temps et par les lieux suivent, dans leurs révobitions politi-

cipio f et De constantiâ jurisprudentis ) , c'est que j'y pars des idées de

Platon et d'autres grands philosophes, pour descendre à l'examen des

intelligences bornées et stupides des premiers hommes qui fondèrent

l'humanité païenne , tandis que j'aurais dû suivre une marche toute con-

traire. De là les erreurs où je suis tombé dans certaines matières... —
Dans la première édition de la Science woup'e//e, j'errais, sinon dans la

matière , au moins dans l'ordre que je suivais. Je traitais des principes

des idées, en les séparant des principes des langues
,
qui sont naturelle-

ment unis entre eux. Je parlais de la méthode propre à la Science nou-

velle ^ en la séparant des principes des idées et des principes des lan-

gues. » Additions à une préface de la Science nouvelle, publiées ai^ec

d'autres pièces inédites de f^ico
j
par M. Antonio Giordano j 1818.

Ajoutons à cette critique, que, dans la première édition^ il conçoit pour

Fhumanité l'espoir d'une perfection stationnaire. Cette idée, que tant

d'autres philosophes devaient reproduire , ne reparaît plus dans les édi-

tions suivantes.
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ques , dans celles du langage , une marche singulièrement

analogue. Dégager les phénomènes réguliers des acciden-

tels , et déterminer les lois générales qui régissent les pre-

miers , tracer l'histoire universelle , éternelle
,
qui se pro-

duit dans le temps sous la forme des histoires particulières,

décrire le cercle idéal dans lequel tourne le monde réel

,

voilà l'objet de la nouvelle science. Elle est tout à la fois la

philosophie et l'histoire de l'humanité.

Elle tire son unité de la religion
,
principe producteur et

conservateur de la société. Jusqu'ici on n'a parlé que de

théologie naturelle; la Science nouvelle est une théologie

sociale , une démonstration historique de la Providence
,

une histoire des décrets par lesquels , à l'insu des hommes

et souvent malgré eux , elle a gouverné la grande cité du

genre humain. Qui ne ressentira un divin plaisir en ce

corps mortel , lorsque nous contemplerons ce monde des

nations , si varié de caractères , de temps et de lieux , dans

l'uniformité des idées divines ?

L^s autres sciences s'occupent de diriger l'homme et de

le perfectionner; mais aucune n'a encore pour objet la

connaissance des principes de la civilisation d'où elles sont

toutes sorties. La science qui nous révélerait ces principes,

nous mettrait à même de mesurer la carrière que parcou-

rent les peuples dans leurs progrès et leur décadence , de

calculer les âges de la vie des nations. Alors on connaîtrait

les moyens par lesquels une société peut s'élever ou se ra-

mener au plus haut degré de civiUsation dont elle soit sus-

ceptible ; alors seraient accordées la théorie et la pratique,

les savans et les sages , les philosophes et les législateurs ,

la sagesse de réflexion avec la sagesse instinctive ; et l'on

ne s'écarterait des principes de cette science de \humani-

sation qu'en abdiquant le caractère d'homme et se sépa-

rant de l'humanité.

ludiScience nouvelle puise à deux sources : la philosophie,
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la philologie. La philosophie contemple le vrai par la rai-

son ; la philologie observe le réel ; c'est la science des faits

et des langues. La philosophie doit appuyer ses théories

sur la certitude des faits ; la philologie, emprunter à la phi-

losophie ses théories pour élever les faits au caractère de

vérités universelles , éternelles.

Quelle philosophie sera féconde? celle qui relèvera, qui

dirigera l'homme, déchu et toujours débile, sans l'arracher

à sa nature , sans l'abandonner à sa corruption. Ainsi nous

fermons l'école de la Science nouvelle aux stoïciens
,
qui

veulent la mort des sens , aux épicuriens, qui font des sens

la règle de l'homme j ceux-là s'enchaînent au destin , ceux-

ci s'abandonnent au hasard ; les uns et les autres nient la

Providence. Ces deux doctrines isolent l'homme , et de-

vraient s'appeler philosophies solitaires. Au contraire
,

nous admettons dans notre école les philosophes politi-

ques , et surtout les platoniciens
, parce qu'ils sont d'ac-

cord avec tous les législateurs sur nos trois principes fon-

damentaux : existence d'une providence divine , nécessité

de modérer les passions et d'en faire des vertus humaines
,

immortalité de l'âme. Ces trois vérités philosophiques ré-

pondent à autant de faits historiques : institution univer-

selle des religions , des mariages et des sépultures. Toutes

les nations ont attribué à ces trois choses un caractère de

sainteté ; elles les ont appelées humanitatis commercia

(Tacite), et par une expression plus sublime encore, fœdera

generis humant.

La philologie , science du réel , science des faits histori-

ques et des langues , fournira les matériaux à la science du

vrai, à la philosophie. Mais le réel, ouvrage de la liberté

de l'individu , est incertain de sa nature. Quel sera le cri-

térium au moyen duquel nous découvrirons dans sa mobi-

lité le caractère immuable du vrai?... Le sens commun
,

c'est-à-dire le jugement irréfléchi d'une classe d'hommes
,
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d'un peuple , de riiumanité ; l'accord général du sens

commun des peuples constitue la sagesse du genre humain

.

Le sens commun , la sagesse vulgaire , est la règle que

Dieu a donnée au monde social.

Cette sagesse est une sous la double forme des actions et

des langues
,
quelque variées qu'elles puissent être par

l'influence des causes locales , et son unité leur imprime

un caractère analogue chez les peuples les plus isolés. Ce

caractère est surtout sensible dans tout ce qui touche le

droit naturel. Interrogez tous les peuples sur les idées

qu'ils se font des rapports sociaux , vous verrez qu'ils les

comprennent tous de même sous des expressions diverses
j

on le voit dans les proverbes
,
qui sont les maximes de la

sagesse vulgaire. N'essayons pas d'expliquer celte unifor-

mité du droit naturel en supposant qu'un peuple l'a com-

muniqué à tous les autres. Partout il est indigène
,
par-

tout il a été fondé par la Providence dans les mœurs des

nations.

Cette identité de la pensée humaine , reconnue dans les

actions et dans le langage , résout le grand problème de la

sociabilité de l'homme ,
qui a tant embarrassé les philoso-

phes : et si l'on ne trouvait point le nœud délié , nous pour-

rions le trancher d'un mot : Nulle chose ne reste long-temps

hors de son état naturel; l'homme est sociable
,
puisqu'il

reste en société.'

Dans le développement de la société humaine , dans la

marche de la civilisation , on peut distinguer trois âges ,

trois périodes : âge divin ou théocratique , âge héroïque

,

âge humain ou civilisé. A cette division répond celle des

temps obscur, fabuleux, historique. C'est surtout dans

l histoire des langues que l'exactitude de cette classification

est manifeste. Celle que nous parlons a dû être précédée

par une langue métaphorique et poétique , et celle-ci par

une langue hiéroglyphique ou sacrée.
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Nous nous occuperons principalement des deux premiè-

res périodes. Les causes de cette civilisation , dont nous

sommes si fiers , doivent être recherchées dans les âges que

nous nommons barbares , et qu'il serait mieux d'appeler

religieux et poétiques ; toute la sagesse du genre humain y
était déjà , dans son ébauche et dans son germe. Mais lors-

que nous essayons de remonter vers des temps si loin de

nous
,
que de difficultés nous arrêtent ! La plupart des mo-

numens ont péri , et ceux mêmes qui nous restent ont été

altérés, dénaturés par les préjugés des âges suivans. Ne
pouvant expliquer les origines de la société , et ne se rési-

gnant point à les ignorer , on s'est représenté la barbarie

antique d'après la civilisation moderne. Les vanités natio-

nales ont été soutenues par la vanité des savans
,
qui met-

tent leur gloire à reculer l'origine de leurs sciences favo-

rites. Frappé de l'heureux instinct qui guida les premiers

hommes , on s'est exagéré leurs lumières , et on leur a fait

honneur d'une sagesse qui était celle de Dieu. Pour nous
,

persuadés (ju'en toute chose les commencemens sont sim-

ples et grossiers , nous regarderons les Zoroastre , les Her-

mès et les Orphée moins comme les auteurs que comme les

produits et les résultats de la civilisation antique , et nous

rapporterons l'origine de la société païenne au sens com-

mun
,
qui rapprocha les uns des aytres les hommes encore

stupides des premiers âges.

Les fondateurs de la société sont pour nous ces cyclopes

dont parle Homère, ces géans par lesquels commence
l'histoire profane aussi bien que l'histoire sacrée. Après le

déluge , les premiers hommes , excepté les patriarches an-

cêtres du peuple de Dieu , durent revenir à la vie sauvage,

et par l'effet de l'éducation la plus dure , reprirent la taille

gigantesque deshommes antédiluviens. (Nudi ac sordidiin

hos artus ^ in hœc corpora
,
quœ miramur , excrescunt,

Tagiti Germania.)



22 DISCOURS

Ils s'étaient dispersés dans la vaste forêt qui couvrait la

terre , tout entiers aux besoins physiques , farouches , sans

loi , sans Dieu. En vain la nature les environnait de mer-

veilles
;
plus les phénomènes étaient réguliers , et par con-

séquent dignes d'admiration
,
plus l'habitude les leur ren-

dait indifférens. Qui pouvait dire comment s'éveillerait la

pensée humaine?... Mais le tonnerre s'est fait entendre
,

ses terribles effets sont remarqués ; les géans effrayés re-

connaissent la première fois vme puissance supérieure , et

la nomment Jupiter ; ainsi dans les traditions de tous les

peuples , Jupiter terrasse les géans. C'est l'origine de l'i-

dolâtrie , fille de la crédulité , et non de l'imposture, comme
on l'a tant répété.

L'idolâtrie fut nécessaire au monde , sous le rapport

social : quelle autre puissance que celle d'une religion

pleine de terreurs , aurait dompté le stupide orgueil de la

force
,
qui jusque-là isolait les individus ? — sous le rap-

port religieux : ne fallait-il pas que l'homme passât par

cette religion des sens ,
pour arriver à celle de la raison

,

et de celle-ci à la religion de la foi ?

Mais comment expliquer ce premier pas de l'esprit hu-

main , ce passage critique de la brutalité à l'humanité ?

Comment , dans uns- état de civilisation aussi avancé que

le nôtre , lorsque les esprits ont acquis
,
par l'usage des

langues , de l'écriture et du calcul , une habitude invinci-

ble d'abstraction , nous replacer dans l'imagination de ces

premiers hommes plongés tout entiers dans les sens , et

comme ensevelis dans la matière ? Il nous reste heureuse-

ment , sur l'enfance de l'espèce et sur ses premiers déve-

loppemens, le plus certain , le plus naïf de tous les témoi-

gnages : c'est l'enfance de l'individu.

L'enfant admire tout, parce qu'il ignore tout. Plein de

mémoire , imitateur au plus haut degré , son imagination

est puissante en proportion de son incapacité d'abstraire.
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II juge de tout d'après lui-même , et suppose la volonté

partout où il voit le mouvement.

Tels furent les premiers hommes. Ils firent de toute la

nature un vaste corps animé ,
passionné comme eux. Ils

parlaient souvent par signes ; ils pensèrent que les éclairs

et la foudre étaient les signes de cet être terrible. De nou-

velles observations multiplièrent les signes de Jupiter , et

leur réunion composa une langue mystérieuse, par la-

quelle il daignait faire connaître aux hommes ses volontés.

L'intelligence de cette langue devint une science , sous les

noms de divination , théologie mystique , mythologie
,

muse.

Peu à peu tous les phénomènes de la nature ^ tous les

rapports de la nature à l'homme , ou des hommes entre

eux, devinrent autant de divinités. Prêter la vie aux êtres

inanimés
,
prêter un corps aux choses immatérielles , com-

poser des êtres qui n'existent complètement dans aucune

réalité , voilà la triple création du monde fantastique de

l'idolâtre. Dieu , dans sa pure intelligence , crée les êtres

par cela qu'il les connaît ; les premiers hommes
, puissans

de leur ignorance , créaient à leur manière par la force

d'une imagination, si je puis le dire, toute matérielle.

Pohte veut dire créateur: ils étaient donc poètes, et telle

fut la sublimité de leurs conceptions qu'ils s'en épouvan-

tèrent eux-mêmes, et tombèrent tremblans devant leur

ouvrage. {Fingunt simul creduntque. Tacite.
)

C'est pour cette poésie divine qui créait et expliquait le

monde invisible
,
qu'on inventa le nom de sagesse , reven-

diqué ensuite par la philosophie. En effet la poésie était

déjà pour les premiers âges une philosophie sans abstrac-

tion , toute d'imagination et de sentiment. Ce que les phi-

losophes comprirent dans la suite , les poètes l'avaient

senti; et si , comme le dit l'école , rien n'est dans Vintel-

ligence qui n'ait été dans le sens , les poètes furent le sens
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du genre humain , les philosophes en furent Xintelli-

gence (1).

Les signes par lesquels les hommes commencèrent à ex-

primer leurs pensées , furent les objets mêmes qu'ils

avaient divinisés. Pour dire la mer, ils la montraient de la

main; plus tard ils dirent Neptune. C'est la langue des

dieux dont parle Homère. Les noms des trente mille dieux

latins recueillis par Varron , ceux des Grecs non moins

nombreux , formaient le vocabulaire divin de ces deux

peuples. Originairement la langue divine ne pouvant se

parler que par actions ,
presque toute action était consa-

crée; la vie n'était pour ainsi dire qu'une suite ô^actes

muets de religion. De là restèrent dans la jurisprudence

romaine , les acta légitima , cette pantomime qui accom-

pagnait toutes les transactions civiles. Les hiéroglyphes

furent l'écriture propre à cette langue imparfaite , loin

qu'ils aient été inventés par les philosophes pour y cacher

les mystères d'une sagesse profonde. Toutes les nations

barbares ont été forcées de commencer ainsi , en atten-

dant qu'elles se formassent un meilleur système de langage

et d'écriture. Cette langue muette convenait à un âge où

dominaient les religions ; elles veulent être respectées

,

plutôt que raîsonnées.

Dans l'âge héroïque , la langue divine subsistait encore ,

la langue hurnaine ou articulée commençait; mais cet âge

en eut de plus une qui lui fut propre
;
je parle des emblè-

mes , des devises , nouveau genre de signes qui n'ont qu'un

rapport indirect à la pensée. C'est cette langue que par-

lent les armes des héros ; elle est restée celle de la disci-

pline militaire. Transportée dans la langue articulée,

elle dut donner naissance aux comparaisons , aux méta-

(l) Philosophie est une poésie sophistiquée. ifforîTAiGNE j m v.
, p. 218

,

édit. Lefebvre.
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phores , etc. En général , la métaphore fait le fond des

langues.

Le premier principe qui doit nous guider dans la re-

cherche des étymologies , c'est que la marche des idées

correspond à celle des choses. Or , les degrés de la civili-

sation peuvent être ainsi indiqués : Forêts, cabanes , vil-

lages , cités ou sociétés de citoyens , académies ou sociétés

de savansj les hommes habitent d'abord les montagnes

,

ensuite les plaines , enfin les rivages. Les idées , et les

perfectionnemens du langage ont du suivre cet ordre. Ce

principe étymologique suffit pour les langues indigènes
,

pour celles des pays barbares qui restent impénétrables

aux étrangers
,
jusqu'à ce qu'ils leur soient ouverts par la

guerre ou par le commerce. Il montre combien les philo-

logues ont eu tort d'établir que la signification des langues

est arbitraire. Leur origine fut naturelle , leur significa-

tion doit être fondée en nature. On peut Tobserver dans le

latin , langue plus héroïque , moins raffinée que le grec
;

tous les mots y sont tirés par figures d'objets agrestes et

sauvages.

La langue héroïque employa pour noms communs des

noms propres ou des noms de peuples. Les anciens Ro-

mains disaient un Tarentin pour un homme parfumé.

Tous les peuples de l'antiquité dirent un Hercule pour un

héros. Cette création des caractères idéaux qui semblerait

l'effort d'un art ingénieux , fut une nécessité pour l'esprit

humain. Voyez l'enfant : les noms des premières person-

nes , des premières choses qu'il a vues , il les donne à toutes

celles en qui il remarque quelqu'analogie. De même les

premiers hommes , incapables de former l'idée abstraite

du poète , du héros , nommèrent tous les héros du nom du

premier héros , tous les poètes , etc. Par un effet de notre

amour instinctif de l'uniformité , ils ajoutèrent à ces pre-

mières idées des fictions singulièrement en harmonie avec
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les réalités , et peu à peu les noms de héros , de poète , qui

d'abord désignaient tel individu , comprirent tous les ca-

ractères de perfection qui pouvaient entrer dans le type

idéal de \héroïsme , de la poésie. Le vrai poétique , résultat

de cette double opération, fut plus vrai que le vrai réel;

quel héros de l'histoire remplira le caractère héroïque

aussi bien que l'Achille de l'Iliade?

Cette tendance deshommes à placer des types idéaux sous

des noms propres , a rempli de difficultés et de contradic-

tions apparentes les commencemens de l'histoire. Ces types

ont été pris pour des individus. Ainsi toutes les découvertes

des anciens Égyptiens appartiennent à un Hermès ; la pre-

mière constitution de Rome , même dans cette partie mo-

rale qui semble le produit des habitudes , sort tout armée

de la tête de Romulus ; tous les exploits , tous les travaux

de la Grèce héroïque composent la vie d'Hercule j Homère

enfin nous apparaît seul sur le passage des temps héroïques

à ceux de l'histoire , comme le représentant d'une civilisa-

tion tout entière. Par un privilège admirable , ces hommes

prodigieux ne sont pas lentement enfantés par le temps et

par les circonstances ; ils naissent d'eux-mêmes , et ils sem-

blent créer leur siècle et leur patrie. Comment s'étonner

que l'antiquité en ait fait des dieux ?

Considérez les noms d'Hermès , de Romulus , d'Hercule

et d'Homère , comme les expressions de tel caractère na-

tional à telle époque , comme désignant les types de l'es-

prit inventif chez les Egyptiens , de la société romaine dans

son origine , de l'héroïsme grec , de la poésie populaire

des premiers âges chez la même nation , les difficultés dis-

paraissent , les contradictions s'expliquent ; une clarté im-

mense luit dans la ténébreuse antiquité.

Prenons Homère , et voyons comment toutes les invrai-

semblances de sa vie et de son caractère deviennent ,
par

cette interprétation , des convenances , des nécessités.
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Pourquoi tous les peuples grecs se sont-ils disputé sa

naissance y l'ont-ils revendiqué pour citoyen? c'est que

chaque tribu retrouvait en lui son caractère , c'est que la

Grèce s'y reconnaissait , c'est qu'elle était elle-même Ho-

mère. — Pourquoi des opinions si diverses sur le temps

où il vécut? c'est qu'il vécut en effet pendant les cinq siè-

cles qui suivirent la guerre de Troie , dans la bouche et

dans la mémoire des hommes. — Jeune ^ il composa

VIliade,., La Grèce, jeune alors, toute. ardente de pas-

sions sublimes , violentes , mais généreuses , fit son héros

d'Achille , le héros de la force. Dans sa vieillesse , il com-

posa V Odyssée.,. La Grèce, plus mûre, conçut long-temps

après le caractère d'Ulysse , le héros de la sagesse. — Ho-

m.ère fut pauvre et aveugle... dans la personne des rapso-

des
,
qui recueillaient les chants populaires , et les allaient

répétant de ville en ville , tantôt sur les places publiques

,

tantôt dans les fêtes des dieux. Alors comme aujourd'hui,

les aveugles devaient mener le plus souvent cette vie men-

diante et vagabonde ; d'ailleurs la supériorité de leur mé-

moire les rendait plus capables de retenir tant de milliers

de vers.

Homère , n'étant plus un homme , mais désignant l'en-

semble des chants improvisés par tout le peuple et recueillis

par les rapsodes , se trouve justifié de tous les reproches

qu'on lui a faits, et de la bassesse d'images, et des licences,

et du mélange des dialectes. Qui pourrait s'étonner encore

qu'il ait élevé les hommes à la grandeur des dieux , et ra-

baissé les dieux aux faiblesses humaines? le vulgaire ne

fait-il pas les dieux à son image?

Le génie d'Homère s'exphque aussi sans peine ; l'incom-

parable puissance d'invention qu'on admire dans ses ca-

ractères , l'originalité sauvage de ses comparaisons , la

vivacité de ses peintures de morts et de batailles , son pa-

thétique sublime , tout cela n'est pas le génie d'un homme
,
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c'est celui de l'âge héroïque. Quelle force de jeunesse n'ont

pas alors l'imagination , la mémoire , et les passions qui

inspirent la poésie ?

Les trois principaux titres d'Homère sont désormais

mieux motivés : c'est bien le fondateur de la civilisation

en Grèce , le père des poètes , la source de toutes les phi-

losophies grecques. Le dernier titre mérite une explication :

les philosophes ne tirèrent point leurs systèmes d'Homère

,

quoiqu'ils cherchassent à les autoriser de ses fables ; mais

ils y trouvèrent réellement une occasion de recherches,

et une facilité de plus pour exposer et populariser leurs

doctrines.

Cependant on peut insister : en supposant qu'un peuple

entier ait été poète , comment put-il inventer les artifices

du style f ces épisodes , ces tours heureux , ce nombre poé-

tique, ... ? et comment eut-il pu ne pas les inventer? les

tours ne vinrent que de la difficulté de s'exprimer; les

épisodes de l'inhabileté, qui ne sait pas distinguer et écarter

les choses qui ne vont pas au but. Quant au nombre mu-

sical et poétique , il est naturel à l'homme ; les bègues s'es-

saient à parler en chantant ; dans la passion , la voix s'al-

tère et approche du chant. Partout les vers précédèrent la

prose.

Passer de la poésie à la prose , c'était abstraire et géné-

raliser; car le langage de la première est tout concret,

tout particulier. La poésie elle-même, quoiqu'elle sortît

alors de l'usage vulgaire, reçut aussi les expressions géné-

rales ; aux noms propres, qui, dans l'indigence des langues

,

lui avaient servi à désigner les caractères, elle substitua

des noms imaginaires, et conçut des caractères purement

idéaux ; ce fut là le commencement de son troisième âge,

de l'âge humain de la poésie.

L'origine de la religion, de la poésie et des langues étant

découverte, nous connaissons celle de la société païenne.
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Les poèmes d'Homère en sont le principal monument.

Joignez-y l'histoire des premiers siècles de Rome ,
qui nous

présente le meilleur commentaire de l'histoire fabuleuse

des Grecs j en effet , Rome ayant été fondée lorsque les

langues vulgaires du Latium avaient fait de grands progrès,

l'héroïsme romain, jeune encore, au milieu de peuples déjà

murs, s'exprima en langue vulgaire, tandis que celui des

Grecs s'était exprimé en langue héroïque.

Le commencement de la religion fut celui de la société.

Les géans, effrayés par la foudre, qui leur révèle une puis-

sance supérieure, se réfugient dans les cavernes. L'état

bestial finit avec leurs courses vagabondes ; ils s'assurent

d'un asile régulier, ils y retiennent une compagne par la

force, et la famille a commencé. Les premiers pères de fa-

mille sont les premiers prêtres, et, comme la religion com-

pose encore toute la sagesse, les premiers sages; maîtres

absolus de leur famille , ils sont aussi les premiers rois ; de

là le nom de patriarches
(
pères et princes ) . Dans une si

grande barbarie, leur joug ne peut être que dur et cruel
;

le Polyphème d'Homère est aux yeux de Platon l'image

des premiers pères de famille. l\ faut bien qu'il en soit ainsi

pour que les hommes, domptés par le gouvernement de la

famille, se trouvent préparés à obéir aux lois du gouverne-

ment civil qui va succéder. Mais ces rois absolus de la fa-

mille sont eux-mêmes soumis aux puissances divines, dont

ils interprètent les ordres à leurs femmes et à leurs enfans
;

et comme alors il n'y a point d'action qui ne soit soumise à

un Dieu , le gouvernement est en effet théocratique.

Voilà l'âge d'or , tant célébré par les poètes , l'âge où

les dieux régnent sur la terre. Toute la vertu de cet âge
,

c'est une superstition barbare qui sert pourtant à contenir

les hommes , malgré leur brutalité et leur orgueil farou-

che. Quelque horreur que nous inspirent ces religions san-

guinaires , n'oubhons pas que c'est sous leur influence que

2.
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se sont formées les plus illustres sociétés du monde ; l'a-

théisme n'a rien fondé.

Bientôt la famille ne se composa pas seulement des indi-

vidus liés par le sang. Les malheureux qui étaient restés

dans la promiscuité des biens et des femmes, et dans les

querelles qu'elle produisait, voulant échapper aux insultes

des violens, recoururent aux autels des forts, situés sur les

hauteurs. Ces autels furent les premiers asiles, vetuif urhes

condensium consiliurn, dit Tite-Live. Les forts tuaient les

violens et protégeaient les réfugiés. Issus de Jupiter, c'est-

à-dire nés sous ses auspices , ils étaient héros par la nais-

sance et par la vertu. Ainsi se forma le caractère idéal de

l'Hercule antique; les héros étaient héracUdes^ enfans

d'Hercule, comme les sages étaient appelés enfans de la

sagesse, etc.

Les nouveaux venus, conduits dans la société par l'in-

térêt, non par la religion, ne partagèrent par les pré-

rogatives des héros, particulièrement celle du mariage

solennel. Ils avaient été reçus à condition de servir leurs

défenseurs comme esclaves ) mais , devenus nombreux , ils

s'indignèrent de leur abaissement, et demandèrent une

part dans ces terres qu'ils cultivaient. Partout où les héros

furent vaincus , ils leur cédèrent des terres qui devaient

toujours relever d'eux ; ce fut la première loi agraire , et

l'origine des clientelles et des fiefs.

Ainsi s'organisa la cité : les pères de famille formèrent

une classe de nobles , de patriciens , conservant le triple

caractère de rois de leur maison, de prêtres et de sages,

c'est-à-dire, de dépositaires des auspices. Les réfugiés

composèrent une classe àe plébéiens , compagnons y cliens

,

vassaux , sans autre droit que la jouissance des terres

qu'ils tenaient des nobles.

Les cités héroïques furent toutes gouvernées aristocra-

tiquement; les rois des familles soumirent leur empire
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domestique à celui de leur ordre. Les principaux de l'ordre

héroïque furent appelés rois de la cité, et administrèrent

les affaires communes , en ce qui touchait la guerre et la

religion.

Ces petites sociétés étaient essentiellement guerrières

( TToXiq , 'TToXefjLoq ). Etranger (^hostis) , dans leur langage
,

est synonyme Ôl ennemi. Les héros s'honoraient du nom de

brigands (voy. Thucydide) , et exerçaient en effet le bri-

gandage ou la piraterie. A l'intérieur , les cités héroïques

n'étaient pas plus tranquilles. Les anciens nobles, dit Aris-

tote (Politique), juraient une éternelle inimitié aux plé-

béiens. L'histoire romaine nous le confirme : les plébéiens

combattaient pour l'intérêt des nobles , à leurs propres dé-

pens , et ceux-ci les ruinaient par l'usure, les enfermaient

dans leurs cachots particuliers , les déchiraient de coups de

fouet. Mais l'amour de l'honneur
,
qui entretient dans les

républiques aristocratiques cette violente rivalité des or-

dres , cause en récompense dans la guerre une généreuse

émulation. Les nobles se dévouent au salut de la patrie

,

auquel tiennent tous les privilèges de leur ordre j les plé-

béiens
,
par des exploits signalés , cherchent à se montrer

dignes de partager les privilèges des nobles. Ces querelles

,

qui tendent à établir l'égalité, sont le plus puissant moyen
d'agrandir les républiques.

Pour compléter ce tableau des âges divin et héroïque

,

nous rapprocherons l'histoire du droit civil de celle du

droit politique. Dans la première, nous retrouvons toutes

les vicissitudes de la seconde. Si les gouvernemens résul-

tent des mœurs , la jurisprudence varie selon la forme du
gouvernement. C'est ce que n'ont vu ni les historiens , ni

les jurisconsultes j ils nous expliquent les lois, nous en
rappellent l'institution sans en marquer les rapports avec

les révolutions politiques j ainsi ils nous présentent les faits

isolés de leurs causes. Demandez-leur pourquoi la juris-
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prudence antique des Romains fut entourée de tant de so-

lennités , de tant de mystères ; ils ne savent qu'accuser

l'imposture des patriciens.

Au premier âge , le droit et la raison , c'est ce qui est

ordonné d'en haut , c'est ce que les dieux ont révélé par

les auspices ,
par les oracles et autres signes matériels. Le

droit est fondé sur une autorité divine. Demander la moin-

dre explication serait un blasphème. Admirons la Provi-

dence qui permit qu'à une époque où les hommes étaient

incapables de discerner le droit , la raison véritable , ils

trouvassent dans leur erreur un principe d'ordre et de

conduite. La jurisprudence , la science de ce droit divin
,

ne pouvait être que la connaissance de rites religieux ; la

justice était tout entière dans l'observation de certaines

pratiques, de certaines cérémonies. De là le respect super-

stitieux des Romains pour les acta légitima ; chez eux , les

noces , le testament étaient dits justa , lorsque les céré-

monies requises avaient été accomplies.

Le premier tribunal fut celui des dieux ; c'est à eux

qu'en appelaient ceux qui recevaient quelque tort , ce sont

eux qu'ils invoquaient comme témoins et comme juges.

Quand les jugemens de la religion se régularisèrent , les

coupables furent dévoués , anathématisés ; sur cette sen-

tence , ils devaient être mis à mort. On la prononçait con-

tre un peuple aussi bien que contre un individu ; les guer-

res [pura etpia hella) étaient des jugemens de Dieu. Elles

avaient toutes un caractère de religion ; les hérauts qui

les déclaraient , dévouaient les ennemis , et appelaient leurs

dieux hors de leurs murs; les vaincus étaient considérés

comme sans dieux ; les rois traînés derrière le char des

triomphateurs romains étaient offerts au Capitole à Jupiter

Férétrien , et de là immolés.

Les duels furent encore une espèce de jugement des

dieux. Les républiques anciennes^ dit Aristote dans sa Po-
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litiqiie^ n avaient pas de lois judAcîaires pour punir les

crimes et réprimer la violence. Le duel offrait seul un

moyen d'empêcher que les guerres individuelles ne s'éter-

nisassent. Les hommes, ne pouvant distinguer la cause

réellement juste , croyaient juste celle que favorisaient les

dieux. Le droit héroïque fut celui de la force.

La violence des héros ne connaissait qu'un seul frein :

le respect de la parole. Une fois prononcée , la parole était

pour eux sainte comme la religion , immuable comme le

passé (fus, fatum, de fari). Aux actes religieux, qui com-

posaient seuls toute la justice de l'âge divin , et qu'on pour-

rait appeler formules d'actions , succédèrent des for?nules

parlées. Les secondes héritèrent du respect qu'on avait eu

pour les premières , et la superstition de ces formules fut

inflexible , impitoyable : Uti linguâ nuncupassit , itajus

esto (douze tables). Agamemnon a prononcé qu'il immo-

lerait sa fille j il faut qu'il l'immole. Ne crions pas comme
Lucrèce, tantum relligio potuit suadere malormn ! , . . Il

fallait cette horrible fidélité à la parole dans ces temps

de violence -, la faiblesse soumise à la force avait à crain-

dre de moins ses caprices. — L'équité de cet âge n'est

donc pas Véquité naturelle , mais Yéquité civile ; elle est

dans la ju risprudence ce que la raison d'état est en

politique , un principe d'utilité , de conservation pour la

société.

La sagesse consiste alors dans un usage habile des pa-

roles , dans l'application précise , dans l'appropriation du

langage à un but d'intérêt. C'est là la sagesse d'Ulysse;

c'est celle des anciens jurisconsultes romains avec leur fa-

meux cavere. Répondi^e sur le droit, ce n'était pour eux

autre chose que précautionner les consultans , et les pré-

parer à circonstancier devant les tribunaux le cas contesté

,

de manière que les formules d'actions s'y rapportassent de

point en point , et que le préteur ne put refuser de les ap-
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pliquer.— Imitées des formules religieuses, les formules

légales de l'âge héroïque furent enveloppées des mêmes
mystères : le secret, l'attachement aux choses établies

sont l'âme des républiques aristocratiques.

Les formules religieuses, étant toutes en action, n'avaient

rien de général j les formules légales dans leurs commen-

cemens n'ont rapport qu'à un fait , à un individu ; ce sont

de simples exemples d'après lesquels on juge ensuite les

faits analogues. La loi , toute particulière encore , n'a pour

elle que l'autorité (dura est ^ sed scripta est); elle n'est

pas encore fondée en principe , en vérité. Jusque-là , il

n'y a qu'un droit civil ; avec l'âge humain commence le

droit naturel , le droit de l'humanité raisonnable. La justice

de ce dernier âge considère le mérite des faits et des per-

sonnes ; une justice aveugle serait faussement impartiale
j

son égalité apparente serait en effet inégalité. Les excep-

tions , les privilèges , sont souvent demandés par l'équité

naturelle j aussi les gouvernemens humains savent faire

plier la loi dans l'intérêt de l'égalité même.

A mesure que les démocraties et les monarchies rem-

placent les aristocraties héroïques , l'importance de la loi

civile domine de plus en plus celle de la loi politique. Dans

celles-ci tous les intérêts privés des citoyens étaient ren-

fermés dans les intérêts publics ; sous les gouvernemens

humains , et surtout sous les monarchies , les intérêts pu-

blics n'occupent les esprits qu'à propos des intérêts privés
;

d'ailleurs les mœurs s'adoucissant , les affections particu-

lières en prennent d'autant plus de force , et remplacent le

patriotisme.

Sous les gouvernemens humains , l'égahté que la nature

a mise entre les hommes en leur donnant l'intelligence

,

caractère essentiel de l'humanité , est consacrée dans l'éga-

lité civile et politique. Les citoyens sont dès-lors égaux,

d'abord comme souverains de la cité , ensuite comme su-
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jets d'un monarque ,
qui , distingué seul entre tous , leur

dicte les mêmes lois.

Dans les républiques populaires bien ordonnées , la seule

inégalité qui subsiste est déterminée par le cens : Dieu

veut qu'il en soit ainsi, pour donner l'avantage à l'économie

sur la prodigalité , à l'industrie et à la prévoyance sur l'in-

dolence et la paresse.—Le peuple, pris en général, veut

la justice; lorsqu'il entre ainsi dans le gouvernement, il

fait des lois justes , c'est-à-dire généralement bonnes.

Mais peu à peu les états populaires se corrompent. Les

riches ne considèrent plus leur fortune comme un moyen

de supériorité légale , mais comme un instrument de ty-

rannie; le peuple, qui, sous les gouvernemens héroïques ,

ne réclamait que l'égalité , veut maintenant dominer à son

tour ', il ne manque pas de chefs ambitieux qui lui présen-

tent des lois populaires , des lois qui tendent à enrichir les

pauvres. Les querelles ne sont plus légales; elles se déci-

dent par la force. De là , des guerres civiles au dedans , des

guerres injustes au dehors. Les puissans s'élèvent dans le

désordre ; et l'anarchie , la pire des tyrannies , force le

peuple de se réfugier dans la domination d'un seul. Ainsi

le besoin de l'ordre et de la sécurité fonde les monarchies.

Voilà la loi royale (pour parler comme les jurisconsultes)

par laquelle Tacite légitime la monarchie romaine sous

Auguste : Qui cuncta discordiis fessa suh imperiuni

unius accepit.

Fondées sur la protection des faibles , les monarchies

doivent être gouvernées d'une manière populaire. Le

prince établit l'égalité , au moins dans l'obéissance ; il hu-

miHe les grands , et leur abaissement est déjà une liberté

pour les petits. Revêtu d'un pouvoir sans bornes , il con-

sulte non la loi , mais l'équité naturelle. Aussi la monarchie

est-elle le gouvernement le plus conforme à la nature dans

les temps de la civilisation la plus avancée.
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Les monarques se glorifient du litre de démens , et ren-

dent les peines moins sévères j ils diminuent cette terrible

puissance paternelle des premiers âges. La bienveillance

de la loi descend jusqu'aux esclaves ; les ennemis mêmes
sont mieux traités , les vaincus conservent des droits. Celui

du citoyen , dont les républiques étaient si avares , est

prodigué , et le pieux Antonin veut , selon le mot d'A-

lexandre
,
que le monde soit une seule cité.

Voilà toute la vie politique et civile des nations , tant

qu'elles conservent leur indépendance. Elles passent suc-

cessivement sous trois gouvernemens. La législation divine

fonde la monarchie domestique et commence Vhumanité;

la législation héroïque ou aristocratique forme la cité , et

limite les abus de la force ; la législation populaire consa-

cre dans la société l'égalité naturelle j la monarchie enfin

doit arrêter l'anarchie , et la corruption publique qui l'a

produite.

Quand ce remède est impuissant , il en vient inévitable-

ment du dehors un autre plus efficace. Le peuple corrompu

était esclave de ses passions effrénées j il devient esclave

d'une nation meilleure qui le soumet par les armes , et le

sauve en le soumettant. Car ce sont deux lois naturelles :

Qui ne peut se gouverner , obéira,— et , aua? meilleurs

Pempire du monde.

Que si un peuple n'était secouru dans ce misérable état

de dépravation, ni par la monarchie , ni par la conquête,

alors , au dernier des maux il faudrait bien que la Provi-

dence appliquât le dernier des remèdes. Tous les individus

de ce peuple se sont isolés dans l'intérêt privé ; on n'en

trouvera pas deux qui s'accordent , chacun suivant son

plaisir ou son caprice. Cent fois plus barbares dans cette

dernière période de la civilisation qu'ils ne l'étaient dans

son enfance ! la première barbarie était de nature , la se-

conde est de réflexion ; celle-là était féroce , mais gêné-
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reuse ; un ennemi pouvait fuir ou se défendre : celle-ci

,

non moins cruelle , est lâche et perfide ; c'est en embras-

sant qu'elle aime à frapper. Aussi, ne vous y trompez pas
;

vous voyez une foule de corps , mais si vous cherchez des

âmes humaines, la solitude est profonde j ce ne sont plus

que des bêtes sauvages.

Qu'elle périsse donc cette société par la fureur des fac-

tions
,
par l'acharnement désespéré des guerres civiles

;

que les cités redeviennent forêts
,
que les forêts soient en-

core le repaire des hommes , et qu'à force de siècles , leur

ingénieuse malice, leur subtilité perverse disparaissent

sous la rouille de la barbarie. Alors slupides, abrutis , in-

sensibles aux raffinemens qui les avaient corrompus , ils ne

connaissent plus que les choses indispensables à la vie
j

peu nombreux , le nécessaire ne leur manque pas j ils sont

de nouveau susceptibles de culture ; avec l'antique sim-

plicité , l'on verra bientôt reparaître la piété , la véracité

,

la bonne foi , sur lesquelles est fondée la justice , et qui

font toute la beauté de l'ordre éternel établi par la

Providence.

C'est après ces épurations sévères que Dieu renouvela

la société européenne sur les ruines de l'empire romain

.

Dirigeant les choses humaines dans le sens des décrets

ineffables de sa grâce , il avait établi le christianisme en

opposant la vertu des martyrs à la puissance romaine , les

miracles et la doctrine des Pères à la vaine sagesse des

Grecs j mais il fallait arrêter les nouveaux ennemis qui

menaçaient de toutes parts la foi chrétienne et la civilisa-

tion , au nord les Goths ariens , au midi les Arabes maho-

métans
,
qui contestaient également à l'auteur de la reli-

gion son divin caractère.

On vit renaître l'âge divin et le gouvernement théocra-

tique. On vit les rois catholiques revêtir les habits de

diacre , mettre la croix sur leurs armes , sur leurs couron-

2..
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nés , et fonder des ordres religieux et militaires pour com-

battre les infidèles. Alors revinrent les guerres pieuses de

l'antiquité
(
pura etpia hella) ] mêmes cérémonies pour

les déclarer : on appelait hors des murs d'une ville assiégée

les saints
,
protecteurs de l'ennemi , et l'on cherchait à

dérober leurs reliques. — Les jugemens divins reparurent

sous le nom de purgations canoniques ; les duels en fu-

rent une espèce, quoique non reconnue par les canons.

— Les brigandages et les représailles de l'antiquité , la

dureté des servitudes héroïques se renouvelèrent , surtout

entre les infidèles et les chrétiens. — Les asiles du monde

ancien se rouvrirent chez les évêques , chez les abbés
;

c'est le besoin de cette protection qui motive la plupart des

constitutions de fiefs. Pourquoi tant de lieux escarpés ou

retirés portent-ils des noms de saints ? c'est que des cha-

pelles y servaient d'asiles. — TJâge muet des premiers

temps du monde se représenta : les vainqueurs et les vain-

cus ne s'entendaient point ; nulle écriture en langue vul-

gaire. Les signes hiéroglyphiques furent employés pour

marquer les droits seigneuriaux sur les maisons et sur les

tombeaux , sur les troupeaux et sur les terres. Ainsi , nous

retrouvons au moyen-âge la plupart des caractères obser-

vés déjà dans la plus haute antiquité.

Quand toutes les observations qui précèdent sur l'his-

toire du genre humain ne seraient point appuyées par le

témoignage des philosophes et des historiens , des gram-

mairiens et des jurisconsultes , ne nous conduiraient-elles

pas à reconnaître dans ce monde la grande cité des nations

fondée et gouvernée par Dieu même?— On élève jusqu'au

ciel la sagesse législative des Lycurgue , des Solon , et des

décemvirs , auxquels on rapporte la police tant célébrée

des trois plus glorieuses cités , des plus signalées par la

vertu civile ] et pourtant combien ne sont-elles pas infé-

rieures en grandeur et en durée à la république de l'univers !
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Le miracle de sa constitution , c'est qu'à chacune de ses

révolutions , elle trouve dans la corruption même de l'état

précédent les élémens de la forme nouvelle qui peut la sau-

ver. Il faut bien qu'il y ait là une sagesse au-dessus de

l'homme....

Cette sagesse ne nous force pas par des lois positives
,

mais elle se sert pour nous gouverner des usages que nous

suivons librement. Répétons donc ici le premier principe de

la Science nouvelle : les hommes ont fait eux-mêmes le

monde social tel qu'il est , mais ce monde n'en est pas

moins sorti d'une inteUigence , souvent contraire , et tou-

jours supérieure aux fins particulières que les hommes s'é-

taient proposées. Ces fins , d'une vue bornée , sont pour

elle les moyens d'atteindre des fins plus grandes et plus

lointaines. Ainsi les hommes isolés encore veulent le

plaisir brutal , et il en résulte la sainteté des mariages et

l'institution de la famille j
— les pères de famille veulent

abuser de leur pouvoir sur leurs serviteurs , et la cité

prend naissance j
— l'ordre dominateur des nobles veut

opprimer les plébéiens , et il subit la servitude de la loi
,

qui fait la liberté du peuple j
— le peuple libre tend à se-

couer le frein de la loi , et il est assujéti à un monarque
j— le monarque croit assurer son trône en dégradant ses

sujets par la corruption , et il ne fait que les préparer à

porter le joug d'un peuple plus vaillant j
— enfin

, quand
les nations cherchent à se détruire elles-mêmes , elles sont

dispersées dans les solitudes.... et le phénix de la société

renaît de ses cendres.

Tel est l'exposé bien incomplet sans doute de ce vaste

système j nous l'abandonnons aux méditations de nos lec-

teurs. Il serait trop long de suivre Vico dans les applica-

tions ingénieuses qu'il a faites de ses principes. Nous ajou-

terons seulement quelques mots pour faire connaître quel

fut le sort de l'auteur et de l'ouvrage.
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La Science nouvelle eut quelque succès en Italie , et la

première édition fut épuisée en trois ans. Plusieurs grands

personnages , entre autres le pape Clément XII , écrivirent

à Vico des lettres flatteuses. Des savans de Venise qui vou-

laient réimprimer la Science nouvelle dans cette ville , lui

persuadèrent d'écrire lui-même sa vie pour qu'on l'insérât

dans un Recueil des Vies des littérateurs les plus distin-

gués de rItalie. Mais dans le reste de l'Europe le grand

ouvrage de Vico ne produisit aucune sensation. Leclerc ,

qui avait rendu compte du livre De uno universi juris

principio, dans la Bibliothèque universelle , ne parla

point de la Science nouvelle. Le journal de Trévoux en fît

une simple mention. Le journal de Leipzig inséra un arti-

cle calomnieux qui lui avait été envoyé de Naples.

Employé fréquemment par les vice-rois espagnols ou

autrichiens à composer des discours, des vers, des inscrip-

tions, pour les occasions solennelles, Vico n'en resta pas

moins dans l'indigence où il était né. Il ne suppléait à l'in-

suffisance des appointemens de la chaire de rhétorique

qu'il occupait à l'université de Naples ,
qu'en donnant chez

lui des leçons de langue latine. Au moment même où il

achevait la. Science nouvelle, il concourut pour une chaire

de droit , et il échoua.

Dans cette position pénible , il faisait toute sa consola-

tion du soin d'élever ses deux filles
,
qu'il aimait beaucoup,

et dont l'aînée réussit dans la poésie italienne. C'était , dit

l'éditeur des opuscules de Vico , auquel un fils du grand

homme a transmis ces détails; c'était un spectacle touchant

de voir le philosophe jouer avec ses filles aux heures que

lui laissaient d'ennuyeux devoirs. Un ami qui le trouvait un

jour avec elles ne put s'empêcher de répéter ce passage

du Tasse : C'est Alcide, qui, la quenouille en main,

amuse de récits fahuleux les filles de Méonie. Ce bonheur

domestique était lui-même mêlé d'amertume. Un de ses
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enfans fut atteint d'une maladie longue et cruelle. Un
autre devint

,
par sa mauvaise conduite , la honte de sa

famille , et Vico fut obligé de demander qu'il fût enfermé.

A l'avènement de la maison de Bourbon , sa condition

sembla s'améliorer : il fut nommé historiographe du roi

,

et obtint que son fils , Gennaro Vico , dont on connaissait

le mérite et la probité , lui succédât comme professeur
j

mais ces faveurs venaient bien tard. Il languissait déjà

sous le poids de l'âge et des plus douloureuses infirmités.

Enfin ses forces diminuant tous les jours , il resta quatorze

mois sans parler et sans reconnaître ses propres enfans. Il

ne sortit de cet état que pour s'apercevoir de sa mort pro-

chaine , et , après avoir rempli le devoir d'un chrétien , il

expira en récitant les psaumes de David, le 20janvier 1744.

Il avait 76 ans accomplis.

Ne quittons point cet homme rare sans apprendre de

lui-même comment il supporta ses malheurs : (c Qu'elle

» soit à jamais louée , dit-il dans une lettre , cette Provi-

» dence qui , lors même qu'elle semble à nos faibles yeux

î> une justice sévère, n'est qu'amour et que bonté. Depuis

1» que j'ai fait mon grand ouvrage
,
je sens que j'ai revêtu

» un nouvel homme. Je n'éprouve plus la tentation de dé-

)> clamer contre le mauvais goût du siècle
,
puisqu'en me

» repoussant de la place que je demandais , il m'a donné
î> l'occasion de composer la Science nouvelle. Le dirai-je?

'» je me trompe peut-être , mais je voudrais bien ne pas

» me tromper : la composition de cet ouvrage m'a animé

» d'un esprit héroïque qui me met au-dessus de la crainte

» de la mort et des calomnies de mes rivaux. Je me sens

)» assis sur une roche de diamant
,
quand je songe au juge-

» ment de Dieu
,
qui fait justice au génie par l'estime du

» sage ! 1726. »

Nous rapporterons encore
,
quoi qu'il en coûte , les der-

nières lignes qui soient sorties de sa plume : « Maintenant
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» Vico n'a plus rien à espérer au monde. Accablé par

)» l'âge et les fatigues , usé par les chagrins domestiques
,

)> tourmenté de douleurs convulsives dans les cuisses et

» dans les jambes , en proie à un mal rongeur qui lui a

)> déjà dévoré une partie considérable de la tète, il a

» renoncé entièrement aux études , et a envoyé au père

» Louis Dominique , si recommandable par sa bonté et

» par son talent dans la poésie élégiaque , le manuscrit

n des notes sur la première édition de la Science nou-

). velle , avec l'inscription suivante :

A.I! TIBULLE CHRETrEN

AU PÈRE LOTIIS DOMINIQUE

JE.VN BAPTISTE YICO

POURSUIVI ET BATTU

PAR LES ORAGES CONTINUELS d'uNE FORTUNE ENNEMIE

ENVOIE CES DÉBRIS INFORTUNES DE LA SCIENCE NOUVELLE

PUISSENT ILS TROUVER CHEZ LUI UN PORT UN LIEU DE REPOS,

( Après avoir rappelé les obstacles , les contradictions

qu'il rencontra , il ajoute ce qui suit : ) « Vico bénissait ces

» adversités qui le ramenaient à ses études. Retiré dans sa

» solitude comme dans un fort inexpugnable , il méditait,

» il écrivait quelque nouvel ouvrage , et tirait une noble

» vengeance de ses détracteurs. C'est ainsi qu'il en vint

» à trouver la Science nouvelle Depuis ce moment , il

» crut n'avoir rien à envier à ce Socrate , dont Phèdre

» disait :

« L'envie le condamna vivant , mais sa cendre est ab-

« soute. Que l'on m'assure sa gloire , et je ne refuse point

» sa mort (1) ! »

(l) Cujus non Jugio moi^tem j sijamam assequar

,

Et cedo invidice , dum modo ahsohar cinis.
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BU

DISCOURS. (1)

Nous ne répéterons pas ici les détails relatifs à la vie de

Vico, que nous avons déjà donnés au commencement et à

la fin du Discours.

Vico naquit en 1668, et non en 1670, comme on le lit

dans sa vie , écrite par lui-même. L'éditeur de ses Opuscu-

les a rectifié cette date d'après les registres de naissance.

A l'âge de sept ans, il perdit beaucoup de sang par suite

d'une chute , et le chirurgien décida qu'il mourrait ou res-

terait imbécile ; la prédiction ne fut point vérifiée. « Cet

)) accident ne fit qu'altérer son humeur , et le rendit mélan-

» colique et ardent, caractère ordinaire des hommes qui

» unissent la vivacité d'esprit et la profondeur. » Après

avoir fait ses humanités et surpassé ses maitres,il se livra

avec ardeur à la dialectique j mais les subtilités de la sco-

lastique le rebutèrent : il faillit perdre l'esprit , et demeura
découragé pour dix-huit mois.

Un jour qu'il était entré par hasard dans une école de

droit, le professeur louait un célèbre jurisconsulte; ce mo-

(1) Cet apendice renferme la vie de Vico, la liste de tous ses ouvrages et

celle des auteurs qui l'ont imité , attaqué, ou simplement mentionné

j

enfin Pindication des principaux ouvrages qui ont été écrits sur la philo-

sophie de l'histoire.
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ment décida de sa vie « Dès ces premières études, Vico

)) était charmé en lisant les maximes dans lesquelles les in-

» terprètes anciens ont résumé et généralisé les motifs par-

» ticuliers du législateur. Il aimait aussi à observer le soin

» avec lequel les jurisconsultes pèsent les termes des lois

)) qu'ils expliquent. 11 vit dès-lors dans les interprètes an-

)) ciens les philosophes de l'équité naturelle ; dans les inter-

» prêtes érudits les historiens du droit romain : double

» présage de ses recherches sur le principe d'un droit uni-

» verselj et du bonheur avec lequel il devait éclairer

» l'étude de la jurisprudence romaine par celle de la

» langue latine. »

Il nous a fait connaître la marche de ses études pendant

les neuf années qui suivirent cette époque. Ce n'est point

ici un de ces romans où les philosophes exposent leurs idées

dans une forme historique; la route de Vico est trop sinueuse

pour qu'on puisse la supposer tracée d'avance.

D'abord la nécessité d'embrasser toute la science qu'il

enseignait l'obligea de s'occuper du droit canonique. Pour

mieux comprendre ce droit, il entra dans l'étude du dogme;

cette étude devait le conduire plus tard à « chercher un

)) principe du droit naturel qui put expliquer les origines

» historiques du droit romain et en général du droit des

» nations païennes , et qui , sous le rapport moral , n'en fût

)) pas moins conforme à la sainte doctrine de la grâce. »

Vers le même temps , la lecture de Laurent Valla
,
qui

accuse de peu d'élégance les jurisconsultes romains , celle

d'un autre critique qui comparait la versification savante

de Virgile avec celle des modernes, le déterminèrent à se

livrer à l'étude de la littérature latine
,
qu'il associa à celle

de l'italienne. Il lisait alternativement Cicéron et Boccacc,

Dante et Virgile , Horace et Pétrarque. Chaque ouvrage était

lu trois fois ; la première pour en saisir l'unité ; la seconde

pour en observer la suite et pour étudier l'artifice de la com-

position ; la troisième pour en noter les expressions remar-

quables , ce qu'il faisait sur le livre même.
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Lisant ensuite , dans l'Art poétique d'Horace
,
que l'étude

des moralistes ouvre à la poésie la source de richesses la plus

abondante, il s'y livra avec ardeur, en commençant par

Aristote
,
qu'il avait vu citer le plus souvent dans les livres

élémentaires de droit. « Dans cette étude , il observa bien-

)) tôt que la jurisprudence romaine n'était qu'un art de

)) décider les cas particuliers selon l'équité, art dont les

» jurisconsultes donnaient d'innombrables préceptes con-

» formes à la justice naturelle , et tirés de l'intention du

» législateur; mais que la science du juste , enseignée par

» les philosophes , est fondée sur un petit nombre de véri-

» tés éternelles, dictées par une justice métaphysique qui

)) est comme l'architecte de la cité
;
qu'ainsi l'on n'apprend

» dans les écoles que la moitié de la science du droit. »

La morale le ramena à la métaphysique ; mais comme il

tirait peu de profit de celle d'Aristote , il se mit à lire Platon,

sur sa réputation de prince des philosophes. Il comprit alors

pourquoi la métaphysique du premier ne lui avait servi de

rien pour appuyer la morale. « Celle du second conduit à

)) reconnaître pour principe physique l'idée éternelle qui

)) tire d'elle même et crée la matière. Conformément à cette

» métaphysique , Platon donne pour base à sa morale l'i-

)) déal de la justice ; et c'est de là qu'il part pour fonder sa

» république , sa législation idéales. La lecture de Platon

» éveilla dans l'esprit de Vico la première conception d'un

» droit idéal éternel , en vigueur dans la cité universelle

,

» qui est renfermée dans la pensée de Dieu , et dans la forme

» de laquelle sont instituées les cités de tous les temps et de

» tous les pays. Voilà la république que Platon devait dé-

» duire de sa métaphysique; mais il ne le pouvait, ignorant

» la chute du premier homme. »

Les ouvrages philosophiques de Platon, d'Aristote et de

Cicéron , dont le but est de diriger p'homme social , Féloi-

gnèrent également « et des épicuriens, toujours renfermés

» dans la molle oisiveté de leurs jardins, et des stoïciens
,

» qui , tout entiers dans les théories , se proposent l'impas-
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» sibililé ; ce sont morales de solitaires. Mais il admira la

» physique des stoïciens, qui composent l'univers de points,

» comme les platoniciens le composent de nombres. Il re-

» jeta également les physiques mécaniques d'Épicure et de

» Descartes. La physique expérimentale des Anglais lui pa-

» rut devoir être utile à la médecine ; mais il se garda bien

)) de s'occuper d'une science qui ne servait de rien à la

» philosophie de Thomme, et dont la langue était bar-

» bare. »

Comme Aristote et Platon tirent souvent leurs preuves

des mathématiques, il étudia la géométrie pour les mieux

entendre; mais il ne poussa pas loin cette étude, pensant

qu'il suffisait de connaître la méthode des géomètres j <( pour-

» quoi mettre dans de pareilles entraves un esprit habitué

)) à parcourir le champ sans bornes des généralités et à

» chercher d'heureux rapprochemens dans la lecture des

» orateurs, des historiens et des poètes? »

De retour à Naples, Vico y trouva cette décadence uni-

verselle dont on a vu le tableau. Combien il se félicita de

n'avoir pas eu de maitre dont les paroles fussent pour lui

des lois ! combien il remercia la solitude de ses forêts, où il

avait pu suivre une carrière tout indépendante! voyant

qu'on négligeait surtout la langue latine , il se détermina à

en faire un des principaux objets de ses études; pour mieux

s'y livrer , il abandonna le grec , et ne voulut jamais appren-

dre le français. 11 croyait avoir remarqué que ceux qui

savent tant de langues, n'en possèdent jamais une parfaite-

ment. Il abandonna les critiques, les commentateurs, et

ferma même les dictionnaires. Les premiers n'arrivent guère

à sentir les beautés d'une langue étrangère, par l'habitude

qu'ils ovA de chercher toujours les défauts. La décadence de

la langue latine date de l'époque où commencèrent à pa-

raître les seconds. Il ne conserva d'autre lexique que le

Nomenclateur de Junius pour l'intelligence des termes tech-

niques. 11 lut les auteurs dans des éditions sans notes, en

cherchant à pénétrer dans leur esprit avec une critique
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philosophique. Aussi ses amis l'appelaient-ils , comme on

nommait autrefois Epicure, uuroh^uTscetXoç le maître de soi-

même.

On commençait dès-lors à connaître son mérite , et les

théatins cherchaient à le faire entrer dans leur ordre;

comme il n'était point gentilhomme , ils offraient de lui ob-

tenir une dispense du pape. Vico refusa, et se maria, à ce

qu'il parait, peu de temps après. Vers la même époque, la

chaire de rhétorique étant venue à vaquer , il refusait de

concourir, parce qu'il avait échoué peu auparavant dans la

demande d'une autre place; mais ses amis se moquèrent de

sa simplicité dans les choses d'intérêt ; il concourut et réussit

(1697 ou 98).

Cette place lui donna l'occasion d'exposer partiellement,

dans une suite de discours d'ouverture , les idées qu'il devait

réunir dans son grand ouvrage (1699-1720). Ce sont tou-

jours des sujets généraux « où la philosophie descend aux

applications de la vie civile ; il y traite du but des études et

de la méthode qu'on doit y suivre, des fins de l'homme, du

citoyen , du chrétien. »

Ces discours
,
généralement admirables par la hauteur des

vues , ont une forme paradoxale et quelquefois bizarrement

dramatique. L'homme, dit-il dans celui de 1699, doit em-

brasser le cercle des sciences; qui ne le fait pas , ne le veut

pas sérieusement. Nous ignorons toute la puissance de nos

facultés. De 'même que Dieu est l'esprit du monde, l'esprit

humain est un dieu dans l'homme. Ne vous est-il pas arrivé

de faire, dans l'élan'd'une volonté forte, des choses que vous

admiriez ensuite , et que vous étiez tentés d'attribuer à un
dieu plutôt qu'à vous-mêmes? — Dans le discours de 1700!,

Dieu, juge de la grande cité, prononce cette sentence dans

la forme des lois romaines : L'homme naîtra pour la vérité

et pour la vertu, c'est-à-dire pour moi; la raison commen-
dera , les passions obéiront. Si quelque insensé

,
par corrup-

tion
,
par négligence ou par légèreté , enfreint cette loi

,

criminel au premier chef, qu'il se fasse à lui-même une
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guerre cruelle Puis vient la description pathétique de

cette guerre intérieure.

1701. Tout artifice, toute intrigue doivent être bannis de

la république des lettres, si l'on veut acquérir de véritables

lumières. — 1704. Quiconque veut trouver dans l'étude le

profit et l'honneur, doit travailler pour la gloire, c'est-à-dire

pour le bien général. — 1705. Les époques de gloire et de

puissance pour les sociétés , ont été celles où elles ont fleuri

par les lettres. — 1707. La connaissance de notre nature

déchue doit nous exciter à embrasser dans nos études l'u-

niversalité des arts et des sciences , et nous indiquer l'ordre

naturel dans lequel nous les devons apprendre. — Les dis-

cours de 1699 et de 1700 sont les seuls qu'on ait conservés

en entier; ils se trouvent dans le quatrième volume du re-

cueil des Opuscules de Vico.

Nous avons parlé déjà de deux discours plus remarquables

encore [De nostri temporis studiorum ratione , 1708. — Ont-

nis dwinœ alque hiimanœ ernditionis elementa tria , nosse
,

velle ,posse, etc. 1719). Le second a été fondu par Vico dans

son livre sur Y Unité de principe du droit, qui lui-même a

fourni les matériaux de la Science nouvelle.

Le premier ouvrage considérable de Vico est le traité De
antiquissimâ Itdlorv.m sapientiâ ex linguœ latinœ originibus

eruendâ, 1710. La lecture du traité plus ingénieux que solide

de Bacon , De sapientiâ veteruni, lui fit nailre l'idée de cher-

cher les principes de la sagesse antique, non dans les fables

des poètes, mais dans les étymologies de la langue latine,

comme Platon les avait cherchés dans celles de la langue

grecque (voy. le Cratyle). Ce travail devait avoir deux par-

ties, l'une métaphysique, l'autre physique. La première seule

a été imprimée, sous le titre indiqué ci-dessus. Vico parait

n'avoir pas achevé la seconde; il dit seulement en avoir dé-

dié à Aulisio un morceau considérable , intitulé : De œquili-

brio corporis animantis. Il y traitait de l'ancienne médecine

des Égyptiens. Je n'ai pu me procurer cet opuscule, qui

peut-être n'a pas été imprimé. Dans le peu qu'il en cite, on
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voit qu'il avait soupçonné l'analogie du calorique et du

magnétisme.

Le livre De antiquissimâ Italorum sapientiâ, est de tous

les ouvrages de Vico celui dont il a le moins profité dans la

Science nouvelle. Rien de plus ingénieux que ses réflexions

sur la signification identique des mots verum eïj'actum dans

l'ancienne langue latine, sur le sens àUntelligere , cogitare

,

dwidere , minuere ,
genus Qijbrma, verum et œquum , causa

et negotium, etc. Nous avons fait connaître dans Vico le fon-

dateur de la philosophie de l'histoire; peut-être, dans un

second volume, montrerons-nous en lui le métaphysicien

subtil et profond , l'antagoniste du cartésianisme , l'adver-

saire le plus éclairé et le plus éloquent de l'esprit du dix-

huitième siècle. La traduction de l'ouvrage dont nous venons

de parler entrerait dans cette nouvelle publication.

Vico s'occupa bientôt d'un travail tout différent. Le duc

de Traetto, Adrien Caraffe , le pria de se charger d'écrire la

vie du maréchal Antoine Carafie, son oncle, d'après les Mé-

moires qu'il avait laissés. Il y consacra une partie de ses nuits

pendant deux ans « et s'efforça d'y concilier le respect dû

)) aux princes avec celui que réclame la vérité, i) L'ouvrage

parut en un volume, 1716, et concilia à l'auteur l'estime et

l'amitié de Gravina , avec lequel il entretint dès-lors une cor-

respondance assidue. Nous n'avons pu trouver ni l'histoire ni

les lettres.

Pour se préparer à écrire cette vie , Vico lut le grand ou-

vrage de Grotius. Nous avons vu quelle révolution cette lec-

ture opéra dans ses idées. On lui avait demandé des notes

pour une nouvelle édition du Droit de la guerre et de lapaix
y

et il en avait déjà écrit sur le premier livre et sur la moitié

du second, lorsqu'il s'arrêta, « réfléchissant qu'il convenait

» peu à un catholique d'orner de notes l'ouvrage d'un hé-

)) rétique (1). »

(1) On Toit pourtant ( Recueil des Opuscules, t. 1
, p. 118 )

qu'il cor-

respondait avec un Juif, dont il faitTéloge, et qui, dit-il, était son am i
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Lorsque Vico eut fait paraître ses deux ouvrages , De uno

unwersijuris principio, et De constantiâjurisprudentis{\121),

l'importance de ces travaux et son ancienneté dans l'univer-

sité de Naples, l'encouragèrent à concourir pour une chaire

de droit qui se trouvait vacante. Plusieurs de ses adversaires

comptaient bien qu'il vanterait longuement ses services en-

vers l'univ^ersité; plusieurs espéraient qu'il s'en tiendrait à

l'érudition vulgaire des principaux auteurs qui avaient traité

la matière; d'autres, qu'il se jetterait sur ses principes du

droit universel. Il les trompa tous : après une invocation

courte, grave et touchante, il lut le commencement delà

loi, et suivit une méthode familière aux anciens jurisconsul-

tes , mais toute nouvelle dans les concours. Les applaudisse-

mens unanimes de l'auditoire lui faisaient croire qu'il avait

réussi ; il en fut autrement. « Mais voici ce qui prouve que

» Vico est né pour la gloire deNaples et de l'Italie; il venait

)) de perdre tout espoir d'avancement dans sa patrie; un au-

)) tre aurait dit adieu aux lettres , se serait repenti peut-être

» de les avoir cultivées
;
pour lui il ne songea qu'à complé-

» ter son système. »

Nous ajouterons peu de choses à ce que nous avons dit

sur les dernières années de Vico , et sur les malheurs qui

attristèrent la fin de sa carrière. Une seule anecdote mon-

trera l'état de gêne où il se trouvait, et l'indifférence de ses

protecteurs. On a trouvé la note suivante au dos d'une lettre

adressée à Vico parle cardinal Laurent Corsini, son Mécène,

depuis pape , sous le nom de Clément XII. « Réponse de Son

» Éminence le cardinal Corsini, qui n'a pas eu le moyen de

» m'aider à imprimer mon ouvrage. Ce refus m'a forcé de

» penser à ma pauvreté. Il a fallu que j'employasse le prix

» d'un beau diamant que je portais au doigt, à payer l'im-

» pression et la reliure. J'ai dédié l'ouvrage au seigneur

» cardinal, parce que je l'avais promis. » L'amitié d'un

simple gentilhomme, nommé Pietro Belli, fut plus utile à

Vico, qui reconnut ses bienfaits en mettant une préface à sa

traduction de la Syphilis de Frascator.



DU DISCOURS. 51

Dans une situation si pénible, il ne laissait échapper au-

cune plainte. Seulement il lui arrivait quelquefois de dire à

un ami que le malheur le poursuivrait jusqu'au tombeau.

Cette triste prophétie fut réalisée. A sa mort , les professeurs

de l'université s'étaient rassemblés chez lui, selon l'usage,

pour accompagner leur collègue à sa dernière demeure. La

confrérie de Sainte-Sophie, à laquelle tenait Vico, devait

porter le corps. 11 était déjà descendu dans la cour et exposé

Alors commença une vive altercation entre les membres de

la congrégation et les professeurs
,
qui prétendaient égale-

ment au droit de porter les coins du drap mortuaire. Les

deux partis s'obstinant , la congrégation se retira et laissa

lé cadavre. Les professeurs ne pouvant l'enterrer seuls, il

fallut le remonter dans la maison. Son malheureux fils, l'âme

navrée, s'adressa au chapitre de l'église métropolitaine, et

le fit enterrer enfin dans l'église des Pères de l'Oratoire

(^detta de' Gerolamini)
,

qu'il fréquentait de son vivant,

et qu'il avait choisie lui-même pour le lieu de sa sépulture.

Les restes de Vico demeurèrent négligés et ignorés jus-

qu'en 1789. Alors son fils Gennaro lui fit graver, dans un

coin écarté de l'église, une simple épitaphe. L'Arcadie de

Rome, dont Vico était membre, lui avait érigé un monu-
ment. Le possesseur actuel du château de Cilento a mis une

inscription à sa mémoire dans une bibliothèque peu con-

sidérable du couvent de Sainte-Marie de la Pitié , où il tra-

vaillait ordinairement pendant son séjour à Vatolla.

Nous avons parlé du peu d'impression que produisit sur

le public l'apparition du système de Vico. Lorsque parurent

les livres De uno juris principio et De constantiâ jurispru-

dentis , l'ouvrage, dit-il lui-même, n'éprouva qu'une criti-

que , c'est qu'on ne le comprenait pas. Cependant le fameux

Leclerc le comprit, car il écrivit à l'auteur une lettre flat-

teuse, et témoigna une haute estime pour l'ouvrage, dans la

Bibliothèque ancienne et moderne , 2^ partie du volume

XVIII , articles.

Lorsque les idées de Vico s'étendirent , et qu'il sentit la
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nécessité de réunir les deux ouvrages pour les appuyer l'un

par l'autre, il entreprit d'abord d'établir son système en

montrant l'invraisemblance de tout ce qu'on avait dit sur le

même sujet; l'ouvrage devait avoir deux volumes in-4°.

Mais il sentit les inconvéniens de cetfe méthode négative :

d'ailleurs ^un revers de fortune l'avait mis hors d'état de

faire des frais d'impression si considérables. 11 concentra

toutes ses facultés dans la méditation la plus profonde pour

donner à son ouvrage une forme positive, et le réduire à de

plus étroites proportions. Le résultat de ce nouveau travail

fut la première édition de la Science noin^elle
,
qui parut

en 1725.

La Science nouvelle fut attaquée par les protestans et par

les catholiques. Tandis qu'un Damiano Romano accusait le

système de Vico d^être contraire à la religion, le journal de

Leipzig insérait un article envoyé par un autre compatriote

de Vico, dans lequel on lui reprochait d'avoir approprié son

système au goût de Véglise romaine, Vico accepte ce dernier

reproche, mais il ajoute un mot remarquable: N'est-ce pas

un caractère commun à toute religion chrétienne , et même à

toute religion, d'êtrefondée sur le dogme de la Providence?

Recueil des Opuscules , 1. 1, p. 141.—L'accusation de Damiano

a été reproduite en 1821
,
par M. Colangelo ( 1 ).

(1) Damiano Romano. Défense historique des lois grecques venues à

Borne contre Vopinion moderne de M. Vico , 1736, in-A». — Quatorze

Lettres sur le troisième principe de la Science nouvelle , relatifà Vorigine

du langage; oui^rage dans lequel on montre, par des preuves tirées tant

de la philosophie que de Vhistoire sacrée et profane ,
que toutes les consé-

quences de ce principe sont fausses et erronées, 1749. — Dans la pré-

face de son premier ouvrage, il reconnaît que Vico a mérité l'immortalité;

dans le second, fait après la mort de Vico, il l'appelle plagiaire, etc. —
Il croit prouver d'abord que le système de Vico n'est pas nouveau; et

dans cette partie , malgré la difTusion et le pédantisme , l'ouvrage est

assez curieux, en ce qu'il rapproche de Vico les auteurs qui ont pu le

mettre sur la voie. — Il soutient ensuite que ce système est erroné, et

particulièrement contraire à la religion chrétienne. Le critique bienveil-
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On a YU, dans le discours, comment Vico abandonna la

méthode analytique, qu'il avait suivie d^abord^pour donner

à son livre une forme synthétique. Dans la seconde édition

(1730), il part souvent des idées delà première comme de

principes établis , et les exprime en formules qu'il emploie

ensuite sans les expliquer.

Dans la dernière édition (1744), l'obscurité et la confu-

sion augmentent. On ne peut s'en étonner lorsqu'on sait

comment elle fut publiée. L'auteur arrivait au terme de sa

vie et de ses malheurs 5 depuis plusieurs mois il avait perdu

connaissance. 11 parait que son fils Gennaro Vico rassembla

les notes qu'il avait pu dicter depuis l'édition de 1730 et les

intercala à la suite des passages auxquels elles se rapportaient

le mieux, sans entreprendre de les fondre avec le texte, au-

quel il n'osait toucher.

La plupart des retranchemens que nous nous sommes per-

mis portent sur ces additions.

Quoique nous n'ayons point traduit le morceau considéra-

ble, intitulé : Idée de l'ouiTage, et que nous ayons abrégé

de moitié la Table chronologique , nous n'avons réellement

rien retranché du l^'^ livre. Tout ce que nous avons passé

dans la table, se trouve placé ailleurs , et plus convenable-

ment. Quant à Vidée de l'ouvrage , Vico avoue lui-même,

en tète de l'édition de 1730, qu'il y avait mis d'abord une

lant rappelle à cette occasion l'hérésie d'un Almçricus
( p. 139

) , dont

on jeta les cendres au vent.

M. Colangelo , Essai de quelques considérations sur la Science nou-

velle , dédié à M. Louis de Médicis, ministre des finances
5 1821.

Quelques admirateurs de Vico ont appuyé ces injustes accusations,

qu'ils regardaient comme autant d'éloges. Dans le désir d'ajouter Vico à

la liste des philosophes du 18^ siècle, ils ont prétendu qu'il avait obscurci

son livre à dessein, pour le faire passera la censure. Cette tradition,

dont on rapporte l'origine à Genovesi, a passé de luiàGalanti, son biogra-

phe , et ensuite à M. de A. Les personnes qui ont le plus étudié Vico
,

MM. de A. et Jannelli n'y ajoutent aucune foi, et la lecture du livre suf-

fit pour la réfuter.

3.
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sorte de préface qa'il supprima, et qu'il écrivit cette expli-

cation du frontispice pour remplir exactement le même
nombre de pages. Ce frontispice est une sorte de représenta-

tion allégorique de la Science noui^elle. Debout sur le globe

terrestre, la Métaphysique en extase contemple l'œil divin

dans le mystérieux triangle ; elle en reçoit un rayon
,
qui se

réfléchit sur la statue d'Homère ( des poèmes duquel l'auteur

doit tirer une grande partie de ses preuves). Le globe pose

sur un autel, qui porte aussi le feu sacré et le bâton augurai,

la torche nuptiale et l'urne funéraire , symboles des premiers

principes de la société. Sur le devant , le tableau de l'alpha-

bet, les faisceaux, les balances, etc., désignent autant de

parties du système.

C'est sur le second livre que portent les principaux retran-

chemens. Le plus considérable des morceaux que nous n'a-

vons pas cru devoir traduire , est une explication historique

de la mythologie grecque et latine. Il comprend, dans le

deuxième volume de l'édition de Milan (1803), les pages

101-107, 120-138, 147-156, 159, 165-171,179, 182-185,

216-^28, 233-238, 239-240, 254-268. Nous en avons rejeté

l'extrait à la fin de la traduction. Pour ne point juger cette

partie du système avec une injuste sévérité, il faut se rappe-

ler qu'au temps de Vico,la science mythologique était en-

core frappée de stérilité par l'opinion ancienne, qui ne

voyait que des démons dans les dieux du paganisme, ou

renfermée dans le système presque aussi infécond de l'apo-

théose. Vico est un des premiers qui aient considéré ces di-

vinités comme autant de symboles d'idées abstraites.

Les autres retranchemens du livre ii comprennent les

pages 7-12, 40-46, 49, 69-71, 90-92, 188-192, 210, et en

grande partie 286-288. Ceux des derniers livres ne portent

que sur les pages 78-9, 81-2, 84, 133, 138-140, 143-4.

Nous avons mentionné , à l'époque de leur publication

,

tous les ouvrages importans de Vico. 1708. De nostri tem-

poris studioriim ratione. — \1\0, De antiquissimâ Italoriim

sapientiâ ex originibus linguce latinœ eruenda; trad en ita-
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lien, 1816, Milan. — 1716. Vita di Maresciqllo Antonio

Carqffa. — 1721. De uno juris unwersiprincipio. De con-

stanliâjurisprudenti's.— Enfin les trois éditions de la Scienza

nuoua , 1725, 1730, 1744. La première a été réimprimée,

en 1817, à Naples, par les soins de M. Salvatore Galotti. La

dernière l'a été, en 1801 , à Milan; à Naples , en 1811 et en

1816, ou 1818? 1821? Elle a été traduite en allemand par

M. W. E. Weber, Leipzig, 1822. — Pour compléter cette

liste, nous n'aurons qu'à suivre l'éditeur des Opuscules de

Vico. M. Carlantonio de Bosa, marquis de Villa-Rosa, lésa

recueillis en quatre volumes in-8o (Naples, 1818). Nous n'a-

vons trouvé qu'une omission dans ce recueil. C'est celle de

quelques notes faites par Vico sur l'Art poétique d'Horace.

Ces notes peu remarquables^ ne portent point de date. Elles

ont été publiées récemment. — Les pièces inédites
,
publiées

en 1818 par M. Antonio Giordano, se trouvent aussi dans le

recueil de M. de Rosa.

Le premier volume du recueil des Opuscules contient plu-

sieurs écrits en prose italienne. Le plus curieux est le mé-

moire de Vico sur sa vie. L'estimable éditeur , descendant

d'un protecteur de Vico
, y a joint une addition de l'auteur

,

qu'il a retrouvée dans ses papiers , et a complété la vie de

Vico d'après les détails que lui a transmis le fils même du

grand homme. Rien de plus touchant que les pages XV et

158-1^8 de ce volume. Nous en avons donné un extrait. Les

autres pièces sont moins importantes. — 1715. Discours sur

les repas somptueux des Romains
,
prononcé en présence du

duc de Medina-Celi, vice-roi. — Oraison funèbre d'Anne-

Marie d'Aspremont, comtesse d'Althann, mère du vice-roi.

Beaucoup d'originalité. Comparaison remarquable entre la

guerre de la succession d'Espagne et la seconde guerre pu-

nique. — 1727. Oraison funèbre d'Angiola Cimini, marquise

de la Petrella. L'argument est très beau : Elle a enseigné

par Vexemple de sa vie la douceur et Vaustérité (il soave

austero) de la vertu.

Le second volume renferme quelques opuscules et un



56 APPENDICE

grand nombre de lettres , en italien. Le principal opuscule

est la Réponse à un article du journal littéraire d'Italie. C'est

là qu'il juge Descartes avec l'impartialité que nous avons

admirée plus haut. Dans deux lettres que contient aussi ce

volume (au père de Vitré, 1726, et à D. Francesco Solla

,

1729), il attaque la réforme cartésienne, et l'esprit du

18^ siècle, souvent avec humeur, mais toujours d'une ma-

nière éloquente.— Deux morceaux sur Dante ne sont pas

moins curieux. On y trouve l'opinion, reproduite depuis par

Monti
,
que l'auteur de la Divine Comédie est plus admirable

encore dans le purgatoire et le paradis que dans cet enfer

si exclusivement admiré. — 1730. Pourquoi les orateurs

réussissent mal dans la poésie.— De la grammaire.— 1720.

Remercîment à un défenseur de son système. Dans cette

lettre curieuse , Vico explique le peu de succès de la Science

nouvelle. On y trouve le passage suivant : Je suis né dans

cette ville, et j'ai eu affaire à bien des gens pour mes be-

soins. Me connaissant dès ma première jeunesse, ils se rap-

pellent mes faiblesses et mes erreurs. Comme le mal que

nous voyons dans les autres nous frappe vivement, et nous

reste profondément gravé dans la mémoire, il devient une

règle d'après laquelle nous jugeons toujours ce qu'ils peu-

vent faire ensuite de beau et de bon. D'ailleurs je n'ai ni

richesses, ni dignité; comment pourrais-je me concilier

l'estime de la multitude? etc. — 1723. Lettre dans laquelle

il se félicite de n'avoir pas obtenu la chaire de droit, ce qui

lui a donné le loisir de composer la Science nouvelle ( J^oy.

ravant-dernière page du discours.) — Lettre fort belle sur

un ouvrage qui traitait de la morale chrétienne, à Mgr.

Muzio Gaëta.— Lettre au même, dans laquelle il donne une

idée de son livre De antiquâ sapientiâ Italorum. » 11 y a

quelques années que j'ai travaillé à un système complet de

métaphysique. J'essayais d'y démontrer que l'homme est

Dieu dans le monde des grandeurs abstraites , et que Dieu

est géomètre dans le monde des grandeurs concrètes , c'est-

à-dire dans celui de la nature et des corps. En effet, dpns
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la géométrie, l'esprit humain part du point, chose qui n'a

point de parties , et qui
,
par conséquent , est infinie ; ce qui

faisait dire à Galilée que quand nous sommes réduits au

point, il n'y a plus lieu ni à l'augmentation, ni à la dimi-

nution, ni à l'égalité... Non-seulement dans les problèmes,

mais aussi dans les théorèmes, connaître et faire, c'est la

même chose pour le géomètre comme pour Dieu. ))

Les réponses des hommes de lettres auxquels écrit Vioo

donnent une haute idée du public philosophique de l'Italie

à cette époque. Les principaux sont Muzio Gaëta , archevêque

de Bari; un prédicateur célèbre, Michelangelo , capucin;

Nicolo Concina, de l'ordre des Prêcheurs, professeur de

philosophie et de droit naturel à Padoue, qui enseignait

plusieurs parties de la doctrine de Vico; Tommaso Maria

Alfani, du même ordre, qui assure avoir été comme ressus-

cité après une longue maladie, par la lecture d'un nouvel

ouvrage de Vico; le duc de Laurenzano, auteur d'un ou-

vrage sur le bon usage des passions humaines ; enfin l'abbé

Antonio Conti, noble vénitien, auteur d'une tragédie de

César, et qui était lié avec Leibnitz et Newton. Vico était

aussi en correspondance avec le célèbre Graviua , avec Paolo

Doria, philosophe cartésien, et avec ce prodigieux Aulisio,

professeur de droit à Naples
,
qui savait neuf langues , et

qui écrivit sur la médecine , sur l'art militaire et sur l'his-

toire. D'abord ennemi de Vico , Aulisio se réconcilia avec

lui après la lecture du discours De nostri temporis studiorum

ratione. Nous n'avons ni les lettres qu'il écrivit à ces trois •

derniers, ni leurs réponses.

Dans le troisième volume des Opuscules , Vico ofire une

preuve nouvelle que le génie philosophique n'exclut point

celui de la poésie. Ainsi sont dérangées sans cesse les classi-

fications rigoureuses des modernes. Quoi de plus subtil, et

en même temps de plus poétique que le génie de Platon?

Vico présente, par ce double caractère, une analogie remar-

quable avec l'auteur de la Divine Comédie.

Mais c'est dans sa prose , c'est dans son grand poème



58 APPENDICE

philosophique de la Science nouvelle
,
que Vico rappelle

la profondeur et la sublimité de Dante. Dans ses poésies pro-

prement dites, il a trop souvent sacrifié au goût de son

siècle. Trop souvent son génie a été resserré par l'insigni-

fiance des sujets officiels qu'il traitait. Cependant plusieurs

de ces pièces se font remarquer par une grande et noble

facture. Voyez particulièrement l'exaltation de Clément XII,

Je panégyrique de l'électeur de Bavière, Maximilien-Emma-

nuel ; la mort d'Angela Cimini
,
plusieurs sonnets

,
pages

7 , 9, 190, 195; enfin un épithalame dans lequel il met plu-

sieurs des idées de la Science nouvelle dans la bouche de

Junon.

Nous ne nous arrêterons que sur les poésies où Vico a ex-

primé un sentiment personnel. La première est une élégie

qu'il composa à l'âge de vingt-cinq ans (1693); elle est in-

titulée Pensées de mélancolie. A travers les concetti ordinaires

aux poètes de cette époque, ou y démêle un sentiment vrai :

<( Douces images du bonheur, venez encore aggraver ma
)) peine ! Vie pure et tranquille, plaisirs honnêtes et modérés,

» gloire et trésors acquis par le mérite, paix céleste de l'âme

» et ce (qui est plus poignant à mon cœur), amour dont

» l'amour est le prix, douce réciprocité d'une foi sincère!...»

Long-temps après, sans doute de 1720 à 1730, il répond par

un sonnet à un ami qui déplorait l'ingratitude de la patrie

de Vico. « Ma chère patrie m'a tout refusé!... Je la respecte

» et la révère. Utile et sans récompense, j'ai trouvé déjà dans

» cette pensée une noble consolation. Une mère sévère ne

)) caresse point son fils, ne le presse point sur son sein, et

)) n'en est pas moins honorée... » La pièce suivante, la der-

nière du recueil de ses poésies, présente une idée analogue

à celle du dernier morceau qu'il a écrit en prose ( P^oy. la

fin du Discours). C'est une réponse au cardinal Filippo Pirelli,

qui avait loué la Science nouvelle dans un sonnet. « Le destin

» s'est armé contre un misérable , a réuni sur lui seul tous

» les maux qu'il partage entre les autres hommes, et a

» abreuvé son corps et ses sens des plus cruels poisons. Mais
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)) la Providence ne permet pas que l'âme qui est à elle soit

» abandonnée à un joug étranger. Elle la conduit
,
par des

)) routes écartées, à découvrir son œuvre admirable du

» monde social, à pénétrer dans l'abime de sa sagesse, les

» lois éternelles par lesquelles elle gouverne l'humanité. Et

» grâce à vos louanges, ô noble poète, déjà fameux, déjà

» antique de son vivant , il vivra aux âges futurs , l'infortuné

» Vico! ))

Le quatrième volume renferme ce que Vico a écrit en la-

tin. La vigueur et l'originalité avec lesquelles il écrivait en

cette langue eût fait la gloire d'un savant ordinaire.

1696. Pro auspicatissimo in Hispaniam reditii Francisai

Benavididii S, Stephani comitis atque in regno Neap. Pro

rege oratio. — 1697. Infunere Catharinœ Aragoniœ Segor-

biensium ducis oratio. — 1702. Profelici in Neapolitanum

solium aditu Philippi V^ Hispaniarum noviqiie orbis monar-

chœ oratio. — 1708. De nostri temporis studioruni ratiove

oratio ad litterarum studiosam jiwentiitem , habita in R.

Neap. Academiâ.— 1738. In Caroli et Mariœ Amaliœ utrius-

que Ciciliœ regum nuptiis oratio. — Oratiunculapro adse-

quendâlaureâ in ulroquejure. — Carolo Borbonio utriusque

Ciciliœ Régi. R. Neap. Academiâ, — Carolo Borbonio utrius-

que Ciciliœ Régi epistola,

1729. J^ici vindiciœ sii^e notœ in acta eruditorum Lip-

siensia mensis augustiA . 1121 , ubiinternoi^a literaria unwn
extat de ejus libro , cui titulus : Principi d'una scienza nuoua

d'intorno alla commune natura délie nazioni. Cet article , où

l'on reproche à Yico d'avoir approprié son système au goût

de réglise romaine, avait été envoyé par un Napolitain. La

violence avec laquelle Vico répond à un adversaire obscur

,

ferait quelquefois sourire , si l'on ne connaissait la position

cruelle où se trouvait alors l'auteur. <( Lecteur impartial, dit-

)) il en terminant, il est bon que tu saches que j'ai dicté cet

M opuscule au milieu des douleurs d'une maladie mortelle

,

)) et lorsque je courais les chances d'un remède cruel qui,
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» chez les vieillards, détermine souvent l'apoplexie. Il est

» bon que tu saches que depuis vingt ans j'ai fermé tous les

» livres, afin de porter plus d'originalité dans mes recher-

» ches sur le droit des gens j le seul livre où j'ai voulu lire,

)) c'est le sens commun de l'humanité. » Ce qui rend cet

opuscule précieux, c'est qu'en plusieurs endroits Vico déclare

que le sujet propre de la Science nouvelle , c'est la nature

commune aux nations , et que son système du droit des gens

n'en est que le principal corollaire.

1708. Oratio cujus argumentum , hostem hostiinfensioreni

infestioremque quam stultuni sibiesse neminem. Nul n'a d'en-

nemi plus cruel et plus acharné que l'insensé ne l'est de lui-

même. — 1732. De mente heroicâ oratio habita in R. Neap,

academiâ. L'héroïsme dont parle Vico est celui d'une grande

âme, d'un génie courageux qui ne craint point d'embrasser

dans ses études l'universalité des connaissances, et qui veut

donner à sa nature le plus haut développement qu'elle xîom-

porte. Nulle part il ne s'est plus abandonné à l'enthousiasme

qu'inspire la science, considérée dans son ensemble et dans

son harmonie. Cet ouvrage, qui semble porter l'empreinte

d'une composition très rapide , est surtout remarquable par

la chaleur et la poésie de style. L'auteur avait cependant

soixante-quatre ans.

Ajoutez à cette liste des ouvrages latins de Vico , un grand

nombre de belles inscriptions. Voici l'indication des plus

considérables : Inscriptions funéraires en l'honneur de

D. Joseph Capece et D. Carlo de Sagro , 1707 , faites par ordre

du comte de Daun, général des armées impériales dans le

royaume de Naples. — Autre en l'honneur de l'empereur Jo-

seph, 1711 , faite par ordre du vice-roi, Charles Borromée.

— Autre en l'honneur de l'impératrice Éléonore, faite par

ordre du cardinal \\ olfang de Scratembac , vice-roi.

Nous avons déjà nommé la plupart des auteurs qui ont

mentionné Vico ( Journal de Trévoux, 1726, septembre, page

1742). — Journal de Leipsig, 1727, août, p. 383. — Biblio-
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Ihèque ancienne et moderne deLeclerc, tome xviii, partie ii,

pag. 426.— Damiano Romano. — Duni ? Governo civile. —
Cesarotti (sur Homère). — Parini (dans ses cours à Milan).

— Joseph de Cesare. Pensées de Vico sur... 18...? — Signo-

relli. — Romagnosi(de Parme). — L'abbé Talia. Lettres sur

la philosophie morale, 1817, Padoue. — Colangelo — [Bi-

blioteca analidca
y
passini), — Joignez-y Herder, dans ses

opuscules , et Wolf dans son Musée des sciences de l'antiquité

( tome I, page 555). Ce dernier n'a extrait que la partie de la

Science Nouvelle relative à Homère. — Aucun Anglais , au-

cun Ecossais que je sache, n'a fait mention de Vico, si ce

n'est l'auteur d'une brochure récemment publiée sur l'état

des études en Allemagne et en Italie.— En France , M. Salii

est le premier qui ait appelé l'attention du public sur la

Science Nouvelle , dans son Éloge de Filangieri, et dans plu-

sieurs numéros de la Ra^ue Encyclopédique , t. ii, p. 540;

t. VI, p. 364; t. VII, p. 343.— J^oy, Mémoires du comte Orlqff

sur Naples , 1821 , t. iv
, p. 439 , et t. v

, p. 7.

Vico n'a point laissé d'école; aucun philosophe italien n'a

saisi son esprit dans tout le siècle dernier ; mais un assez

grand nombre d'écrivains ont développé quelques-unes de

ses idées. Nous donnons ici la liste des principaux :

Genovesi (né en 1712, mort en 1769). N'ayant pu me pro-

curer que deux des nombreux ouvrages de ce disciple illustre

de Vico (les Institutions et la Diceosina),]e donne les titres

de tous les livres qu'il a faits , en faveur de ceux qui seraient

à même de faire de plus amples recherches.— Leçons d'éco-

nomie politique et commerciale. Méditations philosophi-

ques (sur la religion et la morale) , 1758. — Institutions de

métaphysique à l'usage des commençans. — Lettre acadé-

mique (sur l'utilité des sciences, contre le paradoxe de J.- J.

Rousseau) , 1764. — Logique à l'usage des jeunes gens, 1766

(divisée en cinq parties: emendatrice , im^entrice
,
giudica-

trice , ragionatrice , ordonatrice. On estime le dernier chapi*

tre. Considérations sur les sciences et les arts). — Traité des

sciences métaphysiques, 1764 ( divisé en cosmologie, théolo-

3..
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gie, anthropologie). — Dicéosine, ou Science des droits et

des devoirs de l'homme, 1767; ouvrage inachevé. C'est sur-

tout dans le troisième volume de la Dicéosine que Genovesi

expose des idjées analogues à celles de Vico.

Filangieri (né en 1752, mort en 1788). Quoique cet homme
célèbre n'ait rien écrit qui se rattache au système de Vico

,

nous croyons devoir le placer dans celte liste. A l'époque de

sa mort prématurée, il raéditait deux ouvrages, le premier

eût été intitulé : Nouvelle science des sciences ; le second :

Histoire civile , universelle et perpétuelle. Il n'est resté qu'un

fragment très court du premier, et rien du second. J'ai cher-

ché inutilement ce fragment.

Cuoco ( mort en 1822 ). Voyage de Platon en Italie. Ou-
vrage très superficiel et qui exagère tous les défauts du
Voyage d'Anacharsis. Les hypothèses historiques de Vico ont

souvent chez Cuoco un air plus paradoxal encore, parce

qu'on n'y voit plus les principes dont elles dérivent. Ce sont

à peu près les mêmes idées sur VHistoire éternelle, sur l'his-

toire romaine en particulier, sur les douze tables, sur l'âge

et la patrie d'Homère, etc. Au moment où les persécutions

égarèrent la raison du malheureux Cuoco, il détruisit un
travail fort remarquable, dit-on, sur le système de la Science

Nouvelle.

L'infortuné Mario Pagano { né en 1750, mort en 1800 ),

est, de tous les publicistes, celui qui a suivi de plus près les

traces de Vico. Mais quel que soit son talent , on peut dire

que, dans ses Sa^^i politici, les idées de Vico ont autant

perdu en originalité que gagné en clarté. 11 ne fait point

marcher de front, comme Vico , l'histoire des religions, des

gouvernemens , des lois, des mœurs, de la poésie, etc. Le

caractère religieux de la Science Nouvelle a disparu. Les

explications physiologiques qu'il donne à plusieurs phéno-

mènes sociaux, ôtent au système sa grandeur et sa poésie,

sans l'appuyer sur une base plus solide. Néanmoins les Essais

politiques sont encore le meilleur commentaire de la Science

Nouvelle. Voici les points principaux dans lesquels il s'en
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écarte. 1° Il pense arec raison que la seconde barbarie , celle

du moyen-âge, n'a pas été aussi semblable à la première que
Vico parait le croire. 2° Il estime davantage la sagesse orien-

tale. 3° Il ne croit pas que tous les hommes après le déluge

soient tombés dans un état de brutalité complète. 4° Il expli-

que l'origine des mariages, non par un sentiment religieux
,

mais par la jalousie. Les plus forts auraient enlevé les plus

belles , auraient ainsi formé les premières familles et fondé

la première noblesse. 5° Il croit qu'à l'origine de la société

,

les hommes furent, non pas agriculteurs, comme l'ont cru

Vico et Rousseau , mais chasseurs et pasteurs.

Chez tous les écrivains que nous venons d'énumérer, les

idées de Vico sont plus ou moins modifiées par l'esprit fran-

çais du dernier siècle. Un philosophe de nos jours me semble

mieux mériter le titre de disciple légitime de Vico. C'est

M. Cataldo Jannelli, employé à la bibliothèque royale de

Naples, qui a publié en 1817, un ouvrage intitulé: Essai

sur la nature et la nécessité de la science des choses et his-

toires humaines. Nous n'entreprendrons pas de juger ce livre

remarquable. Nous observerons seulement que l'auteur ne

semble pas tenir assez de compte de la perfectibilité de

l'homme. Il compare trop rigoureusement l'humanité à un
individu, et croit qu'elle aura sa Vieillesse comme sa jeu-

nesse et sa virilité
(
page 58 ).

Il ne nous reste qu'à donner la liste des principaux auteurs

français , anglais et allemands qui ont écrit sur la philoso-

phie de l'histoire. Lorsque nous n'étions pas sûr d'indiquer

avec exactitude le titre de l'ouvrage , nous avons rapporté

seulement le nom de l'auteur.

France. Bossuet. Discours sur l'histoire universelle, 1681.

— Voltaire. Philosophie de l'histoire. Essai sur l'esprit et les

mœurs des nations, commencé en 1740, imprimé en 1765.

— Turgot. Discours sur les avantages que l'établissement du
christianisme a procurés au genre humain. Autre sur les

progrès de l'esprit humain. Essais sur la géographie politi-

que. Plan d'histoire universelle. Progrès et décadence alter-
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natives des sciences et des arts. Pensées détachées. Ces divers

morceaux sont ce que nous avons de plus original et de plus

profond sur la philosophie de l'histoire. L'auteur les a écrits

à l'âge de vingt-cinq ans, lorsqu'il étuit au séminaire, de

1750 à 1754. Voy. le second volume des œuvres complètes,

1810. — Condorcet. Esquisse d'un tahleau historique des

progrès de Tesprit humain; écrit en 1793, puhlié en 1799.

— M°^^ de Staël, passim^ et surtout dans son ouvrage sur la

Littérature considérée dans ses rapports avec les institutions

politiques, — Walckenaër. Essai sur l'histoire de l'espèce

humaine. — Cousin. De la philosophie de l'histoire ; très

court, mais très éloquent, dans ses Fragmens philosophi-

ques; écrit en 1818, imprimé en 1826.

Angleterre. Ferguson. Essai sur l'histoire de la société ci-

vile, 1767; trad. — Millar. Observations sur les distinctions

de rang dans la société , 1771. — Kames. Essai sur l'histoire

de l'homme, 1773. — Dunbar? Essais sur l'histoire de l'hu-

manité, 1780. — Price... 1787. — Priestley. Discours sur

l'histoire; traduits.

Alleîiagne. Iselin. Histoire du genre humain; 1764. —
Herder. Idées philosophiques sur l'histoire de l'humanité,

1772 (traduit par M. Edgar Quinet, 1827). — Kant. Idée

de ce que pourrait être une histoire universelle, considérée

dans les vues d'un citoyen du monde ( traduit par Villiers

dans le Conservateur, tome II, an VIII ). Autres opuscules du

même , sur l'identité de la race humaine, sur le commence-

ment de l'histoire du genre humain, sur la théorie de la pure

religion morale, etc. ( traduits dans le même volume du

Conservateur , ou dans les Archives philosophiques et litté-

raires, tome VIII). — Lessing. Education du genre humain
,

1786. — Meiners. Histoire de l'humanité, 1786. Voyez aussi

ses autres ouvrages
,
passim.— Carus. Idées pour servir à

l'histoire du genre humain. — Ancillon. Essais philosophi-

ques, ou nouveaux mélanges, etc., 1817.^- Voy. Philosophie

de l'histoire, dans le premier volume; perfectibilité , dans le

second ( écrit en français ).
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Ajoutez à cette liste un nombre infini d'ouvrages dont le
sujet est moins général, mais qui n'en sont pas moins pro-
pres à éclairer la philosophie de l'histoire • tels que l'Histoire
de la culture et de la littérature en Europe, par Eichhorn;
la Symbolique deCreutzer, etc.





PRINCIPES

DE

LA PHILOSOPHIE
DE L'HISTOIRE.

LIVRE PREMIER,

DES PRINCIPES.

ARGUMENT.

On ne peut déterminer quelles lois observe la civilisation

dans son développement, sans remonter à son origine. L'au-

teur prouve d'abord la nécessité de suivre dans cette recher-

che une nouvelle méthode, par l'insuffisance et la contra-

diction de tout ce qu'on a dit sur l'histoire anciennejusqu'à

la seconde guerre punique (chap. I). — Il expose ensuite

sous la forme d'axiomes , les vérités générales qui font la base

de son système (chap. II). 11 indique enfin les trois grands

principes d'où part la Science Nouvelle , et la méthode qui

lui est propre ( chap. III et IV).

•

Chap. I. Table chronologiqiie. Vaines prétentions des Égyp-

tiens à une science profonde et à une antiquité exagérée. Le

peuple hébreux est le plus ancien de tous. Division de l'his-

toire des premiers siècles en trois périodes. — 1. Déluge.
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Géans. Age d'or. Premier Hermès. — 2. Hercule et les Héra-

clides. Orphée. Second Hermès. Guerre de Troie. Colonies

grecques de l'Italie et de la Sicile. — 3. Jeux olympiques.

Fondation de Rome. Pythagore. Servius TuUius. Hésiode,

Hippocrate et Hérodote. Thucydide; guerre du Péloponèse.

Xénophonj Alexandre. Lois Publilia et Petilia. Guerre de

Tarente et de Pyrrhus. Seconde guerre punique.

Dans ce chapitre, l'auteur jette en passant les fondemens

d'une critique nouvelle: 1° la civilisation de chaque peuple

a été son propre ouvrage, sans communication du dehors

j

2° on a exagéré la sagesse ou la puissance des premiers peu-

ples; S° on a pris pour des individus des êtres allégoriques

ou collectifs ( Hercule , Hermès ).

Chap. H. Axiome. 1-22. Axiomes généraux. 23-114. Axiomes

particuliers. — 1-4. Réfutation des opinions que l'on s'est

formées jusqu'ici sur les commencemens de la civilisation.

— 3-15. Fondemens du vrai. Méditer le monde social dans

son idée éternelle. — 16-22. Fondemens du certain. Aperce-

voir le monde social dans sa réalité. — 23-28. Division des

peuples anciens en hébreux et gentils. Déluge universel.

Géans.— 28-38. Principes de la théologie poétique.— 31-40.

Origine de l'idolâtrie, de la divination, des sacrifices.— 41-46.

Principes de la mythologiehistorique.— 47-62. Poétique. —
47-49. Principe des caractères poétiques.— 50-62. Suite de la

poétique. Fable, convenance, pensée, expression, chant, vers.

— 63-65. Principes étymologiques. — 66-96. Principes de

l'histoire idéale. — 70-84. Origine des sociétés. — 84-96.

Ancienne histoire romaine. — 97-103. Migrations des peu-

ples. — 104-114. Principes du droit naturel.

Chap. III. Trois principes fondamentaux. — Religions et

croyance à une Providence, mariages et modération des

passions, sépultures et croyance à l'immortalité de l'âme.

Chap. IV. De la méthode. — Le point de départ de la
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Science Nouvelle est la première pensée humaine que les

hommes durent concevoir, à savoir, l'idée d'un Dieu.— Cette

science emploie d'abord des preuves philosophiques , ensuite

des preuves philologiques.

Les preuves philosophiques elles-mêmes sont ou théologi-

ques ou logiques. La science nouvelle est une démonstration

historique de la Providence; elle trace le cercle éternel

d'une histoire idéale dans lequel tourne l'histoire réelle de

toutes les nations. Elle s'appuie sur une critique nout^elle ,

dont le critérium est le sens commun du genre humain.

Cette critique est le fondement d'un nouveau système du
droit des gens.

Preuves philologiques , tirées de l'interprétation des fables,

de l'histoire des langues, etc.





CHAPITRE PREMIER.

TABLE CHRONOLOGIQUE, OU PREPARATION DES MATIERES QUE

DOIT METTRE EN OEUVRE LU SCIENCE NOUVELLE.

La table chronologique que l'on a sous les yeux embrasse

l'histoire du monde ancien , depuis le déluge jusqu'à la

seconde guerre punique, en commençant par les Hébreux,

et continuant par les Chaldéens , les Scythes , les Phéni-

ciens , les Égyptiens, les Grecs et les Romains. On y voit

figurer des hommes ou des faits célèbres, lesquels sont ordi-

nairement placés par les savans dans d'autres temps, dans

d'autres lieux , ou qui même n'ont point existé. En récom-

pense nous y tirons des ténèbres profondes où ils étaient

restés ensevelis , des hommes et des faits remarquables

,

qui ont puissamment influé sur le cours des choses humai-

nes ; et nous montrons combien les explications qu'on a

données sur \origine de la civilisation présentent d'incer-

titude , de frivolité et d'inconséquence.

Mais toute étude sur la civilisation païenne doit com-

mencer par un examen sévère des prétentions des nations

anciennes , et surtout des Egyptiens , à une antiquité exa-

gérée. Nous tirerons deux utihtés de cet examen : celle de

savoir à quelle époque , à quel pays , il faut rapporter les

commencemens de cette civilisation; et celle d'appuyer
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par des preuves , humaines à la vérité , tout le système de

notre religion , laquelle nous apprend d'abord que le pre-

mier peuple fut le peuple hébreu ,
que le premier homme

fut Adam , créé en même temps que ce monde par le Dieu

véritable (1).

Notre chronologie se trouve entièrement contraire au

système de Marsham
,
qui veut prouver que les Egyptiens

devancèrent toutes les nations dans la religion et dans la

politique , de sorte que leurs rites sacrés et leurs régle-

mens civils , transmis aux autres peuples , auraient été

reçus des Hébreux avec quelques changemens. Avant

d'examiner ce qu'on doit croire de cette antiquité , il faut

avouer qu'elle ne paraît pas avoir profité beaucoup aux

Égyptiens. Nous voyons dans les stomates de saint Clé-

ment d'Alexandrie
,
que les livres de leurs prêtres , au

nombre de quarante-deux , couraient alors dans le public,

et qu'ils contenaient les plus graves erreurs en philosophie

et en astronomie. Leur médecine , selon Galien , de Me-

dicinâ mercuriali , était un tissu de puérilités et d'impos-

tures. Leur morale était dissolue ,
puisqu'elle permettait

,

qu'elle honorait même la prostitution. Leur théologie n'é-

tait que superstitions , prestiges et magie. Les arts du fon-

deur et du sculpteur restèrent chez eux dans l'enfance, et,

quant à la magnificence de leurs pyramides , on peut dire

que la grandeur n'est point inconciliable avec la barbarie.

C'est la fameuse Alexandrie qui a ainsi exalté l'antique

sagesse des Égyptiens. La cité d'Alexandre unit la subti-

lité africaine à l'esprit délicat des Grecs , et produisit des

philosophes profonds dans les choses divines. Célébrée

comme la mère des sciences , désignée chez les Grecs par

le nom de TroXia^ la ville par excellence , elle vit son Musée

aussi célèbre que l'avaient été à Athènes l'académie , le

(1) V. p. 50, édition de Milan , 1801.
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lycée et le portique. Là s'éleva le grand-prétre Manéton
,

qui donna à toute l'histoire de l'Egypte l'interprétation

d'une sublime théologie naturelle, précisément comme les

philosophes grecs avaient donné à leurs fables nationales

un sens tout philosophique ( P^oy. le commencement du

livre II ). Dans ce grand entrepôt du commerce de la

Méditerranée et de l'Orient , un peuple si vaniteux (1),

avide de superstitions nouvelles , imbu du préjugé de son

antiquité prodigieuse et des vastes conquêtes de ses rois ,

ignorant enfin que les autres nations païennes avaient pu,

sans rien savoir l'une de l'autre , concevoir des idées uni-

formes sur les dieux et sur les héros , ce peuple , dis-je , ne

put s'empêcher de croire que tous les dieux navigateurs qui

venaient commercer chez lui , étaient d'origine égyp-

tienne. Il voyait que toutes les nations avaient leur Jupiter

et leur Hercule ; il décida que son Jupiter était le plus an-

cien de tous, que tous les Hercule avaient pris leur nom de

l'Hercule égyptien.

Diodore de Sicile
,
qui vivait du temps d'Auguste , et

qui traite les Égyptiens trop favorablement , ne leur donne

que deux mille ans d'antiquité , encore a-t-il été réfuté vic-

torieusement par Giacomo Gappello , dans son Histoire

sacrée et égyptienne . Cette antiquité n'est pas mieux prou-

vée par le Pimandre. Ce livre, que l'on a vanté comme
contenant la doctrine d'Hermès , est l'œuvre d'une impos-

ture évidente. Casaubon n'y trouve pas une doctrine plus

ancienne que le platonisme , et Saumaise ne le considère

que comme une compilation indigeste.

L'intelligence humaine , étant infinie de sa nature , exa-

gère les choses qu'elle ignore , bien au-delà de la réalité.

Enfermez un homme endormi dans un lieu très étroit,

mais parfaitement obscur , l'horreur des ténèbres le lui fait

(1) Gloriœ animalia ; et dans Tacite : Gens noi'arum religionum afida.
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croire certainement plus grand qu'il ne le trouvera en

touchant les murs qui l'environnent. Voilà ce qui a trompé

les Egyptiens sur leur antiquité.

Même erreur chez les Chinois
,
qui ont fermé leur pays

aux étrangers , comme le firent les Égyptiens jusqu'à

Psammélique, et les Scythes jusqu'à l'invasion de Darius,

fils d'Hystaspe. Quelques jésuites ont vanté l'antiquité de

Gonfucius , et ont prétendu avoir lu des livres imprimés

avant Jésus-Christ ^ mais d'autres auteurs mieux informés

ne placent Confucius que cinq cents ans avant notre ère , et

assurent que les Chinois n'ont trouvé l'imprimerie que deux

siècles avant les Européens. D'ailleurs la philosophie de

Confucius , comme celle des livres sacrés de l'Egypte , n'of-

fre qu'ignorance et grossièreté dans le peu qu'elle dit des

choses naturelles. Elle se réduit à une suite de préceptes

moraux dont l'observance est imposée à ces peuples par

leur législation.

Dans cette dispute des nations sur la question de leur

antiquité , une tradition vulgaire veut que les Scythes aient

l'avantage sur les Egyptiens. Justin commence l'histoire

universelle par placer , même avant les Assyriens , deux

rois puissans, Tanaïs le Scythe, et l'Egyptien Sésostris.

D'abord Tanaïs part avec une armée innombrable pour

conquérir l'Egypte , ce pays si bien défendu par la nature

contre une invasion étrangère. Ensuite Sésostris, avec

une armée non moins nombreuse , s'en va subjuguer la

Scythie, laquelle n'en reste pas moins inconnue jusqu'à

ce qu'elle soit envahie par Darius. Encore à cette dernière

époque
,
qui est celle de la plus haute civilisation des Per-

ses , les Scythes se trouvent-ils si barbares que leur roi ne

peut répondre à Darius qu'en lui envoyant des signes ma-

tériels, sans pouvoir même écrire sa pensée en hiéro-

glyphes. Les deux conquérans traversent l'Asie avec leurs

prodigieuses armées sans la soumettre ni aux Scythes ni
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aux Égyptiens. Elle reste si bien indépendante
,
qu'on y

voit s'élever ensuite la première des quatre monarchies les

plus célèbres , celle des Assyriens.

La prétention de ces derniers à une haute antiquité est

plus spécieuse. En premier lieu , leur pays est situé dans

l'intérieur des terres , et nous démontrerons dans ce livre

que les peuples habitèrent d'abord les contrées méditer-

ranées et ensuite les rivages. Ajoutez qu'on regarde gé-

néralement les Chaldéens comme les premiers sages du

paganisme, en plaçant Zoroastre à leur tête. De la tribu

chaldéenne se forma , sous Ninus , la grande nation des

Assyriens , et le nom de la première se perdit dans celui

de la seconde. Mais les Chaldéens ont été jusqu'à préten-

dre qu'ils avaient conservé des observations astronomi-

ques d'environ vingt-huit mille ans. Josèphe a cru à ces

observations antédiluviennes, et a prétendu qu'elles avaient

été inscrites sur deux colonnes , l'une de marbre , et l'au-

tre de brique
,
qui devaient les préserver du déluge ou de

l'embrasement du monde. On peut placer les deux colon-

nes dans le Musée de la crédulité.

Les Hébreux, au contraire, étrangers aux nations païen-

nes, comme l'attestent Josèphe et Lactance, n'en con-

nurent pas moins le nombre exact des années écoulées

depuis la création ; c'est le calcul de Philon , approuvé par

les critiques les plus sévères , et dont celui d'Eusèbe ne

s'écarte d'ailleurs que de quinze cents ans , différence bien

légère en comparaison des altérations monstrueuses qu'ont

fait subir à la chronologie les Chaldéens , les Scythes , les

Egyptiens et les Chinois. Il faut bien reconnaître que les

Hébreux ont été le premier peuple , et qu'ils ont conservé

sans altération les monumens de leur histoire depuis le

commencement du monde.

Après les HéhreuXy nous plaçons les Chaldéens et les

Scythes, puis les Phéniciens, Ces derniers doivent précé-
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der les Egyptiens, puisque , selon la tradition , ils leur ont

transmis les connaissances astronomiques qu'ils avaient ti-

rées de la Chaldée , et qu'ils leur ont donné en outre les ca-

ractères alphabétiques,comme nous devons le démontrer.

Si nous ne donnons aux Egyptiens que la cinquième

place dans cette table , nous ne profiterons pas moins de

leurs antiquités. Il nous en reste deux grands débris,

aussi admirables que leurs pyramides. Je parle de deux

vérités historiques , dont l'une nous a été conservée par

Hérodote : 1° Ils divisaient tout le temps antérieurement

écoulé en trois âges, âge des dieux, âge des héros, âge des

hommes; 2° pendant ces trois âges, trois langues correspon-

dantes se parlèrent , langue hiéroglyphique ou sacrée ,

langue symbolique ou héroïque , langue vulgaire , celle

dans laquelle les hommes expriment par des signes con-

venus les besoins ordinaires de la vie. De même , Varron,

dans ce grand ouvrage , Rerum divinarum et humana-
rum , dont l'injure des temps nous a privés , divisait l'en-

semble des siècles écoulés en trois périodes, temps obscur.

qui répond à l'âge divin des Egyptiens , temps fabuleux

,

qui est leur âge héroïque , enfin temps historique , l'âge

des hommes , dans la nomenclature égyptienne.

Des nations civilisées ou barbares, il n'en est aucune,

selon l'observation de Diodore
,
qui ne se regarde comme

la plus ancienne, et qui ne fasse 7'emonter ses an-

nales jusquà l'origine du monde. Les Egyptiens nous

fourniront encore à l'appui de ce principe deux traditions

de vanité nationale , savoir
,
que Jupiter Ammon était le

plus ancien de tous les Jupiter , et que les Hercule des

autres nations avaient pris leur nom de l'Hercule Egyptien.

[An du monde , 1656.] Le déluge universel est notre

point de départ . La confusion des langues
,
qui suivit

,
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eut lieu chez les enfans de Sem, chez les peuples orientaux.

Mais il en fut sans doute autrement chez les nations sorties

de Cham et de Japhet ( ou Japet ) -, les descendans de ces

deux fils de Noé durent se disperser dans la vaste forêt qui

couvrait la terre. Ainsi , errans et solitaires , ils perdirent

bientôt les mœurs humaines , l'usage de la parole , devin-

rent semblables aux animaux sauvages , et reprirent la

taille gigantesque des hommes anté-diluviens. Mais lorsque

la terre desséchée put de nouveau produire le tonnerre

par ses exhalaisons , les géans épouvantés rapportèrent ce

terrible phénomène à un Dieu irrité. Telle est l'origine de

tant de Jupiter
,
qui furent adorés des nations païennes.

De là la divination appliquée aux phénomènes du ton-

nerre , au vol de l'aigle
,
qui passait pour l'oiseau de Jupi-

ter. Les Orientaux se firent une divination moins gros-

sière
i

ils observèrent le mouvement des planètes , les

divers aspecls des astres, et leur premier sage fut Zoroastre

(selon Bochart, le contemplateur des astres).—Ce système

ruine nécessairement celui des étymologistes qui cher-

chent dans l'Orient l'origine de toutes les langues. Selon

nous , toutes les nations sorties de Cham et de Japhet se

créèrent leurs langues dans les contrées méditerranées

où elles s'étaient fixées d'abord
;
puis , descendant vers les

rivages , elles commencèrent à commercer avec les Phé-

niciens
,
peuple navigateur qui couvrit de ses colonies les

bords de la Méditerranée et de l'Océan.

[ Ans du monde , 20CO-25CO. ] Dès que les géans
,
quit-

tant leur vie vagabonde, se mettent à cultiver les champs

,

nous voyons commencer Vâge d'or ou âge divin des Grecs,

et quelques siècles après celui du Latium , Vâge de Sa-

turne , dans lequel les dieux vivaient sur la terre avec les

hommes.

Dans cet âge divin paraît d'abord le premier Hermès.

4.
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Les Égyptiens^ dit Jamblique , rapportaient à cet Hermès

toutes les inventions nécessaires ou utiles à la vie so-

ciale / (1). C'est qu'Hermès ne fut point un sage , un philo-

sophe divinisé après sa mort , mais le caractère idéal des

premiers hommes de l'Egypte ,
qui , sans autre sagesse que

celle de l'instinct naturel , y formèrent d'abord des fa-

milles ,
puis des tribus , et fondèrent enfin une grande na-

tion. D'après la division des trois âges que reconnaissaient

les Égyptiens , Hermès devait être un dieu ,
puisque sa

vie embrassait tout ce qu'on appelait \âge des dieux dans

cette nomenclature (2).

(1) Est-il vrai que , dans cette période ,
Hermès ait porté d'Egypte en

Grèce la connaissance des lettres et les premières lois? ou bien Cadmus

aurait-il enseigné aux Grecs l'alphabet de la Phénicie? Nous ne pouvons

admettre ni l'une ni l'autre opinion. — Les Grecs ne se servirent point

d'hiéroglyphes, comme les Égyptiens, mais d'une écriture alphabétique
;

encore ne l'employèrent-ils que bien des siècles après. — Homère confia

ses poèmes k la mémoire des Rapsodes
,
parce que, de son temps ,

les

lettres alphabétiques n'étaient point trouvées ,
ainsi que le soutient Jo-

sèphe contre le sentiment d'Appion, — Si Cadmus eût porté les lettres

phéniciennes en Grèce , la Béotie, qui les eût reçues la première, n'eût-

elle pas dû se distinguer par sa civilisation entre toutes les parties de la

Q-rèce ? — D'ailleurs quelle différence entre les lettres grecques et les

phéniciennes! — Quant à l'introduction simultanée des lois et des let-

tres, les difficultés sont plus grandes encore. — D'abord le mot i-o/xo? ne se

trouve nulle part dans Homère. — Ensuite, est-il indispensable que les

lois soient écrites ? n'en existait-il pas en Egypte avant Hermès ,
inven-

teur des lettres ? dira-t-on qu'il n'y a pas eu de lois à Sparte , où Lycur-

gue avait défendu aux citoyens l'étude des lettres ? ne voit-on pas dans

Homère un Conseil des héros, /3ovX»i, où l'on délibérait de vive voix sur les

lois , et un Conseil du peuple, a^opa, où on les publiait de la même ma-

nière? La Providence a voulu que les sociétés qui n'ont point encore la

connaissance des lettres , se fondent d'abord sur les usages et les coutu-

mes
,
pour se gouverner ensuite par des lois, quand elles sont plus civili-

sées. Lorsque la barbarie antique reparut au moyen-âge, ce fut encore sur

des coutumes que se fonda le droit chez toutes les nations européennes.

(2) Les héros investis du triple caractère de chefs des peuples , de

guerriers et de prêtres, furent désignés dans la Grèce parle nom d'Héra-
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[An du monde j, 3232-2500.] Vâge héroïque^ qui suit

celui des dieux , est caractérisé par Hercule , Orphée et le

second Hermès. L'Occident a ses Hercule, l'Orient ses

Zoroastre, qui présentent le même le caractère. Autant de

types idéaux des fondateurs des sociétés et des poètes

théologiens. Si l'on s'obstine à ne voir que des hommes
dans ces êtres allégoriques

,
que de difficultés se présen-

tent (1) !

[An du monde, 2820.] D'habiles critiques ont porté

plus loin le scepticisme : ils ont pensé que la guerre de

Troie n'avait jamais eu lieu , du moins telle qu'Homère la

raconte: et ils ont renvoyé à la Bibliothèque de l'Impos-

ture les Dictys de Crète , et les Barès de Phrygie
,
qui en

ont écrit l'histoire en prose , comme s'ils eussent été con-

temporains.

clides j ou enfans d'Hercule ; dans la Crête
, dans l'Italie et dans l'Asie

mineure, par celui de Curetés {^quirites , de l'inusité quirj quiris, lance).

(1) Orphée surtout , si on le considère comme un individu, oÉFre aux

yeux de la critique l'assemblage de mille monstres bizarres. — D'abord

il vient de Thrace
,
pays plus connu comme la patrie de Mars que comme

le berceau de la civilisation. — Ce Thrace sait si bien le grec qu'il com-

pose en cette langue des vers d'une poésie admirable. — Il ne trouve

encore que des bêtes farouches dans ces Grecs , auxquels tant de siècles

auparavant Deucalion a enseigné la piété envers les dieux , dont Hellen

a formé une même nation en leur donnant une langue commune , chez

lesquels enfin règne depuis trois cents ans la maison d'Inachus.— Orphée

trouve la Grèce sauvage , et en quelques années elle fait assez de progrès

pour qu'il puisse suivre Jasonà la conquête de la Toison-d'or; remarquez

que la marine n'est pas un des premiers arts dont s'occupent les peuples.

— Dans cette expédition il a pour compagnons Castor et Pollux , frères

d'Hélène, dont l'enlèvement causa la fameuse guerre de Troie. Ainsi , la

vie d'un seul homme nous présente plus de faits qu'il ne s'en passerait

en mille années !... Ce sont peut-être de semblables observations qui ont

fait conjecturer à Cicéron , dans son livre sur la Nature des Dieux, qu'Or-

phée n'a jamais existé. Elles s'appliquent
,
pour la plupart , avec la

même force à Hercule , à Hermès et à Zoroastre.
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[ Vers 2950. ] Dans le siècle qui suit immédiatement la

jjuerre de Troie , et à la suite des courses errantes d'Énée

et d'Antenor , de Diomède et d'Ulysse , nous plaçons la

fondation des colonies grecques de l'Italie et de la Sicile.

C'est trois siècles avant l'époque adoptée par les chronolo-

gistes ; mais ont-ils le droit de s'en étonner , eux qui va-

rient de quatre cent soixante ans sur le temps où vécut

Homère, l'auteur le plus voisin de ces événemens? La fon-

dation de ces colonies est du petit nombre des faits dans

lesquels nous nous écartons de la chronologie ordinaire

,

mais nous y sommes contraint par une raison puissante.

C'est que Syracuse et tant d'autres villes n'auraient pas eu

assez de temps pour s'élever au point de richesse et de

splendeur où elles parvinrent. Pendant ses guerres contre

les Carthaginois , Syracuse n'avait rien à envier à la ma-

gnificence et à la politesse d'Athènes. Long-temps après

,

Grotone presque déserte fait pitié à Tite-Live , lorsqu'il

songe au nombre prodigieux de ses anciens habitans.

[An du monde, 3223.] Le temps certain., Vâge des

Ji^pnmes commence à l'époque où les jeux olympiques^

Aces difficultés chronologiques, joignez-en d'autres, morales ou poli-

tiques. Orphée , voulant améliorer les mœurs de la Grèce ,
lui propose

l'exemple d'un Jupiter adultère , d'une Junon implacable qui persécute

la vertu dans la personne d'Hercule, d'un Saturne qui dévore ses enfans î

et c'est par ces fables ,
capables de corrompre et d'abrutir le peuple le

plus civilisé, le plus vertueux, qu'Orphée élève les hommes encore bruts

à l'humanité et à la civilisation.

Guidés par les principes de la Science Nouvelle ,
nous éviterons ces

terribles écueils de la mythologie ; nous verrons que ces fables, détour-

nées de leur sens par la corruption des hommes, ne signifiaient dans l'o-

rigine rien que de vrai , rien qui ne fût digne des fondateurs des sociétés.

La découverte des caractères poétiques , des types idéaux
,
que nous ve-

nons d'exposer , fera luire un jour pur et serein à travers ces nuages som-

bres dont s'était voilée la chronologie.
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fondes par Hercule, furent rétablis par Iphitus. Depuis le

premier , on comptait les années par les récoltes ; depuis

le second , on les compta par les révolutions du soleil.

La première Olympiade coïncide presque avec la fonda-

tion de Rome ( 776 , 763 ans avant J.-G ). Mais Rome aura

pendant long-temps bien peu d'importance. Toutes ces

idées magnifiques que l'on s'est faites jusqu'ici sur les com-

mencemens de Rome et de toutes les autres capitales des

peuples célèbres , disparaissent comme le brouillard aux

rayons du soleil , devant ce passage précieux de Varron
,

rapporté par saint Augustin dans la Cité de Dieu : pendant

deux siècles et demi quelle obéit à ses rois , Rome sou-

mit plus de vingt peuples ^ sans étendre son empilée à plus

de vingt milles,

[An du monde, 3290 j de Rome 37. ] Nous plaçons

jffbwïère après la fondation de Rome. L'histoire grecque,

dont il est le principal flambeau , nous a laissés dans l'in-

certitude sur son siècle et sur sa patrie. On verra au li-

vre III pourquoi nous nous écartons de l'opinion reçue sur

ces deux points , et sur le fait même de son existence. -

—

Nous élèverons les mêmes doutes sur celle d^Ésope , que

nous considérons , non comme un individu , mais comme
un type idéal , et dont nous plaçons l'époque entre celle

d'Homère et celle des sept sages de la Grèce.

[3468 ; 225. ] Pythagore , qui vient ensuite, est , selon

Tite-Live , contemporain de Servius Tullius j on voit s'il a

pu enseigner la science des choses divines à Numa
, qui

vivait près de deux siècles auparavant. Tite-Live dit aussi

que pendant ce règne de Servius Tullius , où l'intérieur de

l'Italie était encore barbare , il eut été impossible que le

nom même de Pythagore pénétrât de Crotone à Rome à

travers tant de peuples différens ae langues et de mœurs.

Ce dernier passage doit nous faire entendre combien de-
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vaient être faciles ces longs voyages dans lesquels Pytha*

gore alla, dit-on, consulter en Thraceles disciples d'Orphée,

en Perse les mages , les Chaldëens à Babylone , les Gym-

nosophistes dans l'Inde
,
puis en revenant , les prêtres de

l'Egypte , les disciples d'Atlas dans la Mauritanie , et les

Druides dans la Gaule ,
pour rentrer enfin dans sa patrie ,

riche de toute la sagesse barbare (1).

[An du monde, 3468; de Rome, 225.] Servius Tul-

(1) Si nous en croyons ceux qui , aux applaudissemens des savans , ont

entrepris de nous faire connaître la succession des écoles de la philoso-

phie barbare , Zoroastre fut le maître de Bérose et des Chaldéens , Bérose

celui d'Hermès et des Égyptiens, Hermès celui d'Atlas et des Éthiopiens,

Atlas celui d'Orphée, qui, de la Thrace, vint établir son école en Grèce.

On sent ce qu'ont de sérieux ces communications entre les premiers

peuples ,qui , à peine sortis de l'état sauvage , vivaient ignorés même de

leurs voisins , et n'avaient connaissance les uns des autres qu'autant que

la guerre ou le commerce leur en donnait l'occasion.

Ce que nous disons de l'isolement des premiers peuples s'applique par~

ticulièrement aux Hébreux. — Lactance assure que Pythagore n'a pu

être disciple d'Isaïe. — Un passage de Josêphe prouve que les Hébreux
,

au temps d'Homère et de Pythagore , vivaient inconnus à leurs voisins

de l'intérieur des terres , et à plus forte raison aux nations éloignées

dont la mer les séparait. — Ptolémée Philadelphe , s'étonnant qu'aucun

poète, aucun historien, n'eût fait mention des lois de Moïse, le juif

Démétrius lui répondit que ceux qui avaient tenté de les faire con-

naître aux Gentils , avaient été punis miraculeusement, tels que Théo-

pompe
,
qui en perdit le sens , et Théodecte, qui fut privé de la vue. —

Aussi Josêphe ne craint point d'avouer cette longue obscurité des Juifs,

et il l'explique de la manière suivante : l^ous n'habitons point les ri-

vages ; nous n'aimons point à faire négoce et à commercer avec les

étrangers. Sans doute la Providence voulait, comme l'observe Lactance,

empêcher que la religion du vrai Dieu ne fût profanée par les commu-

nications de son peuple avec les Gentils. — Tout ce qui précède est

confirmé par le témoignage du peuple Hébreux lui-même, qui prétendait

qu'à l'époque où parut la version des Septante, les ténèbres couvrirent

le monde pendant trois jours, et qui , en expiation, observait un jeûne

solennel, le 8 de tébet ou décembre. Ceux de Jérusalem détestaient

le» juifs hellénistes, qui attribuaient une autorité divine à cette version.
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lius institue le cens , dans lequel on a vu jusqu'ici le fonde-

ment de la liberté démocratique^ et qui ne fut dans le

principe que celui de la liberté aristocratique.

[3500.] C'est l'époque où les Grecs trouvèrent leur

écriture vulgaire (/^oyezplus bas). Nous y plaçons Hésiode,

Hérodote etHippocrate.— Les chronologistes déclarent

sans hésiter qu'Hésiode vivait trente ans avant Homère ,

quoiqu'ils diffèrent de quatre siècles et demi sur le temps

où il faut placer l'auteur de l'Iliade. Mais Yelleius Pater-

culus et Porphyre (dans Suidas) sont d'avis qu'Homère

précéda de beaucoup Hésiode . Quant aux trépieds consa-

crés parce dernier en mémoire de sa victoire sur Homère,

ce sont des monumens tels qu'en fabriquent de nos jours

les faiseurs de médailles
,
qui vivent de la simplicité des

curieux. — Si nous considérons, d'un côté, que la vie

d'Hippocrate est toute fabuleuse , et que , de l'autre , il est

Fauteur incontestable d'ouvrages écrits en prose et en ca-

ractères vulgaires , nous rapporterons son existence au

temps d'Hérodote
,
qui écrivit de même en prose , et dont

l'histoire est pleine de fables.

[An du monde, 3530.] Thucydide vécut à l'époque la

mieux connue de l'histoire grecque , celle de la guerre du

Péloponèse -, et c'est afin de n'écrire que des choses cer-

taines qu'il a choisi cette guerre pour sujet. H était fort

jeune pendant la vieillesse d'Hérodote
,
qui eut pu être

son père j or , il dit que
,
jusqu'au temps de son père , les

Grecs ne surent rien de leurs propres antiquités. Que

devaient-ils donc savoir de celles des barbares qu'ils nous

ont seuls fait connaître?. . . et que penserons-nous de

celles des Romains
,
peuple tout occupé de l'agriculture et

de la guerre , lorsque Thucydide fait un tel aveu au nom
de ses Grecs

,
qui devinrent sitôt philosophes ? Dira-t-on

que les Romains ont reçu de Dieu un privilège particulier?



84 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

[ An du monde , 3553 ; de Rome , 303. ] L'époque de

Thucydide est celle où Socrate fondait la morale , où Pla-

ton cultivait avec tant de gloire la métaphysique -, c'est

pour Athènes l'âge de la civilisation la plus raffinée. Et c'est

alors que les historiens nous font venir d'Athènes à Rome
ces lois des douze tables , si grossières et si barbares. P^oy.

plus loin la réfutation de ce préjugé.

Les Grecs avaient commencé sous le règne de Psam-

métique à mieux connaître l'Egypte j à partir de cette

époque , les récits d'Hérodote sur cette contrée prennent

un caractère de certitude [3553]. Ce fut de Xénophon
qu'ils reçurent les premières connaissances exactes qu'ils

aient eues de la Perse ; la nécessité de la guerre fit pour la

Perse ce qu'avait fait pour l'Egypte Yittilité du commerce.

Encore Aristole nous assure-t-il qu'avant la conquête

d'Alexandre, l'on avait débité bien des fables sur les

mœurs et l'histoire des Perses.— [3660.] C'est ainsi que

la Grèce commença à avoir quelques notions certaines sur

les peuples étrangers.

Deux lois changent à cette époque la constitution de

Rome.

[3658; 416.] La loi Puhlilia est le passage visible de

l'aristocratie à la démocratie. On n'a point assez remarqué

cette loi, faute d'en savoir comprendre le langage.

[3661 ; 419. ] La loi Petilia, de ISexit, n'est pas moins

digne d'attention. Par cette loi , les nobles perdirent leurs

droits sur la personne des plébéiens dont ils étaient créan-

ciers. Mais le sénat conserva son empire souverain sur

toutes les terres de la république , et le maintint jusqu'à la

fin par la force des armes.

[An du monde , 3708; 489. ] Guerre de Tarente , où

les Latins et les Grecs commencent à prendre connaissance

les uns des autres. Lorsque les Tarentins maltraitèrent les
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vaisseaux des Romains , et ensuite leurs ambassadeurs , ils

alléguèrent pour excuse , selon Florus
,
qu ils ne savaient

qui étaient les Romains, ni d'où ils venaient. Tant les

premiers peuples se connaissaient peu , à une distance si

rapprochée , et lors même qu'aucune mer ne les séparait î

[3849^ 552.] Seconde gueri'e punique. C'est en com-

mençant le récit de cette guerre
,
que Tite-Live déclare

qu'fV va écrire désormais rhistoire romaine avec plus de

certitude , parce que cette guerre est la plus mémorable

de toutes celles que fire^it les Romains» Néanmoins il avoue

son ignorance sur trois circonstances essentielles : d'abord

il ne sait sous quels consuls Annibal, vainqueur de Sagonte,

quitta l'Espagne pour aller en Italie, ni par quelle partie

des Alpes il exécuta son passage , ni quelles étaient alors

ses forces -, il trouve sur ce dernier article la plus grande

diversité d'opinions dans les anciennes annales.

D'après toutes les observations que nous avons faites sur

cette table , on voit que tout ce qui nous est parvenu de

l'antiquité païenne jusqu'au temps où nous nous arrêtons
,

n'est qu'incertitude et obscurité. Aussi nous ne craignons

pas d'y pénétrer comme dans un champ sans maître
,
qui

appartient au premier occupant (re^ nullius
, quœ occu-

panti conceduntur). Nous ne craindrons point d'aller con-

tre les droits de personne , lorsqu'en traitant ces matières

nous ne nous conformerons pas , ou que même nous se-

rons contraires aux opinions que l'on s'est faites jusqu'ici

sur les origines de la civilisation, et que par là nous les

ramènerons à des principes scientifiques» Grâce à ces

principes, les faits de l'histoire certaine retrouveront

leurs origines jjrimitives , faute desquelles ils semblent

jusqu'ici n'avoir eu ni fondement commun, ni continuité

,

ni cohérence.

4..





CHAPITRE IL

AXIOMES.

Maintenant, pour donner une forme aux matériaux

que nous venons de préparer dans la table chronologique

,

nous proposons les axiomes philosophiques et philologiques

que l'on va lire, avec un petit nombre de postulats raison-

nables , et de définitions où nous avons cherché la clarté.

Ainsi que le sang parcourt le corps qu'il anime , de même
ces idées générales , répandues dans la science nouvelle ,

l'animeront de leur esprit dans toutes ses déductions sur

la nature commune des nations,

1-22. AXIOMES GÉNÉRAUX.

1-4, Réfutation des opinions que Von s'est formées jusqu'ici

des commencemens de la civilisation.

1 . Par un effet de la nature infinie de l'intelligence de

l'homme , lorsqu'il se trouve arrêté par l'ignorance , il se

prend lui-même pour règle de tout.

De là deux choses ordinaires : La renommée croit dans

sa fnarche ; elle perd sa force pour ce quon voit de près

(fama crescit eundo; minuit prœsentia famam), La

marche a été longue depuis le commencement du monde

,
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et la renommée n'a cessé de produire les opinions magni-

fiques que l'on a conçues jusqu'à nous de ces antiquités

,

que leur extrême éloignement dérobe à notre connaissance.

Ce caractère de l'esprit humain a été observé par Tacite

( Agricola ) : omne ignotum pro magnifico est; l'inconnu

ne manque pas d'être admirable.

2. Autre caractère de l'esprit humain : s'il ne peut se

faire aucune idée des choses lointaines et inconnues , il les

juge sur les choses connues et présentes.

C'est là la source inépuisable des erreurs où sont tombés

toutes les nations , tous les savans , au sujet des commen-

cemens de \humanité ; les premières s'étant mises à ob-

server , les seconds à raisonner sur ce sujet dans des siè-

cles d'une brillante civilisation , ils n'ont pas manqué de

juger d'après leur temps des premiers âges de l'humanité,

qui naturellement ne devaient être que grossièreté , fai-

blesse , obscurité.

3. Chaque nation grecque ou barbare a follement pré-

tendu avoir trouvé la première les commodités de la vie hu-

maine , et conservé les traditions de son histoire depuis Vo-

rigine du monde. Ce mot précieux est deDiodore de Sicile.

Par là sont écartées à la fois les vaines prétentions des

Chaldéens , des Scythes , des Égyptiens et des Chinois
,
qui

se vantent tous d'avoir fondé la civilisation antique. Au

contraire , Josèphe met les Hébreux à l'abri de ce reproche,

en faisant l'aveu magnanime qu'«7# sont restés cachés à

tous les peuples païens . Et en même temps l'histoire sainte

nous représente le monde comme jeune , eu égard à la

vieillesse que lui supposaient les Chaldéens , les Scythes

,

les Égyptiens, et que lui supposent encore aujourd'hui

les Chinois. Preuve bien forte en faveur de la vérité de

l'histoire sainte.
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A la vanité des nations, joignez celle des savans; ils

veulenr que ce qu'ils savent soit aussi ancien que le monde.

Le mot de Diodore détruit tout ce qu'ils ont pensé de cette

sagesse antique qu'il faudrait désespérer d'égaler -, prouve

l'imposture des oracles de Zoroastre le Ghaldéen , et

d'Anacharsis le Scythe
,
qui ne nous sont pas parvenus , du

Pimandre de Mercure trismégiste , des vers d'Orphée,

des vei's dorés de Pythagore ( déjà condamnés par les

plus habiles critiques
) ; enfin découvre à fois l'absurdité

de tous les sens mystiques donnés par l'érudition aux

hiéroglyphes égyptiens, et celle des allégories philoso-

phiques par lesquelles on a cru expliquer les fables grec-

ques.

5-15. Fondemens du vrai.

( Méditer le monde social dans son idéal éternel.
)

5. Pour être utile au genre humain , la philosophie doit

relever et diriger l'homme déchu et toujours débile j elle ne

doit ni l'arracher à sa propre nature, ni l'abandonner à sa

corruption.

Ainsi sont exclus de l'école de la nouvelle science les

stoïciens
,
qui veulent la mort des sens , et les épicuriens

,

qui font des sens la règle de l'homme ; ceux-là s'enchaînant

au destin , ceux-ci s'abandonnant au hasard et faisant

mourir l'âme avec le corps j les uns et les autres niant la

Providence. Ces deux sectes isolent l'homme et devraient

s'appeler philosophies solitaires. Au contraire, nous ad-

mettons dans notre école les philosophes politiques, et

surtout les platoniciens, parce qu'ils sont d'accord avec

tous les législateurs sur trois points capitaux : existence

d'une Providence divine , nécessité de modérer les pas-

sions humaines et d'en faire des vertus humaines, im-
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mortalité de l'âme. Cet axiome nous donnera les trois

principes de la nouvelle science (1).

6. La philosophie considère l'homme tel qu'il doit être
;

ainsi elle ne peut être utile qu'à un bien petit nombre

d'hommes qui veulent vivre dans la république de Platon
,

et non ramper dans la fange du peuple de Romulus (2).

7. La législation considère l'homme tel qu'il est, et veut

en tirer parti pour le bien de la société humaine. Ainsi de

trois vices , l'orgueil féroce , l'avarice , l'ambition
,
qui

égarent tout le genre humain , elle tire le métier de la

guerre , le commerce , la politique ( la corte
) , dans les-

quels se forment le courage , l'opulence , la sagesse de

l'homme d'état. Trois vices capables de détruire la race

humaine produisent la félicité publique.

Convenons qu'il doit y avoir une Providence divine,

une intelligence législatrice du monde : grâce à elle , les

passions des hommes , livrés tout entiers à l'intérêt privé

,

qui les ferait vivre en bêtes féroces dans les solitudes , ces

(1) Le principe du droit naturel est lejuste dans son unité , autrement

dit, l'unité des idées du genre humain concernant les choses dont

l'utilité ou la nécessité est commune à toute la nature humaine. Le

pyrrhonisme détruit Vhumanité ,
parce qu'il ne donne point l'unité.

L'épicuréisrae la dissipe , en quelque sorte
,
parce qu'il abandonne au

sentiment individuel le jugement de l'utilité. Le stoïcisme l'anéantit,

parce qu'il ne reconnaît d'utilité ou de nécessité que celles de l'âme,

et qu'il méconnaît celles du corps; encore le Sage seul peut-il juger de

celles de l'âme. La seule doctrine de Platon nous présente le Juste dans

son unité ; ce philosophe pense qu'on doit suivre comme la règle du

vrai ce qui semble un^ ou le même à tous les hommes. Edition de 1725,

réimprimée en 1817
,
page 74.

(2) Dicit enim ( Cato ) tanquam in Platonis Trox/rwo. , non tanquam

in Romutijœce sententiam. Cic. ad Alticum j lib. ii.

( Note du Traducteur.
)
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passions mêmes ont formé la hiérarchie civile
, qui main-

tient la société humaine.

8. Les choses , hors de leur état naturel , ne peuvent y
rester , ni s'y maintenir.

Si , depuis les temps les plus reculés dont nous parle

l'histoire du monde , le genre humain a vécu , et vit tolé-

rablement en société , cet axiome termine la grande dis-

pute élevée sur la question de savoir si la nature humaine

est sociable, en d'autres termes s'il y a un droit naturel;

dispute que soutiennent encore les meilleurs philosophes

et les théologiens contre Epicure et Garnéade , et qui n'a

point été fermée par Grotius lui-même.

Cet axiome , rapproché du septième et de son corollaire,

prouve que l'homme a le libre arbitre
,
quoique incapable

de changer ses passions en vertus , mais qu'il est aidé natu-

rellement par la Providence de Dieu, et d'une manière

surnaturelle par la Grâce.

9. Faute de savoir le vrai, les hommes tâchent d'arriver

au certain, afin que si Yintelligence ne peut être satisfaite

par la science , la volonté du moins se repose sur la con-

science,

10. La philosophie contemple la raison , d'où vient la

science du vrai; la philologie étudie les actes de la liberté

humaine , elle en suit Xautorité; et c'est de là que vient la

conscience du certain. — Ainsi nous comprenons sous le

nom de philologues tous les grammairiens , historiens

,

critiques , lesquels s'occupent de la connaissance des

langues et des faits ( tant des faits intérieurs de l'histoire

des peuples , comme lois et usages
, que des faits exté-

rieurs , comme guerres , traités de paix et d'alliance , com-

merce, voyages).
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Le même axiome nous montre que les philosophes sont

restés à moitié chemin en négligeant de donner à leurs rai-

sonnemens une certitude tirée de Xautorité des philolo-

gues ; que les philologues sont tombés dans la même
faute

,
puisqu'ils ont négligé de donner aux faits le carac-

tère de vérité qu'ils auraient tiré des raisonnemens philo-

sophiques. Si les philosophes et les philologues eussent

évité ce double écueil , ils eussent été plus utiles à la so-

ciété , et ils nous auraient prévenu dans la recherche de

cette nouvelle science.

11. L'étude des actes de la liberté humaine ^ si incer-

taine de sa nature , tire sa certitude et sa détermination

du sens commun appliqué par les hommes aux nécessités

ou utilités humaines , double source du droit naturel des

gens (1).

12. Le sens commun est un jugement sans réflexion,

partagé par tout un ordre
,
par tout un peuple

,
par toute

une nation , ou par tout le genre humain.

Cet axiome ( avec la définition suivante) nous ouvrira

une critique nouvelle relative aux auteurs des peuples ,

qui ont dû précéder de plus de mille ans les auteurs des

liv?'es , dont la critique s'est occupée jusqu'ici exclusi-

vement.

13. Des idées uniformes nées chez des peuples incon-

nus les uns aux autres , doivent avoir un motifcommun de

vérité.

Grand principe , d'après lequel le sens commun du

(1) Le droit naturel des gens a, dans Vico, une signification très

étendue. II compien*d non-seulement les rapports des sociétés entre

elles, mais même tous les rapports des individus entre eux.

( Note du Traducteur.
)
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genre humain est le critérium indiqué par la Providence

aux nations pour déterminer la certitude dans le droit na-

turel des gens. On arrive à cette certitude en connaissant

l'unité , l'essence de ce droit , auquel toutes les nations se'

conforment avec diverses modifications ( /^o 7^. le vingt-

deuxième axiome).

Le même axiome renferme toutes les idées qu'on s'est

formées jusqu'ici du droit naturel des gens ) droit qui , se-

lon l'opinion commune , serait sorti d'une nation pour

être transmis aux autres. Cette erreur est devenue scanda-

leuse par la vanité des Égyptiens et des Grecs
,
qui , à les

en croire , ont répandu la civilisation dans le monde.

C'était une conséquence naturelle qu'on fît venir de

Grèce à Rome la loi des douze tables. Ainsi le droit civil

aurait été communiqué aux autres peuples par une pré-

voyance humaine j ce ne serait pas un droit mis par la

divine Providence dans la nature, dans les mœurs de

l'humanité , et ordonné par elle chez toutes les nations !

Nous ne cesserons , dans cet ouvrage , de tâcher de dé-

montrer que le droit naturel des gens naquit chez chaque

peuple en particulier, sans qu'aucun d'eux sût rien des

autres j et qu'ensuite, à l'occasion des guerres, ambassa-

des , alliances, relations de commerce, ce droit fut re-

connu commun à tout le genre humain.

14. La nature des choses consiste en ce qu'elles naissent

en certaines circonstances, et de certaines manières. Que

les circonstances se représentent les mêmes, les choses

naissent les mêmes et non différentes.

15. "Lç^^ propriétés inséparables du sujet doivent résul-

ter de la modification avec laquelle , de la manière dont la

chose est née , ces propriétés vérifient à nos yeux que la
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nature de la chose même (c'est-à-dire la manière dont elle

est née) est telle , et non pas autre.

16-23. Fondemens du certain»

( Apercevoir le monde social dans sa réalité. )

16. Les traditions vulgaires doivent avoir quelques mo-

tifs publics de vérité, qui expliquent comment elles sont

nées , et comment elles se sont conservées long-temps chez

des peuples entiers.

Assigner à ces traditions leurs véritables causes, qui , à

travers les siècles , à travers les changemens de langues

et d'usages , nous sont arrivées déguisées par l'erreur , ce

sera un des grands travaux de la nouvelle science.

17. Les façons de parler vulgaires sont les témoignages

les plus graves sur les usages nationaux des temps où se

formèrent les langues.

18. Une langue ancienne qui est restée en usage doit

,

considérée avant sa maturité , être un grand monument

des usages des premiers temps du monde.

Ainsi c'est du latin qu'on tirera les preuves philologiques

les plus concluantes en matière de droit des gens ; les

Romains ont surpassé sans contredit tous les autres peu-

ples dans la connaissance de ce droit. Ces preuves pour-

ront aussi être recherchées dans la langue allemande ,
qui

partage cette propriété avec l'ancienne langue romaine.

19. Si les lois des douze tables furent les coutumes en vi-

gueur chez les peuples du Latium depuis l'âge de Saturne,

coutumes qui , toujours mobiles chez les autres tribus ,

furent fixées par les Romains sur le bronze, et gardées
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religieusement par leur jurisprudence, ces lois sont un

grand monument de l'ancien droit naturel des peuples du

Latium.

20. Si les poèmes d'Homère peuvent être considérés

comme l'histoire civile des anciennes coutumes grecques

,

ils sont pour nous deux grands trésors du droit naturel des

gens , considéré chez les Grecs.

Cette vérité et la précédente ne sont encore que des

postulats, dont la démonstration se trouvera dans l'ou-

vrage.

21 . Les philosophes grecs précipitèrent la marche na-

turelle que devait suivre leur nation j ils parurent dans

la Grèce lorsqu'elle était encore toute barbare , et la firent

passer immédiatement à la civilisation la plus raffinée j en

même temps les Grecs conservèrent entières leurs histoires

fabuleuses , tant divines qu'héroïques. La civilisation mar-

cha d'un pas plus réglé chez les Romains; ils perdirent

entièrement de vue leur histoire divine; aussi Vâge des

dieux, pour parler comme les Égyptiens (i?. l'axiome 28),

est appelé par Varron le temps obscur des Romains ; les

Romains conservèrent de la langue vulgaire leur histoire

héroïque, qui s'étend depuis Romulus jusqu'aux lois Pu-

blilia et Petilia , et nous trouverons réfléchie dans cette

histoire toute la suite de celle des héros grecs (1).

(1) La vérité de ces observations nous est confirmée par l'exemple de

la nation française. Elle vit s'ouvrir au milieu de la barbarie du onzième

siècle cette fameuse école de Paris , où Pierre Lombard , le maître des

sentences , enseignait la scholastique la plus subtile \ et d'un autre côté

elle a conservé une sorte de poème homérique dans Thistoire de l'ar-

chevêque Turpin , ce recueil universel des Fahles héroïques qui ont

ensuite embelli tant de poèmes et de romans. Ce passage prématuré de

la barbarie aux sciences les plus subtiles , a donné à la langue française
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Nous trouvons encore , dans nos principes , une autre

cause de cette marche des Romains , et peut-être cette

cause explique plus convenablement l'effet indiqué. Ro-

mulus fonda Rome au milieu d'autres cités latines plus

anciennes j il la fonda en ouvrant un asile, moyen, dit

Tite-Live , employéjadis par la sagesse des fondateurs de

villes; l'âge de la violence durant encore , il dut fonder sa

ville sur la même base qui avait été donnée aux premières

cités du monde. La civilisation romaine partit de ce prin-

cipe ; et comme les langues vulgaires du Latium avaient

fait de grands progrès , il dut arriver que les Romains

expliquèrent en langue vulgaire les affaires de la vie

civile , tandis que les Grecs les avaient exprimées en lan-

gue héroïque. Voilà aussi pourquoi les Romains furent les

héros du monde , et soumirent les autres cités du Latium
,

puis l'Italie, enfin l'univers. Chez eux l'héroïsme était

jeune, lorsqu'il avait commencé à vieillir chez les autres

peuples du Latium, dont la soumission devait préparer

toute la grandeur de Rome.

22. Il existe nécessairement dans la nature une langue

intellectuelle coimnune à toutes les nations; toutes les

choses qui occupent l'activité de l'homme en société y sont

uniformément comprises , mais exprimées avec autant de

modifications qu'on peut considérer ces choses sous di-

vers aspects. Nous le voyons dans les proverbes ; ces

maximes de la sagesse vulgaire sont entendues dans le

même sens par toutes les nations anciennes et modernes

,

quoique dans l'expression elles aient suivi la diversité des

manières de voir. — Cette langue appartient à la Science

une délicatesse supérieure à celle de toutes les langues vivantes j c'est

elle qui reproduit le mieux l'atticisme des Grecs. Comme la langue

grecque , elle est aussi éminemment propre à traiter les sujets scien-

tifiques.
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nouvelle; guidés par elle, les philologues pourront se

faire un vocabulaire intellectuel commun à toutes les lan-

gues moi^tes et vivantes,

23-114. AXIOMES PARTICULIERS.

23-28. Division des peuples anciens en Hébreux et Gentils,

Déluge universel. — Géans.

23. L'histoire sacrée est plus ancienne que toutes les

histoires profanes qui nous sont parvenues, puisqu'elle

nous fait connaître, avec tant de détails et dans une période

de huit siècles , l'état de nature sous les patriarches ( état

de famille, dans le langage de la Science nouvelle). Cet

état , dont , selon l'opinion unanime des politiques , sorti-

rent les peuples et les cités, l'higtoire profane n'en fait

point mention , ou en dit à peine quelques mots confus.

24. Dieu défendit la divination aux Hébreux j cette

défense est la base de leur religion ; la divination au con-

traire est le principe de la société chez toutes les nations

païennes. Aussi tout le monde ancien fut-il divisé en Hé-

breux et Gentils.

25. Nous démontrerons le déluge universel, non plus

par l^s preuves philologiques de Martin Scoock, elles sont

trop légères ] ni par les preuves astrologiques du cardinal

d'Alliac , suivies par Pic de la Mirandole , elles sont incer-

taines et même fausses; mais par les faits d'une histoire

physique dont nous trouverons les vestiges dans les fables.

26. Il a existé des géans dans l'antiquité , tels que les

voyageurs disent en avoir trouvé de très grossiers et de

très féroces à l'extrémité de l'Amérique , dans le pays des
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Patag^ons. Abandonnant les vaines explications que nous

ont données les philosophes de leur existence, nous l'expli-

querons par des causes en partie physiques , en partie

morales, que César et Tacile ont remarquées en parlant de

la stature gigantesque des anciens Germains. Nous rappor-

tons ces causes à Yéducation sauvage , et pour ainsi dirie

bestiale des en fans.

27. L'histoire grecque
,
qui nous a conservé tout ce que

nous avons des antiquités païennes , en exceptant celles

de Rome
,
prend son commencement du déluge et de

l'existence des géans.

Cette tradition nous présente la division originaire du
genre humain en deux espèces , celle des géans et celle

des hommes d'une stature naturelle , celle des Gentils et

celle des Hébreux. Celte différence ne peut être venue

que de l'éducation bestiale des uns, de l'éducation humaine

des autres 5 d'où l'on peut conclure que les Hébreux ont eu

une autre origine que celle des Gentils.

28-40. Principes de la théologie pratique.— Origine de Vidolâtrie ,

de la di\>ination , des sacrifices.

28. Hnous reste deux grands débris des antiquités égyp-

tiennes : 1" les Egyptiens divisaient tout le temps anté-

rieurement écoulé en trois âges , âge des dieux , âge des

héros ^ âge des hommes ; 2" pendant ces trois âges , trois

langues correspondantes se parlèrent , langue hiérogly-

phique ou sacrée y langue symbolique ou héroïque^ langue

vulgaire ou épistolaire ^ celle dans laquelle les hommes
expriment par des signes convenus les besoins ordinaires

de la vie.

29. Homère parle , dans cinq passages de ses poèmes ,
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d'une langue plus ancienne que Théroïque dont il se ser-

vait , et il l'appelle langue des dieux ( voyez livre II , cha-

pitre 6 ).

30. Varron a pris la peine de recueillir trente mille

noms de divinités reconnues par les Grecs. Ces noms se

rapportaient à autant de besoins de la vie naturelle^ mo-
rale^ économique ou civile des premiers temps. — Con-

cluons des trois traditions qui viennent d'être rapportées

que
,
partout la société a commencé par la religion. C'est

le premier des trois principes de la Science Nouvelle.

31. Lorsque les peuples sont effarouchés par la violence

et par les armes , au point que les lois humaines n'auraient

plus d'action , il n'existe qu'un, moyen puissant pour les

dompter , c'est la religion.

Ainsi , dans Xétat sans lois (stato eslege) , la Providence

réveilla dans l'âme des plus violens et des plus fiers une

idée confuse de la divinité , afin qu'ils entrassent dans la

vie sociale et qu'ils y fissent entrer les nations. Ignorans

comme ils étaient , ils appliquèrent mal cette idée , mais

l'effroi que leur inspirait la divinité telle qu'ils l'imaginè-

rent , commença à ramener l'ordre parmi eux.

Hobbes ne pouvait voir la société commencer ainsi

parmi les hommes violens effarouches de son système, lui

qui
,
pour en trouver l'origine , s'adresse au hasard d*É-

picure. Il entreprit de remplir la grande lacune laissée par

la philosophie grecque, qui n'avait point considéré \homme
dans Vensemble de la société du genre humain. Effort

magnanime auquel le succès n'a pas répondu (1) !

32. Lorsque les hommes ignorent les causes naturelles

(1) La fin de cet alinéa est rejetée dans une note du chapitre m.

( Note du Traducteur.
)
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des phénomènes, et qu'ils ne peuvent les expliquer par des

analogies , ils leur attribuent leur propre nature
;

par

exemple , le vulgaire dit que Yaimant aime le fer ( Voyez .

l'axiom.e 1").

33. La physique des ignoransest une métaphysique vul-

gaire , dans laquelle ils rapportent les causes des phéno-

mènes qu'ils ignorent à la volonté de Dieu , sans considérer

les moyens qu'emploie cette volonté.

34. L'observation de Tacite est très juste : mobiles ad

superstitionein perculsœ se^nel metites. Dès que les hom-

mes ont laissé surprendre leur âme par une superstition

pleine de terreurs , ils y rapportent tout ce qu'ils peuvent

imaginer , voir, ou faire eux-mêmes.

35. L'admiration est fille de l'ignorance.

36. L'imagination est d'autant plus forte que le raison-

nement est plus faible.

37. Le plus sublime effort de la poésie est d'animer , de

passionner les choses insensibles. — Il est ordinaire aux

enfans de prendre dans leurs jeux les choses inanimées, et

de leur parler comme à des personnes vivantes. — Les

hommes du monde enfant durent être naturellement des

poètes sublimes.

38. Passage précieux de Lactance, sur l'origine de l'ido-

lâtrie : Rudes initio homines Deos appellariint , sive oh

miraculum virtutis ( hoc vero putahant rudes adhuc et

simplices^ ; sive, ut fieri solet, in admirationemprœsentis

pctentiœ, sive oh bénéficia , quibus erant ad humanitatem

compositi; au commencement, les hommes encore sim-
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pies et grossiers divinisèrent de bonne foi ce qui excitait

leur admiration, tantôt la vertu, tantôt une puissance

secourable ( la chose est ordinaire), tantôt la bienfaisance

de ceux qui les avaient civilisés.

39. Dès que notre intelligence est éveillée par l'admira-

tion ,
quel que soit l'effet extraordinaire que nous obser-

vions , comète ,
parélie, ou toute autre chose , la curiosité,

fille de l'ignorance et mère de la science , nous porte à

demander : Que signifie ce phénomène ?

40. La superstition
,
qui remplit de terreur l'âme des

magiciennes, les rend en même temps cruelles et barbares

au point que souvent
,
pour célébrer leurs affreux mystè-

res , elles égorgent sans pitié et déchirent en pièces l'être

le plus innocent et le plus aimable , un enfant.

Voilà l'origine des sacrifices , dans lesquels la férocité

des premiers hommes faisait couler le sang humain. Les

Latins eurent leurs victimes de Saturne ( Saturni hostiae
) ;

les Phéniciens faisaient
,
passer à travers les flammes les

enfans consacrés à Moloch ; et les douze tables conservent

quelques traces de semblables consécrations. — Cette

explication nous fera mieux entendre le vers fameux : La
crainte seule a fait les premiers dieux. Les fausses reli-

gions sont nées de la crédulité , et non de l'imposture. —
Elle répond aussi à l'exclamation impie de Lucrèce au sujet

du sacrifice d'Iphigénie ( tant La religion put enfanter de

maux ! ) Ces religions cruelles étaient le premier degré par

lequel la Providence amenait les hommes encore farou-

ches , les fils des Cyclopes et des Lestrigons ^ à la civilisa-

tion des âges d'Aristide , de Socrate et de Scipion,

41-46. Principes de la mythologie historique.

41-42. Dans cette période, qui suivit le déluge universel,

5.
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les descendans impies des fils de Noé retournèrent à l'état

sauvage , se dispersèrent comme des bêtes farouches dans

la vaste forêt qui couvrait la terre , et par l'effet d'une édu-

cation toute bestiale, redevinrent géans à l'époque où il

tonna la première fois après le déluge. C'est alors que Ju-

piter foudroie et terrasse les géans. Chaque nation païenne

eut son Jupiter. — Il fallut sans doute plus d'vm siècle

après le déluge pour que la terre , moins humide
,
put

exhaler des vapeurs capables de produire le tonnerre.

43. Toute nation païenne eut son Hercule, fils de Ju-

piter ; le docte Varron en a compté jusqu'à quarante. —
Voilà l'origine de l'héroïsme chez les premiers peuples, qui

faisaient sortir leurs héros des dieux.

Cette tradition et la précédente, quinousmontre d'abord

tant de Jupiter , ensuite tant d'Hercule chez les nations

païennes , nous indiquent que les premières sociétés ne pu-

rent se fonder sans religion , ni s'agrandir sans vertu,—En

outre , si vous considérez l'isolement de ces peuples sauva-

ges qui s'ignoraient les uns les autres , et si vous vous rap-

pelez l'axiome : Des idées uniformes nées chez des peuples

inconnus entre eux , doivent avoir un motif commun de

vérité , vous trouverez un grand principe , c'est que les

premières fables durent contenir des vérités relatives à

l'état de la société , et par conséquent être l'histoire des

premiers peuples.

44. Les premiers sages parmi les Grecs furent les poètes

théologiens , lesquels sans aucun doute fleurirent avant les

poètes héroïques , comme Jupiter fut père d'Hercule.

Des trois traditions précédentes , il résulte que les na-

tions païennes avec leurs Jupiter et leurs Hercule, furent

dans leurs commencemens toutes poétiques, et que d'abord

naquit chez elles la poésie divine, ensuite \héroïque.
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45. Les hommes sont naturellement portés à conserver

dans quelque monument le souvenir des lois et institutions

sur lesquelles est fondée la société où ils vivent.

46. Toutes les histoires des barbares commencent par

des fables.

47-62. POÉTIQUE.

47-49. Principe des caractères poétiques.

47. L'esprit humain aime naturellement l'uniforme.

Cet axiome, appliqué aux fables, s'appuie sur une obser-

vation. Qu'un homme soit fameux en bien ou en mal , le

vulgaire ne manque pas de le placer en telle ou telle cir-

constance , et d'inventer sur son compte des fables en har-

monie avec son caractère j mensonges de fait, sans doute

,

mais vérités d'idées., puisque le public n'imagine que ce qui

est analogue à la réalité. Qu'on y réfléchisse , on trouvera

que le vraipoétique est vrai méfaphysiquement , et que le

vrai physique qui n'y serait pas conforme devrait passer

pour faux. Le véritable capitaine
,
par exemple , c'est le

Godefroi du Tasse ; tous ceux qui ne se conforment pas en

tout à ce modèle ne méritent point le nom de capitaine.

Considération importante dans la poétique.

48. Il est naturel aux enfans de transporter l'idée et le

nom des premières personnes , des premières choses qu'ils

ont vues , à toutes les personnes, à toutes les choses qui ont

avec elles quelque ressemblance , quelque rapport.

49. C'est un passage précieux que celui de Jamblique
,

SUT les mystères des Egyptiens : les Egyptiens attribuaient
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à Hermès Trismégiste toutes les découvertes utiles ou né-

cessaires à la vie humaine.

Cet axiome et le précédent renverseront cette sublime

théologie naturelle par laquelle ce grand philosophe inter-

prète les mystères de l'Egypte.

Dans les axiomes 47, 48 et 49 , nous trouvons le principe

des caractères poétiques , lesquels constituent l'essence des

fables. Le premier nous montre le penchant naturel du

vulgaire à imaginer des fables et à les imaginer avec con-

venance. — Le second nous fait voir que les premiers

hommes , qui représentaient l'enfance de l'humanité, étant

incapables d'abstraire et de généraliser , furent contraints

de créer les caractères poétiques, pour y ramener, comme
à autant de modèles , toutes les espèces particulières qui

auraient avec eux quelque ressemblance. Cette ressem-

blance rendait infaillible la convenance des fables antiques.

Ainsi les Égyptiens rapportaient au type du sage dans les

choses de la vie sociale toutes les découvertes utiles ou

nécessaires à la vie ; et comme ils ne pouvaient atteindre

cette abstraction , encore moins celle de sagesse sociale ,

ils personnifiaient le genre tout entier sous le nom d'Hermès

Trismégiste. Qui peut soutenir encore qu'au temps où les

Egyptiens enrichissaient le monde de leurs découvertes ,

ils étaient déjà philosophes , déjà capables de généra-

User ?

50-62. Fable , contenance
,
pensée , expression , etc.

50. Dans l'enfance , la mémoire est très forte ; aussi

l'imagination est vive à l'excès ; car l'imagination n'est

autre chose que la mémoire avec extension ou composi-

tion. — Voilà pourquoi nous trouvons un caractère si

frappant de vérité dans les images poétiques que dut for-

mer le monde enfant.



LIVRE I, CHAPITRE II. 105

51. En tout les hommes suppléent à la nature par une

étude opiniâtre de l'art -, en poésie seulement , toutes les

ressources de l'art ne feront rien pour celui que la nature

n'a point favorisé. —- Si la poésie fonda la civilisation

païenne qui devait produire tous les arts , il faut bien que

la nature ait fait les premiers poètes.

52. Les enfans ont à un très haut degré la faculté d'imi-

ter ; tout ce qu'ils peuvent déjà connaître , ils s'amusent

à l'imiter. — Aux temps du monde enfant , il n'y eut que

des peuples poètes -, la poésie n'est qu'imitation.

C'est ce qui peut faire comprendre pourquoi tous les arts

de nécessité , d'utilité , de commodité , et même la plupart

des arts d'agrément , furent trouvés dans les siècles poéti-

ques , avant qu'il se formât des philosophes : les arts ne

sont qu'autant d'imitations de la nature , une poésie réelle,

si je l'ose dire.

53. Les hommes sentent d'abord , sans remarquer les

choses senties,* ils les remarquent ensuite, mais avec la con-

fusion d'une âme agitée et passionnée ; enfin , éclairés par

une pure intelligence , ils commencent à réfléchir.

Cet axiome nous explique la formation des pensées poé-

tiques. Elles sont l'expression des passions et des sentimens,

à la différence des pensées philosophiques^ qui sont le pro-

duit de la réflexion et du raisonnement. Plus les secondes

s'élèvent aux généralités
,
plus elles approchent du V7mi ;

les premières, au contraire, deviennent plus certaines

( c'est-à-dire qu'elles peignent plus fidèlement
) , à propor-

tion qu'elles descendent dans les particularités.

54. Les hommes interprètent les choses douteuses ou

obscures qui les touchent , conformément à leur propre

nature , et aux passions et usages qui en dérivent.
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Cet axiome est une règle importante de notre mytholo-

gie. Les fables imaginées par les premiers hommes furent

sévères comme leurs farouches inventeurs
,
qui étaient à

peine sortis de l'indépendance bestiale pour commencer la

société. Les siècles s'écoulèrent, les usages changèrent , et

les fables furent altérées, détournées de leur premier

sens , obscurcies dans les temps de corruption et de disso-

lution qui précédèrent même l'existence d'Homère. Les

Grecs , craignant de trouver les dieux aussi contraires à

leurs vœux
,

qu'ils devaient l'être à leurs mœurs , attri-

buèrent ces mœurs aux dieux eux-mêmes , et donnèrent

souvent aux fables un sens honteux et obscène.

55. Étendez à tous les Gentils le passage suivant , où

Eusèbe parle des seuls Egyptiens , il devient précieux :

Originairement la théologie des Égyptiens ne fut autre

chose quune histoire tnelée de fables: les âges siiivans

,

qui rougissaient de cesfahles, leur supposèrentpeu à peu

une signification mystique. C'est ce que fît Manéton, grand-

prêtre de l'Egypte, qui prêta à l'histoire de son pays le sens

d'une sublime théologie naturelle.

Les deux axiomes précédens sont deux fortes preuves

en faveur de notre mythologie historique et en même temps

deux coups mortels portés au préjugé qui attribue aux

anciens une sagesse impossible à égaler (inarrivahile).

Ils renferment en même temps deux puissans argumens en

faveur de la vérité du christianisme
,
qui , dans l'histoire

sainte , ne présente aucun récit dont on ait à rougir.

56. Les premiers auteurs parmi les Orientaux, les

Égyptiens , les Grecs et les Latins , les premiers écrivains

qui firent usage des nouvelles langues de l'Europe , lorsque

la barbarie antique reparut au moyen-âge , se trouvent

avoir été des poètes.
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57. Les muets s'expliquent par des gestes, ou par d'au-

tres signes matériels
,
qui ont des rapports naturels avec

les idées qu'ils veulent faire entendre.

C'est le principe des langues hiéroglyphiques , en usage

chez toutes les nations dans leur première barbarie. C'est

celui du langage naturel qui s'est parlé jadis dans le

monde , si l'on s'en rapporte à la conjecture de Platon

( Cratyle ) , suivi par Jamblique
,
par les Stoïciens et par

Origène ( contre Celse). Mais comme ils avaient seulement

deviné la vérité , ils trouvèrent des adversaires dans Aris-

tote ( TTspi sp/xi^vsiaç) , et dans Galien ( de decretis Hippocra-

tis et Platonis); Publius Nigidius parle de cette dispute

dans Aulu-Gelle. A ce langage naturel dut succéder le

langage poétique , composé d'images, de similitudes et de

comparaisons , enfin de traits qui peignaient les propriétés

naturelles des êtres.

58. Les muets émettent des sons confus avec une es-

pèce de chant. Les bègues ne peuvent délier leur langue

qu'enchantant.

59. Les grandes passions se soulagent par le chant,

comme on l'observe dans l'excès de la douleur ou de la

joie.

D'après ces deux axiomes , si les premiers hommes du

monde païen retombèrent dans un état de brutalité où ils

devinrent muets comme les bêtes, on doit croire que les

plus violentes passions purent seules les arracher à ce si-

lence, et qu'ils formèrent leurs premières langues en

chantant.

60. Les langues durent commencer par des monosyl-

labes. Maintenant encore, au milieu de tant de facilité

pour apprendre le langage articulé , les enfans , dont les
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organes sont si flexibles , commencent toujours ainsi.

61. Le vers héroïque est le plus ancien de tous. Le vers

spondaïque est le plus lent , et la suite prouvera que le vers

héroïque fut originairement spondaïque.

62. Le vers iambique est celui qui se rapproche le plus

de la prose , et l'iambe est un mètre rapide , comme le dit

Horace.

Ces deux axiomes peuvent nous faire conjecturer que le

développement des idées et des langues fut correspondant.

Les sept axiomes précédens doivent nous convaincre que

chez toutes les nations l'on parla d'abord en vers
,
puis en

prose.

63-65. Principes étymologiques.

63. Uâme est portée naturellement à se voir au-dehors

et dans la matïeve; ce n'est qu'avec beaucoup de peine,

et par la réflexion
,
qu'elle en vient à se comprendre elle-

même. — Principe universel d'étymologie j nous voyons

eh effet dans toutes les langues les choses de l'âme et de

l'intelligence exprimées par des métaphores qui sont tirées

des corps et de leurs propriétés.

64. L'ordre des idées doit suivre Vordre des choses.

65. Tel est l'ordre que suivent les choses humaines :

d'abord les forêts, puis les cabanes, puis les villages, en-

suite les cités , ou réunions de citoyens , enfin les acadé-

mies , ou réunions de savans. — Autre grand principe

étymologique , d'après lequel l'histoire des langues indigè-

nes doit suivre cette série de changemens que subissent les

choses. Ainsi dans la langue latine, nous pouvons observer
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que tous les mots ont des origines sauvages et agrestes :

par exemple lex {légère , cueillir) dut signifier d'abord ré-
colte de glands

, d'où l'arbre qui produit les glands fut

appelé illea;, ilex , de même que aquilex est incontesta-
i)lement celui qui recueille les eaux. Ensuite lex désigna
la récolte des légumes (Xe^umïnai)

,
qui en dérivent leur

nom. Plus tard
, lorsqu'on n'avait pas de lettres pour écrire

les lois, lex désigna nécessairement la réunion des ci-

toyens
,
ou l'assemblée publique. La présence du peuple

constituait la loi qui rendait les testamens authentiques
,

calatis comitiis. Enfin l'action de recueillir les lettres , et

d'en taire comme un faisceau pour former chaque parole

,

lîit appelée légère , lire.

66-69. Princ'pes de l'histoire idéale.

66. Les hommes sentent d'abord le nécessaire^ puis font
attention à Xutile, puis cherchent la commodité; plus tard
ils aiment le plaisir , s'abandonnent au luxe , et en vien-
nent enfin à tourmenter leurs richesses (1).

67. Le caractère des peuples est d'abord cruel^ ensuite
sévère, puis doux et bienveillant, puis ami de la recher-
che, enfin dissolu.

68. Dans l'histoire du genre humain, nous voyons s'é-

lever d'abord des caLraLGlères grossiers et barbares, comme
le Polyphème d'Homère

,
puis il en vient à'orgueilleux et

de magnanimes, tels qu'Achille j ensuite àejustes et de
vaillans, des Aristide, des Scipion^ plus tard nous ap-
paraissent avec de nobles images de vertus, et en même
temps avec de grands vices, ceux qui , au jugement du

(1) Diy^itias suas Irahunt, vexant. Salluste. ( Note du Traducteur.)

5..
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vulgaire , obtiennent la véritable gloire , les César et les

Alexandre; plus tard des caractères sombres^ d'une mé-

chanceté réfléchie, des Tibère j enfin àe^ furieux qui s'a-

bandonnent en même temps à une dissolution sans pu-

deur , comme les Caligula , les Néron, les Domitien.

La dureté des premiers fut nécessaire, afin que l'homme,

obéissant à l'homme dans \état de famille , fût préparé à

obéir aux lois dans Xétal civil qui devait suivre ; les se-

conds , incapables de céder à leurs égaux , servirent à éta-

blir à la suite de l'état de famille les républiques aristo-

cratiques ] les troisièmes à frayer le chemin à la démocratie ;

les quatrièmes à élever les moîiarchies ; les cinquièmes à

les affermir ; les sixièmes à les renverser.

69. Les gouvernemens doivent être conformes à la na-

ture de ceux qui sont gouvernés. — D'où il résulte que

l'école des princes , c'est la science des mœurs des peu-

ples.

70-83. Commencemens des sociétés.

70. Qu'on nous accorde la proposition suivante ( la

chose ne répugne point en elle-même , et plus tard elle se

trouve vérifiée par les faits ) : du premier état sans loi et

sans religion sortirent d'abord un petit nombre d'homme*;

supérieurs par la force , lesquels fondèrent les familles ,

et à l'aide de ces mêmes familles commencèrent à cultiver

les champs ; la foule des autres hommes en sortit long-

temps après en se réfugiant sur les terres cultivées par les

premiers pères de famille.

71. Les habitudes originaires, particulièrement celle

de l'indépendance naturelle , ne se perdent point tout

d'un coup , mais par degrés et à force de temps.
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72. Supposé que toutes les sociétés aient commencé par

le culte d'une divinité quelconque , les pères furent sans

doute , dans l'état de famille , les sages en fait de divina-

tion , les prêtres qui sacrifiaient pour connaître la volonté

du ciel par les auspices , et les rois qui transmettaient les

lois divines à leur famille.

73 et 76. C'est une tradition vulgaire que le monde fut

d'abord gouverné par des rois , — que la première forme

de gouvernement fut la monarchie.

74. Autre tradition vulgaire : les premiers rois gui

furent élus., c étaient les plus dignes,

75. Autre : les premiers rois furent des sages. Le vain

souhait de Platon était en même temps un regret de ces

premiers âges pendant lesquels les philosophes régnaient^

ou les rois étaient philosophes.

Dans la personne des premiers pères se trouvèrent donc

réunis la sagesse , le sacerdoce et la royauté. Les deux

dernières supériorités dépendaient de la première. Mais

cette sagesse n'était point la sagesse réfléchie (riposta )

,

celle des philosophes , mais la sagesse vulgaire des législa-

teurs.Nousvoyons que dans la suite, chez toutes les nations,

les prêtres marchaient la couronne sur la tête.

77. Dans l'état de famille , les pères durent exercer un

pouvoir înonarchique , dépendant de Dieu seul , sur la per-

sonne et sur les biens de leurs fils^ et , à plus forte raison
,

sur ceux des hommes qui s'étaient réfugiés sur leurs terres,

et qui étaient devenus leurs serviteurs. Ce sont ces pre-

miers monarques du monde que désigne l'Ecriture Sainte

en les appelant pa^W«rcAe,y, c'est-à-dire
,
pères et princes.

Ce droit monarchique fut conservé par la loi des douze
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tables dans tous les â|jes de l'ancienne Rome : Patri fami-

lias jus vitœ et necis in liheros esto , le père de famille a

sur ses enfans droit de vie et de mort
j
principe d'où ré-

sulte le suivant
,
quidqiiid filius acquirit ^ jjatri acqui-

rit, tout ce que le fils acquiert , il l'acquiert à son

père.

78. Les familles ne peuvent avoir été nommées d'une

manière convenable à leur origine , si l'on n'en fait venir

le nom de ces famuli , ou serviteurs des premiers pères

de famille.

79. Si les premiers compagnons , ou associés , eurent

pour but une société d'utilité^ on ne peut les placer anté-

rieurement à ces réfugiés qui, ayant cherché la sûreté

près des premiers pères de famille, furent obligés pour

vivre de cultiver les champs de ceux qui les avaient reçus.

— Tels furent les véritables compagnons des héros, dans

lesquels nous trouvons plus tard les j)lébéiens des cités

héroïques , et en dernier lieu les provinces soumises à des

peuples souverains.

80. Les hommes s'engagent dans des rapports de bien-

faisance, lorsqu'ils espèrent retenir une partie du bienfait^

ou en tirer une grande utilité ; tel est le genre de bienfait

que l'on doit attendre dans la vie sociale.

81. C'est un caractère des hommes courageux de ne

point laisser perdre par négligence ce qu'ils ont acquis

par leur courage , mais de ne céder qu'à la nécessité ou à

l'intérêt , et cela peu à peu , et le moins qu'ils peuvent.

Dans ces deux axiomes nous voyons les principes éter^iels

des fiefs , qui se traduisent en latin avec élégance par le

mot bénéficia.
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82. Chez toutes les nations anciennes nous ne trouvons

partout que clientelles etcliens , mots qu'on ne peut enten-

dre convenablement que ^diV fiefs etvassaux , Les feudistes

ne trouvent point d'expressions latines plus convenables

pour traduire ces derniers mots que clientes et elientelœ.

Les trois derniers axiomes avec les douze précédens

(en partant du 70^), nous font connaître \origine des

sociétés. Nous trouvons cette origine, comme on le verra

d'une manière plus précise , dans la nécessité imposée aux

pères de famille par leurs serviteurs. Ce premier gouver-

nement dut être aristocratique ^ parce que les pères de

famille s'unirent en corps politique pour résister à leurs

serviteurs mutinés contre eux, et furent cependant obligés,

pour les ramener à l'obéissance , de leur faire des conces-

sions de terres analogues aux feuda rustica {fiefs rotu-

riers ) du moyen-âge. Ils se trouvèrent eux-mêmes avoir

assujéti leurs souverainetés domestiques (que l'on peut

comparer aux fiefs nobles ) à la souveraineté de l'ordre

dont ils faisaient partie. Cette origine des sociétés sera

prouvée par le fait ; mais quand elle ne serait qu'une hy-

pothèse , elle est si simple et si naturelle , tant de phéno^

mènes politiques s'y rapportent d'eux-mêmes , comme à

leur cause
,
qu'il faudrait encore l'admettre comme vraie.

Autrement il devient impossible de comprendre comment
['autorité civile dériva de Yautorité domestique ; comment

le patrimoine public se forma de la réunion des patrimoines

particuliers ; comment à sa formation , la société trouva

des élémens tout préparés dans un corps peu nombreux

qui put commander, dans une multitude de plébéiens qui

put obéir. Nous démontrerons qu'en supposant les familles

composées seulement de fils^ et non de serviteurs , cette

formation des sociétés a été impossible.

83. Ces concessions de terres constituèrent la première
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loi agraire qui ait existé , et la nature ne permet pas d'en

imaginer^ ni d'en comprendre une qui puisse offrir plus

de précision.

Dans cette loi agraire furent distingués les trois genres

de possession qui peuvent appartenir aux trois sortes de

personnes : domaine honitaire appartenant aux plébéiens
j

domaine quiritaire appartenant aux pères , conservé par

les armes, et par conséquent noble; domaine éminent

^

appartenant au corps souverain. Ce dernier genre de pos-

session n'est autre chose que la souveraine puissance dans

les républiques aristocratiques.

84-96. ancienne histoire rvmaine.

84. Dans un passage remarquable de sa Politique , où

il énumère les diverses sortes de gouvernemens , Aristote

fait mention de la royauté héroïque^ où les rois, chefs de

la religion , administraient la justice au dedans , et condui-

saient les guerres au dehors.

Cet axiome se rapporte précisément à la royauté héroï-

que de Thésée et de Romulus ( Koyez la vie du premier

dans Plutarque ) . Quant aux rois de Rome , nous voyons

TuUus Hostilius
,
juge d'Horace (1). Les rois de Rome

étaient appelés rois des choses sacrées , reges sacrorum.

Et même après l'expulsion des rois , de crainte d'altérer la

forme des cérémonies , on créait un roi des choses sa-

crées y c'était le chef des féciaux , ou hérauts de la répu-

blique.

85. Autre passage remarquable de la PoUtique d'Aris-

tote : Les anciennes républiques n'avaient point de lois

(l)Par rintermédiaire des Duumvirs auxquels il délègue son pouvoir.

( Note du Traducteur.
)
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pour punir les offenses et redresser les torts particuliers ;

ce défaut de lois est cormnun à tous les peuples barbares.
En effet les peuples ne sont barbares dans leur origine que
parce qu'ils ne sont pas encore adoucis par les lois. De là

la nécessité des duels et des représailles personnelles dans
les temps barbares, où l'on manque de loisjudiciaires.

86. Troisième passage non moins précieux du même
livre : Dans les anciennes républiques, les noblesjuraient
auxplébéiens une éternelle inimitié. Yoilà ce qui explique

l'orgueil
, l'avarice et la barbarie des nobles à l'égard des

plébéiens
, dans les premiers siècles de l'histoire romaine.

Au milieu de cette prétendue liberté populaire que l'ima-

gination des historiens nous montre dans Rome , ils pres^
salent (1) les plébéiens, et les forçaient de les servir à la

guerre à leurs propres dépens ] ils les enfonçaient
, pour

ainsi dire
, dans un abîme d'usures • et lorsque ces malheu-

reux n'y pouvaient satisfaire, ils les tenaient enfermés
toute la vie dans leurs prisons particulières , afin de se

payer eux-mêmes par leurs travaux et leurs sueurs j là, ces
tyrans les déchiraient à coups de verges comme les plus

vils esclaves.

87. Les républiques aristocratiques se décident diffici-

lement à la guerre , de crainte d'aguerrir la multitude des
plébéiens.

88. Les gouvernemens aristocratiques conservent les

richesses dans l'ordre des nobles
,
parce qu'elles contri-

buent à la puissance de cet ordre. — C'est ce qui exphque
la clémence avec laquelle les Romains traitaient les vain-

(1) Ce mot est pris dans le sens anglais, topress, Angariarono.

( Note du Traducteur.
)
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eus j ils se contentaient de leur ôter leurs armes , et leur

laissaient la jouissance de leurs biens ( dominium honita-

rium
) , sous la condition d'un tribut supportable. — Si

l'aristocratie romaine combattit toujours les lois agraires

proposées par les Gracques, c'est qu'elle craignait d'enri-

chir le petit peuple.

89. Vhonneur est le plus noble aiguillon de la valeur

militaire.

90. Les peuples chez lesquels les différens ordres se dis-

putent les honneurs pendant la paix, doivent déployer à

la guerre une valeur héroïque ; les uns veulent se conserver

le privilège des honneurs, les autres mériter de les obte-

nir. Tel est le principe de Vhéroïsme romain depuis l'ex-

pulsion des rois jusqu'aux guerres puniques. Dans cette

période, les nobles se dévouaient pour leur patrie , dont le

salut était lié à la conservation des privilèges de leur

ordre, et les plébéiens se signalaient par de brillans exploits

pour prouver qu'ils méritaient de partager les mêmes hon-

neurs.

91. Les querelles dans lesquelles les différens ordres

cherchent l'égalité des droits , sont pour les républiques

le plus puissant moyen d'agrandissement.

Autre principe de Yhéroïsme romain , appuyé sur trois

vertus civiles : confiance magnanime des plébéiens , qui

veulent que les patriciens leur communiquent les droits

civils , en même temps que ces lois , dont ils se réservent

la connaissance mystérieuse; courage des patriciens, qui

retiennent dans leur ordre un privilège si précieux j sa-

gesse des jurisconsultes , qui interprètent ces lois , et qui

peu à peu en étendent l'utilité en les appliquant à de nou-

veaux cas , selon ce que demande la raison. Voilà les trois
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caractères qui distinguent exclusivement la jurisprudence

romaine.

92. Les faibles veulent les lois ; les puissans les repous-

sent ; les ambitieux en présentent de nouvelles pour se faire

un parti ; les princes protègent les lois , afin d'égaler les

puissans et les faibles.

Dans sa première et sa seconde partie, cet axiome éclaire

l'histoire des querelles qui agitent les aristocraties. Les

nobles font de la connaissance des lois le secret de leur

ordre , afin qu'elles dépendent de leurs caprices , et qu'ils

les appliquent aussi arbitrairement que des rois. Telle est,

selon le jurisconsulte Pomponius, la raison pour laquelle

les plébéiens désiraient la loi des douze tables : gravia

erantjus latens, incertum, et manus regia. C'est aussi la

cause de la répugnance que montraient les sénateurs pour

accorder cette législation : mores patrios servandos; leges

ferrinon oportere. Tite-Live dit au contraire que les nobles

ne repoussaient pas les vœux du peuple , desideria plehis

non aspernari. Mais Denis d'Halicarnasse devait être mieux

informé que Tite-Live des antiquités romaines
,
puisqu'il

écrivait d'après les mémoires de Varron, le plus docte des

Romains (1).

Le troisième article du même axiome nous montre la

route que suivent les ambitieux dans les états populaires

pour s'élever au pouvoir souverain ; ils secondent le désir

naturel du peuple ,
qui , ne pouvant s'élever aux idées

générales, veut une loi pour chaque cas particulier. Aussi

voyons-nous que Sylla , chef du parti de la noblesse , n'eut

pas plus tôt vaincu Marins, chef du parti du peuple, etréta-

(1) Nous rejetons une longue digression sur la question de savoir si

les lois des douze tables ont été transportées d'Athènes à Rome, dans

la note où nous citerons un passage plus considérable d'un autre ou-

vrage de Vico sur le même sujet. ( Note du Traducteur.
)
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bli la république en rendant le gouvernement à l'aristo-

cratie, qu'il remédia à la multitude des lois par l'institution

des questiones perpétuée

.

Enfin le même axiome nous fait connaître dans sa der-

nière partie le secret motif pour lequel les empereurs, en

commençant par Auguste, firent des lois innombrables

pour des cas particuliers ; et pourquoi , chez les moder-

nes , tous les états monarchiques ou répubhcains ont reçu

le corps du droit romain et celui du droit canonique.

93. Dans les démocraties, où domine une multitude

avide , dès qu'une fois cette multitude s'est ouvert par les

lois la porte des honneurs , la paix n'est plus qu'une lutte

dans laquelle on se dispute la puissance, non plus avec les

lois, mais avec les armes ; et la puissance elle-même est un

moyen de faire des lois pour enrichir le parti vainqueur
;

telles furent à Rome les lois agraires proposées par les

Gracques. De là résultent à la fois des guerres civiles au

dedans , des guerres injustes au dehors.

Cet axiome confirme par son contraire ce qu'on a dit de

Vhéroïsme romain pour tout le temps antérieur aux Grac-

ques.

94. Plus les biens sont attachés à la personne , au corps

du possesseur, plus la liberté naturelle conserve sa fierté
;

c'est avec le superflu que la servitude enchaîne les hommes.

Dans son premier article , cet axiome est un nouveau

principe de Xhéroïsme des premiers peuples j dans le se-

cond , c'est le principe naturel des monarchies.

95. Les hommes aiment d'abord à sortir de sujétion et

désirent Xégalité; voilà les plébéiens dans les républiques

aristocratiques ,
qui finissent par devenir des gouverne-

mens populaires. Ils s'efforcent ensuite de surpasser leurs
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égaux; voilà le petit peuple dans les états populaires qui

dégénèrent en oligarchies. Ils veulent enfin se mettre au-

dessus des lois ; et il en résulte une démocratie effrénée
,

une anarchie
,
qu'on peut appeler la pire des tyrannies

,

puisqu'il y a autant de tyrans qu'il se trouve d'hommes au-

dacieux et dissolus dans la cité. Alors le petit peuple,

éclairé par ses propres maux
, y cherche un remède en se

réfugiant dans la monarchie. Ainsi nous trouvons dans la

nature cette loi i^oyale par laquelle Tacite légitime la mo-
narchie d'Auguste : qui cuncta bellis eivilihus fessa no-

mine principis suh imperium aggepït.

96. Lorsque la réunion des familles forma les premières

cités , les nobles, qui sortaient à peine de \indépendance

de la vie sauvage , ne voulaient point se soumettre au frein

des lois , ni aux charges publiques ; voilà les aristocraties,

où les nobles sont seigneurs. Ensuite les plébéiens étant

devenus nombreux et aguerris , les nobles se soumirent
,

comme les plébéiens , aux lois et aux charges publiques
j

voilà les nobles dans les démocraties. Enfin, pour s'assurer

la vie commode dont ils jouissaient, ils inclinèrent naturel

lement à se soumettre au gouvernement d'un seul^ voilà les

nobles sous la înonarchie.

97-103. Migration des peuples.

97. Qu'on m'accorde , et la raison ne s'y refuse pas ,

qu'après le déluge , les hommes habitèrent d'abord sur les

montagnes; il sera naturel de croire qu'ils descendirent

quelque temps après dans \q% plaines; et qu'au bout d'un

temps considérable, ils prirent assez de confiance pour

allerjusqu'aux rivages de la mer.

98. On trouve dans Strabon un passage précieux de
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Platon , où il raconte qu'après les déluges particuliers

d'Ogygès et de Deucalion, les hommes habitèrent dans

leê cavernes des montagnes , et il les reconnaît dans ces cy-

clopes , ces Polyphèmes ,
qui lui représentent ailleurs les

premiers pères de famille ; ensuite sur les sommets qui

dominent les vallées , tels que Dardanus
,
qui fonda Per-

game , depuis la citadelle de Troie; enfin dans les jt>/a2«e#,

tels qu'Ilus
,
qui fit descendre Troie jusqu'à la plaine voi-

sine de la mer, et qui l'appela Ilion.

99. Selon une tradition ancienne , Tyr, fondée d'abord

dans les terres, fut ensuite assise sur le rivage de la mer

de Phénicie ) et l'histoire nous apprend que de là elle passa

dans une île voisine, qu'Alexandre rattacha par une

chaussée au continent.

Le postulat 97 et les deux traditions qui viennent à l'ap-

pui , nous apprennent que les peuples méditerranés se

formèrent d'abord , ensuite les peuples maritimes*

Nous y trouvons aussi une preuve remarquable de l'an-

tiquité du peuple hébreu , dont Noé plaça le berceau dans

la Mésopotamie , contrée la plus méditerranée de l'ancien

monde habitable. Là aussi se fonda la première monar-

chie , celle des Assyriens , sortis de la tribu chaldéenne

,

laquelle avait produit les premiers sages , et Zoroastre , le

plus ancien de tous.

100. Pour que les hommes se décident à abandonner

jioiir toujours la terre oit ils sont nés , et qui naturelle-

ment leur est chère , il faut les plus extrêmes nécessités. Le

désir d'acquérir par le commerce , ou de conserver ce

qu'ils ont acquis, peut seul les décider à quitter leur patrie

momentanément.

C'est le principe de la transmigration des peuples ,

dont les moyens furent, ou les colonies maritimes des
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temps héroïques^ ou les invasions des barbares, ou les

colo7iies les plus lointaines des Romains , ou celles des

Européens dans les deux Indes,

Le même axiome nous démontre que les descendans des

fils de Noé durent se perdre et se disperser dans leurs

courses vagabondes , comme les bêtes sauvages , soit pour

échapper aux animaux farouches qui peuplaient la vaste

forêt dont la terre était couverte ; soit en poursuivant les

femmes rebelles à leurs désirs, soit en cherchant l'eau et la

pâture. Ils se trouvèrent ainsi épars sur toute la terre ,

lorsque le tonnerre se faisant entendre pour la première

fois depuis le déluge , les ramena à des pensées religieuses
;

et leur fit concevoir un Dieu , un Jupiter
;
principe uni-

forme des sociétés païennes qui eurent chacune leur Ju-

piter. S'ils eussent conservé des mœurs humaines, comme
le peuple de Dieu , ils seraient , comme lui , restés en

Asie 5 cette partie du monde est si vaste , et les hommes
étaient alors si peu nombreux

,
qu'ils n'avaient aucune né-

cessité de l'abandonner j il n'est point dans la nature que

l'on quitte par caprice le pays de sa naissance.

101. Les Phéniciens furent les premiers navigateurs du

monde ancien.

102. Les nations encore barbares sont impénétrables :; au

dehors , il faut la guerre pour les ouvrir aux étrangers , au

dedans l'intérêt du commerce pour les déterminer à les

admettre. Ainsi Psammétique ouvrit l'Egypte aux Grecs

de rionie et de la Carie, lesquels durent être célèbres après

les Phéniciens par leur commerce maritime (1). Ainsi dans

(1) C'est ce qui explique ces grandes richesses qui permirent aux

Ioniens de bâtir le temple de Junon à Samos, et aux Cariens d'élever le

tombeau de Mausole
,
qui furent placés au nombre des sept merveilles
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les temps modernes les Chinois ont ouvert leur pays aux

Européens.

Ces trois axiomes nous donnent le principe d'un autre

système d'étymologie pour les mots do7it Vorigine est cer-

tainement étrangère^ système différent de celui dans

lequel nous trouvons Vorigine des mots indigènes. Sans ce

.

principe , nul moyen de connaître Xhistoire des nations

tratîsplantées par des colonies aux lieux ou s'étaient éta-

hlies déjà d'autres nations. Ainsi Naples fut d'abord ap-

pelée Sirène , d'un mot syriaque , ce qui prouve que les

Syriens , ou Phéniciens
, y avaient d'abord fondé un comp-

toir. Ensuite elle s'appela Partlienope , d'un mot grec de

la langue héro'ique , et enfin Néapolis dans la langue grec-

que vulgaire; ce qui prouve que les Grecs s'y étaient

étabhs ensuite, pour partager le commerce des Phéniciens.

De même , sur les rivages de Tarenle , il y eut une colonie

syrienne appelée Siri, que les Grecs nommèrent ensuite

Pohjlée: Minerve
,
qui y avait un temple , en tira le surnom

de Pollade,

103. Je demande qu'on m'accorde , et on sera forcé de

le faire
,
qu'il y ait eu sur le rivage du Latium une colonie

grecque., qui, vaincue et détruite par les Romains ^ sera

restée ensevelie dans les ténèbres de l'antiquité.

Si l'on n'accorde point ceci
,
quiconque réfléchit sur les

choses de l'antiquité et veut y mettre quelqu'ensemble, ne

trouve dans l'histoire romaine que sujets de s'étonner ; elle

nous parle Ôl Hercule, d'Evandre, OUArcadiens , de Phry-

giens établis dans le Latium, à'vuïServius TulliusdiOTi^me

grecque, d'un Tarquin l'Ancien, fils du Corinthien Déma-

rate, à'Ènée, auquel le peuple romain rapporte sa première

du monde. La gloire du commerce maritime appartient en dernier lieu

à ceux de Rhodes
,
qui élevèrent , à l'entrée de leur port , le fameux

colosse du Soleil. [Vico.)
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origine. Les lettres latines^ comme l'observe Tacite, étaient

setnhlaMes aux anciennes lettres grecques; et pourtant

Tite-Live pense qu'au temps de ServiusTullius,lenom même
dePylhagore, qui enseignait alors dans son école tant cé-

lébrée de Crotone, n'avait pu pénétrer jusqu'à Ptome. Les

Romains ne commencèrent à connaître les Grecs d'Italie

qu'à l'occasion de la guerre de Tarente
,
qui entraîna celle

de Pyrrbus et des Grecs d'outre-mer (F/on/<y).

104-114. Principes du droit naturel.

104. Elle est digne de nos méditations , cette pensée de

I^ion Gassius : la coutume est semblahle à un roi^ la loi

à un tyran : ce qui doit s'entendre de la coutume raison-

nable et de la loi qui n'est point animée de l'esprit de la

raison naturelle.

Cet axiome termine par le fait la grande dispute à la-

quelle a donné lieu la question suivante : le droit est-il

dans la Jiature, ou seulement dans l'opinion des hommes?
c'est la même que l'on a proposée dans le corollaire du 8^

axiome : la nature hu7naine est-elle sociable ? Si la cou-

tume commande , comme un roi à des sujets qui veulent

obéir , le droit naturel qui a été ordonné par la coutume
,

est né des mœurs humaines , résultant de la nature com-

mune DES NATIONS. Gc droit conserve la société
, parce

qu'il n'y a chose plus agréable et par conséquent plus

naturelle que de suivre les coutumes enseignées par la na-

ture. D'après tout ce raisonnement, la nature humaine,

dont elles sont un résultat , ne peut être que sociable.

Get axiome, rapproché du 8^ et de son corollaire, prouve

que Vhomme n'est pas injuste par le fait de sa nature

,

maispar Vinfir^nité d'une nature déchue. Il nous démontre

le premier principe du christianisme
,

qui se trouve

dans le caractère d'Adam, considéré avant le péché.
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et dans l'état de perfection où il dut avoir été conçu

par son créateur. Il nous démontre par suite les prin-

cipes catholiques de la grâce, La grâce suppose le

libre arbitre , auquel elle prête un secours surnaturel

^

mais qui est aidé naturellement i^slv la Providence (^voyez

le même axiome 8" et son second corollaire). Sur ce dernier

article la religion chrétienne s'accorde avec toutes les

autres. Grotius , Selden et Puffendorf devaient fonder

leurs systèmes sur cette base , et se ranger à l'opinion des

jurisconsultes romains, selon lesquels le droit naturel a été

ordonné par la divine Providence,

105. Le droit naturel des gens est sorti des mœurs et

coutumes des nations , lesquelles se sont rencontrées dans

un sens commun , ou manière de voir uniforme , et cela

sans réflexion , sans prendre exemple l'une de l'autre.

Cet axiome , avec le mot de Dion Cassius
,
qui vient

d'être rapporté , établit que la Providence est la législa-

trice du droit naturel des gens , parce qu'elle est la reine

des affaires humaines.

Le même axiome établit la différence qui existe entre le

droit naturel des Hébreux, celui des Gentils et celui des

philosophes. Les Gentils eurent seulement les secours

ordinaires de la Providence , les Hébreux eurent de plus

les secours extraordinaires du vrai Dieu , et c'est le prin-

cipe de la division de tous les peuples anciens en Hébreux

et Gentils. Les philosophes
,
par leurs raisonnemens , arri-

vèrent à l'idée d'un droit plus parfait que celui que prati-

quaient les Gentils; mais ils ne parurent que deux mille

ans après la fondation des sociétés païennes. Ces trois

différences , inaperçues jusqu'ici , renversent les trois sys-

tèmes de Grotius, de Selden et de Puffendorf.

106. Les sciences doivent prendre pour point de départ
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l'époque où commence le sujet dont elles traitent (1).

Î07. Les gentes (familles , tribus, clans) commencèrent

avant les cités ; du moins celles que les Latins appelèrent

gentes majores^ c'est-à-dire , maisons nobles anciennes

,

comme celles des |}ère<y dont Romulus composa le sénat, et

en même temps la ci lé de Rome. Au contraire , on appela

gentes minores, les maisons nobles nouvelles^ fondées

après les cités, telles que celles des psres dont Junius

Brulus, après avoir chassé les rois, remplit le sénat, devenu

presque désert par la mort des sénateurs que Tarquin-le-

Superbe avait fait périr.

108. Telle fut aussi la division des dieux : dii majorum
gentium, ou dieux consacrés par les familles avant la fon-

dation des cités ; et dii minorum gentium , ou dieux con-

sacrés par les peuples, comme Romulus, que le peuple

romain appela après sa mort Dius Quirinns.

Ces trois axiomes montrent que les systèmes de Grotius,

de Selden et de Puffendorf, manquent dans leurs principes

mêmes. Ils commencent par les nations déjà formées et

composent dans leur ensemble la société du genre humain.

tandis que Vhumanité commença chez toutes les nations

primitives à Vépoque où les familles étaient les seules

sociétés et ou elles adoraient les dieux majorum gen-

tium

.

109. Les hommes à courtes vues prennent pour la

(1) Cet axiome
,
placé ici à cause de son rapport particulier avec le

droit des gens
,

s'applique généi'aîement à tous les objets dont nous

avons à parler. Il aurait dû être rangé parmi les axiomes généraux ,' si

nous l'avons mis en cet endroit , c'est qu'on voit mieux dans le droit des

gens que dans toute autre matière particulière , combien il est conforme

à la vérité, et important dans l'application ( Vico),
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justice ce qu'on leur montre rentrer dans les termes de la loi

.

110. Admirons la définition que donne Ulpien de Véquité

civile : cest une présoïnption de droit, qui nest poi^it

connue naturellement à tous les hommes (comme l'équité

naturelle), mais seulement à un petit nombre dhommes^

qui, réunissant la sagesse, Vexpérience et tétude , ont

appris ce qui est nécessaire au inaintien de la société.

C'est ce que nous appelons raison détat,

] 1 1 . La certitude de la loi n'est qu'une ombre effacée de

la raison (^obscurezza) appuyée sur Vautorité. Nous trou-

vons alors les lois dures dans l'application , et pourtant

nous sommes obligés de les appliquer en considération de

leur certitude, Certum, en bon latin, signifie ^yarticu-

larisé ( individuatum , comme dit l'école
) j dans ce sens

,

certum et commune sont très bien opposés entre eux.

La certitude est le principe de la jurisprudence in-

flexible, naturelle aux âges barbares, et dont Yéquité

civile est la règle. Les barbares , n'ayant que des idées par-

ticulières , s^en tiennent naturellement à cette certitude,

et sont satisfaits
,
pourvu que les termes de la loi soient

appliqués avec précision. Telle est l'idée qu'ils se forment

du droit. Aussi la phrase d'Ulpien, lex dura est, sed

scripta est , s'exprimerait plus élégamment selon la langue

et selon la jurisprudence ,
par les mots : lex dura est, sed

certa est,

112. Les hommes éclairés estiment conforme à la justice

ce que l'impartialité reconnaît être utile dans chaque

cause.

1 13. Dans les lois, le vrai est une lumière certaine dont

nous éclaire la raison naturelle. Aussi les jurisconsultes
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disent-ils souvent veriim est, pour œquum est { voyez les

axiomes 9 et 10).

1 Xâ^.JJéquiténaturelle de lajurisprudence humaine dans

sonplus grand développement est une pratique, une appli-

cation c?e la sagesse aux choses de Vutilité ; car la sagesse,

en prenant le mot dans le sens le plus étendu , n'est que la

science de faire des choses Vusage qu'elles ont dans la

nature.

Tel est le principe de \s. jurisprudence humaine, dont

la règle est Véquité naturelle, et qui est inséparable de la

civilisation. Cette jurisprudence, ainsi que nous le démon-

trerons, est Yécole publique d'où sont sortis les philosophes

(voyez le livre iv , vers la fin).

Les six dernières propositions établissent que la Provi-

dence a été la législatrice du droit naturel des gens. Les

nations devant vivre pendant une longue suite de siècles

encore incapables de connaître la vérité et Véquité natu-

relle, la Providence permit qu'en attendant elles s'atta-

chassent à la certitude et à l'équité civile, qui suit religieu-

sement l'expression de la loi ; de façon qu'elles observassent

la loi , même lorsqu'elle devenait dure et rigoureuse dans

l'application
,
pour assuî^er le maintien de la société hu-

maine.

C'est pour avoir ignoré les vérités énoncées dans ces

derniers axiomes
, que les trois principaux auteurs qui ont

écrit sur le droit naturel des gens , se sont égarés comme
de concert dans la recherche des principes sur lesquels ils

devaient fonder leurs systèmes. Ils ont cru que les nations

païennes , dès leur commencement , avaient compris

Véquité naturelle dans sa perfection idéale , sans réfléchir

qu'il fallut bien deux mille ans pour qu'il y eût des philoso-

phes, et sans tenir compte de l'assistance particulière que

reçut du vrai Dieu un peuple privilégié.





CHAPITRE III.

TROIS PRINCIPES FONDAMENTAUX.

Maintenant , afin d'éprouver si les propositions que

nous avons présentées comme les éUmens de la Science

Nouvelle peuvent donner forme aux matériaux préparés

dans la table chronologique , nous prions le lecteur de

réfléchir à tout ce qu'on a jamais écrit sur les principes du

savoir divin et humain des Gentils , et d'examiner s'il y
trouvera rien qui contredise toutes ces propositions , ou

plusieurs d'enîr'elles , ou même une seule ; chacune étant

étroitement liée avec toutes les autres , en ébranler une

,

c'est les ébranler toutes. S'il fait cette comparaison , il no

verra certainement dans ce qu'on a écrit sur ces matières

que des souvenirs confus, que les rêves d'une imagination

déréglée ; la réflexion y est restée étrangère
,
par l'effet

des deux vanités dont nous avons parlé (axiome 3). La

vanité des nations^ dont chacune veut être la plus an-

cienne de toutes , nous ôte l'espoir de trouver les principes

de la Science Nouvelle dans les écrits àe% philologues -^ la

vanité des savans ^ qui veulent que leurs sciences favorites

aient été portées à leur perfection dès le commencement
du monde , nous empêche de les chercher dans les ouvra-

ges des philosophes ; nous suivrons donc ces recherches .

comme s'il n'existait point de livres.
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Mais , dans cette nuit sombre dont est couverte à nos

yeux l'antiquité la plus reculée , apparaît une lumière qui

ne peut nous égarer; je parle de cette vérité incontestable;

le tnonde social est certainement l'ouvrage des hommes;

d'où il résulte que l'on en peut
,
que l'on en doit trouver

les principes dans les modifications mêmes de l'intelligence

humaine. Gela admis , tout homme qui réfléchit ne s'éton-

nera-l-il pas que les philosophes aient entrepris sérieuse-

ment de connaître le monde de la nature que Dieu a fait

et dont il s'est réservé la science , et qu'ils aient négligé de

méditer sur ce monde social^ que les hommes peuvent

connaître
, puisqu'il est leur ouvrage ? Cette erreur est

venue de l'infirmité de l'intelligence humaine : plongée et

comme ensevelie dans le corps , elle est portée naturelle-

ment à percevoir les choses corporelles , et a besoin d'un

grand travail , d'un grand effort pour se comprendre elle-

même ; ainsi l'œil voit tous les objets extérieurs, et ne peut

se voir lui-même que dans un miroir.

Puisque le monde social est louvrage des hommes,'

examinons en quelle chose ils se sont rapportés et se rap-

portent toujours. C'est de là que nous tirerons les princi-

pes qui expliquent comment se forment, comment se main-

tiennent toutes les sociétés, principes universels et éternels,

comme doivent l'être ceux de toute science.

Observons toutes les nations barbares ou policées, quel-

que éloignées, qu'elles soientde temps ou de lieu \ elles sont

fidèles à trois coutumes humaines: toutes ont une religion

quelconque, toutes contractent des mariages solennels,

toutes ensevelissent leurs morts. Chez les nations les plus

sauvages et les plus barbares, nul acte de la vie n'est entouré

de cérémonies plus augustes , de solennités plus saintes

,

que ceux qui ont rapport à la religion, aux mariages, aux

sépultures. Si des idéesuniformes chez des peuples inconnus

entre eux doivent avoir un principe commun de vérité ,
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Dieu a sans doute enseigné aux nations que partout la ci-

vilisation avait eu cette triple base , et qu'elles devaient à

ces trois institutions une fidélité religieuse , de peur que

le monde ne devînt sauvage et ne se couvrit de nouvelles

forêts. C'est pourquoi nous avons pris ces trois coutumes

éternelles et universelles pour les trois pre?mers principes

de la science nouvelle,

I. Qu'on n'oppose point au premier de nos principes le

témoignage de quelques voyageurs modernes, selon les-

quels les Cafres , les Brésiliens
,
quelques peuples des An-

tilles et d'autres parties du Nouveau-Monde , vivent en so-

ciété sans avoir aucune connaissance de Dieu (1). Ce sont

nouvelles de voyageurs, qui
,
pour faciliter le débit de leurs

livres, les remplissent de récits monstrueux. Toutes les

nations ont cru un Dieu , une Providence. Aussi , dans

toute la suite des temps , dans toute l'étendue du monde
,

on peut réduire à quatre le nombre des religions principa-

les. Celle des Hébreux et des Chrétiens, qui attribuent à

la Divinité un esprit libre et infini ; celle des idolâtres
,

qui la partagent entre plusieurs dieux composés d'un corps

et d'un esprit libre , enfin , celle des Mahométans
,
pour

lesquels Dieu est un esprit infini et libre dans un corps in-

fini ', ce qui fait qu'ils placent les récompenses de l'autre

vie dans les plaisirs des sens.

Aucune nation n'a cru à l'existence d'un Dieu tout ma-

(1) Bayle a sans doute été trompé par leurs rapports, lorsqu'il affirme
,

dans le Traité de la Comète
,
que les peuples peui^ent vii^re dans laJus-

tice sans avoir besoin de la lumière de Dieu. Avant lui, Polybe avait dit :

si les hommes étaient philosophes , il n'j' aurait plus besoin de religion.

Mais s''il n'existait point de société
, y aurait-il des philosophes ? Or

,

sans les religions, point de société {f^ico).

Les deux dernières lignes sont tirées du second corollaire de

l'axiome 31.
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tériel, ni d'un Dieu tout intelligence sans liberté. Aussi

les épicuriens
,
qui ne voient dans le monde que matière

et hasard , les stoïciens, qui , semblables en ceci aux spino-

sistes , reconnaissent pour Divinité une intelligence infinie

animant une matière infinie et soumise au destin , ne pour-

ront raisonner de législation ni de politique. Spinosa parle

de la société civile comme d'une société de marchands.

Gicéron disait à l'épicurien Atticus qu'il ne pouvait raison-

ner avec lui sur la législation , à moins qu'il ne lui accordât

l'existence d'une Providence divine. Dira-t-on encore que

la secte stoïcienne et l'épicurienne s'accordent avec la ju-

risprudence romaine ,
qui prend l'existence de cette Pro-

vidence pour premier principe ?

II. L'opinion selon laquelle l'wn/on de Vhomme et de la

femme sans inariage solennel serait innocente ^ est accu-

sée d'erreur par les usages de toutes les nations. Toutes

célèbrent religieusement les mariages , et semblent par là

regarder les unions illégitimes comme une sorte de bes-

tialité, quoique moins coupable. En effet , les parens dont

le lien des lois n'assure point l'union perdent leurs enfans
,

autant qu'il est en eux ; le père et la mère pouvant toujours

se séparer , l'enfant , abandonné de l'un et de l'autre , doit

rester exposé à devenir la proie des chiens j et si l'huma-

nité publique ou privée ne l'élevait , il croîtrait sans qu'on

lui transmît ni religion , ni langue , ni aucun élément de

civilisation. Ainsi , de ce monde social embelli et policé par

tous les arts de l'humanité , ils tendent à en faire la grande

forêt des premiers âges , où , avant Orphée , erraient les

hommes à la manière des bétes sauvages, suivant au hasard

la coupable brutalité de leurs appétits , où un amour sacri-

lège unissait les fils à leurs mères, et les pères à leurs filles.

III. Enfin, pour apprécier l'importance du troisième
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principe de la civilisation ,
qu'on imagine un état dans le-

quel les cadavres humains resteraient sur la terre sans sé-

pulture , pour servir de pâture aux chiens et aux oiseaux

de proie. Dès lors les cités se dépeupleraient , les champs

resteraient sans culture , et les hommes chercheraient les

glands mêlés et confondus avec la cendre des morts. Aussi

c'est avec raison qu'on a désigné les sépultures par cette

expression sublime fœdera geîieris humant, et par cette

autre expression moins élevée qu'emploie Tacite , humani-

tatis commercia. Toutes les nations païennes se sont ac-

cordées à croire que les âmes allaient errantes autour des

corps laissés sans sépulture , et demeuraient inquiètes sur

la terre ,* que par conséquent elles survivaient aux corps
,

et étaient immortelles. Les rapports des voyageurs mo-

dernes nous prouvent que maintenant encore plusieurs

peuples barbares partagent cette croyance. La chose nous

est attestée pour les Péruviens et les Mexicains par Acosta,

pour les peuples de la Virginie par Thomas Aviot
,
pour

ceux de la Nouvelle-Angleterre par Richard Waitborn^

pour ceux de la Guinée par Hugues Linschotan, et pour les

Siamois par Joseph Scultenius. — Aussi Sénèque a-t-il dit :

Quu7n de immortalitate loquimur, non levé momentum
apudnos hahet consensus hominum aut timentium infé-

ras, mit coltntium ^ hac persuasione puhlica utor.

6..





CHAPITRE IV,

DE LA METHODE.

Pour achever d'établir nos principes , il nous reste dans

ce premier livre à examiner la méthode que doit suivre la

Science Nouvelle. Si , comme nous l'avons dit dans les axio-

mes, la science doit prendre pourpoint de départ l'épo-

que où commence le sujet de la science, nous devons
,
pour

nous adresser d'abord aux philologues , commencer aux

cailloux de Deucalion , aux pierres d'Amphion , aux hom-

mes nés des sillons de Cadmus , ou des chênes dont parle

Virgile (duro rohore nati). Pour les philosophes, nous

partirons des grenouilles d'Épicure, des cigales de Hobbes,

des hommes simples et stupides de Grotius , des hommes

jetés dans le monde sans soin ni aide de Dieu, dont

parle Puffendorf , des géans grossiers et farouches
,

tels que les Patagons du détroit de Magellan ; enfin des

Polyphemes d'Homère , dans lesquels Platon reconnaît les

premiers pères de famille. Nous devons commencer à les

observer dès le moment où ils ont commencé à penser é^/i

hommes; et nous trouvons d'abord que , dans cette barba -

rie profonde , leur liberté bestiale ne pouvait être domptée

et enchaînée que par Xidée d\ine divinité quelconque qui

leur inspirât de la terreur. Mais , lorsque nous cherchons
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comment cette première pensée humaine fut conçue dans

le monde païen , nous rencontrons de graves difficultés.

Gomment descendre d'une nature cultivée par la civilisa-

tion à cette nature inculte et sauvage ? c'est à grand'peine

que nous pouvons la comprendre , loin de pouvoir nous la

7'eprésenter.

Nous devons donc partir d'une notion quelconque de

la divinité dont les hommes ne puissent être privés
,
quel-

que sauvages, quelque farouches qu'ils soient^ et voici

comment nous expliquons cette connaissance : Vhomme

déchu j n espérant aucun secours de la nature^ appelle

de ses désirs quelque chose de surnaturel qui puisse le

sauver ; or , cette chose surnaturelle n'est autre que

Dieu. Voilà la lumière que Dieu a répandue sur tous les

hommes. Une ohservation vient à l'appui de cette idée,

c'est que les libertins qui vieillissent , et qui sentent les

forces naturelles leur manquer , deviennent ordinairement

religieux.

Mais des hommes tels que ceux qui commencèrent les

nations païennes , devaient, comme les animaux, ne penser

que sous l'aiguillon des passions les plus violentes. En sui-

vant une métaphysique vulgaire qui fut la théologie des

poètes, nous rappellerons (voy. les axiomes) cette idée

effrayante d'une divinité qui borna et contint les jJCissions

bestiales de ces hommes perdus , et en fit des passions hu-

maines. De cette idée dut naître le noble effort jjropre à

la volonté de Vhomme^ de tenir en bride les mouvemens

imprimés à l'âme par le corps , de manière à les étouffer
,

comme il convient à \homme sage , ou à les tourner à un

meilleur usage , comme il convient à Xhomme social, au

membre de la société (1).

(1) Notre libre arbitre , notre volonté libre peut seule réprimer ainsi

l'impulsion du corps.... Tous les corps sont des agens nécessaires, et ce
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Cependant
,
par un effet de leur nature corrompue , les

hommes , toujours tyrannisés par l'ëgoïsme , ne suivent

guère que leur intérêt j chacun voulant pour soi tout ce qui

est utile , sans en faire part à son prochain , ils ne peuvent

donner à leurs passions la direction salutaire qui les rap-

procherait de la justice. Partant de ce principe , nous

établissons que l'homme dans Vétat bestial, n'aime que

sa propre conservation; il prend femme, il a des enfans

,

et il aime sa conservation en y joignant celle de sa famille ;

arrivé à la vie civile , il cherche à la fois sa propre conser-

vation et celle de la cité dont il fait partie ; lorsque les

empires s'étendent sur plusieurs peuples , il cherche avec

sa conservation celle des nations dont il est membre; enfin

quand les nations sont liées par les rapports des traités
,

du commerce et de la guerre , il embrasse dans un même
désir sa conservation et celle du genre humain» Dans toutes

ces circonstances , l'homme est principalement attaché à

son intérêt particulier. Il faut donc que ce soit la Provi-

dence elle-même qui le retienne dans cet ordre de choses
,

et qui lui fasse suivre dans la justice la société de fa-

mille , de cité, et enfin la société humaine. Ainsi conduit

par elle, l'homme, incapable d'atteindre toute l'utilité qu'il

désire, obtient ce qu'il en doit prétendre, et c'est ce

qu'on appelle le juste. La dispensatrice du juste parmi les

hommes , c'est la.justice divine , qui , appliquée aux af-

faires du monde par la Providence , conserve la société

humaine.

La science nouvelle sera donc sous l'un de ses princi-

paux aspects une théologie civile de la Providence divine

,

laquelle semble avoir manqué jusqu'ici. Les philosophes

ont ou entièrement méconnu la Providence , comme les

que les mécaniciens appellentyorces^ efforts ; puissances j ne sont que

les mouvemens du corps , mouvemens étrangers au sentiment [Vico).



138 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

Stoïciens et les épiciiriens , ou l'ont considérée seulement

dans l'ordre des choses physiques. Ils donnent le nom de

théologie naturelle à la métaphysique , dans laquelle ils

étudient cet attribut de Dieu , et ils appuient leurs raison-

nemens d'observations tirées du monde matériel; mais

c'était surtout dânsVéconomie du monde e/vz'/qu'ils auraient

du chercher les preuves de la Providence... La Science

Nouvelle sera ,
pour ainsi parler , une démonstration de

fait, une démonstration historique de la Providence

,

puisqu'elle doit être une histoire des décrets par lesquels

cette Providence a gouverné , à l'insu des hommes , et sou-

vent malgré eux , la grande cité du genre humain. Quoique

ce monde ait été créé particulièrement et dans le tetnps ,

les lois qu'elle lui a données n'en sont pas moins univer-

selles et éternelles.

Dans la contemplation de cette Providence éternelle et

infinie , la Science Nouvelle trouve des preuves divines

qui la confirment et la démontrent. N'est-il pas naturel en

effet que la Providence divine , ayant pour instrument la

toute-puissance ^ exécute ses décrets par des moyens aussi

faciles que le sont les usages et coutumes suivis librement

par les hommes?., que , conseillée par la sagesse infinie

^

tout ce qu'elle dispose soit ordre et harmonie?., qu'ayant

pour fin son immense honte, elle n'ordonne rien qui ne

tende à un bien toujours supérieur à celui que les hommes

se sont proposé ? Dans l'obscurité jusqu'ici impénétrable

qui couvre l'origine des nations , dans la variété infinie

de leurs mœurs et de leurs coutumes , dans l'immensité

d'un sujet qui embrasse toutes les choses humaines
,
peut-

on désirer des preuves plus sublimes que celles que nous

offriront la facilité des moyens employés par la Provi-

dence , Yordre qu'elle établit , la fin qu'elle se propose ,

laquelle fin n'est autre que la conservation du genre hu-

main? Voulons-nous que ces preuves deviennent distinctes



LIVRE I, CHAPITRE IV. 139

et lumineuses? Réfléchissons avec quelle facilité l'on voit

naître les choses
,
par suite d'occasions lointaines , et sou-

vent contraires aux desseins des hommes ; et néanmoins

elles viennent s'y adapter comme d'elles-mêmes ; autant de

preuves que nous fournit la toute-puissance. Observons

encore dans Vordre des choses humaines , comme elles

naissent au temps , au lieu où elles doivent naître , comme
elles sont différées quand il convient qu'elles le soient (1);

c'est l'ouvrage de la sagesse infinie. Considérons en dernier

lieu si nous pouvons concevoir dans telle occasion, dans tel

lieu, dans tel temps, quelques bienfaits divins qui eussent

pu mieux conduire et conserver la société humaine au milieu

des besoins et des maux éprouvés par les hommes j voilà les

preuves que nous fournit \éternelle bonté de Dieu. — Ces

trois sortes de preuves peuvent se ramener à une seule :

Dans toute la série des choses possibles , notre esprit peut-

il imaginer des causes plus nombreuses , moins nombreu-

ses, ou autres que celles dont le monde social est résulté?...

Sans doute le lecteur éprouvera un plaisir divin en ce corps

mortel , lorsqu'il contemplera dans luniformité des idées

divines ce monde des nations ^ par toute l'étendue et la va-

riété des lieux et des temps. Ainsi nous aurons prouvé par

le fait aux épicuriens que leur hasard ne peut errer selon

la folie de ses caprices , et aux stoïciens que leur chaîne

éternelle des causes à laquelle ils veulent attacher le monde,

est elle-même suspendue à la main puissante et bienfaisante

du Dieu très grand et très bon.

Ces preuves ^^eo/o^/^we.? seront appuyées par une espèce

(1) C'est en cela qu'Horace fait consister toute la beauté de l'ordre :

Ordinis hœc virtus erit et Venus , aut egojullor^

Utjam nunc dicat jam nunc dehentia dici

Plei^aque dijferat j et jwœsens in tempus omittat.

Art poétique. ( Vico. )
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de preuves logiques dont nous allons parler. En réfléchis-

sant sur les commencemens de la religion et de la civilisa-

tion païennes , on arrive à ces premières origines , au-delà

desquelles c'est une vaine curiosité d'en demander d'anté-

rieures j ce qui est le caractère propre des principes. Alors

s'expliquera la manière particulière dont les choses sont

nées, autrement dit , leur nature ( axiome 14
) ; or l'expli-

cation de la nature des choses est le propre de la science.

Enfin , cette explication de leur nature se confirmera par

l'observation àe^ propriétés éternelles qu'elles conservent;

lesquelles propriétés ne peuvent résulter que de ce qu'elles

sont nées dans tel temps , dans tel heu et de telle manière,

en d'autres termes , de ce qu'elles ont une telle nature

(axiomes 14, 15).

Pour arriver à trouver cette nature des choses humai-

nes , la Science Nouvelle procède par une analyse sévère

des pensées humaines relatives aux nécessités ou utilités

de la vie sociale , qui sont les deux sources éternelles du

droit naturel des gens ( axiome 11). Ainsi considérée sous

le second de ses principaux aspects , la Science Nouvelle

est une histoire des idées humaines, d'après laquelle

semble devoir procéder la métaphysique de l'esprit hu-

main. S'il est vrai que les sciences doivent commencer au

point tnéme où leur sujet a commencé (axiome 104), la

métaphysique , cette reine des sciences , commença à

l'époque où les hommes se mirent à penser humainement,

et non point à celle où les philosophes se mirent à réfléchir

sur les idées humaines.

Pour déterminer l'époque et le lieu où naquirent ces

idées
,
pour donner à leur histoire la certitude qu'elle

doit tirer de la chronologie et de la géographie métaphy-

siques qui lui sont propres , la Science Nouvelle applique

une Critique pareillement métaphysique aux fondateurs

,

aux auteurs des nations, antérieurs de plus de mille ans
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aux auteurs de livres , dont »'est occupée jusqu'ici la criti-

que philologique. Le critérium dont elle se sert (axiome 13)

est celui que la Providence divine a enseigné également à

toutes les nations , savoir : le sens commun du genre hu-

main , déterminé par la convenance nécessaire des choses

humaines elles-mêmes ( convenance qui fait toute la

beauté du monde social). C'est pourquoi le genre de

preuve sur lequel nous nous appuyons principalement

,

c'est que , telles lois étant établies par la Providence , la

destinée des nations a dû, doit et devra suivre le cours

indiqué par la Science Nouvelle, quand même des mondes

infinis en nombre naîtraient pendant l'éternité; hypothèse

indubitablement fausse. De cette manière, la Science Nou-

velle trace le cercle éternel d'une histoire idéale , sur

lequel tournent , dans le temps , les histoires de toutes les

nations , avec leur naissance , leurs progrès , leur déca-

dence et leur fin. Nous dirons plus : celui qui étudie la

Science Nouvelle , se raconte à lui-même cette histoire

idéale , en ce sens que le monde social étant Vouvrage de

Vho7nme, et la maiiière dont il s'est formé devant, par con-

séquent, se retrouver dans les modificatiojis de l'âme hu

maine , celui qui médite cette science s'en crée à lui-même

le sujet. Quelle histoire plus certaine que celle où la même
personne est à la fois l'acteur et l'historien? Ainsi la

Science Nouvelle procède précisément comme la géomé-

trie, qui crée et contemple en même temps le monde idéal

des grandeurs ; mais la Science Nouvelle a d'autant plus

de réalité
,
que les lois qui régissent les affaires humaines

en ont plus que les points , les Hgnes , les superficies et les

figures. Cela même montre encore que les preuves dont

nous avons parlé sont d'une espèce divine, et qu'elles

doivent , lecteur , te donner un plaisir divin : car pour

Dieu , connaître et faire , c'est la même chose.

Ce n'est pas tout; d'après la définition du vrai et du
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certain que nous avons donnée plus haut , les hommes

furent long-temps incapables de connaître le vrai et la

raison, source de la fustice intérieure (1), qui peut seule

suffire aux intelligences. Mais en attendant , ils se gou-

vernèrent par la certitude de Vautorité, par le sens com-

mun du genre humaiii ( critérium de notre Critique méta-

physique) , sur le témoignage duquel se repose la conscience

de toutes les nations (axiome 9). Ainsi, sous un autre

aspect , la Science Nouvelle devient une philosophie de

Fautoritéy source de la justice extérieure, pour parler le

langage de la théologie morale. Les trois principaux au-

teurs qui ont écrit sur le droit naturel (Grotius , Selden et

Puffendorf ) auraient dû tenir compte de cette autorité, plu-

tôt que de celles qu'ils tirent de tant de citations d'auteurs.

Elle a régné chez les nations plus de mille ans avant

qu'elles eussent des écrivains , ces écrivains n'ont donc

pu en avoir aucune connaissance. Aussi Grotius, plus

érudit et plus éclairé que les deux autres, combat les

jurisconsultes romains presque sur tous les points j mais

les coups qu'il leur porte ne frappent que l'air ,
puisque

ces jurisconsultes ont établi leurs principes de justice sur

la certitude de Vautorité du genre humain, et non sur

Vautorité des hommes déjà éclairés.

Telles sont les preuves /^/i/Zo.yo^^Aîj'î^e.yqu'emploiera cette

science. Les ^reu\es philologiques doivent venir en der-

nier lieu ; elles peuvent se ramener toutes aux sept classes

(1) Cette justice intérieure fut pratiquée par les Hébreux
,
que le vrai

Dieu éclairait de sa lumière, et auxquels sa loi défendait jusqu'aux pen-

sées injustes, chose dont les législateurs mortels ne s'étaient jamais

embarrassés. Les Hébreux croyaient en un Dieu tout esprit, qui scrute

le cœur des hommes^ les Gentils croyaient leurs dieux composés d'âme

et de corps , et par conséquent incapables de pénétrer dans les cœurs.

La justice intérieure ne fut connue chez eux que par les raisonnemens

des philosophes , lesquels ne parurent que deux mille ans après la for-

mation des nations qui les produisirent ( Vico).
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suivantes : 1" notre explication des fables se rapporte à

notre système d'une manière naturelle , et qui n'a rien de

pénible ou de forcé. Nous montrons dans les fables Yhis-

toire civile des premiers peuples, lesquels se trouvent

avoir été partout na^tureWement poètes ; 2° même accord

avec les locutions héroïques , qui s'expliqueront dans toute

la vérité du sens , dans toute la propriété de l'expression
;

3° et avec les étymologies des langues indigènes, qui nous

donnent l'histoire des choses exprimées par les mots en

examinant d'abord leur sens propre et originaire, et en sui-

vant le progrès naturel du sens figuré , conformément à

l'ordre des idées dans lequel se développe l'histoire des lan-

gues ( axiomes 64, 65
) ;

4'' nous trouvons encore expliqué

par le même système le vocahulaire inental des choses re-

latives à la société (1), qui
,
prises dans leur substance,

ont été perçues d'une manière uniforme par le sens de

toutes les nations, et qui, dans leurs modifications diverses,

ont été diversement exprimées par les langues ;
5° nous

séparons le vrai du faux en tout ce que nous ont conservé

des traditions vulgaires pendant une longue suite de siè-

cles. Ces traditions ayant été suivies si long-temps , et par

des peuples entiers , doivent avoir eu un motif commun de

vérité ( axiome 16
) j

6" les grands débris qui nous restent

de l'antiquité
,
jusqu'ici inutiles à la science

,
parce qu'ils

étaient négligés, mutilés, dispersés, reprennent leur éclat,

leur place et leur ordre naturels ;
7** enfin tous les faits que

nous raconte \histoire certaine viennent se rattacher à ces

antiquités expliquées par nous, comme à leurs causes natu-

relles. — Ces preuves j^hilologiques nous font voir dans la

réalité les choses que nous avons aperçues dans la médita-

tion du monde idéal. C'est la méthode prescrite par Bacon,

(1) Voyez l'axiome 22, et le second chapitre du II« livre, corollaire

relatif au mot Jupiter,
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cogitare videre. Les preuves philosophiques que nous

avons placées d'abord , confirment par la raison Fautorité

des preuves philologiques , qui à leur tour prêtent aux pre-

mières l'appui de leur autorité ( axiome 10 ).

Concluons tout ce qui s'est dit en général pour établir

les principes de la science nouvelle. Ces principes sont la

croyance en une Providence divine^ la modération des

passions par l'institution du mariage^ et le dogme de ri?n-

mortalité de l'âîne consacré par l'usage des sépultures.

Son critérium est la maxime suivante : Ce que l'universalité

ou la pluralité du genre humain sent êtrejuste ^ doit ser-

vir de règle dans la vie sociale. La^ssi^esse vulgaire de tous

les législateurs, la sagesse profonde des plus célèbres philo-

sophes s'étant accordées pour admettre ces principes et ce

critérium , on doit y trouver les bornes de la raison hu-

maine j et quiconque veut s'en écarter doit prendre garde

de s'écarter de l'humanité tout entière.



LIVRE SECOND.

DE LA SAGESSE POÉTIQUE.

ARGUMENT.

Frappé de l'idée que l'admiration exagérée pour la sagesse

des premiers âges est le plus grand obstacle aux progrès

de la philosophie de l'histoire , l'auteur examine com-

ment les peuples des temps poétiques imaginèrent la Na-

ture, qu'ils ne pouvaient connaître encore. 11 appelle cet

ensemble des croyances antiques , sagesse , et non pas

science
,
parce qu'elles se rapportaient généralement à

un but pratique. Dans ce livre , il passe en revue toutes

les idées que les premiers hommes se firent sur la logique

et la morale, sur l'économie domestique et politique, sur

la physique, la cosmographie et l'astronomie, sur la chro-

nologie et la géographie. C'est en quelque sorte Fency-

clopédie des peuples barbares ( M. Jannelli , ddle cose

Chapitre I®^. Sujet de ce livre.— §. I. Les fables n'ont point

le sens mystérieux que les philosophes leur ont attribué. La

Providence a mis dans l'instinct des premiers hommes les

germes de civilisation que la réflexion devait ensuite déve-

lopper. — §. II. De la sagesse en général. Sens divers de ce
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mot à différentes époques. — §. III. Exposition et division de

la sagesse poétique.

Chapitre II. De la MÉTAPiiTsiaTiE poÉTiarr. — §.}. Origine de

la poésie, de l'idolâtrie, de la divination et des sacrifices.

Certitude du déluge universel et de l'existence des géans. Les

premiers peuples furent poètes naturellement et nécessaire-

ment. La crédulité, et non l'imposture, fit les premiers dieux.

— §. II. Corollaires relatifs aux principaux aspects de la

Science Nouvelle. Philosophie de la propriété, histoire des

idées humaines , critique philosophique, histoire idéale éter-

nelle, système du droit naturel des gens, origines de l'his-

toire universelle.

Chapitre III. De la logique roÉTiauE. — §. I. Définition et

étymologie du mot logique. Les premiers hommes divinisèrent

tous les objets, et prirent les noms de ces dieux pour signes

ou symboles des choses qu'ils voulaient exprimer. — J. II.

Corollaires relatifs aux tropes, aux métamorphoses poétiques

et aux monstres de la fable. Origine des principales figures. Ces

figures du langage, ces créations de la poésie, ne sont point,

comme on l'a cru, l'ingénieuse invention des écrivains, mais

des formes nécessaires dont toutes les nations se sont servies

à leur premier î\ge
,
pour exprimer leurs pensées. — J. III.

Corollaires relatifs aux caractèrespoétiques employés comme
signes du langage par les premières nations. Solon, Dracon,

Esope, Romulus et autres rois de Rome, les décemvirs , etc.—
5. IV. Corollaires relatifs à l'origine des langues et des lettres,

dans laquelle nous devons trouver celle des hiéroglyphes,

des lois, des noms, des armoiries, des médailles, des mon-
naies. On n'a pu trouver jusqu'ici l'origine des langues, ni

celle des lettres
,
parce qu'on les a cherchées séparément. Les

premiers hommes ont dû parler successivement trois langues,

Vhiéroglyphique , la symbolique et la vulgaire. Les langues

vulgaires n'ont point une signification arbitraire. Ordre dans

lequel furent trouvées les parties du discours dans la langue
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articulée ou vulgaire. — §. V. Corollaires relatifs à l'origine

de rélocution poétique, des épisodes , du tour , du nombre

,

du chant et du vers. Ces ornemens du style naquirent, dans

l'origine, de l'indigence du langage. La poésie a' précédé la

prose. — §. VI. Corollaires relatifs à la logique des esprits

cultivés. La topique naquit avant la critique. Ordre dans le-

quel les diverses méthodes furent employées par la philoso-

phie. Incapacité des premiers hommes de s'élever aux idées

générales, surtout en législation.

Chapitre IV. De la morale poÉTiauE, et de l'origine des ver-

tus vulgaires qui résultèrent de l'institution de la religion et

des mariages. Caractère farouche et religions sanguinaires

des hommes de l'âge d'or. Ces religions furent cependant né-

cessaires.

Chapitre V. Du gouvernement de lafamille , ou Economie

clans les âges poétiques. —
J. I. De la famille composée des

parens et des enfans, sans esclaves ni serviteurs. Éducation

des âmes , éducation des corps. Les premiers pères furent à

la fois les sages, les prêtres et les rois de leur famille. La

sévérité du gouvernement de la famille prépara les hommes
à obéir au gouvernement civil. Les premiers hommes , fixés

sur les hauteurs, près des sources vives, perdirent par une
vie plus douce la taille des géans. Communauté de l'eau, du
feu, des sépultures. — g. IL Des familles, en y comprenant
non-seulement les parens, mais les serviteurs (famuli). Cette

composition des familles fut antérieure à l'existence des ci-

tés, et sans elle cette existence était impossible. Les hommes
qui étaient restés sauvages se réfugient auprès de ceux qui

avaient déjà formé des familles, et deviennent leurs cliens ou
vassaux. Premiers héros. Origine des asiles, des fiefs, etc. —
5. III. Corollaires relatifs aux contrats qui se font par le

simple consentement des parties. Les premiers hommes
ne pouvaient connaitre les engagemens de bonne foi. —
Chez eux, les seuls contrats étaient ceux de cens territo-
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rial ; point de contrats de société, point de mandataires.

Chapitre YI. De la poLiTiarE poÉTiauE. — §. I. Origine des

premières républiques, dans la forme la plus rigoureuse-

ment aristocratique. Puissance sans borne des premiers pères

de famille sur leurs enfans et sur leurs serviteurs. Ils sont for-

cés, parla révolte de ces derniers, de s'unir en corps politi-

que. Les rois ne sont d'abord que de simples chefs. Premiers

comices. Les serviteurs, investis par les nobles ou héros du
domaine bonitaire des champs qu'ils cultivaient , deviennent

les, ^vemiers plébéiens , et aspirent à conquérir, avec le droit

des mariages solennels, tous les privilèges de la cité.— J. IL

Les sociétés politiques sont nées toutes de certains principes

éternels des fiefs. Différence des domaines bonitaire
,
quiri-

taire, éminent. Le corps souverain des nobles avait conservé

le dernier, qui était, dans l'origine, un droit général sur tous

les fonds de la cité. Opposition des nobles et des plébéiens

,

des sages et du vulgaire, des citoyens et des hôtes ou étran-

gers. — J.
III. De l'origine du cens et du trésor public. Le

cens était d'abord une redevance territoriale que les plé-

béiens payaient aux nobles. Plus tard il fut payé au trésor;

cette institution aristocratique devint le principe de la dé-

mocratie. Observations sur l'histoire des domaines. — J. IV.

De l'origine des comices chez les Romains. Etymologie des

mots Curia
,
Quirites , Curetés. Révolutions que subirent les

comices. — §. V. Corollaire : c'est la divine Providence qui

règle les sociétés, et qui a ordonné le droit naturel des gens.

— §. VI. Suite de la politique héroïque. La navigation est

l'un des derniers arts qui furent cultivés dans les temps hé-

roïques. Pirateries et caractère inhospitalier des premiers

peuples. Leurs guerres continuelles. — §. VII. Corollaires re-

latifs aux antiquités romaines. Le gouvernement de Rome
fut, dans son origine

,
plus aristocratique que monarchique,

et malgré l'expulsion des rois , il ne changea point de carac-

tère, jusqu'à l'époque où les plébéiens acquirent le droit

des mariages solennels et participèrent aux charges publi-
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ques. — §. VIII. Corollaire relatif à Vheroïsme des premiers

peuples. Il n'ayait rien de la magnanimité, du désintéresse-

ment et de l'humanité; dont le mot à^héroïsme rappelle l'idée

dans les temps modernes.

Chapitre VIL De la PHYsiauE poÉTiarE.— §. I. De la physio-

logie poétique. Les premiers hommes rapportèrent à diverses

parties du corps toutes nos facultés intellectuelles et mora-

les. Note sur l'incapacité de généraliser
,
qui caractérisait les

premiers hommes. — §. IL Corollaire relatif aux descriptions

héroïques. Les premiers hommes rapportaient aux cinq sens

lès fonctions externes de l'âme. — §. III. Corollaire relatif aux

mœurs héroïques.

Chapitre VIII. De la cosmographie poÉTiauE. Elle fut propor-

tionnée aux idées étroites des premiers hommes.

Chapitre IX. De l'astronomie poÉTiauE. Le ciel
,
que les hom-

mes avaient placé d'abord au sommet des montagnes, s'éleva

peu à peu dans leur opinion. Les dieux montèrent dans les

planètes , les héros dans les constellations.

Chapitre X. De la chronologie poÉTiauE. Son point de dé-

part. Quatre espèces d'anachronismes. Canon chronologique,

pour déterminer les commencemens de l'histoire universelle

,

antérieurement au règne de Ninus, d'où elle part ordinaire-

ment. L'étude du développement de la civilisation humaine

prête une certitude nouvelle aux calculs de la chronologie.

Chapitre XL De la géographie poÉTiauE. — §. l. Les diver-

ses parties du monde ancien ne furent d'abord que les parties

du petit monde de la Grèce. L'Hespérie en était la partie

occidentale , etc. Jl en dut être de même de la géographie

des autres contrées. Les héros qui passent pour avoir fondé

des colonies lointaines, Hercule, Évandre, Enée, etc., ne

sont que des expressions symboliques du caractère des indi-
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gènes qui fondèrent ces villes. — §. II. Des noms et descrip-

tions des cités héroïques. Sens et dérivés du mot ara.

Conclusion de ce livre. Les poètes théologiens ont été le sens

( ou le sentiment ), les philosophes ont été Y intelligence de
l'humanité.



CHAPITRE PREBIIER.

SUJET DE CE LIVRE.

:. I.

Nous avons dit dans les axiomes que toutes les histoi-

res des Gentils ont eu des commencemens fahuleuoo , que

chez les Grecs qui nous ont transmis tout ce qui nous reste

de l'antiquité païenne, les premiers sages furent les poètes

théologiens , enfin que la nature veut quen toute chose

les commencemens soientgrossiers : d'après ces données,

nous pouvons présumer que tels furent aussi les commen-
cemens de la sagesse poétique. Cette haute estime dont

elle a joui jusqu'à nous est l'effet de la vanité des nations^

et surtout de celle des savans. De même que Manéthon , le

grand-prêtre d'Egypte , interpréta l'histoire fabuleuse des

Égyptiens par une haute théologie naturelle , les philoso-

phes grecs donnèrent à la leur une interprétation philoso-

phique. Un de leurs motifs était sans doute de déguiser

l'infamie de ces fables , mais ils en eurent plusieurs autres

encore. Le premier fut leur respect pour la religion : chez

les Gentils , toute société fut fondée par les fables sur la

religion. Le second motif fut leur juste admiration pour

l'ordre social qui en est résulté et qui ne pouvait être que
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l'ouvrage d'une sagesse surnaturelle. En troisième lieu, ces

fables tant célébrées pour leur sagesse et entourées d'un

respect religieux , ouvraient mille routes aux recherches

des philosophes , et appelaient leurs méditations sur les

plus hautes questions de la philosophie. Quatrièmement^

elles leur donnaient la facilité d'exposer les idées philoso-

phiques les plus sublimes en se servant des expressions des

poètes , héritage heureux qu'ils avaient recueilli. Un der-

nier motif, assez puissant à lui seul, c'est la facilité que

trouvaient les philosophes à consacrer leurs opinions par

l'autorité de la sagesse poétique et par la sanction de la

religion. De ces cinq motifs les deux premiers et le dernier

impliquaient une louange de la sagesse divine
,
qui a or-

donné le monde civil , et un témoignage que lui rendaient

les philosophes, même au milieu de leurs erreurs. Le troi-

sième et le quatrième étaient autant d'artifices salutaires

que permettait la Providence , afin qu'il se formât des phi-

losophes capables de la comprendre et de la reconnaître

pour ce qu'elle est , un attribut du vrai Dieu. Nous verrons

d'un bout à l'autre de ce livre que tout ce que les poètes

avaient d'abord .sen/i relativement à la sagesse vulgaire , les

philosophes le comprirent ensuite relativement à une sa-

gesse plus élevée [riposta); de sorte qu'on appellerait avec

raison les premiers le sens^ les seconds \inteUige7ice du

genre humain. On peut dire de l'espèce ce qu'Aristote dit

de l'individu : Il n^y a rien dans Vintelligence qui n'ait

été auparavant dans le sens ; c'est-à-dire que l'esprit hu-

main ne comprend rien que les sens ne lui aient donné

auparavant occasion de comprendre. \Jintelligence , pour

remonter au sens étymologique , inter légère, intelligere

,

l'intelligence agit lorsqu'elle tire de ce qu'on a senti quel-

que chose qui ne tombe point sous les sens.
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§. II. Delà sagesse en général.

Avant (le traiter de la sagesse poétique ^ il est bon d'exa-

miner en général ce que c'est que sagesse. La sagesse est

la faculté qui domine toutes les doctrines relatives aux

sciences et aux arts dont se compose l'humanité. Platon

définit la sagesse la faculté qui perfectionne l'homme» Or,

l'homme , en tant qu'homme , a deux parties constituantes,

l'esprit et le cœur , ou , si l'on veut , l'intelligence et la vo-

lonté. La sagesse doit développer en lui ces deux puissances

à la fois , la seconde par la première , de sorte que, l'intelli-

gence étant éclairée par la connaissance des choses les plus

sublimes, la volonté fasse choix des choses les meilleures.

Les choses les plus sublimes en ce monde, sont les con-

naissances que l'entendement et le raisonnement peuvent

nous donner relativement à Dieu -, les choses les meil-

leures sont celles qui concernent le bien de tout le genre

humain; les premières s'appellent divines, les secondes

humaines ; la véritable sagesse doit donc donner la con-

naissance des choses divines pour conduire les choses

humaines au plus grand bien possible. Il est à croire que

Varron ,
qui mérita d'être appelé le plus docte des Ro-

mains , avait élevé sur cette base son grand ouvrage des

choses divines et humaines , dont l'injure des temps

nous a privés. Nous essaierons dans ce livre de traiter le

même sujet , autant que nous le permet la faiblesse de nos

lumières et le peu d'étendue de nos connaissances.

La sagesse commença chez les Gentils par la muse^ dé-

finie par Homère , dans un passage très remarquable de

l'Odyssée, la science du bien et du mal ; cette science fut

ensuite appelée divination, et c'est sur la défense de cette

divination , de cette science du bien et du mal refusée à

l'homme par la nature
,
que Dieu fonda la religion des
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Hébreux, d'où est sortie la nôtre. La muse fut donc pro-

prement dans l'origine la science de la divination et deé

auspices , laquelle fut la sagesse vulgaire de toutes les na-

tions , comme nous le dirons plus au long ; elle consistait à

contempler Dieu dans l'un de ses attributs , dans sa provi-

dence ; aussi , de divination , l'essence de Dieu a-t-elle été

appelée divinité. Nous verrons dans la suite que , dans ce

genre de sagesse , les sages furent les poètes théologiens

,

qui, à n'en pas douter , fondèrent la civilisation grecque.

Les Latins tirèrent de là l'usage d'appeler professeurs de

sagesse ceux qui professaient l'astrologie judiciaire. —
Ensuite la sagesse fut attribuée aux hommes célèbres pour

avoir donné des avis utiles au genre humain ; tels furent

les sept sages de la Grèce. — Plus tard la sagesse passa

dans l'opinion aux hommes qui ordonnent et gouvernent

sagement les états , dans l'intérêt des nations. — Plus tard

encore, le mot sagesse vint à signifier la science naturelle

des choses c?/i?/we,y, c'est-à-dire la métaphysique, qui, cher-

chant à connaître l'intelligence de l'homme par la contem-

plation de Dieu , doit tenir Dieu pour le régulateur de tout

bien
,
puisqu'elle le reconnaît pour la source de toute vé-

rité (1).— Enfin , la sagesse parmi les Hébreux , et ensuite

parmi les Chrétiens , a désigné la science des vérités éter-

nelles révélées par Dieu; science qui , considérée chez les

Toscans comme science du vrai bien et du vrai mal ., reçut

peut-être pour cette cause son premier nom , science de la

divinité.

(1) En conséquence , la métaphysique doit essentiellement travailler

au bonheur du genre humain , dont la conservation tient au sentiment

universel qu''ont tous les hommes d'une divinité douée de providence.

C'est peut-être pour avoir démontré cette providence que Platon a été

surnommé le divin. La philosophie qui enlève à Dieu un tel attribut

mérite moins le nom de philosophie et de sagesse que celui Ac Jolie

{Fico).
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D'après cela , nous distinguerons , à plus juste titre que

Varron , trois espèces de théologie : théologie poétique ,

propre aux poètes théologiens ^ et qui fut la théologie civile

de toutes les nations païennes j théologie naturelle , celle

des métaphysiciens ; la troisième , qui, dans la classification

de Varron , est la théologie poétique (1) , et pour nous la

théologie chrétienne , mêlée de la théologie civile , de la

naturelle, et de la révélée , la plus sublime des trois. Toutes

se réunissent dans la contemplation de la Providence di-

vine j cette Providence
,
qui conduit la marche de l'huma-

nité , voulut qu'elle partît de la théologie poétique , qui

réglait les actions des hommes d'après certains signes sensi-

bles
,
pris pour des avertissemens du ciel ; et que la théo-

logie naturelle , qui démontre la Providence par des raisons

d'une nature immuable et au-dessus des sens
,
préparât les

hommes à recevoir la théologie révélée^ par l'effet d'une

foi surnaturelle et supérieure au sens et à tous les raison-

nemens.

§. III. Exposition et division de la sagesse poétique.

Puisque la métaphysique est la science sublime qui

répartit aux sciences subalternes les sujets dont elles doi-

vent traiter, puisque la sagesse des anciens ne fut autre

que celle des poètes théologiens , puisque les origines de

toutes choses sont naturellement grossières , 7ious devons

chercher le commencement de la sagessepoétique dans une

métaphysique informe. D'une seule branche de ce tronc

sortirent, en se séparant, la logique, la morale, l'économie

(1) La théologie poétique fut chez les Gentils la même que la théo-

logie cwile. Si Varron la distingue de la théologie ciuile et de la théologie

naturellej c'est que, partageant l'erreur vulgaire qui place dans les fables

les mystères d'une philosophie sublime, il l'a crue mêlée de l'une et de

l'autre [Vico).
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et la politique poétiques; d^une autre branche sortit , avec

le même caractère poétique, \a.physique, mère de IsLCOsmo-

gi'aphie , et par suite de \astronomie, à laquelle la chro-

nologie et la géographie , ses deux filles , doivent leur

certitude. Nous ferons voir d'une manière claire et distincte

comment les fondateurs de la civilisation païenne
,
guidés

par leur théologie naturelle , ou métaphysique, imaginè-

rent les dieux j comment par leur logique ils trouvèrent les

langues
,
par leur morale produisirent les héros

,
par leur

économie fondèrent les familles
,
par leur politique les

cités ] comment par leur physique , ils donnèrent à cha-

que chose une origine divine , se créèrent eux-mêmes

en quelque sorte par leur physiologie, se firent un univers

tout de dieux par leur cosmographie , portèrent dans leur

astronomie les planètes et les constellations de la terre au

ciel , donnèrent commencement à la série des temps dans

leur chronologie, enfin dans leur géographie placèrent

tout le monde dans leur pays ( les Grecs dans la Grèce , et

de même des autres peuples). Ainsi la Science Nouvelle

pourra devenir une histoire des idées , coutumes et actions

du genre humain. De cette triple source nous verrons

sortir les principes de Xhistoire de la nature humaine

,

principes identiques avec ceux de Xhistoire universelle

,

qui semblent manquer jusqu'ici.



CHAPITRE II.

DE LA MÉTAPHYSIQUE POETIQUE.

§. I. Origine de la poésie , de Vidolâtrie j de la divination

et des sacrifices.

[L'auteur établit d'abord la certitude du déluge univer-

sel et de l'existence des géans. Les preuves les plus fortes

qu'il allègue ont été déjà énoncées dans les axiomes 25

,

26 , 27. Foyez Si\x%û le Discours préliminaire.]

C'est dans l'état de stupidité farouche où se trouvèrent

les premiers hommes ,
que tous les philosophes et les phi-

lologues devaient prendre leur point de départ pour

raisonner sur la sagesse des Gentils. Ils devaient interroger

d'abord la science qui cherche ses preuves , non pas dans

le monde extérieur , mais dans l'âme de celui qui la mé-

dite
, je veux dire la métaphysique. Ce monde social

étant indubitablement l'ouvrage des hommes , on pouvait

en lire les principes dans les modifications de l'esprit hu-

main.

La sagesse poétique ^ la première sagesse du paganisme

,

dut commencer par une métaphysique, non point de rai-

sonnement et d'abstraction , comme celle des esprits cul-

tivés de nos jours , mais de sentiment et d'imagination

,

telle que pouvaient la concevoir ces premiers hommes, qui

7..
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n'étaient que sens et imagination sans raisonnement. La

métaphysique dont je parle , c'était leur poésie , faculté qui

naissait avec eux. JJignorance est mère de Vadmiration ;

ignorant tout , ils admiraient vivement. Cette poésie fut

d'abord divine : ils rapportaient à des dieux la cause de ce

qu'ils admiraient. Voyez le passage de Lactance (axiome 38)

.

Les anciens Germ,ains , dit Tacite , entendaient la nuit le

soleil qui passait sous la mer d'occident en orient; ils af-

firmaientaussi qu ils voyaient les c?z>mj?.Maintenant encore

les sauvages de l'Amérique divinisent tout ce qui est au-

delà de leur faible capacité. Quelles que soient la simpli-

cité et la grossièreté de ces nations, nous devons présumer

que celles des premiers hommes du paganisme allaient bien

au-delà. Ils donnaient aux objets de leur admiration une

existence analogue à leurs propres idées. C'est ce que font

précisément les enfans ( axiome 37
)

, lorsqu'ils prennent

dans leurs jeux des choses inanimées et qu'ils leur parlent

comme à des personnes vivantes. Ainsi ces premiers hom-

mes
,
qui nous représentent l'enfance du genre humain

,

créaient eux-mêmes les choses d'après leurs idées. Mais

cette création différait infiniment de celle de Dieu : Dieu

dans sa pure intelligence connaît les êtres , et les crée par

cela même qu'il les connaît; les premiers hommes, puissans

de leur ignorance , créaient à leur manière par la force

d'une imagination , si je puis dire , toute matérielle. Plus

elle était matérielle
,
plus ses créations furent sublimes

;

elles l'étaient au point de troubler à l'excès l'esprit même
d'où elles étaient sorties. Aussi les premiers hommes furent

appelés poètes , c'est-à-dire , créateurs , dans le sens éty-

mologique du mot grec. Leurs créations réunirent les trois

caractères qui distinguent la haute poésie dans l'invention

des fables , la sublimité , la popularité , et la puissance

d'émotion qui la rend plus capable d'atteindre le but qu'elle

se propose , celui d'enseigner au vuljaire d agir selon la
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vertu.— De cette faculté originaire de l'esprit humain , il

est resté une loi éternelle : les esprits une fois frappés de

terreur
, fingimt simul creduntque ^ comme le dit si bien

Tacite.

Tels durent se trouver les fondateurs de la civilisation

païenne , lorsqu'un siècle ou deux après le déluge, la terre

desséchée forma de nouveaux orages , et que la foudre se

fit entendre. Alors sans doute un petit nombre de géans

dispersés dans les bois , vers le sommet des montagnes

,

furent épouvantés parce phénomène, dont ils ignoraient la

cause , levèrent les yeux , et remarquèrent le ciel pour la

première fois. Or , comme en pareille circonstance il est

dans la nature de l'esprit humain d'attribuer au phénomène

qui le frappe ce qu'il trouve en lui-même , ces premiers

hommes , dont toute l'existence était alors dans l'énergie

des forces corporelles , et qui exprimaient la violence ex-

trême de leurs passions par des murmures et des hurle-

mens , se figurèrent le ciel comme un grand corps animé
,

et l'appelèrent Jupiter (1). Ils présumèrent que par le

(1) Avec l'idée d'un Jupiter, auquel ils attribuèrent bientôt une Pro-

vidence , naquit le droit
,
jus , appelé ious par les Latins , et par les

anciens Grecs A<a,/ov , céleste, du mot A<oj ; les Latins dirent également

sub dio et suh joue , pour exprimer sous le ciel. Puis, si Ton en croit

Platon, dans son Cratyle
, on substitua par euphonie à.iy.a.i^v. Ainsi toutes

les nations païennes ont contemplé le ciel
,

qu'elles considéraient

comme Jupiter
,
pour en recevoir par les auspices des lois , des avis

divins j ce qui prouve que le principe commun des sociétés a été la

crojance à une Pj^ouidence divine. Et pour en commencer l'énumération
,

Jupiter fut le ciel chez les Chaldéens , en ce sens qu'ils croyaient rece-

voir de lui la connaissance de l'avenir par l'observation des aspects

divers et des mouvemens des étoiles
, et on nomma astronomie et astro-

logie la science des lois qu'observent les astres
, et celle de leur langage

j

la dernière fut prise dans le sens d'astrologie judiciaire , et dans les

lois romaines Chaldéen veut dire astrologue. — Chez les Perses, Jupiter

fut le cielj qui faisait connaître aux hommes les choses cachées ; ceux

qui possédaient cette science s'appelaient Mages, et tenaient dans leurs

rites une verge
,
qui répond au bâton augurai des Romains, Ils s'en ser-
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fracas du tonnerre
,
par les éclats de la foudre , Jupiter

voulait leur dire quelque chose ; et ils commencèrent à se

livrer à la curiosité, fille de Vignorance et mère de la

irc/ew ce [ qu'elle produit, lorsque l'admiration a ouvert

l'esprit de l'homme]. Ce caractère est toujours le même
dans le vulgaire ; voient-ils une comète , une parélie , ou

tout autre phénomène céleste , ils s'inquiètent et deman-

dent ce quil signifie ( axiome 39 ). Observent-ils les effets

valent pour tracer des cercles astronomiques, comme depuis les magi-

ciens dans leurs enchantemens. Le ciel était pour les Perses le temple

de Jupiter, et leurs rois, imbus de cette opinion, détruisaient les

temples construits par les Grecs. — Les Egyptiens confondaient aussi

Jupiter et le ciel, sous le rapport de Tinfluence qu'il avait sur les

choses sublunaires et des moyens qu'il donnait de connaître l'avenirj

de nos jours encore ils conservent une divination vulgaire. — Même
opinion chez les Grecs

,
qui tiraient du ciel des ^lufA^ra. et des ij-Ai^iaouto,

,

en les contemplant des yeux du corps , et en les observant , c'est-à-dire
,

en leur obéissant comme aux lois de Jupiter. C'est du mot iJt.oLUiJia.Ta.
,

que les astrologues sont appelés mathématiciens dans les lois romaines.

— Quant à la croyance des Romains, on connaît le vers d'Ennius,

Aspics hoc sublime cadens
,
quem omnes îm^ocantjovem ;

le pronom hoc est pris dans le sens de cœlum. Les Romains disaient

aussi templa cœîi
,
pour exprimer la région du ciel désignée par les au-

gures pour prendre les auspices; et par dérivation, ^e/w/?/«/w signifia

tout lieu découvert où la vue ne rencontre point d'obstacle [neptunia

templa ,\\x xiiQv ^ dans Virgile). — Les anciens Germains, selon Tacite,

adoraient leurs Dieux dans des lieux sacrés qu'il appelle lucos et ?iemora

,

ce qui indique sans doute des clairières dans l'épaisseur des bois.

L'église eut beaucoup de peine à leur faire abandorvner cet usage

( v. Concilia Stanctense et Bracharense j dans le recueil de Bouchard).

On en trouve encore aujourd'hui des traces chez les Lapons et chez les

Livoniens. — Les Perses disaient simplement le Sublime pour désigner

Dieu. Leurs temples n'étaient que des collines découvertes où l'on

montait de deux côtés par d'immenses escaliers ; c'est dans la hauteur

de ces collines qu'ils faisaient consister leur magnificence. Tous les peu-

ples placent la beauté des temples dans leur élévation prodigieuse. Le

point le plus élevé s'appelait, selon Pausanias, asroj, l'aigle , l'oiseau des
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ëtonnans de l'aimant mis en contact avec le fer , ils ne
manquent pas

, même dans ce siècle de lumières, de déci-
der que l'aimant a pour le fer une sympathie mystérieuse

;

et ils font ainsi de toute la nature un vaste corps animé
,

qui a ses sentimens et ses passions. Mais , à une époque si

avancée de la civilisation
, les esprits , même du vulgaire

,

sont trop détachés des sens , trop spiritualisés par les nom-
breuses abstractions de nos langues, par Fart de l'écriture,

par l'habitude du calcul
, pour que nous puissions nous

former cette image prodigieuse de la nature passionnée ;

nous disons bien ce mot de la bouche , mais nous n'avons
rien dans l'esprit. Comment pourrions-nous nous replacer
dans la vaste imagination de ces premiers hommes dont
l'esprit, étranger à toute abstraction, à toute subtilité, était

tout émoiissé par les passions, plongé dans les sens, et

comme enseveli dans la matière? Aussi , nous l'avons déjà
dit

,
on comprend à peine aujourd'hui , mais on ne peut

imaginer comment pensaient les premiers homm.es ,' qui
fondèrent la civilisation païenne.

C'est ainsi que les premiers poètes théologiens inventè-
rent la première fable divine, la plus sublime de toutes
celles qu'on imagina j c'est ce Jupiter roi et père des hom-
mes et des dieux, dont la main lance la foudre ; image si

auspices, celui dont le vol est le plus élevé. De là peut-être pinnœ tem-
plorum, pinnœ murorum , et en dernier lieu, aquilce ^onv les créneaux.
Les Hébreux adoraient dans le tabernacle le Trè^-Hai/^ qui est au-dessus
descieux; et partout où le peuple de Dieu étendait ses conquêtes,
Moïse ordonnait que l'on brûlât les bois sacrés , sanctuaires de Fidolâtrie.— Chez les chrétiens mêmes, plusieurs nations disent le ciel pour Dieu.
Les Français et les Italiens àï^entfasse le ciel

,fespère dans les secours
du ciel; il en est de même en espagnol. Les Français disent bleu pour
le ciel; dans une espèce de serment parbleu, et dans ce blasphème
impie morbleu (c'est-à-dire meure le ciel, en prenant ce mot dans le
sens de Dieu). Nous venons de donner un essai du vocabulaire dont on a
parlé dans les axiomes 13 et 22 ( Vico).
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populaire , si capable d'émouvoir les esprits , et d'exercer

sur eux une influence morale, que les inventeurs eux-mêmes

crurent à sa réalité , la redoutèrent et l'honorèrent avec

des rites affreux. Par un effet de ce caractère de l'esprit

humain que nous avons remarqué d'après Tacite (inohiles.

ad stiperstitionem perculsœ semel mentes , axiome 23 )

,

dans tout ce qu'ils apercevaient , imaginaient , ou faisaient

eux-mêmes , ils ne virent que Jupiter , animant ainsi l'uni-

vers dans toute l'étendue qu'ils pouvaient concevoir. C'est

ainsi qu'il faut entendre dans l'histoire de la civilisation le

Jovis omnia plena ; c'est ce Jupiter que Platon prit pour

l'éther, qui pénètre et remplit toutes choses ; mais les pre-

miers hommes ne plaçaient pas leur Jupiter plus haut que

la cime des montagnes , comme nous le verrons bientôt.

Comme ils parlaient par signes , ils crurent , d'après leur

proprç nature, que le tonnerre et la foudre étaient les

signes de Jupiter. C'est de nuere^ faire signe, que la

volonté divine fut plus tard appelée numen ; Jupiter com-

mandait par signes , idée sublime , digne expression de la

majesté divine. Ces signes étaient , si je l'ose dire , des

paroles réelles, et la nature entière était la langue de

Jupiter. Toutes les nations païennes crurent posséder

cette langue dans la divination , laquelle fut appelée par

les Grecs théologie , c'est-à-dire science du langage des

dieux. Ainsi Jupiter acquit ce regnum fubninis , par

lequel il est le roi des hommes et des dieux. Il reçut alors

deux titres , optimus , dans le sens de très fort (de même
que , chez les anciens Latins

, fortis eut le même sens

que bonus dans des temps plus modernes) ; et maximus

,

d'après l'étendue de son corps , aussi vaste que le ciel.

De là tant de Jupiters, dont le nombre étonne les philo-

logues; chaque nation païenne eut le sien.

Originairement Jupiter fut, en poésie, un caractère

divin , un genre créé j^ar Vimagination plutôt que par
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l'intelligence (universalefantastico, auquel tous les peuples

païens rapportaient les choses relatives aux auspices. Ces

peuples durent être tous poètes, puisque la sagesse poétique

commença par cette métaphysique poétique qui contemple

Dieu dans l'attribut de sa providence , et les premiers

hommes s'appelèrent jt?oè^e<y théologiens ^ c'est-à-dire sages

qui entendent le langage des dieux , exprimé par les aus-

pices de Jupiter. Ils furent surnommés divins, dans le

sens du mot devins , qui vient de divinari, deviner, pré-

dire. Cette science fut appelée mt«*e^ expression qu'Homère

nous définit par la science du bien et du mal, qui n'est

autre que la divination (1). C'est encore d'après cette

théologie mystique que les poètes furent appelés par les

Grecs
,
f^v^rcct

, [qu'Horace traduit fort bien par les inter-

prètes des dieux~\ , lesquels expHquaient les divins mystères

des auspices et des oracles. Toute nation païenne eut une

sybille qui possédait cette science ; on en a compté jusqu'à

douze. Les sybilles et les oracles sont les choses les plus

anciennes dont nous parle le paganisme.

Tout ce qui vient d'être dit s'accorde donc avec lè mot
célèbre

,

.... La crainte seule a fait les premiers dieux
;

mais les hommes ne s'inspirèrent pas cette crainte les uns

aux autres; ils la durent à leur propre imagination (ce qui

répond à l'axiome : les fausses religions sont nées de la

crédulité et non de Vimposture). Cette origine de Yidolâ-

trie étant démontrée, celle delà divination l'est aussi ; ces

deux sœurs naquirent en même temps. Les sacrifices en

furent une conséquence immédiate
,
puisqu'on les faisait

(1) La défense de la divination faite par Dieu à son peuple fut le fon-

dement de la véritable religion {Fico).
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pour procurare ( c'est-à-dire pour bien entendre ) les aus-

pices.

Ce qui nous prouve que la poésie a dû naître ainsi

,

c'est ce caractère éternel et singulier qui lui est propre : le

sujet propre à la poésie c'est l'impossible^ et pourtant le

croyable {impossibile , credibile). Il est impossible que la

matière soit esprit , et pourtant l'on a cru que le ciel , d'où

semblait partir la foudre , était Jupiter. Voilà encore pour-

quoi les poètes aiment tant à chanter les prodiges opérés

par les magiciennes dans leurs enchantemens -, cette dispo-

sition d'esprit peut être rapportée au sentiment instinctif

de la toute -puissance de Dieu
,
qu'ont en eux les hommes

de toutes les nations.

Les vérités que nous venons d'établir renversent tout ce

qui a été dit sur \origine de la poésie, depuis Aristote et

Platon jusqu'aux Scaliger et aux Castelvetro. Nous l'avons

montré , c'est par un effet de la faiblesse du raisonneinent

de l'homme, que la poésie s'est trouvée si sublime à sa nais-

sance , et qu'avec tous les secours de la philosophie , de la

poétfque et de la critique, qui sont venues plus tard, on

n'a jamais pu
,
je ne dirai point surpasser, mais égaler son

premier essor (1). Cette découverte de l'origine de la poésie

détruit le préjugé commun sur la profondeur de la sagesse

antique , à laquelle les modernes devraient désespérer d'at-

teindre , et dont tous les philosophes , depuis Platon jus-

qu'à Bacon , ont tant souhaité de pénétrer le secret. Elle

n'a été autre chose qu'une sagesse vulgaire de législateurs

qui fondaient l'ordre social , et non point une sagesse mys-

térieuse sortie du génie de philosophes j^^'ofonds. Aussi,

comme on le voit déjà par l'exemple tiré de Jupiter , tous

(1) Voilà pourquoi Homère se trouve le premier de tous les poète» du

genre héroïque , le plus sublime de tous , dans l'ordre du mérite comme
dans celui du temps ( Vico).
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les sens mystiques d'une haute philosophie, attribués par

les savans aux fables grecques et aux hiéroglyphes égyp-

tiens
,
paraîtront aussi choquans que le sens historique se

trouvera facile et naturel.

§. IL COROLLAIRES

Relatifs aux principaux aspects de la Science Nouvelle.

1

.

On peut conclure de tout ce qui précède que , con-

formément au premier principe de la Science Nouvelle
,

développé dans le chapitre de la Méthode ( rhomme, n'es-

pérant plus aucun secours de la nature , appelle de ses

désirs quelque chose de surnaturel qui puisse le sauver ),

la Providence permit que les premiers hommes tombassent

dans l'erreur de craindre une fausse divinité , un Jupiter,

auquel ils attribuaient le pouvoir de les foudroyer. Au
milieu des nuées de ces premiers orages , à la lueur de

ces éclairs , ils aperçurent cette grande vérité
,
que la

Providence veille à la conservation du genî'e humain.

Aussi , sous un de ses principaux aspects , la Science Nou-

velle est d'abord une théologie civile, une explication rai-

sonnée de la marche suivie par la Providence , et cette

théologie commença par la sagesse vulgaire des législa-

teurs qui fondèrent les sociétés, en prenant pour base la

croyance d'un Dieu doué de providence ,* elle s'acheva par

la sagesse plus élevée ( riposta ) des philosophes qui dé-

montrent la même vérité par des raisonnemens , dans leur

théologie naturelle.

2. Un autre aspect principal de la Science Nouvelle ,

c'est une philosophie de la propriété (ou autorité dans le

sens primitif où les douze tables prennent ce mot
) (1). La

(1) On continua à appeler, dans le droit, no5 auteurs , ceux dont nous

tenons un droit à une propriété ( f^ico )

.
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première propriété fut divine: Dieu s'appropria les pre-

miers hommes
,
peu nombreux

,
qu'il tira de la vie sauvage

pour commencer la vie sociale. — La seconde propriété

fut humaine , et dans le sens le plus exact ; elle consista

pour l'homme dans la possession de ce qu'on ne peut lui

ôter sans l'anéantir, dans le libre usage de sa volonté. Pour

l'intelligence , ce n'est qu'une puissance passive sujette à la

vérité. Les hommes commencèrent, dès ce moment, à

exercer leur liberté en réprimant les impulsions passion-

nées du corps , de manière à les étouffer ou à les mieux di-

riger, effort qui caractérise les agens libres. Le premier

acte libre des hommes fut d'abandonner la vie vagabonde

qu'ils menaient dans la vaste forêt qui couvrait la terre
,

et de s'accoutumer à une vie sédentaire , si opposée à leurs

habitudes. — Le troisième genre de propriété fut celle de

droit naturel. Les premiers hommes qui abandonnaient la

vie vagabonde occupèrent des terres et y restèrent long-

temps; ils en devinrent seigneurs par droit d'occupation

et de longue possession. C'est l'origine de iousXe^ domaines.

Cette philosophie de la propriété suit naturellement la

théologie civile dont nous parHons. Eclairée par les preuves

que lui fournit la théologie civile , elle éclaire elle-même

,

avec celles qui lui sont propres , les preuves que la philo-

logie tire de l'histoire et des langues ; trois sortes de preu-

ves qui ont été énumérées dans le chapitre de la méthode.

Introduisant la certitude dans le domaine de la liberté hu-

maine , dont l'étude est si incertaine de sa nature , elle

éclaire les ténèbres de l'antiquité, et donne forme de

science à la philologie.

3. Le troisième aspect est une histoire des idées hu-

îîiaines. De même que la métaphysique poétique s'est di-

visée en plusieurs sciences subalternes
,
poétiques comme

leur mère . cette histoire des idées nous donnera l'origine
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informe des sciences pratiques cultivées par les nations

,

et des sciences spéculatives étudiées de nos jours par les

savans.

4. Le quatrième aspect est une critique philosophique

qui naît de l'histoire des idées mentionnée ci-dessus. Cette

critique cherche ce que l'on doit croire sur les fondateurs,

ou auteurs des nations , lesquels doivent précéder de plus

de mille ans les auteurs de livres
,
qui sont l'objet de la cri-

tique philologique.

5. Le cinquième aspect est une histoire idéale éternelle

dans laquelle tournent les histoires réelles de toutes les

nations. De quelque état de barbarie et de férocité que

partent les hommes pour se civihser par l'influence des re-

ligions , les sociétés commencent , se développent et finis-

sent d'après des lois que nous examinerons dans ce second

livre, et que nous retrouverons au livre IV, où nous sui-

vons la marche des sociétés, et au livre V, où nous obser-

vons le retour des choses humaines,

6. Le sixième aspect est un système du droit naturel

des gens. C'était avec le commencement des peuples que

Grotius , Selden et Puffendorf devaient commencer leurs

systèmes ( axiome 106 : les sciences doivent prendre pour

point de départ Vépoque ou commence le sujet dont elles

traitent ). Ils se sont égarés tous trois
,
parce qu'ils ne sont

partis que du milieu de la route. Je veux dire qu'ils sup-

posent d'abord un état de civilisation où les hommes se-

raient déjà éclairés par une raison développée ^ état dans

lequel les nations ont produit les philosophes qui se sont

•élevés jusqu'à l'idéal de la justice. En premier lieu , Gro-

tius procède indépendamment du principe d'une Provi-

dence , et prétend que son système donne un degré nou-
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veau de précision à toute connaissance de Dieu. Aussi

toutes ses attaques contre les jurisconsultes romains por-

tent à faux
,
puisqu'ils ont pris pour principe la Providence

divine , et qu'ils ont voulu traiter du droit naturel des

ge?is , et non point du droit naturel des philosophes et des

théologiens moralistes. — Ensuite vient Selden, dont le

système suppose la Providence. Il prétend que le droit des

enfans de Dieu s'étendit à toutes les nations, sans faire

attention au caractère inhospitalier des premiers peuples

,

ni à la division établie entre les Hébreux et les Gentils
3

sans observer que les Hébreux , ayant perdu de vue leur

droit naturel dans la servitude d'Egypte , il fallut que Dieu

lui-même le leur rappelât en leur donnant sa loi sur le mont

Sinaï. n oublie que Dieu , dans sa loi , défend jusqu'aux

pensées injustes, chose dont ne s'embarrassèrent jamais

les législateurs mortels. Comment peut-il prouver que les

Hébreux ont transmis aux Gentils leur droit naturel, contre

l'aveu magnanime de Josèphe , contre la réflexion de Lac-

tance citée plus haut? Ne connait-on pas enfin la haine des

Hébreux contre les Gentils, haine qu'ils conservent encore

aujourd'hui dans leur dispersion ? — Quant à Puffendorf,

il commence son système pdLTje ter Thomme dans le monde,

sans soin ni secours de Dieu» En vain il essaie d'excuser,

dans une dissertation particulière , cette hypothèse épicu-

rienne. H ne peut pas dire le premier mot en fait de droit,

sans prendre la Providence pour principe (1). — Pour

(1) Nous rapprocherons de ce passage celui qui y correspond dans la

première édition : Grotius prétend que son système peut se passer de

l'idée de la Providence. Cependant, sans religions, les hommes ne seraient

pas réunis en nations.... Point de physique sans mathématique
;
point de

morale ni de politique sans métaphysique, c'est-à-dire sans démonstration

de Dieu. — Il suppose le premier homme bon, parce qu'il n'était pas.

mauvais. Il compose le genre humain à sa naissance d'hommes simples et

débonnaires j qui auraient été poussés par l'intérêt à la vie sociale ; c'eat

daus le fait l'hypothèse d'Epicure. * ,
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nous
,
persuadés que Tidée du droit et l'idée d'une Provi-

dence naquirent enmême temps, nous commençons à par-

ler du droit en parlant de ce moment où les premiers

auteurs des nations conçurent l'idée de Jupiter. Ce droit

fut d'abord divin , dans ce sens qu'il était interprété par

la divination , science des auspices de Jupiter ; les auspi-

ces furent les choses divines , au moyen desquelles les

nations païennes réglaient toutes les choses humaines , et

la réunion des unes et des autres forme le sujet de la juris-

prudence.

Puis vient Selden
,
qui appuie son système sur le petit nombre de lois

que Dieu dicta aux enfans de Noë. Mais Sem fut le seul qui persévéra

dans la religion du Dieu d'Adam. Loin de fonder un droit commun à ses

descendans et à ceux de Cham et de Japhet , on pourrait dire plutôt qu'il

fonda un droit exclusif, qui fit plus tard distinguer les Juifs des Gentils...

PufFendorf , en jetant l'homme dans le monde sans secours de la Pro-

vidence ^ hasarde une hypothèse digne d'Epicure , ou plutôt de Hobbes.

Ecartant ainsi la Providence , ils ne pouvaient découvrir les sources de

tout ce qui a rapport à l'économie du droit naturel des gens, ni celles des

religions, des langues et des lois, ni celles de la paix et de la guerre, des

traités, etc. De là deux erreurs capitales :

1. D'abord ils croient que leur droit naturel, fondé sur les théories des

philosophes, des théologiens, et sur quelques-unes de celles des juris-

consultes , et qui est éternel dans son idée abstraite, a dû être aussi éter-

nel dans l'usage et dans la pratique des nations. Les jurisconsultes romains

raisonnent mieux en considérant ce droit naturel comme ordonné par la

Providence, et comme éternel en ce sens que , sorti des mêmes origines

que les religions , il passe comme elles par différens âges, jusqu'à ce que

les philosophes viennent le perfectionner et le compléter par des théories

fondées sur l'idée de la justice éternelle.

3. Leurs systèmes n'embrassent pas la moitié du droit naturel des gens.

Ils parlent de celui qui regarde la conservation du genre humain , et ils

ne disent rien de celui qui a rapport à la conservation des peuples en

particulier. Cependant c'est le droit naturel établi séparément dans cha-

que cité qui a préparé les peuples à reconnaître , dès leurs premières

commiinications , le sens commun qui les unit , de sorte qu'ils donnassent

et reçussent des lois conformes à toute .la nature humaine, et les respec-

tassent comme dictées par la Providence ( Vico).
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7. Considérée sous le dernier de ses principaux aspects,

la Science Nouvelle nous donnera les principes et les ori-

gines de rhistoire U7iiverselle , en partant de l'âge appelé

par les Egyptiens , âge des Dieux , par les Grecs , âge d'or.

Faute de connaître la chronologie raisonnée de Vhistoire

poétique y on n'a pu saisir jusqu'ici l'enchaînement de toute

\histoire du monde païen.



CHAPITRE IIL

DE LA LOGIQUE POETIQUE.

;. I.

La métaphysique , ainsi nommée lorsqu'elle contemple

les choses dans tous les genres de l'être , devient logique

lorsqu'elle les considère dans tous les genres d'expressions

par lesquelles on les désigne ; de même la poésie a été con-

sidérée par nous comme une înétaphysîque poétique ^ dans

laquelle les poètes théologiens prirent la plupart des choses

matérielles pour des êtres divins j la même poésie , occupée

maintenant d'exprimer l'idée de ces divinités , sera consi-

dérée comme une logique poétique.

Logique vient de Xoyoq. Ce mot , dans son premier sens

,

dans son sens propre , signifia /îz^^/e (qui a passé dans lita-

Vienfavella, langage, discours); la fable chez les Grecs, se

dit aussi fM ôog, d'où les Latins tirèrent le mot mutus; en effet

,

dans les temps muets, le discours fut mental ; aussi Xoyoç

signifie idée et paroles. Une telle langue convenait à des

âges religieux ( les religions veulent être révérées en si-

lence et non pas raisonnées). Elle dut commencer par des

signes , des gestes , des indications matérielles dans un rap-

port naturel avec les^idées : aussi Xoyoq^ parole , eut en ou-

tre chez les Hébreux le sens (faction, chez les Grecs celui
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de chose. MvôOQ a été aussi défini un 7'écit véritable, un ton-

gage véritable (1). Par véritable , il ne faut pas entendre

ici conforme à la natui'e des choses, comme dut l'être la

langue sainte , enseignée à Adam par Dieu même.

La première langue que les hommes se firent eux-mêmes

fut toute d'imagination , et eut pour signes les substances

mêmes qu'elle animait , et que le plus souvent elle divini-

sait. Ainsi Jupiter, Cybèle , Neptune , étaient simplement

le ciel , la terre , la mer ,
que les premiers hommes , muets

encore , exprimaient en les montrant du doigt , et qu'ils

imaginaient comme des êtres animés , comme des dieux
;

avec les noms de ces trois divinités , ils exprimaient toutes

les choses relatives au ciel , à la terre , à la mer. Il en était

de même des autres dieux : ils rapportaient toutes les

fleurs à Flore , tous les fruits à Pomone.

Nous suivons encore une marche analogue à celle de ces

premiers hommes , mais c'est à l'égard des choses intellec-

tuelles , telles que les facultés de l'âme , les passions , les

vertus , les vices , les sciences , les arts -, nous nous en for-

mons ordinairement l'idée comme d'autant àe femmes (la

justice , la poésie , etc.
)

, et nous ramenons à ces êtres fan-

tastiques toutes les causes , toutes les propriétés , tous les

effets des choses qu'ils désignent. C'est que nous ne pouvons

exposer au dehors les choses intellectuelles contenues dans

notre entendement , sans être secondés par l'imagination

,

qui nous aide à les expliquer et à les peindre sous une

image humaine. Les premiers hommes ( les poètes théolo-

gie?is ) , encore incapables d'abstraire , firent une chose

toute contraire , mais plus sublime : ils donnèrent des sen-

timens et des passions aux êtres matériels , et même aux

(1) C'est cette langue naturelle que les hommes ont parlée autre/bis,

selon Platon et Jamblique. Platon a deviné plutôt que découvert cette

vérité. De là l'inutilité de ses recherches dans le Cratyle , de là les atta-

ques d'Aristote et de Galien ( Fico ).
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plus étendus de ces êtres, au ciel , à la terre , à la mer. Plus

tard , la puissance d'abstraire se fortifiant , ces vastes ima-

ginations se resserrèrent, et les mêmes objets furent dési-

gnés par les signes les plus petits -, Jupiter , Neptune et Cy-

bèle devinrent si petits , si légers
,
que le premier vola sur

les ailes d'un aigle , le second courut sur la mer
,
porté

dans un mince coquillage , et la troisième fut assise sur un

lion.

Les formes mythologiques (mitologie) doivent donc

être , comme le mot l'indique , le langage propre des fa-

bles ; les fables étant autant de genres dans la langue de

l'imagination (generi fantastîci) , les formes mythologi-

ques sont des allégories qui y répondent. Chacune com-

prend sous elle plusieurs espèces ou plusieurs individus.

Achille est l'idée de la valeur commune à tous les vail-

lans ; Ulysse , l'idée de la prudence commune à tous les

sages. ,

§. II. COROLLAIRES

Relatifs aux tropes , aux métamorphoses poétiques et aux monstres

des poètes,

1. Tous les premiers tropes sont autant de corollaires

de cette logique poétique. Le plus brillant, et pour cela

même le plus fréquent et le plus nécessaire , c'est la méta-

phore. Jamais elle n'est plus approuvée que lorsqu'elle

prête du sentiment et de la passion aux choses insensibles,

en vertu de cette métaphysique par laquelle les premiers

poètes animèrent les corps sans vie , et les douèrent de

tout ce qu'ils avaient eux-mêmes de sentiment et de pas-

sion; si les premières fables furent ainsi créées, toute

métaphore est l'abrégé d'une fable. — Ceci nous donne

un moyen de juger du temps où les métaphores furent in-
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troduites dans les langues. Toutes les métaphores tirées

par analogie des objets corporels pour signifier des ab-

stractions , doivent dater de l'époque où le jour de la

philosophie a commencé à luire ; ce qui le prouve , c'est

qu'en toute langue les mots nécessaires aux arts de la civi-

lisation, aux sciences les plus sublimes, ont des origines

agrestes. Il est digne d'observation que, dans toutes les

langues , la plus grande partie des expressions relatives

aux choses inanimées sont tirées
,
par métaphore, du corps

humain et de ses parties , ou des sentimens et passions

humaines. Ainsi tête
,
pour cime , ou commencement

,

bouche pour toute ouverture, dents d'une charrue, d'un

râteau , d'une scie , d'un peigne , langue de terre
,
gorge

d'une montagne, une poignée pour un petit nombre, bras

d'un fleuve , cœur pour le milieu , veine d'une mine ,

entrailles de la terre , côte de la mer , chair d'un fruit ; le

vent siffle , l'onde murmure , un corps gémit sous un grand

poids. Les Latins disaient sitire agros , laborare fructus ,

luxuriari segetes ; et les Italiens disent andar in amore

le piante, andar in pazzia le viti, lagrimare gli orni^ et

fronte , spalle ^ occhi , barbe , collo , gamba , piede ,

planta, appliqués à des choses inanimées. On pourrait

tirer d'innombrables exemples de toutes les langues. Nous

avons dit, dans les axiomes
,
que Vhomme ignorant se pre-

nait lui-même pour règle de Vunivers ; dans les exemples

cités ci-dessus , il se fait de lui-même un univers entier.

De même que la métaphysique de la raison nous enseigne

({uepar Vintelligence Hiomme devient tousles objets {homo

intelligendo fit omnia) , la métaphysique de l'imagination

nous démontre ici que ïhomme devient tous les objetsfaute

d'intelligence ( homa non intelligendo fit omnia) , et peut-

être le second axiome est-il plus vrai que le premier, puis-

que l'homme , dans l'exercice de l'intelligence , étend son

esprit pour saisir les objets , et que dans la privation de
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l'intelligence
, il fait tous les objets de lui-même, et par

cette transformation devient à lui seul toute la nature.

2. Dans une telle logique, résultant elle-même d'une
telle métaphysique

, les premiers poètes devaient tirer les

noms des choses d'idées sensibles et plus particulières ;

voilà les deux sources de la métonymie et de la synecdoque.
En effet, la métonymie du nom de Vauteur pris pour
celui de Vouvrage , vint de ce que l'auteur était plus sou-
vent nommé que l'ouvrage j celle du sujet pris pour sa
forme et ses accidens vint de l'incapacité d'abstraire du
sujet les accidens et la forme. Celles de la cause pour l'ef-

fet sont autant de petites fables j les hommes s'imaginèrent
les causes comme des femmes qu'ils revêtaient de leurs
effets

; ainsi Vaffreuse pauvreté,\a. triste vieillesse, Upâle
mort,

3. La synecdoque fut employée ensuite , à mesure que
l'on s'éleva des particularités aux généralités

, ou que l'on
réunit les parties pour composer leurs entiers. Le nom de
mortel fut d'abord réservé aux hommes, seuls êtres dont
la condition mortelle dut se faire remarquer. Le mot tête

fut pris pour Vhomme, dont elle est la partie la plus capa-
ble de frapper l'attention. Homme est une abstraction qui
comprend génériquement le corps et toutes ses parties

,

l'intelligence et toutes les facultés intellectuelles
, le cœur

et toutes les habitudes morales. Il était naturel que dans
l'origine tignum et culmen signifiassent au propre une
poutre et de la paille ; plus tard , lorsque les cités s'em-
bellirent, ces mots signifièrent tout l'édifice. De même le

toit pour la maison entière
,
parce qu'aux premiers temps

on se contentait d'un abri pour toute habitation. Ainsi

/?î«/?p/#, la poupe, pour le vaisseau, parce que cette partie,

la plus élevée du vaisseau , est la première qu'on voit du
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rivage ; et chez les modernes on a dit une voile , pour un

vaisseau. Mucro, la. pointe, i^ourVépée; ce dernier mot est

abstrait et comprend génériquement la pomme, la garde,

le tranchant et la pointe j ce que les hommes remarquèrent

d'abord , ce fut la pointe, qui les effrayait. On prit encore

la matière pour l'ensemble de la matière et de la forme ,

par exemple le fer pour Vépée; c'est qu'on ne savait pas en-

core abstraire la forme de la matière. Cette ligure mêlée de

métonymie et de synecdoque, tertia tnessis erat, c'était la

troisième moisson , fut , sans aucun doute , employée d'a-

l)ord naturellement et par nécessité ; il fallait plus de mille

ans pour que le terme astronomique année put être inventé.

Dans le pays de Florence, on dit toujours, pour désigner un

espace de dix ans, nous avons moissonné dixfois.—Ce vers,

où se trouvent réunies une métonymie etdeux synecdoques

,

Post alicjuot mea régna videns mirabor aristas

,

n'accuse que trop l'impuissance d'expression qui caractérisa

les premiers âges. Pour dire tant (Tannées, on disait tant

d'épis, ce qui est encore plus particulier que moissons.

L'expression n'indiquait que l'indigence des langues , et les

grammairiens y ont cru voir l'effort de Tart.

4. Vironie ne peut certainement prendre naissance que

dans les temps où l'on réfléchit. En effet, elle consiste

dans un mensonge réfléchi qui prend le masque de la vé-

rité. Ici nous apparaît un grand principe
,
qui confirme

notre découverte de \origine de la poésie , c'est que les

premiers hommes des nations païennes ayant eu la simpli-

cité , l'ingénuité de l'enfance, les premières fables ne pu-
rent contenir rien de faux, et furent nécessairement,

comme elles ont été définies , des récits véritables.
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5. Par toutes ces raisons , il reste démontré que les tro-

pes, qui se<» réduisent tous aux quatre espèces que nous

avons nommées , ne sont point , comme on l'avait cru

jusqu'ici , l'ingénieuse invention des écrivains , mais des

formes nécessaires dont toutes les nations se sont servies

dans leur âge poétique pour expritner leurs pensées^ et

que ces expressions , à leur origine , ont été employées

dans leur sens propre et naturel. Mais , à mesure que l'es-

prit humain se développa , à mesure que l'on trouva les

paroles qui signifient des formes abstraites , ou des genres

comprenant leurs espèces , ou unissant les parties en leurs

entiers , les expressions des premiershommes devinrent des

figures. Ainsi, nous commençons à ébranler ces deux

erreurs communes des grammairiens
,
qui regardent le

langage des prosateurs comme propre , celui des poètes

comme impropre ^ et qui croient que Von parla d'abord en

prose , et ensuite en vers,

6. Les monstres^ les métamorphoses poétiques^ furent

le résultat nécessaire de cette incapacité d'abstraire la

forme et les propriétés d'un sujet , caractère essentiel aux

premiers hommes , comme nous l'avons prouvé dans les

axiomes. Guidés par leur logique grossière , ils devaient

mettre ensemble des sujets , lorsqu'ils voulaient mettre en-

semble des formes y ou bien détruire un sujetpour séparer

sa forme première de la forfue opposée qui s'y trouvait

jointe.

7. La distinction des idées fit les métamorphoses. Entre

autres phrases héroïques qui nous ont été conservées dans

la jurisprudence antique , les Romains nous ont laissé celle

de fundum fieri, pour auctoretn fieri ; de même que le

fonds de terre soutient , et la couche superficielle qui le

couvre , et ce qui s'y trouve semé , ou planté , ou bâti , de
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même l'approbateur soutient l'acte qui tomberait sans son

approbation ; l'approbateur quitte le caractère d'un être

qui se meut à sa volonté
,
pour prendre le caractère opposé

d'une chose stable.

§. III. COROLLAIRES

Relatifs aux caractères poétiques employés comme signes du langagepar

les premières nations.

Le langage poétique fut encore employé long-temps dans

l'âge historique , à peu près comme les fleuves larges et

rapides qui s'étendent bien loin dans la mer , et préser-

vent
,
par leur impétuosité , la douceur naturelle de leurs

eaux. Si on se rappelle deux axiomes (48. // est naturel

aux enfans de transporter Vidée et le nom des premières

personnes , des premières choses qu'ils ont vues , à toutes

les personnes ^ à toutes les chosesqui ont avec elles quelque

ressemblance , quelque rapport. — 49. Les Égyptiens at-

tribuaient àRermes Trismégiste toutes les découvertes atir-

les ou nécessaires à la vie humaine
) , on sentira que la

langue poétique peut nous fournir , relativement à ces car-

ractères qu'elle employait , la matière de grandes et impor-

tantes découvertes dans les choses de l'antiquité.

1 . Solon fut un sage , mais de sagesse vulgaire et non de

sagesse savatite ( riposta). On peut conjecturer qu'il fut

chef du parti du peuple , lorsque Athènes était gouvernée

par l'aristocratie , et que ce conseil fameux qu'il donnait à

ses concitoyens {connaissez-vous vous-mêmes), avait un

sens politique plutôt que moral, et était destiné à leur

rappeler l'égalité de leurs droits. Peut-être même Solon

n*est-il que le peuple d^Athènes, considéré comme recon-

naissant ses droits, comme fondant la démocratie. Les
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Egyptiens avaient rapporté à Hermès toutes les découvertes

utiles ; les Athéniens rapportèrent à Solon toutes les insti-

tutions démocratiques. — De même, Dracon n'est que

l'emblème de la sévérité du gouvernement aristocratique

qui avait précédé (1).

2. Ainsi durent être attribuées à Romulus toutes les lois

relatives à la division des ordres ; à Numa tous lesréglemens

qui concernaient les choses saintes et les cérémonies sa-

crées ; à Tullus-Hostilius toutes les lois et ordonnances

militaires , à Servius-Tullius le cens , base de toute démo-
cratie (2) , et beaucoup d'autres lois favorables à la liberté

populaire ; à Tarquin-l'Ancien , tous les signes et emblè-

mes qui , aux temps les plus brillans de Rome , contri-

buèrent à la majesté de l'empire.

^. Ainsi durent être attribuées aux décemvirs , et ajou-

tées aux douze tables , un grand nombre de lois que nous

prouverons n'avoir été faites qu'aune époque postérieure.

(1) La plupart des lois dont les Athéniens et les Lacédémoniens font

honneur à Solon et à Lycurgue , leur ont été attribuées à tort, puisqu'elles

sont entièrement contraires au principe de leur conduite. Ainsi, Solon

institue Taréopaje
,
qui existait dès le temps de la guerre de Troie , et

dans lequel Oreste avait été absous du meurtre de sa mère par la yoix de

Miner\e ( c'est-à-dire par le partage égal des voix ). Cet aréopage, institué

par Solon, le fondateur de la démocratie à Athènes, maintient de toute

sa sévérité le gouvernement aristocratique jusqu'au temps de Périclès.

Au contraire
,
on attribue à Lycurgue , au fondateur de la république aris-

tocratique de Sparte , une loi agraire analogue à celle que les Gracques

proposèrent à Rome- Mais nous voyons que , lorsque Agis voulut réelle-

ment introduire à Sparte un partage égal des terres conforme aux princi-

pes de la démocratie, il fut étranglé par ordre des Éphores. Édition de

nSO, pag. 209.

(3) L'opinion de Montesquieu et de Vico sur le caractère des institu-

tions de Servius-Tullius a été suivie par M. Niebuhr. ( N. du T.
)
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Je n'en veux pour exemple que la défense d'imiter k luxe

des Grecs dans les funérailles. Défendre l'abus avant qu'il

se fut introduit , c'eût été le faire connaître , et comme
l'enseigner. Or , il ne put s'introduire à Rome qu'après les

guerres contre Tarente et Pyrrhus , dans lesquelles les

Romains commencèrent à se mêler aux Grecs. Cicéron ob-

serve que la loi est exprimée en latin , dans les mêmes
termes où elle fut conçue à Athènes.

4. Cette découverte des caractères poétiques nous prouve

qu'Esope doit être placé dans l'ordre chronologique bien

avant les sept sages de la Grèce. Les sept sages furent ad-

mirés pour avoir commencé à donner des préceptes de

morale et de politique en forme de maximes , comme le

fameux connaissez-vous vous-même ; maïs , auparavant,

Esope avait donné de tels préceptes en fonne de compa-

raisons et d'exemples , exemples dont les poètes avaient

emprunté le langage à une époque plus reculée encore. En
effet , dans l'ordre des idées humaines , on observe les

choses semblables pour les employer d'abord covauiQ signes,

ensuite comme preuves. On prouve d'abord par \exemple,

auquel une chose semblable suffît , et finalement par Vin-

duction, pour laquelle il en faut plusieurs. Socrate
,
père

de toutes les sectes philosophiques , introduisit la dialecti-

que par Vinduction, et Aristote la compléta avec le syllo-

gisme , qui ne peut prouver qu'au moyen d'une idée géné-

rale. Mais pour les esprits peu étendus encore , il suffit de

leur présenter une ressemblance pour les persuader :

Ménénius Agrippa n'eut besoin ,
pour ramener le peuple

romain à l'obéissance
,
que de lui conter une fable dans le

genre de celles d'Ésope.

Le petit peuple des cités héroïques se nourrissait de ces

préceptes politiques dictés par la raison naturelle : Esope

est le caractère poétique des plébéiens considérés sous cet
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aspect. On lui attribua ensuite beaucoup de fables mo-
rales , et il devint le premier moraliste ^ de la même ma-
nière que Solon était devenu le législateur de la république

d'Athènes. Comme Esope avait donné ses préceptes en

forme de fables^ on le plaça avant Solon
,
qui avait donné

les siens en forme de maximes. De telles fables durent

être écrites d'abord en vers héroïques ^^ comme plus tard,

selon la tradition , elles le furent en vers iamhiques ^ et

enfin en 'prose, dernière forme sous laquelle elles nous

sont parvenues. En effet , les vers iambiques furent pour

les Grecs un langage intermédiaire entre celui des vers

héroïques et celui de la prose.

5. De cette manière , on rapporta aux auteurs de la

sagesse vulgaire les découvertes de la sagesse philosophi-

que. Les Zoroastre en Orient, les Trismégiste en Egypte,

les Orphée en Grèce , en Italie les Pythagore , devinrent

,

dans l'opinion , des philosophes , de législateurs qu'ils

avaient été. En Chine , Confucius a subi la même métamor-

phose.

§. ly. COROLLAIRES

Relatifs à l'origine des langues et des lettres j laquelle doit nous donner

celle des hiéroglyphes , des lois, des noms, des armoiries , des mé-

daillés , des monnaies.

Après avoir examiné la théologie des poètes ou m,éta-

physique poétique, nous avons traversé la logique poétique

qui en résulte , et nous arrivons à la recherche de l'origine

dés langues et des lettres. Il y a autant d'opinions sur ce

sujet difficile , qu'on peut compter de savans qui en ont

traité. La difficulté vient d'une erreur dans laquelle ils

sont tous tombés : ils ont regardé comme choses dis-

8..
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tinctes l'origine des langues et celle des lettres
,
que la

nature a unies. Pour être frappé de cette union , il suffi-

sait de remarquer l'étymologie commune de ypccfjLfzccriK)^ ,

grammaire , et de ypa[x>fLa.rcc , lettres, caractères {ypccCpcc,

écrire) ; de sorte que la grammaire , qu'on définit Vart de

parler, devrait être définie Vart d'écrire, comme l'appelle

Aristote. — D'un autre côté, caractères signifie idées,

form.es , tnodèles : et certainement les caractères poéti-

ques précédèrent ceux? des sons articulés, Josèphe soutient

contre Appion, qu'au temps d'Homère les lettres vulgaires

n'étaient pas encore inventées. — Enfin, si les lettres

avaient été dans l'origine des figures de sons articulés et

non des signes arbitraires (1), elles devraient être unifor-

mes chez toutes les nations, comme les sons articulés.

Ceux qui désespéraient de trouver cette origine , devaient

toujours ignorer que les premières nations ont pensé au

tnoyen des symboles ou caractères poétiques, ont parlé

en employant pour signes les fables , ont écrit en hiéro-

glyphes , principes certains qui doivent guider la philoso-

phie dans l'étude des idées humaines, comme la philologie

dans l'étude de^ paroles humaines.

Avant de rechercher l'origine des langues et des lettres,

les philosophes et les philologues devaient se représenter

les premiers hommes du paganisme comme concevant les

objets par l'idée que leur imagination en personnifiait, et

comme s'exprimant , faute d'un autre langage
, par des

gestes ou par des signes matériels, qui avaient des rapports

naturels avec les idées (2).

(1) Vico semble adopter une opinion très diiférente
,
quelques pages

plus loin. { Note du Traducteur.
)

(2) Par exemple, trois épis , ou Vaction de couper trois Jbis des épis
,

pour signifier trois années. — Platon et Jamblique ont dit que cette lan-

gue ,
dont les expressions portaient avec elles leur sens naturel , s'était

parlée autrefois. Ce fut sans doute cette langue atlantique qui , selon les
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En tête de ce que nous avons à dire sur ce sujet , nous

plaçons la tradition égyptienne selon laquelle trois langues

se sont parlées , correspondant ,
pour l'ordre comme pour

le nombre , aux trois âges écoulés depuis le commence-

ment du monde , âges des dieux^ des héros et des hommes.

La première langue avait été la laiigue hiéroglyphique

,

ou sacrée^ ou divine; la seconde symbolique , c'est-à-dire

employant pour caractères les signes ou e?nblknes héroï-

ques; la troisième épistolaire , propre à faire communi-

quer entre elles les personnes éloignées
,
pour les besoins

présens de la vie. — On trouve dans l'Iliade deux passages

précieux qui nous prouvent que les Grecs partagèrent

cette opinion des Égyptiens. Nestor y dit Homère , vécut

trois âges d'hommes parlant diverses langues» Nestor a

du être un symbole de la chronologie . déterminée par

les trois langues qui correspondaient aux trois âges des

Egyptiens. Cette phrase proverbiale, vivre les armées de

Nestor, signifiait vivre autant que le monde. Dans l'autre

passage , Énée raconte à Achille que des hommes parlant

diverses langues connneiicèrent à habiter Ilion depuis le

temps où Troie fut rapprochée des rivages de la mer , et

où Pergame en devint la citadelle. — Plaçons à côté de

ces deux passages la tradition égyptienne d'après laquelle

ThotovL Hermès aurait trouvé les lois et les lettres.

A l'appui de ces vérités nous présenterons les suivantes :

chez les Grecs , le mot no^n signifia la même chose que

caractère (1) ; et , par analogie , les Pères de l'Eglise trai-

tent indifféremment de divinis caracterîhus et de divinis

savans ,
exprimait les idées par la nature même des choses , c'est-à-dire

,

par leurs propriétés naturelles ( rico ).

(1) Le besoin d'assurer les terres à leurs possesseurs fut un des motifs

qui déterminèrent le plus puissamment l'invention des caractères ou

noms (dans le sens originaire de nomina^ maisons divisées en plusieurs

familles ou g-ff/zie^). Ainsi, Mercure Trismégiste, symbole poétique des
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nominibus. Nomen et definitio signifient la même chose

,

puisqu'en termes de rhétorique , on dit quœstio nominis

pour celle qui cherche la définition du fait , et qu'en mé-

decine la partie qu'on appelle nomenclature est celle qui

défiîiit la nature des maladies. — Chez les Romains , no~

mina désigna d'abord et dans son sens propre les maisons

partagées en plusieurs fatnilles. Les Grecs prirent d'abord

ce mot dans le même sens , comme le prouvent les noms

patronymiques , les noms des pères , dont les poètes , et

surtout Homère , font un usage si fréquent. De même
,

les patriciens de Rome sont définis , dans Tite-Live, de la

manière suivante
,
qui possunt nomine ciere patrem. Ces

noms patronymiques se perdirent ensuite dans la Grèce ,

lorsqu'elle eut partout des gouvernemens démocratiques
;

mais à Sparte , république aristocratique ^ ils furent con-

servés par les Héraclides. — Dans la langue de la juris-

prudence romaine , nomen signifie droit , et en grec
,

vofjœq^ qui en est à peu près l'homonyme , a le sens de loi.

De vofjLoq vient vofjuTfj.oL^ monnaie, comme le remarque Aris-

tote ; et les étymologisles veulent que les Latins aient

aussi tiré de vo^aoç leur wwmmw*. Chez les Français , du mot

loi vient aloi, titre de la monnaie. Enfin , au moyen-âge
,

la loi ecclésiastique fut appelée canon , terme par lequel

on désignait aussi la redevance emphytéotique payée par

l'emphytéote... Les Latins furent peut-être conduits par

ime idée analogue , à désigner par un même mot jus , le

droit et \offrande ordinaire que l'on faisait à Jupiter ( les

premiers fondateurs de la civilisation égyptienne , inventa les lois et les

lettres ; et c'est du nom de Mercure , regardé aussi comme le Dieu des

marchands ,
mercatorum

, que les Italiens disent mercare pour marquer

de lettres ou de signes quelconques les bestiaux et les autres objets de

commerce ( robe da mercantare
)
pour la distinction et la sûreté des pro-

priétés. Qui ne s'étonnerait de voir subsister jusqu'à nos jours une telle

conformité de pensée et de langage entre les nations ? ( Vîco. )
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parties grasses des victimes ) . De l'ancien nom de ce dieu

Jou$ f dérivèrent les génitifs Jovis etjuris. — Les Latins

appelaient les terres prœdia , parce que, ainsi que nous

le ferons voir , les premières terres cultivées furent les

premières prœdœ du monde. C'est à ces terres que le mot

domare , dompter, fut appliqué d'abord. Dans l'ancien

droit romain , on les disait manucaptœ , d'où est resté

manceps , celui qui est obligé sur immeuble envers le tré-

sor. On continua de dire dans les lois romaines ,juraprœ-

diorum, pour désigner les servitudes qu'on appelle réelles
;,

et qui sont attachées à des immeubles. Ces terres manu-
captœ furent sans doute appelées d'abord mancipia , et

c'est certainement dans ce sens qu'on doit entendre l'ar-

ticle de la loi des douze tables
,
qui nexum faciet tnanci-

piumque. Les Italiens considérèrent la chose sous le même
aspect que les anciens Latins , lorsqu'ils appelèrent les ter-

res podei^i, de podere ^ puissance; c'est qu'elles étaient

acquises par la force ; ce qui est encore prouvé par l'ex-

pression du moyen-âge
,
presas terrarum , pour dire les

champs avec leurs limites. Les Espagnols appellent ^^ren-

das les entreprises courageuses ; les Italiens disent imprese

pour ai^moiries , et termini ^our paroles , expression qui

est restée dans la scholastique. Ils appellent encore les ar-

moiries Insegne , d'où leur vient le verbe insegnare. De

même Homère , au temps duquel on ne connaissait pas

encore les lettres alphabétiques , nous apprend que la

lettre de Pretus contre Bellérophon fut écrite en signes ,

(T^jfJiccra,.

Pour compléter tout ceci , nous ajouterons trois vérités

incontestables : P dès qu'il est démontré que les premières

nations païennes furent muettes dans leurs commence-

mens , on doit admettre qu'elles s'expliquèrent par des

gestes ou des signes matériels , qui avaient un rapport

naturel avec les idées j
2° elles durent assurer par des signes
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les limites de leurs champs^ et conserver des rtionumens

durables de leurs droits ; 3" toutes employèrent la mon-

naie. Toutes les vérités que nous venons d'énoncer

nous donnent Vorigine des langues et des lettres , dans

laquelle se trouve comprise celle des hiéroglyphes , des

lois , des noms , des armoiries , des médailles , des mon-

7iaies , et en général , de la langue que parla , de \écri-

ture qu'employa , dans son origine , le droit naturel des

gens (1).

(1) Telle est l'origine des armoiries, et par suite des médailles. Les fa-

milles, puis les nations, les employèrent d'abord par nécessité. Elles de-

vinrent plus tard un objet d'amusement et d'érudition. On a donné à ces

emblèmes le nom ù^héroïques , sans en bien sentir le motif. Les modernes

ont besoin d'y inscrire des devises qui leur donnent un sens
;

il n'en était

pas de même des emblèmes employés naturellement dans les temps héroï-

ques \ leur silence parlait assez. Ils portaient avec eux leur signification
;

ainsi trois épis, ou le geste de couper trois Jois des épis , signifiait natu-

rellement trois années; d'où il vint que caractère et nom s'employèrent

indifféremment l'un pour l'autre , et que les mots nom et nature eurent

la même signification , comme nous l'avons dit plus haut.

Ces armoiries, ces armes et emblèmes desfamilles, furent employés au

moyen-àge , lorsque les nations , redevenues muettes
,
perdirent l'usage

du langage vulgaire. Il ne nous reste aucune connaissance des langues

que parlaient alors les Italiens, les Français, les Espagnols et les autres

nations de ce temps. Les prêtres seuls savaient le latin et le grec. En fran-

çais clerc voulait dire souvent lettré ; au contraire , chez les Italiens
,

laico se disait pour illettré , comme on le voit dans un beau passage de

Dante. Parmi les prêtres mêmes, il y avait tant d'ignorance qu'on trouve

des actes souscrits par des évêques , où ils ont mis simplement la mar-

que d'une croix, faute de savoir écrire leur nom. Parmi les prélats in-

struits, il y en avait même peu qui sussent écrire. Le père Mabillon, dans

son ouvrage de re diplomaticâ , a pris le soin de reproduire par la gravure

les signatures apposées par des évêques et des archevêques aux actes des

Conciles de ces temps barbares ;
l'écriture en est plus informe que celle

des hommes les plus ignorans d'aujourd'hui; et pourtant ces prélats

étaient les chanceliers des royaumes chrétiens
,
comme aujourd'hui en-

core les trois archevêques archi-chanceliers de l'empire pour les langues

allemande , française et italienne. Une loi anglaise accorde la vie au cou-

pable digne de mort qui pourra prouver qu'il sait lire. C'est peut-être
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Pour établir ces principes sur une base plus solide

encore , nous devons attaquer l'opinion selon laquelle les

hiéroglyphes auraient été inventés par les philosophes

,

pour y cacher les mystères d'une sagesse profonde, comme
on la cru des Egyptiens. Ce fut pour toutes les premières

nations une nécessité naturelle de s'exprimer en hiérogly-

phes. A ceux des Egyptiens et des Ethiopiens nous croyons

pouvoirjoindre les caractères magiques des Chaldéens; les

cinq présens , les cinq paroles matérielles que le roi des

Scythes envoya à Darius , fils d'Hystaspe -, les pavots que

Tarquin-le-Superbe abattit avec sa baguette devant le mes-

sager de son fils j les rébus de Picardie employés , au

moyen-âge , dans le nord de la France. Enfin , les anciens

Écossais ( selon Boece
) , les Mexicains et autres peuples

indigènes de l'Amérique écrivaient en hiéroglyphes
,

comme les Chinois le font encore aujourd'hui.

1 . Après avoir détruit cette grave erreur , nous revien-

drons aux trois langues distinguées par les Egyptiens j et

pour parler d'abord de la première , nous remarquerons

qu'Homère, dans cinq passages , fait mention d'une langue

plus ancienne que la sienne, qui est Vhéroïque ,* il l'appelle

langue des dieux. D'abord dans l'Hiade : Les dieux , dit-il
,

appellent ce géant Briirée^ les hommes Êgéon ; plus

pour cette cause que plus tard le mot lettré a fini par avoir à peu près

le même sens que celui de savant. — Il est encore résulté de cette igno-

rance de l'écriture
,
que dans les anciennes maisons il n'y a guère de mur

où l'on n'ait gravé quelque figure, quelqu'emblème.

Concluons de tout ceci que ces signes divers, employés nécessairement

par les nations muettes encore, pour assurer la distinction des propriétés,

furent ensuite appliqués aux usages publics , soit à ceux de la paix ( d'où

provinrent les médailles
)

, soit à ceux de la guerre. Dans ce dernier cas,

ils ont l'usage primitif des hiéroglyphes, puisqu'ordinairement les guerres

ont lieu entre des nations qui parlent des langues différentes et qui par

conséquent sont muettes l'une par rapport à l'autre.
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loin , en parlant d'un oiseau , son nom est Chalcis chez

les dieux ^ Ci/mindis chez les hommes; et au sujet du

fleuve de Troie , les dieu x^ l'appellent Xanthe , et les hom-
mes Scamandre. Dans l'Odyssée , il y a deux passages ana-

logues : ce que les hommes appellent Charyhde et Scylla^

les dieur lappellent les Rochers errans ; l'herbe qui doit

prémunir Ulysse contre les enchantemens de Circé est in-

connue aux hommes ^ les dieux Vappellent moly.

Chez les Latins , Varron s'occupa de la langue divine
;

et les trente mille dieux dont il rassembla les noms , de-

vaient former un riche vocabulaire (1) , au moyen duquel

les nations du Latium pouvaient exprimer les besoins de

la vie humaine , sans doute peu nombreux dans ces temps

de simplicité, où l'on ne connaissait que le nécessaire. Les

Grecs comptaient aussi trente mille dieux , et divinisaient

les pierres , les fontaines , les ruisseaux , les plantes , les

rochers , de même que les sauvages de l'Amérique déifient

tout ce qui s'élève au-dessus de leur faible capacité. Les

fables divines des Latins et des Grecs durent être pour

eux les premiers hiéroglyphes , les caractères sacrés de

cette langue divine dont parlent les Égyptiens.

2. La seconde langue^ qui répond à \â<je des héros ^ se

parla par symboles, au rapport des Egyptiens. A ces sym-

boles peuvent être rapportés les signes héroïques avec

lesquels écrivaient les héros, et qu'Homère appelle a-^iizccra.

Conséquemment , ces symboles durent être des métapho-

res, des images, des similitudes ou comparaisons qui
,

(1) La plupart des langues ont à peu près trente mille mots. Si l'on

peut ajouter foi aux calculs de Héron dans son ouvrage sur la langue

anglaise, l'espagnol en aurait trente mille, le français trente-deux mille,

l'italien trente-cinq mille , l'anglais trente-sept mille.

( I^ote du Traducteur. }
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ayant passé depuis dans la langue articulée, font toute la

richesse du style poétique.

Homère est indubitablement le premier auteur de la

langue grecque ; et puisque nous tenons des Grecs tout ce

que nous connaissons de l'antiquité païenne , il se trouve

aussi le premier auteur que puisse citer le paganisme. Si

nous passons aux Latins , les premiers monumens de leur

langue sont les fragmens des vers saliens. Le premier

écrivain latin dont on fasse mention est le poète Livius

Andronicus. Lorsque l'Europe fut retombée dans la bar-

barie , et qu'il se forma deux nouvelles langues , la pre-

mière
,
que parlèrent les Espagnols , fut la langue romane

{diromanzo ), la langue de la poésie héroïque , puisque

les romanciers furent les poètes héroïques du moyen-âge.

En France le premier qui écrivit en langue vulgaire fut

Arnauld Daniel Pacca , le plus ancien de tous les poètes

provençaux 5 il florissait au onzième siècle. Enfin , l'Italie

eut ses premiers écrivains dans les rimeurs de Florence et

de la Sicile.

3. Le langage épistolaire ( ou alphabétique ) ,
que l'on

est convenu d'employer comme moyen de communication

entre les personnes éloignées , dut être parlé originaire-

ment chez les Égyptiens
,
par les classes inférieures d'un

peuple qui dominait en Egypte
,
probablement celui de

Thèbes , dont le roi , Ramsès, étendit son empire sur toute

cette grande nation. En effet, chez les Égyptiens, cette

langue correspondait à l'âge des hommes; et ce nom d'hom-

mes désigne les classes inférieures chez les peuples héroï-

ques (particulièrement au moyen-âge , où hom,me devient

synonyme de vassal
) ,

par opposition aux héros. Elle dut

être adoptée par une convention libre ; car c'est une règle

éternelle que le langage et l'écriture vulgaire sont un droit

des peuples. L'empereur Claude ne put faire recevoir par
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les Romains trois lettres qu'il avait inventées , et qui man-

quaient à leur alphabet. Les lettres inventées par le Tris-

sin n'ont pas été reçues dans la langue italienne , quelque

nécessaires qu'elles fussent.

La langue épistolaire ou vulgaire des Egyptiens dut

s'écrire avec des lettres é^aXeraent vulgaires. Celles de l'E-

gypte ressemblaient à l'alphabet vulgaire des Phéniciens,

qui, dans leurs voyages de commerce , l'avaient sans doute

porté en Egypte. Ces caractères n'étaient autre chose que

les caractères mathématiques et les figures géoTnétriques^

que les Phéniciens avaient eux-mêmes reçus des Chaldéens,

les premiers mathématiciens du monde. Les Phéniciens les

transmirent ensuite aux Grecs , et ceux-ci , avec la supé-

riorité de génie qu'ils ont eue sur toutes les nations , em-

ployèrent ces formes géométriques comme formes des sons

articulés , et en tirèrent leur alphabet vulgaire , adopté

ensuite par les Latins (1). On ne peut croire que les Grecs

aient tiré des Hébreux ou des Egyptiens la connaissance

des lettres vulgaires.

Les philologues ont adopté sur parole l'opinion que la

signification des langues vulgaires est arbitraire. Leurs

origines ayant été naturelles ^ leur signification dut être

fondée en nature. On peut l'observer dans la langue vul-

gaire des Latins, qui a conservé plus de traces que la

grecque , de son origine héroïque , et qui lui est aussi supé-

rieure pour la force
,
qu'inférieure pour la délicatesse.

Presque tous les mots y sont des métaphores tirées des

objets naturels , d'après leurs propriétés ou leurs effets

sensibles. En général , la métaphore fait le fond des lan-

(1) Nous avons déjà rapporté le passage où Tacite nous apprend que

les lettres des Latins ressemblaient à Vancien alphabet des Grecs. Ce qui

le prouve , c''est que les Grecs employèrent pendant long-temps les let-

tres majuscules pour figurer \g& nombres, et que les Latins conservèrent

toujours le même usage ( Vico).
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gues. Mais les grammairiens, s'ëpuisant en paroles qui ne

donnent que des idées confuses , ignorant les origines des

mots
,
qui , dans le principe , ne purent être que claires et

distinctes , ont rassuré leur ignorance en décidant d'une

manière générale et absolue que les voix humaines articu'

lées avaient une signification arbitraire. Us ont placé

dans leurs rangs Aristote , Galien et d'autres philosophes
,

et les ont armés contre Platon et Jamblique.

Il reste cependant une difficulté. Pourquoi y a-t-il au-

tant de langues vulgaires qu'il existe de peuples ? Poui'

résoudre ce problème , établissons d'abord une grande vé-

rité : par un effet de la diversité des climats, les peuples

ont diverses natures.

Cette variété de natures leur a fait voir sous differens

aspects les choses utiles ou nécessaires à la vie humaine ,

et a produit la diversité des usages, dont celle des lan-

gues est résultée. C'est ce que les proverbes prouvent

jusqu'à l'évidence. Ce sont des maximes pour l'usage de la

vie , dont le sens est le même , mais dont l'expression varie

sous autant de rapports divers qu'il y a eu et qu'il y a

encore de nations (1).

(1) Les locutions héroïques conservées et abrégées dans la précision

des langues plus récentes, ont bien étonné les commentateurs de la Bi-

ble
,
qui voient les noms des mêmes rois exprimés d'une manière dans

l'Histoire sacrée , et d'une autre dans l'Histoire profane. C'est que le

même homme est envisagé dans l'une
,
je suppose ,

sous le rapport de la

figure , de la puissance, etc. ; dans l'autre , sous le rapport de son carac-

tère , des choses qu'il a entreprises. Nous observons de même qu'en Hon-

grie la même ville a un nom chez les Hongrois , un autre chez les Grecs
,

un troisième chez les Allemands, un quatrième chez les Turcs. L'alle-

mand, qui est une langue héroïque j quoique vivante, reçoit tous les

mots étrangers en leur faisant subir une transformation. On doit conjec-

turer que les Latins et les Grecs en font autant , lorsqu'ils expriment

tant de choses particulières aux barbares , avec des mots qui sonnent si

bien en latin et en grec. Voilà pourquoi on trouve tant d'obscurité dans

la géographie et dans l'histoire naturelle des anciens ( Fico ).
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D'après ces considéralions , nous avons médité un voca-

bulaire mental, dont le but serait d'expliquer toutes les

langues , en ramenant la 7nultiplicité de leurs expressions

à certaines unités d'idées, dont les peuples ont conservé

le fond en leur donnant des formes variées , et les modifiant

diversement. Nous faisons dans cet ouvrage un usage con-

tinuelde ce vocabulaire. C'est, avec une méthode différente,

le même sujet qu'a traité Thomas Hayme dans ses disser-

tations de linyuaruni cognatione , et de linguis in génère,

et variaruni linguarum harmoniâ.

De tout ce qui précède , nous tirerons le corollaire sui-

vant : plus les langues sont riches en locutions héroïques

,

abrégéespar les locutions vulgaires , plus elles sont belles;

et elles tirent cette beauté de la clarté avec laquelle elles

laissent voir leur origine : ce qui constitue , si je puis le

dire , leur véracité , leur fidcUté. Au contraire
,
plus elles

présentent un grand nombre de mots dont l'origine est ca-

chée , moins elles sont agréables , à cause de leur obscurité,

de leur confusion , et des erreurs auxquelles elle peut don-

ner lieu. C'est ce qui doit arriver dans les langues formées

d'un mélange de plusieurs idiomes barbares , qui n'ont

point laissé de traces de leurs origines , ni des changemens

que les mots ont subis dans leur signification.

Maintenant
,
pour comprendre la formation de ces trois

sortes de langues et d'alphabets , nous établirons le principe

suivant : les dieux , les héros et les hommes commencèrent

danslemême temps. Ceux qui imaginèrent les &w:r étaient

des hommes et croyaient leur nature héroïque mêlée de la

divine et de Vhumaine. Les trois espèces de langues et d'é-

critures furent aussi contemporaines dans leur origine,

mais avec trois différences capitales : la langue divine fut

très peu articulée , et presque entièrement muette ; la lan-

gue des héros, muette et articulée par un mélange égal

,

et composée par conséquent de paroles vulgaires et de ca-
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ractères héroïques , avec lesquels écrivaient les héros

{cri^/xccTCù, dans Homère
) ; la langue des hommes n'eut pres-

que rien de muet , et fut à peu près entièrement articulée.

Point de langue vulgaire qui ait autant d'expressions que

de choses à exprimer. — Une conséquence nécessaire de

tout ceci, c'est que, dans l'origine, la langue héroïque fut

extrêmement confuse , cause essentielle de l'obscurité des

fables.

La langue articulée commença par Vonoinatopée, au

moyen de laquelle nous voyons toujours les enfans se faire

très bien entendre. Les premières paroles humaines furent

ensuite les interjections , ces mots qui échappent dans le

premier mouvement des passions violentes , et qui , dans

toutes les langues , sont monosyllabiques. Puis vinrent les

pronoms. L'interjection soulage la passion de celui à qui

elle échappe , et elle échappe lors même qu'on est seul -,

mais les pronoms nous servent à communiquer aux autres

nos idées sur les choses dont les noms propres sont incon-

nus ou à nous , ou à ceux qui nous écoutent. La plupart des

pronoms sont des monosyllabes dans presque toutes les lan-

gues. On inventa alors les particules , dont les préposir-

tions , également monosyllabiques , sont une espèce nom-

breuse. Peu à peu se formèrent les noms ^ presque tous

monosyllabiques dans l'origine. On le voit dans l'allemand,

qui est une langue mère
,
parce que l'Allemagne n'a jamais

été occupée par des conquérans étrangers. Dans cette lan-

gue , toutes les racines sont des monosyllabes.

Le nom dut précéder le verbe , car le discours n'a point

de sens s'il n'est régi par un nom , exprimé ou sous-entendu.

En dernier lieu se formèrent les verbes. Nous pouvons ob-

server en effet que les enfans disent des noms , des parti-

cules , mais point de verbes : c'est que les noms éveillent

des idées qui laissent des traces durables ; il en est de même

des particules qui signifient des modifications. Mais les
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verbes signifient des mouvemens accompagnés des idées

d'antériorité et de postériorité , et ces idées ne s'apprécient

que par le point indivisible du présent , si difficile à com-

prendre, même pour les philosophes. J'appuierai ceci d'une

observation physique. Il existe ici un homme qui , à la suite

d'une violente attaque d'apoplexie , se souvenait bien des

noms , mais avait entièrement oublié les verbes. — Les ver-

bes qui sont des genres à l'égard de tous les autres , tels

que : sum, qui indique l'existence , verbe auquel se rappor-

tent toutes les essences , c'est-à-dire tous les objets de la

métaphysique ; sto , eo, qui expriment le repos et le mou-

vement , auxquels se rapportent toutes les choses physi-

ques j do , dico , facio , auxquels se rapportent toutes les

choses d'action , relatives soit à la morale , soit aux intérêts

de la famille ou de la société , ces verbes , dis-je , sont tous

des monosyllabes à l'impératif, es, sta, i, da. dic^fac;

et c'est par l'impératif qu'ils ont dû commencer.

Cette génération du langage est conforme aux lois de

la nature en général , d'après lesquelles les élémens , dont

toutes les choses se composent et où elles vont se résou-

dre , sont indivisibles ; elle est conforme aux lois de la na-

ture humaine en particulier , en vertu de cet axiome : Les

enfans , qui, dès leurnaissance , se trouvent environnés

de tant de moyens d'apprendre les langues, et dont les

organes sont si flexibles , commencentpar prononcer des

monosyllabes. A plus forte raison doit-on croire qu'il en

a été ainsi chez ces premiers hommes , dont les organes

étaient très durs , et qui n'avaient encore entendu aucune

voix humaine. — Elle nous donne en outre Vordre dans

lequel furent trouvées les parties du discours , et consé-

quemment les causes naturelles de la syntaxe. Ce sys-

tème semble plus raisonnable que celui qu'ont suivi Jules

Scaliger et François Sanctius relativement à la langue

latine : ils raisonnent d'après les principes d'Aristote ^
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comme si les peuples qui trouvèrent les langues avaient dû

préalablement aller aux écoles des philosophes.

§. V. COROLLAIRES
^

Relatifs à l'origine de rélocution poétiquej des épisodes , du tour
,

du nombre , du chant et du vers.

Ainsi se forme la langue 'poétique ^ composée d'abord

de symboles ou caractères divins et héroïques , qui furent

ensuite exprimés en locutions vulgaires , et finalement

écrits en caractères vulgaires. Elle naquit de Vindigence

du langage , et de la nécessité de s'exprimer ; ce qui se

démontre par les ornemens mêmes dont se pare la poésie ,

je veux dire les images , les hypotyposes , les comparaisons,

les métaphores , les périphrases , les tours qui expriment

les choses par leurs propriétés naturelles , les descriptions

qui les peignent par les détails ou par les effets les plus

frappans , ou enfin par des accessoires emphatiques et

même oiseux^

Les épisodes sont nés dans les premiers âges de la gros-

sièreté des esprits , incapables de distinguer et d'écarter

les choses qui ne vont pas au but. La même cause fait

qu'on observe toujours les mêmes effets dans les idiots , et

surtout dans les femmes.

Les tours naquirent de la difficulté de compléter la

phrase par son verbe. Nous avons vu que le verbe fut

trouvé plus tard que les autres parties du discours. Aussi

les Grecs , nation ingénieuse , employèrent moins de tours

que les Latins , les Latins moins que les Allemands.

Le nombre ne fut introduit que tard dans la prose. Les

premiers qui l'employèrent furent , chez les Grecs ,
Gor-

gias de Léontium , et chez les Latins , Gicéron. Avant
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eux , c'est Cicéron lui-même qui le rapporte , on ne savait

rendre le discours nombreux qu'en y mêlant certaines

mesures poétiques. Il nous sera très utile d'avoir établi

ceci , lorsque nous traiterons de Yoriyine du chant et du

vers.

Tout ce que nous venons de dire semble prouver que
,

par une loi nécessaire de notre nature , le langage poéti-

que a précédé celui de la. prose. Par suite de la même loi

,

les fables, universaux de l'imagination^ durent naître

avant ceux du raisonnement et de la philosophie. Ces der-

niers ne purent être créés qu'au moyen de la prose. En
effet , les poètes ayant d'abord formé le langage poétique

par ^association des idées particulières , comme on l'a

démontré , les peuples formèrent ensuite la langue de la

prose , en ramenant à un seul mot , comme les espèces

au genre , les parties qu'avait mises ensemble le langage

poétique. Ainsi cette phrase poétique , usitée chez toutes

les nations , le sang me bout dans le cœur ^ fut exprimée

par un seul mot, a-rofzœxoq .> ira, colère. Les hiéroglyphes ,

et les lettres alphabétiques furent aussi comme autant de

genres auxquels on ramena la variété infinie des sons ar-

ticulés. Cette méthode abrégée , appliquée aux mots et

aux lettres , donna plus d'activité aux esprits , et les ren-

dit capables d'abstraire -, ensuite purent venir les philoso-

phes
,
qui

,
préparés par cette classification vulgaire des

mots et des lettres , travaillaient à celle des idées , et for-

mèrent les genres intelligibles. Ne conviendra-t-on pas

maintenant que pour trouver l'origine des lettres , il fallait

chercher en même temps celle des langues ?

Quant au chant et au vers , nous avons dit dans nos

axiomes que , supposé que les hommes aient été d'abord

muets , ils commencèrent par prononcer les voyelles en

chantant , comme font les muets
;
puis ils durent , comme
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les bègues , articuler aussi les consonnes en chantant (1).

Ces premiers hommes ne devaient s'essayer à parler que

lorsqu'ils éprouvaient des passions très violentes. Or , de

telles passions s'expriment par un ton de voix très élevé
,

qui multiplie les diphthongues , et devient une sorte de

chant. Ce premier chant vint naturellement de la difficulté

de prononcer , laquelle se démontre par la cause et par

l'effet. Par la cause ^ les premiers hommes avaient une

grande dureté dans l'organe de la voix , et d'ailleurs bien

peu de mots pour l'exercer (2). Par l'effet , il y a dans la

poésie italienne un grand nombre de retranchemens ; dans

les origines de la langue latine , on trouve aussi beaucoup

de mots qui durent être syncopés . puis étendus avec le

temps. Le contraire arriva pour les répétitions des sylla-

bes ; lorsque les bègues tombent sur une syllabe qui leur

est facile à prononcer, ils s'y arrêtent avec une sorte de

chant , comme pour compenser celles qu'ils prononcent

difficilement. J'ai connu un excellent musicien qui avait ce

défaut de prononciation ; lorsqu'il se trouvait arrêté , il se

mettait à chanter d'une manière fort agréable , et parve-

nait ainsi à articuler. Les Arabes commencent presque

tous les mots par al, et l'on dit que les Huns furent ainsi

appelés parce qu'ils commençaient tous les mots par hun.

Ce qui prouve encore que les langues furent d'abord un

(1) Ce qui le prouve , ce sont les diphthongues qui restèrent dans les

langues, et qui durent être bien plus nombreuses dans l'origine. Ainsi

les Grecs et les Français, qui ont passé d'une manière prématurée de la

barbarie à la civilisation, ont conservé beaucoup de diphtbongues. Voyez

la note de l'axiome SI ( Vico )

.

(2) Maintenant encore , au milieu de tant de moyens d'apprendre à

parler, ne voyons-nous pas les enfans , malgré la flexibilité de leurs orga-

nes, prononcer les consonnes avec la plus grande peine? Les Chinois, qui,

avec un très petit nombre de signes diversement modifiés, expriment en

langue vulgaire leurs cent vingt mille hiéroglyphes
,
parlent aussi en

chantant ( Vico).

9.
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chant , c'est ce que nous avons dit
,
qu'avant Gorgias et

Gicëron , les prosateurs grecs et latins employaient des

nombres poétiques ; au moyen-âge , les Pères de l'Eglise

latine en firent autant , et leur prose semble faile pour être

chantée.

Le premier genre de vers dut être approprié à la lan-

gue, à l'âge des héros: tel fut le vers héroïque ^ le plus

noble de tous. C'était l'expression des émotions les plus vives

de la terreur ou de la joie. La poésie héroïque ne peint

que les passions les plus violentes. Si le vers héroïque fut

d'abord spondaïque , on ne peut l'attribuer, comme le fait

la tradition vulgaire , à l'effroi inspiré par le serpent

Python; l'effroi précipite les idées et les paroles plutôt

qu'il ne les ralentit. En latin , soUicitus et festinans expri-

ment la frayeur. La lenteur des esprits , la difficulté du

langage , voilà ce qui dut le rendre spondaïque ; et il a

conservé quelque chose de ce caractère, en exigeant inva-

riablement un spondée à son dernier pied. Plus tard , les

esprits et les langues ayant plus de facilité , le dactyle

entra dans la poésie ; un nouveau progrès détermina l'em-

ploi de l'iambe
,
pes citas, comme dit Horace. Enfin l'in-

telllgence et la prononciation ayant acquis une grande

rapidité , on commença de parler en prose, ce qui était

une sorte de généralisation. Le versiambique se rapproche

tellement de la prose, qu'il échappait souvent aux prosa-

teurs. Ainsi , le chant uni aux vers devint de plus en plus

rapide en suivant exactement le progrès du langage et des

idées. — Ces vérités philosophiques sont appuyées par la

tradition suivante : l'histoire ne nous présente rien de

plus ancien que les oracles et les sijbilles; l'antiquité de

ces dernières a passé en proverbe. Nous trouvons partout

des sybilles chez les plus anciennes nations : or , on assure

qu'elles chantaient leurs réponses en vers héroïques , et

partout les oracles répondaient en vers de cette mesure.
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Ce vers fut appelé par les Grecs pythien, de leur fameux

oracle d'Apollon Pythien. Les Latins l'appelèrent vers

saturnien, comme l'atteste Festus. Ce vers dut être in-

venté en Italie dans Vâge de Saturne, qui répond à Vâge

d'or des Grecs. Ennius , cité par le même Feslus , nous

apprend que les faunes de l'Italie rendaient en cette forme

de vers leurs oracles
, fata. Puis le nom de vers saturnien

passa aux vers iambiques de six pieds
,
peut-être parce que

ces derniers vers furent employés naturellement dans le

langage, comme auparavant les vers saturniens-héroïques,

— Les savans modernes sont aujourd'hui divisés sur la

question de savoir si la poésie hébraïque a une mesure ,

ou simplement une sorte de rhythme; mais Josèphe, Philon,

Origène et Eusèbe , tiennent pour la première opinion
^

et ce qui la favorise principalement , c'est que , selon saint

Jérôme , le livre de Job ,
plus ancien que ceux de Moïse

,

serait écrit en vers héroïques depuis la fin du second cha-

pitre jusqu'au commencement du quarante-deuxième. —
Si nous en croyons l'auteur anonyme de XIncertitude des

sciences , les Arabes, qui ne connaissaient point l'écriture,

conservèrent leur ancienne langue , en retenant leurs

poèmes nationaux jusqu'au temps où ils inondèrent les

provinces orientales de l'empire grec.

Les Égyptiens écrivaient leurs épitaphes en vers, et sur

des colonnes appelées siringi, de sir, chant ou chanson.

Du même mot vient sans doute le nom des Sirènes , êtres

mythologiques célèbres par leur chant. Ce qui est plus cer-

tain , c'est que les fondateurs de la civilisation grecque

furent les poètes théologiens, lesquels furent aussi héros et

chantèrent en vers héroïques. Nous avons vu que les

premiers auteurs de la langue latine furent les poètes sa-

crés appelés saliens; il nous reste des fragmens de leurs

vers
,
qui ont quelque chose du vers héroïque et qui sont

les plus anciens monumens delà langue latine. A Rome, les
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triomphateurs laissèrent des inscriptions qui ont une ap-

parence de vers héroïques, telles que celle de Lucius

Ëmilius Regillus

,

Duello magno dirimendo, regibus suhjugandis ;

et celle d'Acilius Glabrion ,

Fudit
, Jiigat j

prosternit maximas legiones.

Si on examine bien les fragmens de la loi des douze

tables, on trouvera que la plupart des articles se terminent

par un vers adonique , c'est-à-dire par une fin de vers

héroïque ; c'est ce que Gicéron imita dans ses Lois, qui

commencent ainsi :

Deos caste adeunto.

Pietatem adhibento.

De là vint , chez les Romains , l'usage mentionné par le

même Cicëron; les enfans chantaient la loi des douze

tables , tanquam necessarium carmen. Ceux des Cretois

chantaient de même la loi de leur pays, au rapport d'Elien.

— A ces observations joignez plusieurs traditions vul-

gaires. Les lois des Egyptiens furent les poèmes de la

déesse Isis (Platon). Lycurgue et Dracon donnèrent leurs

lois en vers aux Spartiates et aux Athéniens (Plutarque et

Suidas). Enfin Jupiter dicte en vers les lois de Minos

( Maxime de Tyr).

Maintenant revenons des lois à l'histoire. Tacite rapporte,

dans les Mœurs des Germains
,
que ce peuple conservait

en vers les souvenirs des premiers âges j et dans sa note

sur ce passage , Juste-Lipse dit la même chose des Améri-

cains. L'exemple de ces deux nations, dont la première

ne fut connue que très tard par les Romains , et dont la
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seconde a été découverte par les Européens il y a seule-

ment deux siècles , nous donne lieu de conjecturer qu'il en

a été de même de toutes les nations barbares ,
anciennes

et modernes. La chose est hors de doute pour les anciens

Perses et pour les Chinois. Au rapport de Festus, les

guerres puniques furent écrites par Naevius en vers héroï-

ques, avant de l'être par Ennius j et Livius Andronicus , le

premier écrivain latin , avait écrit dans un poème héroïque

appelé la Romanide, les annales des anciens Romains. Au

moyen-âge, les historiens latins furent des poètes héroï-

ques, comme Gunterus , Guillaume de Fouille, et autres.

Nous avons vu que les premiers écrivains dans les nouvelles

langues de l'Europe, avaient été des versificateurs. Dans

la Silésie
,
province où il n'y a guère que des paysans , ils

apportent en naissant le don de IdLpoésie. En général , l'al-

lemand conserve ses origines héroïques, et voilà pourquoi

on traduit si heureusement en allemand les mots composés

du grec , surtout ceux du langage poétique. Adam Ro-

chemberg l'a remarqué , mais sans en comprendre la

cause. Bernegger a fait de toutes ces expressions un cata-

logue , enrichi ensuite par Georges Christophe Peischer ,

dans son Index de grœcœ et germanicœ linguœ analogiâ.

La langue latine a aussi laissé des exemples nombreux de

ces compositions formées de mots entiers ] et les poètes ,

en continuant à se servir de ces mots composés , n'ont fait

qu'user de leur droit. Cette facilité de composition dut être

une propriété commune à toutes les langues primitives.

Elles se créèrent d'abord des noms , ensuite des verbes, et

lorsque les verbes leur manquèrent , elles unirent les noms

eux-mêmes. Voilà les principes de tout ce qu'a écrit Mor-

hof dans ses recherches sur la langue et la poésie alle-

mande (1).

(1) Nous trouvons ici une preuve de ce que nous avons avancé dans les
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Nous croyons avoir victorieusement réfuté Terreur com-

mune des ^grammairiens qui prétendent que la prose pré-

céda les vers , et avoir montré dans \origine de la poésie ,

telle que nous l'avons découverte , Vorigine des langues et

celle des lettres,

§. VI. COROLLAIRES

Relatifs à la logique des esprits cultivés.

1

.

D'après tout ce que nous venons d'établir en vertu de

cette logique poétique relativement à l'origine des langues,

nous reconnaissons que c'est avec raison que les premiers

auteurs du langage furent réputés sages dans tous les âges

suivans
,
puisqu'ils donnèrent aux choses des noms con-

formes à leur nature , et remarquables par la propriété.

Aussi nous avons vu que chez les Grecs elles Latins, nom
et nature signifièrent souvent la même chose.

2. La topique commença avec la critique. La topique

est l'art qui conduit l'esprit dans sa première opération
,

qui lui enseigne les aspects divers ( les lieux, rcmci
)
que

nous devons épuiser , en les observant successivement ,

pour connaître dans son entier l'objet que nous examinons.

Les fondateurs de la civilisation humaine se livrèrent à une

topique sensible, dans laquelle ils unissaient les propriétés,

les qualités ou rapports des individus ou des espèces , et

les employaient tout concrets à former leurs genres poéti-

ques; de sorte qu'on peut dire avec vérité que \e premier

âge du monde s'occupa de la première opération de l'esprit.

axiomes : Si les savans s'appliquent à trouver les origines de la langue

allemande en suivant nos principes , ilsjrjèront d'étonnantes découver-

tes (F'ico).
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Ce fut dans l'intérêt du genre humain que la Providence

fît naître la topique avant la critique. Il est naturel de

connaître d'abord les choses , et ensuite de lesjuger. La

topique rend les esprits inventifs , comme la critique les

rend exacts. Or , dans les premiers temps , les hommes

avaient à trouver , à inventer toutes les choses nécessaires

à la vie. En effet, quiconque y réfléchira , trouvera que

les choses utiles ou nécessaires à la vie , et même celles

qui ne sont que de commodité , d'agrément ou de

luxe, avaient déjà été trouvées par les Grecs, avant

qu'il y eût parmi eux des philosophes. Nous l'avons dit

dans un axiome : Les enfans sont grands iniitateurs ; la

poésie nest qu imitation : les arts ne sont que des imita-

tions de la nature , quune poésie réelle. Ainsi , les pre-

miers peuples
,
qui nous représentent Xenfance du genre

humain , fondèrent d'abord le monde des arts ; les philoso-

phes
,
qui vinrent long-temps après, et qui nous en repré-

sentent la vieillesse, fondèrent le monde des sciences, qui

compléta le système de la civilisation humaine.

3. Cette histoire des idées humaines est confirmée

d'une manière singulière par Yhistoire de la philosophie

elle-même. La première méthode d'une philosophie gros-

sière encore fut Vavrc-Jbia , ou évidence des sens; nous

avons vu, dans l'origine de la poésie, quelle vivacité avaient

les sensations dans les âges poétiques. Ensuite vint Ésope,

symbole des moralistes que nous appellerons vulgaires
;

Esope , antérieur aux sept sages de la Grèce , employa

des exemples pour raisonnemens ,• et comme l'âge poé-

tique durait encore , il tirait ces exemples de quelque fic-

tion analogue, moyen plus puissant sur l'esprit du vulgaire,

que les meilleurs raisonnemens abstraits (1). Après Ésope

(1) Comme le prouve le succès avec lequel Ménénîus Agrippa ramena

à l'obéissance le peuple romain ( Fico).
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vint Socrate : il commença la dialectique par Vinduction ^

qui conclut de plusieurs choses certaines à la chose dou-

teuse qui est en question. Avant Socrate, la médecine

,

fécondant l'observation par l'induction , avait produit

Hippocrate , le premier de tous les médecins pour le mérite

comme pour l'époque ; Hippocrate , auquel fut si bien dû

cet éloge immortel , me fallit quemquam , nec fahus ah

uUo est. Au temps de Platon, les mathématiques avaient,

par la méthode de composition dite synthèse , fait d'im-

menses progrès dans l'école de Pylhagore , comme on peut

le voir par le Timée. Grâce à cette méthode , Athènes flo-

rissait alors par la culture de tous les arts qui font la gloire

du génie humain ,
par la poésie , l'éloquence et l'histoire ,

par la musique et les arts du dessin. Ensuite vinrent Aristote

et Zenon ; le premier enseigna Xe^llogisme ^ forme de rai-

sonnement qui n'unit point les idées particulières pour

former des id^es générales , mais qui décompose les idées

générales dans les ijées particulières qu'elles renferment
\

quant.au second, sa méthode favorite, celle du sorite,

analogue à celle de nos 'indderhes philosophes , n'aiguise

l'esprit qu'en le rendant trop subtil. ^Dès-lors la philoso-

phie" ne produisit aucun fi^it «emarquable pour l'avantage

du genre hu^jvain. C'est donc avec raison que Bacon

,

aussi grand philo^phe que "profond politique, recom-

mande Vmduçtion dans son Orgœnuifll^Les Anglais, qui

suivant '6e précepte , tirent dei î7iduct{o7i les plus grands

âvairtages da»8'lsi*philosophie expér^paenfale.

4. CelieMsto^in^es idées humaines-montre jusqu'à l'évi-

dence ftirreur de ceux qui , ^ttTibuant , selon le préjugé

vulgaire , *ine* hàuté^sagesse aux auciens , ont cru que

Mixios ^ Thésée , Lycurgye , Kbmulus et les autres rois de

Rome , donnèrent à leurs peuples d<*s lois universelles.

Telle est la forrçe des î^ les plus anciennes
,
qu'elles sem-
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blent s'adresser à un seul homme ; d'un premier cas , elles

s'étendaient à tous les autres , car les premiers peuples

étaient incapables d'idées générales ; ils ne pouvaient les

concevoir avant que les faits qui les appelaient se fussent

présentés. Dans le procès du jeune Horace , la loi de Tul-

lusHostilius n'est autre chose que la sentence portée contre

Villusfre accusé par les duumvirs qui avaient été créés

par le roi pour ce jugement (1). Cette loi de TuUus est un

exemple . dans le sens où l'on dit châtim,ens exemplaires.

S'il est vrai , comme le dit Aristote
,
que les républiques

héroïques n avaient pas de lois pénales , il fallait que les

exemples fussent d'abord réels j ensuite vinrent les exem-

ples abstraits. Mais lorsque l'on eut acquis des idées géné-

rales , on reconnut que la propriété essentielle de la loi

devait être l'universalité ; et l'on établit cette maxime

de jurisprudence : legibus , non exemplis est pidicandum,.

(1) Selon Tite-Live, Tullus ne voulut point juger lui-même Horace,

parce qu'il craignait de prendre sur lui l'odieux d'un tel jugement j ex-

plication tout-à-fait ridicule. Tite-Live n'a pas compris que dans un sénat

héroïque, c'est-à-dire aristocratique , un roi n'avait 4'autre puissance

que celle de créer des duumvirs ou commissaires pour juger les accusés
;

le peuple des cités héroïques ne'se composait que de nobles , auxquels

l'accusé déjà condamné pouvait toujours en appeler ( F'îco ).

S^



CHAPITRE IV.

DE LA MORALE POETIQUE , ET DE L'ORIGINE DES VERTUS VULGAIRES
QUI RÉSULTÈRENT DE L'INSTITUTION DE LA RELIGION ET DES
MARIAGES.

JuKinétaphysique desphilosophes commence par éclairer

l'âme humaine , en y plaçant l'idée d'un Dieu , afin qu'en-

suite la logique , la trouvant préparée à mieux distinguer

ses idées , lui enseigne les méthodes de raisonnement, par

le secours desquelles la morale purifie le cœur de 1 homme.
De même la métaphysique poétique des premiers humains

les frappa d'abord par la crainte de Jupiter , dans lequel

ils reconnurent le pouvoir de lancer la foudre , et terrassa

leurs âmes aussi bien que leurs corps
,
par cette fiction ef-

frayante. Incapables d'atteindre encore une telle idée par

le raisonnement , ils la conçurent par un sentiment faux

dans la matière <, mais vrai dans \sl forme. De cette logique

conforme à leur nature sortit la morale poétique, qui

d'abord les rendit piew^. La. piété éisiit la base sur laquelle

la Providence voulait fonder les sociétés. En effet , chez

toutes les nations, la piété a été généralement la mère des

vertus domestiques et civiles ; la religion seule nous ap-

prend à les observer , tandis que la philosophie nous met

plutôt en état d'en discourir.
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La vertu commença par Veffort. Les géans, enchaînés

sous les monts par la terreur religieuse que la foudre leur

inspirait , s abstinrent désormais d'errer à la manière des

bêtes farouches dans la vaste forêt qui couvrait la terre

,

et prirent l'habitude de mener une vie sédentaire dans

leurs retraites cachées, en sorte qu'ils devinrent plus tard

les fondateurs des sociétés. Voilà l'un de ces grands bien-

faits que dut au ciel le genre humain , selon la tradition

vulgaire
,
quand il régna sur la terre par la religion des

auspices. Par suite de ce premier effort^ la vertu com-

mença à poindre dans les âmes. Ils continrent leurs pas-

sions brutales , ils évitèrent de les satisfaire à la face du

ciel qui leur causait un tel effroi , et chacun d'eux s'efforça

d'entraîner dans sa caverne une seule femme , dont il se

proposait de faire sa compagne pour la vie. Ainsi la Vénus
humaine succédant à la Fénus brutale^ ils commencèrent

à connaître la pudeur
,
qui , après la religion , est le prin-

cipal lien des sociétés. Ainsi s'établit le mariage^ c'est-à-

dire Vunion charnelle faite selon la pudeur , et avec la

crainte d'un Dieu. C'est le second principe de la Science

Nouvelle , lequel dérive du premier ( la croyance à une
Providence).

Le mariage fut accompagné de trois solennités. — La
première est celle des auspices de Jupiter, auspices tirés

de la foudre
,
qui avait décidé les géans à les observer. De

cette divination, sortes, les Latins définirent le mariage,

omnis vitœ consortium, et appelèrent le mari et la femme.
consortes. En italien , on dit vulgairement de la fille qui

se marie iprende sorte. Aussi est-ce un principe du droit des

gens , que la femme suive la religion publique de son

mari» — La seconde solennité consiste dans le voile dont
la jeune épouse se couvre , en mémoire de ce premier

mouvement de pudeur qui détermina l'institution des ma-
riages. — La troisième, toujours observée par les Romains,
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fut d'enlever l'épouse avec une feinte violence
, pour rap-

peler la violence véritable avec laquelle les géans entraî-

nèrent les premières femmes dans leurs cavernes.

Les hommes se créèrent, sous le nom de Junon, un

symbole de ces mariages solennels. C'est le premier de

tous les symboles divins après celui de Jupiter.

Considérons le genre de vertu que la religion donna à

ces premiers hommes : ils furent prudens, de cette sorte

de prudence que pouvaient donner les auspices de Jupiter;

justes j envers Jupiter , en le redoutant ( Jupiter , jus et

pater) , et envers les hommes, en ne se mêlant pointées

affaires d'autrui ; c'est l'état des géans, tels que Polyphème

les représente à Ulysse, isolés dans les cavernes de la

Sicile : cette justice n'était au fond que l'isolement de l'état

sauvage. Ils pratiquaient la continence ^ en ce qu'ils se

contentaient d'une seule femme pour la vie. Ils avaient le

courage, Vindustrie , la magnanimité, les vertus de l'âge

d'or;, pourvu que nous n'entendions point par âge d'or, ce

qu'ont entendu dans la suite les poètes efféminés. Les

vertus du premier âge, à la fois religieuses et barbares,

furent analogues à celles qu'on a tant louées dans les Scy-

thes
,
qui enfonçaient un couteau en terre , l'adoraient

comme un dieu , et justifiaient leurs meurtres par cette

religion sanguinaire.

Cette morale des nations superstitieuses et farouches

du paganisme produisit chez elles l'usage de sacrifier aux

dieux des victi?nes humaines. Lorsque les Phéniciens

étaient menacés par quelque grande calamité , leurs rois

immolaient à Saturne leurs propres enfans (Philon, Quinte-

Curce). Carthage, colonie de Tyr, conserva cette coutume.

Les Grecs la pratiquèrent aussi , comme on le voit par le

sacrifice d'Iphigénie (1). Les sacrifices humains étaient en

;^l) On s'étonneia peu de ce dernier événemeat, sil'on songe à l'étea-
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usage chez les Gaulois ( César) et chez les Bretons (Tacite).

Ce culte sacrilège fut défendu par Auguste aux Romains
,

qui habitaient les Gaules , et par Claude aux Gaulois eux-

mêmes (Suétone).

Les Orientalistes veulent que ce soient les Phéniciens

qui aient répandu dans tout le monde les sacrifices de

leur Moloclî. Mais Tacite nous assure que les sacrifices

humains étaient en usage dans la Germanie, contrée

toujours fermée aux étrangers ; et les Espagnols les re-

trouvèrent dans l'Amérique , inconnue jusque-là au reste

du monde.

Telle était la barbarie des nations à l'époque même où les

anciens Germains voyaient les dieux sur la terre, où les

anciens Scythes^ où les Américains , brillaient de ces vertus

de l'âge d'or, exaltées par tant d'écrivains. Les victimes

humaines sont appelées dans Plante , victimes de Saturne,

et c'est sous Saturne que les auteurs placent l'âge d'or du

Latium : tant il est vrai que cet âge fut celui de la douceur,

de la bénignité et de lajustice ! Rien n'est plus vain , nous

devons le conclure de tout ce qui précède
,
que les fables

débitées par les savans sur Vinnocence de l'âge d'or chez

les païens. Cette innocence n'était autre chose qu'une su-

perstition fanatique qui, frappant les premiers hommes de

la crainte des dieux que leur imagination avait créés, leur

faisait observer quelque devoir malgré leur brutalité et

leur orgueil farouche. Plutarque , choqué de cette super-

due illimitée de la puissance paternelle des premiers hommes du paga-

nisme, de ces Cyclopes de la fable. Cette puissance fut sans borne chez

les nations les plus éclairées, telles que la grecque j chez les plus sages,

telles que la romaine
,
jusqu'aux temps de la plus haute civilisation, les

pères avaient le droit de faire périr leurs enfans nouveau-nés. Cest ce

qui doit diminuer l'horreur que nous inspire , dans la douceur de nos

temps modernes, la sévérité de Brutus , condamnant ses fils, et de Man-

lius faisant périr le sien pour avoir combattu et vaincu au mépris de ses

ordres [Fico).
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stition , met en problème s'il n'eût pas mieux valu ne croire

à aucune divinité, que de rendre aux dieux ce culte impie.

Mais il a tort d'opposer l'athéisme à cette religion, quelque

barbare qu'elle pût être. Sous l'influence de cette religion se

sont formées les plus illustres sociétés du monde; l'athéisme

n'a rien fondé.

Nous venons de traiter de la morale du premier âge

,

ou morale divine; nous traiterons plus tard de la morale

héroïque.



CHAPITRE V.

DU GOUVERNEMENT DE LA FAMILLE, OU ECONOMIE DANS
LES AGES POÉTIQUES.

§. I. De laJamiUe composée des parens et des enfans ^ sans esclaves

ni seri^iteurs.

Les héros sentirent, par l'instinct de -la nature humaine,

les deux vérités qui constituent toute la science économi-

que , et que les Latins conservèrent dans les mots educere,

educare , relatifs , l'un à l'éducation de l'âme , l'autre à

celle du corps. Nous parlerons d'abord de la première de

ces deux éducations.

Les premiers 2?ère* furent à la fois les sages, les prêtres

et les rois ou législateurs de leurs familles (1). Ils durent

être dans la famille des rois absolus , supérieurs à tous les

autres membres , et soumis seulement à Dieu. Leur pou-

voir fut armé des terreurs d'une religion effroyable , et

sanctionné par les peines les plus cruelles j c'est dans le ca-

ractère de Polyphème que Platon reconnaît les premiers

pères de famille (2). — Remarquons seulement ici que les

(1) C'est cette tradition vulgaire sur la sagesse des anciens qui a

trompé Platon, et lui a fait regretter les tetnps où les philosophes ré-

gnaient , où lés rois étaient philosophes ( Vico ).

(2) Cette tradition mal interprétée a jeté tous les politiques dans l'er-
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hommes , sortis de leur liberté native et domptés par la sé-

vérité du gouvernement de la famille ^ se trouvèrent pré-

parés à obéir aux lois àa gouvernement civil qui devait lui

succéder. Il en est resté cette loi éternelle ,
que les répu-

bliques seront plus heureuses que celle qu'imagina Platon,

toutes les fois que les pères de famille n'enseigneront à leurs

enfans que la religion , et qu'ils seront admirés des fils

comme leurs *ûf(7e.y, révérés comme leurs^^re^re*, et redou-

tés comme leurs rois.

Quant à la seconde partie de la science économique

,

l'éducation des corps, on peut conjecturer que par l'effet

des terreurs religieuses, de la dureté du gouvernement des

pères de famille , et des ablutions sacrées , les fils perdirent

peu-à-peu la taille des géans , et prirent la stature conve-

nable à des hommes. Admirons la Providence d'avoir per-

mis qu'avant celte époque les hommes fussent des géans :

il leur fallait , dans leur vie vagabonde , une complexion

robuste pour supporter l'inclémence de l'air et l'intempérie

des saisons ; il leur fallait des forces extraordinaires pour

pénétrer la grande forêt qui couvrait la terre , et qui devait

être si épaisse dans les temps, voisins du déluge.

La grande idée de la science économique fut réalisée dès

l'origine , savoir : qu'il faut que les pères
,
par leur travail

et leur industrie , laissent à leurs fils un patrimoine où ils

reur de croire que la première forme des gouvernemens civils aurait été

la monarchie. Partant de cette erreur , ils ont établi pour principe de

leur fausse science que la royauté tirait son origine de la violence , on

de la fraude qui await bientôt éclaté en violence. Mais à cette époque

,

où les hommes avaient encore tout l'orgueil farouche de la liberté bes-

tiale ^ cette simplicité grossière où ils se contentaient des productions

spontanées de la nature pour alimens , de Teaudes fontaines pour boisson,

et des cavernes pour abri pendant leur sommeil ;
dans cette égalité na-

turelle où tous les pères étaient souverains de leur famille, on ne peut

comprendre comment la fraude ou la force eussent assajéti tous les

hommes à un seul ( Vico).
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trouvent une subsistance facile , commode et sure
,
quand

même ils n'auraient plus aucun rapport avec les étrangers

,

quandmême toutes les ressources de l'état social viendraient

à leur manquer , quand même il n'y aurait plus de cités
;

de sorte qu'en supposant les dernières calamités , les fa-

milles subsistent , comme origine de nouvelles nations.

Ils doivent laisser ce patrimoine dans des lieux qui jouissent

d'un air sain ^ qui possèdent des sources d'eaux vives , et

dont la situation^ naturellement forte, leur assure un

asile dans le cas o\x les cités périraient ; il faut enfin que ce

patrimoine comprenne de vastes campagnes assez riches

pour nourrir les malheureux qui , dans la ruine des cités

voisines, viendraient s'y réfugier, les cultiveraient , et en

reconnaîtraient le propriétaire pour seigneur. Ainsi , la

Providence ordonna l'état de famille , employant non la

tyrannie des lois , inaîs la douce autorité des coutumes

{voy. axiome 104, le passage cité de Dion-Gassius). Les

forts , les puissans des premiers âges , établirent leurs ha-

bitations au sommet des montagnes. Le latin arces, l'ita-

lien rocce , ont , outre leur premier sens , celui de forte-

resses.

Tel fut l'ordre établi par la Providence pour commencer
la société païenne. Platon en fait honneur à \di prévoyance

des premiers fondateurs des cités. Cependant , lorsque la

barbarie antique , reparaissant au moyen-âge , détruisait

partout les cités, le même ordre assura le salut àezfamilles,

d'où sortirent les nouvelles nations de l'Europe. Les Ita-

liens ont continué à dire castella, pour seigneuries. En
effet , on observe généralement que les cités les plus an-

ciennes , et presque toutes les capitales , ont été bâties au

sommet des montagnes , tandis que les villages sont répan-

dus dans les plaines. De là vinrent sans doute ces phrases

latines , summo loco, illustri loco nati, pour dire les no-

bles ; imo, ohscuro loco nati, pour désigner les plébéiens :
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les premiers habitaient les cités , les seconds les cam-

pagnes.

C'est par rapport aux sources vives dont nous avons par-

lé
,
que les politiques reg^ardent la communauté des eaux

comme l'occasion de Yunion des familles. De là les pre-

mières associations furent dites par les Grecs (ppccricu

(
peut-être de Cpps^p, puits

) , comme les premiers villages

furent appelés pagi par les Latins, du mol -Trujy^i fontaine.

Les Romains célébraient les mariages par l'emploi solennel

de Xeau et du feu : parce que les premiers mariages fu-

rent contractés naturellement par des hommes et des fem-

mes qui avaient Veau et le feu en commun , comme mem-

bres de la même famille , et dans l'origine comme frères et

sœurs. Le dieu du foyer de chaque maison était appelé lar,

d'où focus laris. C'était là que le père de famille sacrifiait

aux dieux de la maison , deivei parentum ( loi des douze

tables , de parricidio )
,• comme parle l'Histoire Sainte , le

Dieu de nospères, le Dieu d'Abraham, d*Isaac, de Jacob.

De là encore la loi que propose Cicéron , sacra familiaria

perpétua manento ; et les expressions si fréquentes dans

les lois romaines
, filius familias in sacris pâtemis, sacra

patrici pour la puissance paternelle. Ce respect du foyer

domestique était commun aux barbares du moyen-âge ,

puisque même au temps de Boccace , qui nous l'atteste dans

sa Généalogie des dieux , c'était l'usage à Florence
,
qu'au

commencement de chaque année , le père de famille , assis

à son foyer près d'un tronc d'arbre , auquel il mettait le

feu
,
jetait de l'encens et versait du vin dans la flamme

;

usage encore observé
,
par le bas peuple de Naples , le soir

de la vigile de Noël. On dit aussi tant de feux, pour tant

de familles.

L'institution des sépultures , qui vint après celle des

mariages , résulta de la nécessité de cacher des objets qui

choquaient les sens. Ainsi commença h croyance univer-
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selle de Ximmortalité des âmes humaines , appelées dii

mânes , et dans la loi des douze tables , deweiparentum,.

Les philologues et les philosophes ont pensé communé-

ment que dans ce qu'on appelle Yétal de nature , les fa-

milles n'étaient composées que de fils ; elles le furent aussi

de serviteurs ou famuli , d'où elles tirèrent principale-

ment ce nom. Sur cette économie incomplète, ils ont fondé

une fausse politique ^ comme la suite doit le démontrer.

Pour nous, nous commencerons à traiter de Isl politique

des premiers âges , en prenant pour point de départ ces

serviteurs ou famuli, qui appartiennent proprement à

l'étude de Véconomie,

§. II. Desjamilles composées de serviteurs j antérieures à Vexistence des

cités j et sans lesquelles cette existence était impossible.

Au bout d'un laps de temps considérable , plusieurs des

géans impies qui étaient restés dans la communautédesfem-
mes et des hiens , et dans les querelles qu'elle produisait, les

hommes simples et débonnaires , dans le langage de Gro-

tius , les abandonnés de Dieu dans celui de Puffendorf

,

furent contraints
,
pour échapper aux violens de Hobbes

,

de se réfugier aux autels des forts. Ainsi , un froid très vif

contraint les bêtes sauvages à venir chercher un asile dans

les lieux habités. Les chefs de famille, plus courageux parce

qu'ils avaient déjà formé une première société , recevaient

sous leur protection ces malheureux réfugiés , et tuaient

ceux qui osaient faire des courses sur leurs terres. Déjà

héros par leur naissancey puisqu'ils étaient nés de Jupiter,

c'est-à-dire nés sous ses auspices , ils devinrent héros par

la vertu. Dans ce dernier genre d'héroïsme, les Romains

se montrèrent supérieurs à tous les peuples de la terre
,

puisqu'ils surent également

Parcere suhjectis j et débellare superbes.
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Les premiershommes qui fondèrent la civilisation avaient

été conduits à la société par la religion et par Xinstinct

naturel de propayer la 7'ace humaine , causes honorables

qui produisirent le mariage , la preminre et la plus noble

amî7«Vé/wmow(/e.Les seconds qui entrèrentdans la société y

furent contraints par la nécessité de sauver leur vie. Cette

société , dontYutilité était le but, fut d'une nature servile.

Aussi les réfugiés ne furent protégés par les héros qu'à une

condition juste et raisonnable , celle de gagner eux-mêmes

leur vie en travaillant pour les héros , comme leurs ser-

viteurs. Cette condition , analogue à l'esclavage , fut le

modèle de celle où l'on réduisit les prisonniers faits à la

guerre après la formation des cités.

Ces premiers serviteurs se nommaient chez les Latins

vernœ , tandis que les fils des héros
,
pour se distinguer

,

s'appelaient liheri. Dureste, ces derniers n'avaient aucune

autre distinction : dominum ac servumnullis educationis

deliciis dignoscas. Ce que Tacite dit des Germains peut

s'entendre de tous les premiers peuples barbares; et nous

savons que chez les anciens Romains le père de famille

avait droit de vie et de mort sur ses fils , et la propriété

absolue de tout ce qu'ils pouvaient acquérir,* au point que

jusqu'aux empereurs , les fils et les esclaves ne différaient

en rien sous le rapport au pécule. Ce mot liheri signifia

aussi d'abord nobles : les arts libéraux sont les arts no-

bles ; liberalis répond à l'italien gentile. Chez les Latins

les maisons nobles s'appelaient gentes ; ces premières gén-

ies se composaient des seuls nobles, et les seuls nobles fu-

rent libres dans les premières cités.

Les serviteurs furent aussi appelés clientes, et ces clien-

tèles furent la première image des fiefs , comme nous le

verrons plus au long.

Sous le nom seul du pi^re de famille étaient compris tous

ses fils , ious ses esclaves et serviteurs. Ainsi, dans les
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temps héroïques on put dire avec vérité , comme Homère
le ditd'Ajax, le rempartdes Grecs (TVpyoçAxaiccv), que seul

il combattait contre l'armée entière des Troyens : on put

dire qu'Horace soutint seul sur un pont le choc d'une ar-

mée d'Etrusques; parquoi l'on doit entendre ^/«.r, Horace,

avec leui^s compagnons ou serviteurs. Il en fut précisé-

ment de même dans la seconde barbarie ( dans celle du

moyen-âge
) ;

quarante héros normands
,
qui revenaient

de la Terre Sainte, mirent en fuite une armée de Sarrasins

qui tenaient Salerne assiégée.

C'est à cette protection accordée par les héros à ceux

qui se réfugièrent sur leurs terres
,
qu'on doit rapporter

l'origine des fiefs. Les premiers furent d'abord des fiefs ro-

turiers personnels y pour lesquels les vassaux étaient

vades, c'est-à-dire obligés personnellement à suivre les

héros partout où ils les menaient pour cultiver leurs terres,

et, plus tard, de les suivre dans les jugemens (rei, et acto-

res). Du vas des Latins, du §aç des Grecs , dérivèrent le

was et le wassus employés par les feudistes barbares pour

signifier vassal. Ensuite durent venir les fiefs roturiers

réels , pour lesquels les vassaux durent être les premiers

prœdes ou mancipes obligés sur biens immeubles j le nom
de mancipes resta propre à ceux qui étaient ainsi obligés

envers le trésor public.

Nous venons de donner la première origine des asiles.

C'est en ouvrant un asile que Cadmus fonde Thèbes , la

plus ancienne cité de la Grèce. Thésée fonde Athènes en

éXeyamtXautel des malheureux, nom bien convenable à

ceux qui erraient auparavant , dénués de tous les biens

divins et humains que la société avait procurés aux hom-
mes pieux. Romulus fonde Rome en ouvrant un asile dans

un bois, vêtus urbes condentiiim consilium, dit Tite-Live.

De là Jupiter reçut le titre d'hospitalier. Étranger se dit

en latin hospes.
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§. III. COROLLAIRES

Relatifs aux contrats qui seJbntpar le simple consentement des parties.

Les nations héroïques, ne s'occupant que des choses

nécessaires à la vie , ne recueillant d'autres fruits que les

productions spontanées de la nature , ignorant l'usage de

la monnaie, et étant pour ainsi dire tout corps, toute

matière, ne pouvaient certainement connaître les contrats

qui , selon l'expression moderne , se îont par le seul con-

sentement. L'ignorance et la grossièreté sont naturelle-

ment soupçonneuses j aussi les hommes ne pouvaient con-

naître les engagemens de bonne foi. Ils assuraient toutes

les obligations, en employant la main, soit en réalité, soit

par fiction, en ajoutant à l'acte la garantie des stipulations

solennelles ^ de là ce titre célèbre dans la loi des douze

tables : Si quis nexum facîet mancipiumque , uti linguâ

nuncupassit ^ itajus esto. Un tel état civil étant supposé
,

nous pouvons en inférer ce qui suit.

I. On dit que dans les temps les plus anciens , les achats

et les ventes se faisaient par échange , lors même qu'il

s'agissait d'immeubles. Ces échanges ne furent autre chose

que les cessions de terres faites au moyen-âge , à charge

de cens seigneurial (livelli). Leur utilité consistait en ce

que l'une des parties avait trop de terres riches en fruits

dont l'autre partie manquait.

II. Les locations de maisons ne pouvaient avoir lieu

lorsque les cités étaient petites , et les habitations étroites.

On doit croire plutôt que les propriétaires fonciers don-

naient du terrain pour qu'on y bâtit ; toute location se

réduisait donc à un cens territorial.
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III. Les locations de terres durent être emphytéoti-

ques. Les grammairiens ont dit , sans en comprendre le

sens
,
que clientes était quasi colentes. Ces locations de

terres répondaient aux clientèles des Latins.

IV. Telle fut sans doute la raison pour laquelle on ne

trouve, dans les anciennes archives du moyen-âge, d'autres

contrats que des contrats de cens seigneurial pour des

maisons ou pour des terres , soit perpétuel , soit à temps.

V. Cette dernière observation exphque peut-être pour-

quoi l'emphytéose est un contrat de droit civile c'est-à-dire

du droit héroïque des Romains. A ce droit héroïque , Ul-

pien oppose le droit naturel des peuples civilisés (gentium

humanarum); il les appelle civilisés ou humains, par

opposition aux barbares des premiers temps j et il ne peut

entendre parler des barbares qui, de son temps, se trou-

vaient hors de l'Empire , et dont par conséquent le droit

n'importait point aux jurisconsultes romains.

VI. Les contrats de société étaient inconnus
,
par un

effet de l'isolement naturel des premiers hommes. Chaque

père de famille s'occupait uniquement de ses affaires, sans

se mêler de celles des autres, comme Polyphème le dit à

Ulysse dans l'Odyssée.

VII. Pour la même raison , il n'y avait point de m,anda-

taires. De là cette maxime qui est restée dans le droit

civil : nous ne pouvons acquérir par une personne qui

nest point sous notre puissance^ per extraneam personam

acquiri nemini.

VIII. Le droit des nations civilisées^ humanarum.

comme dit Ulpien, ayant succédé au droit dés nations
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héroïques^ il se fît une telle révolution
,
que le contrat de

vente . qui anciennement ne produisait point d'action de

garantie , si on n'avait point stipulé en cas d'éviction la

cause pénale appelée stipulatio dwplœ , est aujourd'hui le

plus favorable de tous les contrats appelés de bonne foi ,

parce que naturellement elle doit y être observée sans

qu'elle ait été promise.



CHAPITRE Vl.

DE LA POLITIQUE POETIQUE.

§. I. Origine des premières républiques y dans laforme la plu$

rigoureusement aristocratique.

Lesfamilles se formèrent donc de ces serviteurs (famuli)

reçus sous la protection des héros. Nous avons déjà vu en

eux les premiers membres d'une société politique ( socii ),

Leur vie dépendait de leurs seigneurs , et par suite tout

ce qu'ils pouvaient acquérir ; droit terrible que les héros

exerçaient aussi sur leurs enfans (1). Mais les fils de fa-

(1) Aristote définit les fils , des instrumens animés de leurs pères ; ei

jusqu'au temps où la constitution de Rome devint entièrement démocra-

tique , les pères de famille conservèrent dans son intégrité cette monar-

chie domestique. Dans les premiers siècles, ils pouvaient vendre leurs

fils jusqu'à trois fois. Plus tard , lorsque la civilisation eut adouci les

esprits, l'émancipation se fit par trois ventes fictives. Mais les Gaulois

et les Celtes conservèrent toujours le même pouvoir sur leurs enfans et

leurs esclaves. On a retrouvé les mêmes mœurs dans les Indes occiden-

tales : les pères y vendaient réellement leurs enfans ; et en Europe le^

Moscovites et les Tartares peuvent exercer quatre fois le même droit.

Tout ceci prouve combien les modernes se sont mépris sur le sens du
mot célèbre : les barbares n'ont point sur leurs enfans le même pout^oir

que les citoyens romains. Cette maxime des jurisconsultes anciens se

rapporte aux nations vaincues par le peuple romain. La victoire leur

ôtant tout droit civil ^ ainsi que nous le démontrerons, les vaincus con-

10.
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mille se trouvaient , à la mort de leurs pères , affranchis

de ce despotisme domestique , et l'exerçaient à leur tour

sur leurs enfans. Dans le droit romain , tout citoyen af-

franchi de la puissance paternelle , est lui-même appelé

père de famille. Les serviteurs, au contraire, étaient

obligés de passer leur vie dans le même état de dépen-

dance. Après bien des années , ils durent naturellement

se lasser de leur condition , et se révolter contre les héros.

Nous avons déjà indiqué dans les axiomes , d'une manière

générale
,
que les serviteurs avaient fait violence aux

héros dans l'état de famille , et que cette révolution avait

occasioné la 7iaissance des républiques. Dans une telle

nécessité , les héros devaient être portés à s'unir en corps

politique, pour résister à la multitude de leurs serviteurs

révoltés, en mettant à leur tête l'un d'entre eux , distingué

par son courage et par sa présence d'esprit ; de tels chefs

furent appelés rois , du mot regere , diriger. De cette ma-

nière , on peut dire avec Pomponius , rébus ipsis dictan-

tibus régna condita ; pensée profonde, qui s'accorde bien

avec le principe établi par la jurisprudence romaine : le

droit naturel des gens a été fondépar la Providence di-

vine (jus naturale gentimn divinâ Providentiâ constitu-

tum ). Les pères étant rois et souverains de leurs familles,

il était impossible , dans la fière égalité de ces âges bar-

bares
,
qu'aucun d'entre eux cédât à un autre j ils formè-

rent donc des sénats régnans , c'est-à-dire composés d'au-

tant de rois des familles ; et , sans être conduits par au-

cune sagesse humaine , ils se trouvèrent avoir uni leurs

servaient seulement la puissance paternelle donnée par la nature , les

liens naturels du sang, cogiiationes , et, d'un autre côté, le domaine

naturel ou honitaire ; en tout cela leurs obligations étaient simplement

naturelles , de jure naturali gentium , en ajoutant, avec tJlpien, huma-

narum; Mais pour les peuples indépendans de Tempire , ces droits furent

cwils , et précisément les mêmes que ceux des citoyens romains ( Fico).
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intérêts privés dans un intérêt commun
,
que l'on appela

patria , sous-entendu res , c'est-à-dire intérêts des pèreg.

Les nobles , seuls citoyens des premières patries , se nom-

mèrent patriciens. Dans ce sens , on peut regarder

comme vraie la tradition selon laquelle 07i ne consultait

que la nature dans Vélection des rois des premiers âges.

Deux passages précieux de Tacite, qu'on lit dans les Mœurs

des Germains, appuient cette tradition et nous donnent

lieu de conjecturer que l'usage dont il parle était celui de

tous les premiers peuples : ISon casus .> non fortuita con^

globatio turmam aut cuneuin facit , sed familiœ et pro-

pinquitates ; duces eocemplo potius quàm imperio ^ si

prompti , si conspicui, si an te aciem agant, adtniratione

prœsunt. Tels furent les premiers rois. Ce qui le prouve
,

c'est que les poètes n'imaginèrent pas autrement Jupiter
,

le roi des hotnmes et des dieux. On le voit dans Homère
s'excuser auprès de Tliétis de n'avoir pu contrevenir à ce

que les dieux avaient une fois déterminé dans le grand

conseil de l'Olympe. N'est-ce pas là le langage qui convient

au roi d'une aristocratie? En vain les stoïciens voudraient

nous présenter ici Jupiter comme soumis à leur destin ;

Jupiter et tous les dieux ont tenu conseil sur les choses

humaines , et les ont par conséquent déterminées par

l'effet d'une volonté libre. Ce passage nous en explique

deux autres , où les politiques croient à tort qu'Homère

désigne la monarchie : c'est lorsque Agamemnon veut

abaisser la fierté d'Achille, et qu'Ulysse persuade aux

Grecs
,
qui se soulèvent pour retourner dans leur patrie

,

de continuer le siège de Troie. Dans les deux passages , il

est dit qu'un seul est roi: mais dans l'un et l'autre il s'agit

de la guerre y dans laquelle il faut toujours un seul chef,

selon la maxime de Tacite : eam esse imperandi condi-

tionem, ut non aliter ratio coîistet, quam si uni reddatur.

Du reste
, partout où Homère fait mention des héros , il
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leur donne l'épithète de rois; ce qui se rapporte à mer-

veille au passage de la Genèse où Moïse, énumérant les

descendans d'Ésaii , les appelle tous rois, duces (c'est à-dire

capitaines) dans la Vulgate. Les ambassadeurs de Pyrrhus

lui rapportèrent qu'ils avaient vu à Rome un sénat de

rois.

Sans l'hypothèse d'une révolte de serviteurs^, on ne peut

comprendre comment les pères auraient consenti à assu-

jettir leurs monarchies domestiques à la souveraineté de

l'ordre dont ils faisaient partie. C'est la nature des hom-

mes courageux ( axiome 81 ) de sacrifier le moins qu'ils

peuvent de ce qu'ils ont acquis par leur courage , et seu-

lement autant qu'il est nécessaire pour conserver le reste.

Aussi voyons-nous souvent dans l'histoire romaine com-

bien les héros rougissaient virtute parta per flagitium

amittere. Du moment qu'il est établi (nous l'avons démon-

tré et nous le démontrerons mieux encore
)
que les gou-

vernemens ne sont point nés de la fraude, ni de la violence

d'un seul
,
peut-on , en embrassant tous les cas humaine-

ment possibles , imaginer d'une autre manière comment

le pouvoir civil se forma par la réunion du pouvoir do-

mestique des pères de famille, et comment le domaine

éminent des gouvernemens résulta de l'ensemble des do-

maines naturels, que nous avons déjà indiqués comme

ayant été eaj jure optimo ^ c'est-à-dire libres de toute

charge publique ou particulière ?

Les héros ainsi réunis en corps politique , et investis à

la fois du pouvoir sacerdotal et militaire , nous apparais-

sent dans la Grèce sous le nom d'Héraclides, dans l'an-

cienne Italie , dans la Crète et dans l'Asie-Mineure , sous

celui de Curetés. Leurs réunions furent les comices curiata,

les plus anciens dont fasse mention l'histoire romaine. Sans

doute on y assistait d'abord les armes à la mam. Dans la

suite , on n'y délibérait plus que sur les choses sacrées ,
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dont les choses profanes avaient elles-mêmes emprunté le

caractère dans les premiers temps. Tite-Live s'étonne de

ce qu'au passage d'Annibal , de pareilles assemblées se te-

naient dans les Gaules ; mais nous voyons dans Tacite ,
que

chez ce peuple les prêtres tenaient des assemblées analo-

gues, dans lesquelles ils ordonnaient lespunitions, comme

si les dieux eussent été jprésens. Il était raisonnable que

les héros se rendissent en armes à ces réunions , où l'on

ordonnait le châtiment des coupables : la souveraineté des

lois est une dépendance de la souveraineté des armes. Ta-

cite dit aussi en général que les Germains traitaient tout

armés des affaires publiques sous la présidence de leurs

prêtres. On peut conjecturer qu'il en fut de même de tous

les premiers peuples barbares.

D'après tout ce qu'on vient de dire , le droit dès Quiri-

tes ou Curetés dut être le di-oit naturel des gens ou na-

tions héroïques de l'Italie. Les Romains
,
pour distinguer

leur droit de celui des autres peuples , l'appelèrent jus

Quiriliuni romanorum. Si cette dénomination avait eu

pour origine la convention des Sabins et des Romains , si

les seconds eussent tiré leur nom de Cure, capitale des

premiers, ce nom eut été Curetieinon Quirites; et si

cette capitale des Sabins se fxit appelée Cere, comme le

veulent les grammairiens latins , le mot dérivé eut été Ce-

rites, expression qui désignait les citoyens condamnés

par les censeurs à porter les charges pubhques sans parti-

ciper aux honneurs.

Ainsi les premières cités n'eurent pour citoyens que des

nobles qui les gouvernaient. Mais ils n'auraient eu per-

sonne à qui commander , si l'intérêt commun ne les eut

décidés à satisfaire leurs cliens révoltés, et à leur accorder

la première loi agraire qu'il y ait eu au monde. Afin de ne

sacrifier que le moins possible de leurs privilèges , les hé-

ros ne leur accordèrent que le domaine honitaire des
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champs qu'ils leur assignaient. C'est une loi du droit natu-

rel desgens^ que le doynaine suit {apuissance. Or , les ser-

viteurs ne jouissant d'abord de la vie que d'une manière

précaire dans les asiles ouverts par les héros , il était con-

forme au droit et à la raison qu'ils eussent aussi un do^

maine précaire, et qu'ils en jouissent tant qu'il plairait aux

héros de leur conserver la possession des champs qu'ils

leur avaient assignés. Ainsi les serviteurs devinrent les

premiers plébéiens [plehs ) des cités héroïques, oii ils n'a-

vaient aucun privilège de citoyen. Lorsque Achille se voit

enlever Briséis par Agamemnon , cest, dit-il, un outraye

que Von ne ferait pas à unjournalier qui n'a aucun droit

de citoyen. Tels furent les plébéiens de Rome jusqu'à l'é-

poque de la lutte dans laquelle ils arrachèrent aux patri-

ciens le droit des mariages. La loi des douze tables avait

été pour eux une seconde loi agraire, par laquelle les nobles

leur accordaient le domaine quirilaire des champs qu'ils

cultivaient -, mais
,
puisqu'en vertu du droit des gens , les

étrangers étaient capables du dotnaine civil y les plé-

béiens, qui avaient la même capacité, n'étaient point encore

citoyens, et à leur mort ils ne pouvaient laisser leurs champs

à leurs familles , ni ah intestat , m par testament , parce

qu'ils n'avaient pas les droits de suite ^ ÔLognation , de gen-

tilité, qui dépendaient des mariages solennels ; les champs

assignés aux plébéiens retournaient à leurs auteurs, c'est-

à-dire aux nobles. Aussi aspirèrent-ils à partager les pri-

vilèges des mariages solennels ; non que , dans cet état de

misère et d'esclavage , ils élevassent leur ambition jusqu'à

s'allier aux famillesnobles, ce qui se serait appelé cowHwAia

cum patribus. Ils demandèrent seulement connubia pa-

trum , c'est-à-dire la faculté de contracter les mariages so-

lennels , tels que ceux des pères. La principale solennité de

ces mariages était les auspices publics ( auspicia majora ,

selon Messala et Varron
) , ces auspices que les pères re-
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vendiquaient comme leur privilège [auspîcia esse sua ),

Demander le droit des mariages , c'était donc demander
le droit de cité, dont ils étaient le principe naturel; cela

est si vrai que le jurisconsulte Modestinus définit le ma-

riage de la manière suivante : omnis divini ethumanijuris

communicatio. Comment définirait-on avec plus de préci-

sion le droit de cité lui-même ?

$.11. Les sociétés politiques sont nées toutes de certains principes éternels-

desjîefs.

Conformément aux principes éternels des fiefs, que nous

avons placés dans nos axiomes ( 80, 81
)

, il y eut dès la

naissance des sociétés trois espèces de propriétés ou do-

mainesy relatives à trois espèces de pefs, que trois classes

de 'personnes possédèrent sur trois sortes de choses :

1° domaine botiitaire des fiefs roturiers [ou humains, en

prenant le mot d'homme , comme au moyen-âge , dans le

sens de vassal ] ; c'est la propriété des fruits que les hom-
mes, ou plébéiens, ou cliens, ou vassaux, tiraient des ter-

res des AeVo.? ^ patriciens ou nobles ;
2"" domaine quiri-

taire des fiefs nobles , ou héroïques , ou militaires , que les

héros se réservèrent sur leurs terres , comme droit de sou-

veraineté. Dans la formation des républiques héroï(Jues ,

ces fiefs souverains , ces souverainetés privées s'assujetti-

rent naturellement à la haute souveraineté des ordres hé-

roïques régnans ;
^"^ domaine civil , dans toute la pro-

priété du mot. Les pères de famille avaient reçu les terres

de la divine Providence, comme une sorte de fiefs divins;

souverains dans l'état de famille, ils formèrent par leur

réumonl^^ ordres régnans àan^Véidil àe cités. Ainsi pri-

rent naissance les souverainetés civiles ,%oumi8e^ à Dieu

seul. Toutes les puissances souveraines reconnaissent la

Providence , et ajoutent à leurs titres de majesté \ par la



«28 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

grâce de Dieu ; elles doivent en effet avouer publiquement

que c'est de lui qu'elles tiennent leur autorité
,
puisque , si

elles défendaient de Tadorer , elles tomberaient infaillible-

ment. Jamais il n'y eut au monde ime nation d'athées , de

fatalistes ^ ni (Thommes qui rapportassent tous les événe-

mens au hasard.

En vertu de ce droit de dotnaine éminent donné aux

puissances civiles par la Providence , elles sont jnaitresses

du peuple et de tout ce qu'ilpossède. Elles peuvent disposer

des personnes , des biens et du travail j elles peuvent impo-

ser des taxes et des tributs, lorsqu'elles ont à exercer ce droit

que j'appelle doniaiiie du fondpublic ( dominio de' fundi),

et que les écrivains qui traitent du droit public appellent

domaine éfninent. Mais les souverains ne peuvent l'exercer

que pour conserver l'état dans sa substance , comme dit

1 École
,
parce qu'à sa conservation ou à sa ruine tiennent

la ruine ou la conservation de tous les intérêts particuliers.

Les Romains ont connu , au moins par une sorte d'in-

stinct , cette formation des républiques diaprés les princi-

pes éternels des fiefs. Nous en avons la preuve dans la for-

mule de la revendication : aio hune funduni meumesse ex

jure Quiritium. Ils attachaient cette action civile au do-

inaine du fond qui dépend de la cité et dérive de la force

,

pour ainsi dire centrale , qui lui est propre. C'est par elle

que tout citoyen romain est seigneur de sa terre par un

domaine indivis
(
par une pure distinction de raison,

comme dirait l'École ) . De là l'expression ea? Jure Quiri-

tium; Quirites , ainsi qu'on l'a vu , signifiait d'abord les

Romains armés de lances dans les réunions publiques qui

constituaient la cité. Telle est la raison inconnue jusqu'ici

pour laquelle les fonds et tous les biens vacans reviennent

au fisc , c'est que tout patrimoine particulier est patrimoine

})ublic par indivis ; tout propriétaire particulier manquant,

le patrimoine particulier n'est plus désigné ccmme jyartie,
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et se trouve confondu avec la masse du tout. D'après la loi

Papia Poppea ( des déshérences
) , le patrimoine du céli-

bataire sans parens revenait au fisc , non comme héritage,

mais comme pécule, ad popidum^ dit Tacite , tanquam
omnium parentem

Les premières cités se composèrent d'un oi'dre de nobles

et d'une foule dépeuples. De l'opposition de ces élémens

résulta une loi éternelle , c'est que les plébéiens veulent

toujours changer l'état des choses^ les nobles le maintenir:

aussi dans les mouvemens politiques donne-t-on le nom
â'optimates à tous ceux qui veulent maintenir l'ancien état

des choses ( d'ops^ secours, puissance, entraînant une idée

de stabilité ).

Ici nous voyons naître une double division : 1 . La pre-

mière , des sages et du vulgaire. Les héros avaient fondé

les états par la sagesse des auspices. C'est relativement à

cette division
,
que le vulgaire conserva l'épithète de pro-

fane , les nobles ou héros étant les prêtres des cités héroï-

ques. Chez les premiers peuples , on ôtait le droit de cité

par une sorte d'excommunication ( aquâ et igné interdi-

ceAaw^Mr). 2. La seconde division fut celle de civis , ci-

toyen , et hostis, hôte , étranger, ennemi,- les premières

cités se composaient des héros et de ceux auxquels ils

avaient donné asile. Les héros, selon Aristote, juraient

U7te éternelle inimitié aux plébéiens , hôtes des cités hé-

roïques (1).

§. III. De Vorigine du cens et du trésor public (cerarium, chez les

Romains.
)

Dans les anciennes républiques, le cew* consistait en une

(1) L'hospitalité héroïque entraîna aussi dans d'autres occasions l'idée

d'inimitié : Paris fut hôte d'Hélène , Thésée d'Ariane , Jason de Médée

,

Enée de Didon
; ces enlèvemens , ces trahisons étaient des actions hé-

roïques [Vico).

10..
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redevance que les plébéiens payaient aux nobles pour les

terres qu'ils tenaient d'eux. Ainsi le cens des Romains
,

dont on rapporte l'établissement à Servius Tullius , fut dans

le principe une institution aristocratique.

Les plébéiens avaient encore à supporter les usures in-

tolérables des nobles , et les usurpations fréquentes qu'ils

faisaient de leurs champs ; au point que , si l'on en croit les

plaintes de Philippe , tribun du peuple ^ deux mille nobles

finirent par posséder toutes les terres qui auraient dû être

divisées entre trois cent mille citoyens. Environ quarante

ans après l'expulsion de Tarquin-le-Superbe, la noblesse,

rassurée par sa mort , commença à faire sentir sa tyrannie

au pauvre peuple , et le sénat paraît avoir ordonné alors

que les plébéiens paieraient au trésor pubHc le cens qu'au-

paravant ils payaient à chacun des nobles , afin que le tré-

sor pût fournir à leurs dépenses dans la guerre. Depuis

cette époque , nous voyons le cens reparaître dans l'his-

toire romaine. Tite-Live prétend que les nobles dédai-

gnaient de présider au cens ; il n'a pas compris qu'ils re-

poussaient cette institution. Ce n'était plus le cens institué

par Servius Tullius , lequel avait été le fondement de l'aris-

tocratie. Les nobles
,
par leur propre avarice , avaient dé-

terminé l'institution du nouveau cens
,
qui devint , avec

le .temps , le principe de la démocratie.

L'inégalité des propriétés dut produire de grands mou-

vemenSjdes révoltes fréquentes de la part du petit peuple.

Fabius mérita le surnom de Maximus, pour les avoir

apaisés par sa sagesse, en ordonnant que tout le peuple

romain fût divisé en trois classes ( sénateurs , chevaliers
,

et plébéiens
) , dans lesquelles les citoyens se placeraient

selon leurs facultés. Auparavant, l'ordre des sénateurs,

composé entièrement de nobles , occupait seul les magis-

tratures ; les plébéiens riches purent entrer dans cet ordre.

Ils oublièrent leurs maux en voyant que la route des hon-
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neurs leur était ouverte désormais. C'est ce changement

,

c'est la loi Publilia, qui établirent la démocratie dans

Rome et non la loi des douze tables
,
qu'on aurait appor-

tée d'Athènes. Aussi Tite-Live , toiit ignorant qu'il est de

ce qui regardé la constitution ancienne de Rome , nous

raconte que les nobles se plaignaient d'avoir plus perdu

par la loi Publilia
,
que gagné par toutes les victoires qu'ils

avaient remportées la même année ( 1 )

.

Dans la démocratie , où le peuple entier constitue la

cité , il arriva que le doinaine civil ne fut plus ainsi appelé

dans le sens de domaine public ^ quoiqu'il eut été appelé

fiivil du mot de cité. Il se divisa entre tous les domaines

privés des citoyens romains dont la réunion constituait la

cité romaine. Dominium optimum signifia bien une pleine

propriété, mais non plus domainepar excellence (domaine

éminent). Le domaine quiritaire ne signifia plus un do-

maine dont le plébéien ne pouvait être expulsé sans que
le noble dont il le tenait vînt pour le défendre et le main-

tenir en possession ; il signifia un doinaine privé avec

faculté de revendication , à la différence du domaine boni

taire , qui se maintient par la seule possession.

Les mêmes changemens eurent lieu au moyen-âge , en

vertu des lois qui dérivent de la nature éternelle des fiefs.

Prenons pour exemple le royaume de France , dont les

provinces furent alors autant de souverainetés appartenant

aux seigneurs qui relevaient du roi. Les biens des seigneurs

durent originairement n'être sujets à aucune charge pu-

blique. Plus tard
, par successions

, par déshérences ou
par confiscation pour rébellion , ils furent incorporés au
royaume , et , cessant d'être ex jure optitno, devinrent

sujets aux charges publiques. D'un autre côté, les châ-

(1) Bernardo Segni traduit ce qu'Aristote appelle une république dé-

mocratique
,
par republicaper censo ( Vico).
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teaux el les terres qui composaient le domaine particulier

des rois , ayant passé ,
par mariage ou par concession , à

leurs vassaux , se trouvent aujourd'hui assujettis à des

taxes et à des tributs. Ainsi, dans les royaumes soumis à la

même loi de succession, le domaine ex jure optimo se

confondit peu à peu avec le domaine privée sujet aux

charges publiques , de même que le fisc , patrimoine des

empereurs , alla se confondre avec le trésor ou œrarium.

§. IV. De l'origine des comices chez les Romains.

Les deux sortes d'assemblées héroïques distinguées dans

Homère , êouA;^, ccyopa , devaient répondre aux comices par

curies, qui furent les premières assemblées des Romains,

et à leurs comices par tribus. Les premiers furent dits

curiata (comitia), de quir, quiris, lance (1). Les quirites,

curetij, hommes armés de lances, et investis du droit. sa-

cerdotal des augures
,

paraissaient seuls aux comices

curiafa.

Depuis que Fabius Maximus eut distribué les citoyens

selon leurs biens en trois classes, sénateurs., chevaliers et

plébéiens., les nobles ne formèrent plus un ordre dans la

cité , et se partagèrent selon leur fortune entre les trois

classes. Dès-lors on distingua le patricien du sénateur et

du chevalier^ le plébéien de Vhomme sans naissance (igno-

bilis ); plébéien ne fut plus opposé à patricien., mais à séna-

teur ou chevalier : ce mot désigna un citoyen joawiire,

quelque noble qu'il put être : sénateur , au contraire , ne

fut plus synonyme de patricien, mais il désigna le citoyen

rwhe^ même sans naissance. Depuis cette époque on

(l) De même que les Grecs
,
du mot x^'P ? ^a main

,
qui par extension

signifie aussi puissance chez toutes les nations, tirèrent celui de xop/a,

daiis un sens analogue à celui du latin curiâL{ f^ico}.
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appela comicespar centuries les assemblées dans lesquelles

tout le peuple romain se réunissait dans ses trois classes

pour décider des affaires publiques, et particulièrement

pour voter sur les lois consulaires. Dans les comices par
tribus, le peuple continua à voter sur les lois tribuni-

ciennes ou plébiscites [ce qui pendant long-temps n'avait

signifié que : lois communiquées au peuple , lois publiées

devant les plébéiens, plebi scita ou nota, telle que la loi

de l'éternelle expulsion des Tarquins
,
promulguée par

Junius Brutus]. Pour la régularité des cérémonies reli-

gieuses , les comices par curies , où Ton traitait des choses

sacrées , furent toujours les assemblées des seuls chefs des

curies: au temps des rois où ces assemblées commencè-
rent, on y traitait de toutes les choses profa?ies en les con-

sidérant comme sacrées.

§. Y. COROLLAIRE.

C'est la dwine Proi^idence qui règle les sociétés , et qui afondé le droit

naturel des gens.

En voyant les sociétés naître ainsi dans Yâ^e divin , avec

le gouvernement théocratique , pour se développer sous le

gouvernement héroïque , qui conserve l'esprit du premier,

on éprouve une admiration profonde pour la sagesse avec

laquelle la Providence conduisit l'homme à un but tout au-

tre que celui qu'il se proposait , lui imprima la crainte de la

Divinité, el fonda la société sur la relicjion. La religion

arrêta d'abord les géans dans les terres qu'ils occupèrent

les premiers , et cette prise de possession fut l'origine de

tous les droits de propriété , de tous les domaines. Retirés

au sommet des monts , ils y trouvèrent
,
pour fixer leur vie

errante , des lieux salubres , forts de situation , et pourvus

d'eau , trois circonstances indispensables pour élever des
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cités. C'est encore la religion qui les détermina à former

une union régulière et aussi durable que la vie , celle du

mariage, d'où nous avons vu dériver le pouvoir paternel ,

et par suite tous les pouvoirs. Par cette union, ils se trou-

vèrent avoir fondé les familles, berceau des sociétés poli?

tiques. Enfin , en ouvrant les asiles, ils donnèrent lieu aux

clientèles, qui, par suite de la première loi agraire dont

nous avons parlé , devaient produire les cités. Composées

d'un ordre de nobles qui commandaient , et d'un ordre de

plébéiens nés pour obéir , les cités eurent d'abord un ^ou-

yernement aristocratique. Rien ne pouvait être plus con-

forme à la nature sauvage et solitaire de ces premiers hom-

mes, puisque l'esprit de l'aristocratie est la conservation

des limites qui séparent les différens ordres au-dedans , les

différens peuples au-dehors. Grâce à cette forme de gou-

vernement , les nations nouvellement entrées dans la civi-

lisation devaient rester long-lemps sans communication

extérieure , et oublier ainsi l'état sauvage et bestial d'où

elles étaient sorties. Les hommes n'ayant encore que des

idées très particulières , et ne pouvant comprendre ce que

c'est que le bien commun , la Providence sut , au moyen

de cette forme de gouvernement , les conduire à s'unir à

leur patrie , dans le but de conserver un objet d'intérêt

privé aussi important pour eux que leur monarchie do-

mestique ; de cette manière , sans aucun dessein , ils s'ac-

cordèrent dans cette généralité du bien social
, qu'on ap-

pelle république.

Maintenant recourons à ces preuves divines dont on a

parlé dans le chapitre de la Méthode j examinons combien

sont naturels et simples les moyens par lesquels la Provi-

dence a dirigé la marche de l'humanité; rapprochons-en

le nombre infini des phénomènes qui se rapportent aux

quatre causes dans lesquelles nous verrons partout les élé-

mens du monde social (les religions, \e% mariages, les
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asiles et la première loi agraire
) , et cherchons ensuite

entre tous les cas humainement possibles , si des choses si

nombreuses et si variées ont pu avoir des origines plus sim-

ples et plus naturelles. Au moment où les sociétés devaient

naître , les matéinaux , pour ainsi parler , n'attendaient

plus que la forme. J'appelle niatériausu les religions , les

langues , les terres , les mariages , les noms propres et les

armes ou emblèmes , enfin les magistratures et les lois.

Toutes ces choses furent d'abord /?ro/>re* à l'individu , li-

bres en cela même qu'elles étaient individuelles , et, parce

qu'elles étaient libres , capables de constituer de véritables

républiques. Ces religions , ces langues , etc. , avaient été

propresaux premiers hommes, monarques de leurs familles.

En formant par leur union des corps politiques , ils don-

nèrent naissance à la puissance civile, puissance souve-

raine , de même que dans l'état précédent celle des pères

sur leurs familles n'avait relevé que de Dieu. Cette souve-

raineté civile , considérée comme une personne, eut son

âme et son corps: Vâme fut une compagnie de sages , tels

qu'on pouvait en trouver dans cet état de simplicité , de

grossièreté. Les plébéiens représentèrent le corjjs. Aussi

est-ce une loi éternelle dans les sociétés
,
que les uns y doi-

vent tourner leurs esprits vers les travaux de la politique

,

tandis que les autres appliquent leur corps à la culture des

arts et des métiers. Mais c'est aussi une loi que Xâme doit

toujours y commander, et le corps toujours servir.

Une chose doit augmenter encore notre admiration. La

Providence , en faisant naître les familles
,
qui , sans con-

naître le Dieu véritable, avaient au moins quelques notions

de la divinité , en leur donnant une religion , une langue
,

etc.
,
qui leur fussent propres , avait déterminé l'existence

d'un droit naturel des familles
,
que les pères suivirent

ensuite dans leurs rapports avec leurs clients. En faisant

naître les républiques sous une forme aristocratique , elle
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transforma le c?ro«7 naturel des familles, qui s'était observé

dans l'état de nature , en droit naturel des gens, ou des

peuples. En effet, les pères de famille, qui s'étaient réservé

leur religion , leur langue , leur législation particulière à

l'exclusion de leurs cliens , ne purent se séparer ainsi sans

attribuer ces privilèges aux ordres souverains dans lesquels

ils entrèrent ; c'est en cela que consista la forme si rigou-

reusement aristocratique des républiques héroïques. De
cette manière , le droit des gens qui s'observe maintenant

entre les nations , fut , à l'origine des sociétés , une sorte de

privilège pour les puissances souveraines. Aussi le peuple

où l'on ne trouve point une puissance souveraine investie

de tels droits , n'est point un peuple à proprement parler

,

et ne peut traiter avec les autres d'après les lois du droit

des gens; une nation supérieure exercera ce droit pour lui.

§. VI. Suite de la politique héroïque.

Tous les historiens commencent Xâge héroïque avec les

courses navales de Minos et l'expédition des Argonautes
;

ils en voient la continuation dans la guerre de Troie , la fin

dans les courses errantes des héros
,
qu'ils terminent au re-

tour d'Ulysse. C'est alors que dut naître Neptune , le der-

nier des douze grands dieux. La marine est , à cause de sa

difficulté, l'un des derniers arts que trouvent les nations.

Nous voyons dans l'Odyssée que , lorsque Ulysse aborde

sur une nouvelle terre , il monte sur quelque colline pour

voir s'il découvrira la fumée qui annonce les habitations

des hommes. D'un autre côté , nous avons cité dans les

axiomes ce que dit Platon sur Vhorreur que les premiers

peuples éprouvèrent long-temps pour la mer. Thucydide

en explique la raison en nous apprenant que la crainte des

pirates empêcha long-temps les peuples grecs d^habiter



LIVRE II, CHAPITRE VI. 237

gur les rivages» Voilà pourquoi Homère arme la main de

Neptune du trident qui fait trembler la terre. Ce trident

n'était qu'un croc pour arrêter les barques j le poète l'ap-

pelle denti^ar une belle métaphore , en ajoutant une parti-

cule qui donne au mot le sens superlatif.

Dans ces vaisseaux de pirates nous reconnaissons le tau-

reau, sous la forme duquel Jupiter enlève Europe ; le Mi-

notaure^ ou taureau de Minos , avec lequel il enlevait les

jeunes garçons et les jeunes filles des côtes de l'Attique.

Les antennes s'appelaient cornua navis. Nous y voyons

encore le monstre qui doit dévorer Andromède , et le che-

val ailé sur lequel Persée vient la délivrer. Les voiles du

vaisseau furent appelées ses ailes , alarum remigium. Le

fil d'Ariane est l'art de la navigation
,
qui conduit Thésée à

travers le labyrinthe des îles de la mer Egée.

Plutarque , dans sa Vie de Thésée , dit que les héros te-

naient à grand honneur le nom de brigand, de même
qu'au moyen-âge , où reparut la barbarie antique , l'italien

corsale était pris pour un titre de seigneurie. Solon , dans

sa législation, permit , dit-on , les associations pour cause

àe piraterie . Mais ce qui étonne le plus, c'est que Platon

etAristote placent le brigandage parmi les espèces de

chasse. En cela, les plus grands philosophes d'une nation

si éclairée sont d'accord avec les barbares de l'ancienne

Germanie , chez lesquels, au rapport de César, le brigan-

dage , loin de paraître infâme , était regardé comme un

exercice de vertu. Pour des peuples qui ne s'appliquaient

à aucun art, c'éta.it fuir l'oisiaeté. Cette coutume barbare

dura si long-temps chez les nations les plus policées
,
qu'au

rapport de Polybe , les Romains imposèrent aux Carthagi-

nois , entre autres conditions de paix , celle de ne point

passer le cap de Pélore pour cause de commerce ou de pi-

raterie. Si l'on allègue qu'à cette époque les Carthaginois

et les Piomains n'étaient , de leur propre aveu
,
que des
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barbares (1) , nous citerons les Grecs eux-mêmes, qui , aux

temps de leur plus haute civilisation, pratiquaient, comme
le montrent les sujets de leurs comédies , ces mêmes cou-

tumes qui font aujourd'hui donner le nom de barbarie à

la côte d'Afrique opposée à l'Europe.

Le principe de cet ancien droit de la guerre fut le ca-

ractère inhospitalier des peuples héroïques que nous avons

observé plus haut. Les étrangers étaient à leurs yeux d'é-

ternels ennemis, et ils faisaient consister l'honneur de

leurs empires à les tenir le plus éloignés qu'il était possible

de leurs frontières ; c'est ce que Tacite nous rapporte des

Suèves , le peuple le plus fameux de l'ancienne Germanie.

Un passage précieux de Thucydide prouve que les étran-

gers étaient considérés comme des brigands. Jusqu'à son

temps (2) , les voyageurs qui se rencontraient sur terre ou

sur mer, se demandaient réciproquement s'ils n'étaient

point des brigands ou des pirates , en prenant sans doute

ce mot dans le sens d'étrangers. Nous retrouvons cette

coutume chez toutes les nations barbares, au nombre des-

quelles on est forcé de compter les Romains , lorsqu'on lit

ces deux passages curieux de la loi des douze tables : Ad-
versus hostetn œterna auctoritas esto. — Si status dies

sit, cuni hoste venito (3). Les peuples civilisés eux-mêmes

n'admettent d'étrangers que ceux qui ont obtenu une per-

mission expresse d'habiter parmi eux.

(1) Plaute dit, dans plusieurs endroits, qu'il a traduit, en langue bar-

bare, les comédies grecques... , Marcus vertit barbare ( Vico).

(2) OvK ix^iTiÇ Tru cLtTx^^^^ rourou rou tp^ou (rou a^ttcl^hv)
^
^fpoyroî h ti )ta<

«çif f^ctXXbv. AïiAoufl"! «Tê tuv ri nTfitpwTUï Tins tri y.tti vuv ^ oiç xoO"/xo? kclXuç

rcvro i'pitr, xa< «/ 7raXa<o< rur Tromrccr rotç nuO'Tiiç tuv Ka,ra.TrX.(.irruy Trarrap^ov

ifiticùç îficoTUyTis il KnTroLt iiVir' «f owre «r Trucôarocra/ aTra^iovKî-cjK ro tfytf , o/ff

r £7r//*tA£î £/>) itS'iva.t , ovx tiviiS't^ivvuY,

(3) On prend ordinairement dans ce passage le mot hostis dans le sens

de Vadweî'se pat^Lie; mais Cicéron observe précisément à ce sujet que

hostis était pris psr les anciens Latins dans le sens de peregrinus ( f^ic ).
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Les cités , selon Platon , eurent en quelque sorte dans

la guerre leurprincipe fondamental; la ^werre elle-même,

TCoT^fjuoq, tira son nom de Trohq , cité. Cette éternelle inimitié

des peuples jette beaucoup de jour sur le récit qu'on lit dans

Tite-Live , de la première guerre d'Albe et de Rome : Les

Romains, dit-il, avaient long-tempsfait la guerre contre

les Albains, c'est-à-dire que les deux peuples avaient long-

temps auparavant exercé réciproquement ces briganda-

ges dont nous parlons. L'action à'Horace, qui tue sa sœur

pour avoir pleuré Curiace , devient plus vraisemblable si

l'on suppose qu'il était non son fiancé, mais son ravis-

seur{l). Il est bien digne de remarque
,
que

,
par ce genre

de convention 5 la victoire de Tun des deuxpeuples devait

être décidée 'par Vissue du comhaJ des principaux inté-

ressés, tels que les trois Horaces et les trois Curiaces dans

la guerre d'Albe , tels que Paris et Ménélas dans la guerre

de Troie. De même
,
quand la barbarie antique reparut

au moyen-âge, les princes décidaient eux-mêmes les que-

relles nationales par des combats singuliers , et les peuples

se soumettaient à ces sortes de jugemens. Albe ainsi con-

sidérée fut la Troie latine , et l'Hélène romaine fut la sœur

d'Horace.

Les dix ans du siège de Troie célébrés chez les Grecs

,

répondent , chez les Latins , aux dix ans du siège de

Veies j c'est un nombre fini pour le nombre infini des

années antérieures
,
pendant lesquelles les cités avaient

exercé entr'elles de continuelles hostilités (2).

(1) Comment expliquer cette prétendue alliance, quand Romulus lui-

même , sorti du sang des rois d'Albe , vengeur de Numitor , auquel il

avait rendu le trône, ne put trouver de femmes chez les Albains ( Vico)?

(3) Le nombre , chose la plus abstraite de toutes , fut la dernière que

comprirent les nations. Pour désigner un grand nombre ,
on se servit

d'abord de celui de douze ^ de là les douze grands dieux, les douze tra-

vaux d'Hercule, les douze parties de l'as, les douze tables, etc. Les
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Les guerres éternelles des cités anciennes , leur éloi-

gnement pour former des ligues et des confédérations
,

nous expKquent pourquoi l'Espagne fut soumise par les

Romains ; l'Espagne , dont César avouait que partout ail-

leurs il avait combattu pour l'empire , là seulement pour

la vie ; l'Espagne, que Gicéron proclamait la mère des plus

belliqueuses nations du monde. La résistance de Sagonte,

arrêtant pendant huit mois la même armée qui , après

tant de pertes et de fatigues , faillit triompher de Pvome

elle-même dans son Capitole ; la résistance de Numance ,

qui fît trembler les vainqueurs de Garlhage , et ne put être

réduite que par la sagesse et l'héroïsme du triomphateur

de l'Afrique, n'étaient-elles pas d'assez grandes leçons

pour que cette nation généreuse unît toutes ses cités dans

une même confédération , et fixât l'empire du monde sur

les bords du Tage ? Il n'en fut point ainsi : l'Espagne

mérita le déplorable éloge de Florus : sola omnium pro-

vinciarum vires suas ^ postquàni vicia est, intellexit.

Tacite fait la même remarque sur les Bretons, que son

Agricola trouva si belliqueux : dum singuli pugnant^

universi vincu?itur.

Les historiens , frappés de l'éclat des entreprises navales

Latins ont conservé, d'une époque où l'on connaissait mieux les nom-

bres , leur mot sexcenti j et les Italiens , cento , et ensuite cento e mille,

pour dire un nombre innombrable. Les philosophes seuls peuvent arriver

à comprendre l'idée d''ÙT/ini {f^ico)

.

Il est à croire qu'au temps de la guerre de Troie , le nom de a-xotut^

achivi, était restreint à une partie du peuple grec, qui fit cette guerre
\

mais ce nom s'étant étendu à toute la nation , on dit au temps d'Homère

que toute la Grèce s'était liguée contre Troie. Ainsi nous voyons dans

Tacite que ce nom de Germanie , étendu depuis à une vaste contrée de

l'Europe, n'avait désigné origiiîairement qu'une tribu qui, passant le

Rhin, chassa les Gaulois de ses bords j la gloire de celte conquête fit

adopter ce nom par toute la Germanie, comme la gloire du siège de

Troie avait fait adopter celui d''achiui par tous les Grecs ( Vico).
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des temps héroïques ^ n'ont point remarqué les guerres de

terre qui se faisaient aux mêmes époques, encore moins la

politique héroïque qui gouvernait alors la Grèce . Mais Thucy-

dide, cet écrivain plein de sens et de sag^acité, nous en donne

une indication précieuse : Les cités héroïques^ dit-il, étaient

toutes sans murailles,comme Sparte dans la Grèce, comme
Numance, la Sparte de l'Espagne j telle était, ajouîe-t-il,

la fierté indomptahle et la violence naturelle des héros

,

que tous les jours ils se chassaient les uns les autres de

leurs étahlissemens. Ainsi Amulius chassa Numitor , et

fut chassé lui-même par Romulus
,
qui rendit Albe à son

premier roi. Qu'on juge combien il est raisonnable de

chercher un moyen de certitude pour la chronologie dans

les généalogies héroïques de la Grèce, et dans cette suite

non interrompue des quatorze rois latins ! Dans les siècles

les plus barbares du moyen-âge, on ne trouve rien de

plus inconstant , de plus variable
,
que la fortune des mai-

sons royales. Urhem Ro7nam prineipio reges habuere^

dit Tacite à la première ligne des Annales. L'ingénieux

écrivain s'est servi du plus faible des trois mots employés

par les jurisconsultes pour désigner la possession , habere,

tenere , possidere,

î. VIL COROLLAIRES

Relatifs aux antiquités romaines , et particulièrement à la prétendue

monarchie de Rome , à la prétendue liberté populaire qu'auraitfon-
dée Junius Brutus

.

En considérant ces rapports innombrables de l'histoire

politique des Grecs et des Romains , tout homme qui con-

sulte la réflexion plutôt que la mémoire ou l'imagination ,

affirmera sans hésiter que, depuis les temps des rois jusqu'à

l'époque où les plébéiens partagèrent avec les nobles le
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droit des mariages solennels , le peuple de Mars se com-

posa des seuls nobles... On ne peut admettre que les plé-

béiens
,
que* la tourbe des plus vils ouvriers , traités dès

l'origine comme esclaves , eussent le droit d'élire les rois,

tandis que les Pères auraient seulement sanctionné l'élec-

tion. C'est confondre ces premiers temps avec celui où les

plébéiens étaient déjà une partie de la cité , et concou-

raient à élire les consuls, droit qui ne leur fut communiqué

par les Pères qu'après celui des mariages solennels, c'est-

à-dire au moins trois cents ans après la mort de Romulus.

Lorsque les philosophes ou les historiens parlent des

premiers teinps , ils prennent le mot peuple dans un sens

moderne., parce qu'ils n'ont pu imaginer les sévères aris-

tocraties des âges antiques ; de là deux erreurs dans l'ac-

ception des mots rois et liberté. Tous les auteurs ont cru

que la royauté romaine était monarchique ; que la liberté

fondée par Junius Brutus était une libertépopulaire. On

peut voir à ce sujet l'inconséquence de Bodin.

Tout ceci nous est confirmé par Tite-Live
,
qui , en ra-

contant l'institution du consulat par Junius Brutus, dit

positivement qu'il n'y eut rien de changé dans la constitu-

tion de Rome (Brutus était trop sage pour faire autre

chose que la ramener à la pureté de ses principes primi-

tifs), et que l'existence de deux consuls annuels ne diminua

rien de la puissance royale, nihil quicquam de regiâ

potestate deminutum. Ces consuls étaient deux rois an-

nuels d'une aristocratie , reges annuos , dit Cicéron dans

le livre des Lois, de même qu'il y avait à Sparte des rois à

vie
,
quoique personne ne puisse contester le caractère

aristocratique de la constitution lacédémonienne. Les

consuls, pendant leur règne, étaient, comme on sait, su-

jets à l'appel, de même que les rois de Sparte étaient sujets

à la surveillance des éphores : leur règne annuel étant

fini , les consuls pouvaient être accusés , comme on vit les
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éphores condamner à mort des rois de Sparte. Ce passage

de Tite-Live nous démontre donc à la fois, et que la royauté

rotname fut aristoci'atique, et que la liberté fondée par

Brutus ne fut point populaire, mais particulière aux

nobles j elle n'affranchit pas le peuple des patriciens , ses

maîtres , mais elle affranchit ces derniers de la tyrannie

des Tarquins.

Si la variété de tant de causes et d'effets observés jus-

qu'ici dans l'histoire de la république romaine, si l'influence

continue que ces causes exercèrent sur ces effets , ne suf-

fisent pas pour établir que la royauté chez les Romains eut

un caractère aristocratique, et que la liberté fondée par

Brutus fut restreinte à l'ordre des nobles , il faudra croire

que les Romains
,
peuple grossier et barbare , ont reçu de

Dieu un privilège refusé à la nation la plus ingénieuse et

la plus policée, à celle des Grecs; qu'ils ont connu leurs

antiquités , tandis que les Grecs, au rapport de Thucydide,

ne surent rien desleursjusqu'àla guerre du Péloponèse (1).

Mais quand on accorderait ce privilège aux Romains , il

faudrait convenir que leurs traditions ne présentent que

des souvenirs obscurs
,
que des tableaux confus , et qu'a-

vec tout cela la raison ne peut s'empêcher d'admettre ce

que nous avons établi sur les antiquités romaines.

§. VIII. COROLLAIRE

Relatifà rhéroïsme des premiers peuples.

D'après les principes de la politique héroïque établis ci-

(1) Nous avons observé dans la table chronologique que cette époque

est pour l'histoire grecque celle de la plus grande lumière, comme pour

l'histoire romaine l'époque de la seconde guerre punique ; c'est alors

que Tite-Live déclare qu'il écrit l'histoire avec plus de certitude 5 et

pourtant il n'hésite point d'avouer qu'il ignore les trois circonstances

historiques les plus importantes. Voyez la table chronologique ( F^ico )•
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dessus, Yhéroïs7ne des premiers peuples, dont nous som-

mes obli(i;és de traiter ici , fut bien différent de celui qu*ont

imaginé les philosophes , imbus de leurs préjugés sur la sa-

gesse merveilleuse des anciens , et trompés parles philolo-

gues sur le sens de ces trois mots
,
peuple , roi et liberté.

Ils ont entendu par le premier mot , despeuples où les plé-

béiens seraient déjà citoyens ; par le second, des fnonar-

ques ; par le troisième , une liberté populaire. Ils ont fait

entrer dans l'héroïsme des premiers âges trois idées natu-

relles à des esprits éclairés et adoucis par la civilisation :

l'idée ÔLwnejustice raisonnée , et conduite parles maximes

d'une morale socratique ; l'idée de cette gloire qui récom-

pense les bienfaiteurs du genre humain • enfin l'idée d'un

noble désir de limmortalité. Partant de ces trois erreurs,

ils ont cru que les rois et autres grands personnages des

temps anciens s'étaient consacrés , eux , leurs familles , et

tout ce qui leur appartenait, à adoucir le sort des malheu-

reux
,
qui forment la majorité dans toutes les sociétés du

monde.

Cependant cet Achille , le plus grand des héros grecs ,

Homère nous le représente sous trois aspects entièrement

contraires aux idées que les philosophes ont conçuesde l'hé-

roïsme antique. Achille est-iljW^e quand Hector lui de-

mande la sépulture en cas qu'il périsse , et que , sans ré-

fléchir au sort commun de l'humanité, il répond durement :

Quel accord entre Vhomme et le lion, entre le loup et Va-

yneau? Quand je faurai tué ,je te dépouillerai;pendant

trois jours je te traînerai lié à m,on char autour des

murs de Troie, et tu serviras ensuite de pâture à mes

chiens. Aime-t-il la. gloire , lorsque
,
pour une injure par-

ticulière , il accuse les dieux et les hommes , se plaint à

Jupiter de son rang élevé , rappelle ses soldats de l'armée

alliée , et que , ne rougissant point de se réjouir avec Pa-

trocle de l'affreux carnage que fait Hector de ses compa-



LIVRE II, CHAPITRE VI. 245

triotes , il forme le souhait impie que tous les Troyens et

tous les Grecs périssent dans cette guerre , et que Palrocle

et lui survivent seuls à leur ruine? Annonce-t-il le noble

amour de rimmortalité , lorsqu'aux enfers, interrogé par

Ulysse s'il est satisfait de ce séjour , il répond qu'il aime-

rait mieux vivre encore , et être le dernier des esclaves ?

Voilà le héros qu'Homère qualifie toujours du nom d'irré-

prochable {â'fjuofjuiv) et qu'il semble proposer aux Grecs pour

modèle de la vertu héroïque ? Si l'on veut qu'Homère in-

struise autant qu'il intéresse , ce qui est le devoir du poète,

on ne doit entendre par ce héros irrépî'ochahle , que le

plus orgueilleux , le plus irritable de tous les hommes ; la

vertu célébrée en lui , c'est la susceptibilité , la délicatesse

du point d'honneur , dans laquelle les duellistes faisaient

consister toute leur morale , lorsque la barbarie antique

reparut au moyen-âge, et que les romanciers exaltent dans

leurs chevaliers errans.

Quant à l'histoire romaine, on appréciera les héros

qu'elle vante , si l'on réfléchit à Yéternelle inimitié que

,

selon Aristote, les nobles ou hérosjuraient aux plébéiens

.

Qu'on parcoure l'âge de la vertu romaine , que Tite-Live

fixe aux temps de la guerre contre Pyrrhus ( nulla œtas

virtutum feracior) , et que, d'après Salluste (saint Au-

gustin , Cité de Dieu
) , nous étendons depuis l'expulsion

des rois jusqu'à la seconde guerre punique. GeBrutus, qui

immole à la liberté ses deux fils , espoir de sa famille ; ce

Scévola
,
qui effraie Porsenna et détermine sa retraite en

brûlant la main qui n'a pu l'assassiner j ce Manlius, qui pu-

nit de mort la faute glorieuse d'un fils vainqueur ; ces Dé-

cius qui se dévouent pour sauver leurs armées ; ces Fabri-

cius , ces Gurius
,
qui repoussent l'or des Samnites , et les

offres magnifiques du roi d'Épire j ce Régulus enfin
,
qui

,

par respect pour la sainteté du serment , va chercher à

Garthage la mort la plus cruelle
;
que firent-ils pour l'avan-

11.
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îage des infortunés plébéiens? Tout l'héroïsme des maîtres

du peuple ne servait qu'à l'épuiser par des guerres inter-

minables
,
qu'à l'enfoncer dans un abîme d'usure

,
pour

l'ensevelir ensuite dans les cachots particuliers des nobles,

où les débiteurs étaient déchirés à coups de verges, comme
les plus vils des esclaves. Si quelqu'un tentait de soulager

les plébéiens par une loi agraire , l'ordre des nobles accu-

sait et mettait à mort le bienfaiteur du peuple. Tel fut le

sort
(
pour ne citer qu'un exemple ) de ce Manlius , qui

avait sauvé le Capitole. Sparte , la ville héroïque de la

Grèce , eut son Manlius dans le roi Agis ; Rome , la ville

héroïque du monde , eut son Agis dans la personne de

Manlius : Agis entreprit de soulager le pauvre peuple de

Lacédémone , et fut étranglé par les éphores ; Manlius

,

soupçonné à Rome du même dessein , fut précipité de la

roche Tarpéienne. Par cela seul que les nobles des pre-

miers peuples se tenaient pour héros, c'est-à-dire pour des

êtres d'une nature supérieure à celle des plébéiens , ils de-

vaient maltraiter la multitude. En lisant l'histoire romaine,

un lecteur raisonnable doit se demander avec étonnement

que pouvait être cette vertu si vantée des Romains avec

un orgueil si tyrannique ? cette modération avec tant d'a-

varice? cette douceur avec un esprit si farouche? cette

justice au milieu d'une si grande inégalité?

Les principes qui peuvent faire cesser cet étonnement

,

et nous expliquer l'héroïsme des anciens peuples , sont né-

cessairement les suivans : 1 . En conséquence de l'éduca-

tion sauvage des géans dont nous avons parlé , Véducation

des enfans doit conserver chez les peuples héroïques cette

sévérité , cette barbarie originaire ; les Grecs et les Ro-

mains pouvaient tuer leurs enfans nouveau -nés ; les Lacé-

démoniens battaient de verges leurs enfans dans le temple

de Diane , et souvent jusqu'à la mort. Au contraire , c'est

la sensibilité paternelle des modernes qui leur donne en
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loute chose cette délicatesse étrangère à l'antiquité. —
IL Les épouses doivent s'acheter^ chez de tels peuples^ avec

les dots héroïques, usage que les prêtres romains conser-

vèrent dans la solennité de leurs mariages, qu'ils contrac-

taient coemp#«07ie cf/erro. Tacite en dit autant des an-

ciens Germains , auxquels cette coutume était probable-

ment commune avec tous les peuples barbares. Chez eux

,

les femmes sont considérées par leurs maris comme néces-

saires pour leur donner des enfans , mais du reste traitées

comme esclaves. Telles sont les mœurs du nouveau monde

et d'une grande partie de l'ancien. Au contraire , lorsque

la femme apporte une dot , elle achète la liberté du mari

,

et obtient de lui un aveu public qu'il est incapable de sup-

porter les charges du mariage. C'est peut-être l'origine des

privilèges importans dont les empereurs romains favorisent

les dots.—ni. Les fils acquièrent, les femmes épargnent

pour leurs pères et leurs maris; c'est le contraire de

ce qui se fait chez les modernes. — IV. Lesjeux et les

plaisirs sont fatigans, comme la lutte , la course. Homère
dit toujours Achille aux jjieds légers. Ils sont en outre

dangereux : ce sont des joutes, des chasses, exercices ca-

pables de fortifier l'âme et le corps , et d'habituer à mépri-

ser, à prodiguer la vie. — Y. Ignorance complète du luxe ,

des commodités sociales, des doux loisirs, — VI. Les

guerres sont toutes religieuses, et par conséquent atroces.

— VII. De telles guerres entraînent dans toute leur du-

reté les servitudes héroïques ; les vaincus sont regardés

comme des hommes sans dieux, et perdent non-seulemenl

la liberté civile , mais la liberté naturelle. — D'après tou-

tes ces considérations , les républiques doivent être alors

des aristocraties naturelles, c'est-à-dire composées d'honi-

m,es qui soient naturellement lesplus courageux ; le gou-

vernement doit être de nature à réserver tous les honneurs

civils à un petit nombre de nobles , de pères de famille

,
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qui fassent consister le bien public dans la conservation de

(;e pouvoir absolu qu'ils avaient originairement sur leurs

familles, et qu'ils ont maintenant dans l'ëtat, de sorte

qu'ils entendent \e mot patrie dans le sens étymologique

qu'on peut lui donner , l'intérêt des pères
(
patria , sous-

entendu res).

Tel fut donc Ylwroïgme des premiers peuples , telle la

nature morale des héros , tels leurs usages , leurs gouver-

nemens et leurs lois. Cet héroïsme ne peut désormais se

représenter, pour des causes toutes contraires à celles que

nous avons énumérées , et qui ont produit deux sortes de

gouvernemens hum>ains, les républiques populaires et les

inonarchies . Le héros digne de ce nom, caractère bien

différent de celui des temps héroïques , est appelé par les

souhaits des peuples affligés ; les philosophes en raison-

nent, les poètes Vimaginent , mais la nature des sociétés

ne permet pas d'espérer un tel bienfait du ciel.

Tout ce que nous avons dit jusqu'ici sur Yhéroïsme des

premiers peuples . reçoit un nouveau jour des axiomes re-

latifs à Yhéroïsme romain
, que l'on trouvera analogue à

Yhéroïsme des athéniens encore gouvernés par le sénat

aristocratique de l'aréopage, et à Yhéroïsme de Sparte^

république d'héraclides , c'est-à-dire de héros, ou nobles,

comme on l'a démontré.



CHAPITRE VII,

DE LA PHYSIQUE POETIQUE.

Après avoir observé quelle fut la sagesse des premiers

hommes dans la logique , la morale , l'économie et la poli-

tique, passons au second rameau de l'arbre métaphysique,

c'est-à-dire à la physique , et de là à la cosmographie, par

laquelle nous parvenons à l'astronomie
, pour traiter en-

suite de la chronologie et de la géographie
, qui en dérivent.

§. I. De la physiologie poétique.

Les poètes théologiens , dans leur physique grossière ,

considérèrent dans l'homme deux idées métaphysiques ,

être, subsister. Sans doute ceux du Latium conçurent bien

grossièrement r^^re, puisqu'ils le confondirent avec l'action

de iiianger. Tel fut probablement le premier sens du mot
sum, qui depuis eut les deux significations. Aujourd'hui

même nous entendons nos paysans dire d'un malade , il

mange encore , pour il vit encore. Rien de plus abstrait

que l'idée d'existence. Ils conçurent aussi l'idée de sub-

sister, c'est-à-dire être debout, être sur ses pieds. C'est

dans ce sens que les destins d'Achille étaient attachés à ses

talons.
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Les premiers hommes réduisaient toute la machine du

corps humain aux solides et aux liquides. Les solides eux-

mêmes , ils les réduisaient aux chairs , viscei^a (vesci vou-

lait dire se nourrir, parce que les alimens que l'on assimile

font de la chair
) j aux os et articulations , artus (observons

que artus vient du mot ars, qui chez les anciens Latins

signifiait la force du corps ; d'où artitus , robuste j ensuite

en donna ce nom d'ar* à tout système de préceptes propres

à former quelques facultés de l'âme) j aux nerfs, qu'ils

prirent pour les forces, lorsque, usant encore du langage

muet , ils parlaient avec des signes matériels ( ce n'est pas

sans raisons qu'ils prirent nerfs dans ce sens
;
puisque les

nerfs tendent les muscles , dont la tension fait la force de

rhomme ) -, enfin à la moelle , c'est dans la moelle qu'ils

placèrent non moins sagement l'essence de la vie ( l'amant

appelait sa maîtresse medulla, et medullitiis voulait dire

de tout cœur; lorsque l'on veut désigner l'excès de l'amour,

on dit qu'il brûle la moelle des os, uril medullas). Pour les

LIQUIDES , ils les réduisaient à une seule espèce , à celle du

sang j ils appelaient sang la liqueur spermatique , comme
le prouve la périphrase sanguine cretus, pour engendré;

et c'était encore une expression juste , puisque cette li-

queur semble formée du plus pur de notre sang. Avec la

même justesse , ils appelèrent le sang suc des fibres , dont

se compose la chair. C'est de là que les Latins conservè-

rent succiplenus, pour dire charnu, plein d'un sang abon-

dant et pur.

Quant à l'autre partie de l'homme ,
qui est Vâme , les

poètes théologiens la placèrent dans Vair , chez les Latins

anima; l'air fut pour eux le véhicule de la vie , d'où les

Latins conservèrent la phrase anima vivimus , et en poé-

sie
, ferri ad vitales auras , pour naître j ducere vitales

auras, pour vivre; vitam referre in auras, pour mourir;

et en prose animam ducere, vivre ; animam trahere, être
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à l'agonie; animam effîare, emittere, expirer; ensuite les

physiciens placèrent aussi dans l'air l'âme du monde. C'est

encore une expression juste que animus pour la partie

douce du sentiment
; les Latins disent animo sentimus. Ils

considérèrent animus comme mâle, anima comme fe-

melle, parce que animus agit sur anima; le premier est

Vigneus vigor dont parle Virgile , de sorte qu!animus au-
rait son sujet dans les nerfs , a7iima dans le sang et dans
les veines. L'œther serait le véhicule d'animus, l'air celui
d'anima; le premier circulant avec toute la rapidité des
esprits animaux, la seconde plus lentement avec les esprits

vitaux. Anima serait l'agent du mouvement; animus
l'agent et le principe des actes de la volonté. Les poètes
théologiens ont senti, par une sorte d'instinct , cette der-
nière vérité

; et dans les poèmes d'Homère ils ont appelé
l'âme

( animus) , une force sacrée , une puissance mijs-
iérieuse, un dieu inconnu. En général, lorsque les Grecs
et les Latins rapportaient quelqu'une de leurs paroles , de
leurs actions à un principe supérieur , ils disaient w/i dieu
Pa voulu ainsi. Ce principe fut appelé par les Latins mens
animi. Ainsi

, dans leur grossièreté , ils pénétrèrent cette
vérité sublime, que la théologie naturelle a établie par des
raisonnemens invincibles contre la doctrine d'Épicure, les

idées nous viennent de Dieu.

Ils ramenaient toutes les fonctions de l'âme à trois par-
ties du corps

, la tête, la poitrine , le cœur. A la tête , ils

rapportaient toutes les connaissances, et comme elles

étaient chez eux toutes d'imagination
, ils placèrent dans

la tête la mémoire , dont les Latins employaient le nom
pour désigner Yimagination. Dans le retour de la barbarie
au moyen-âge

, on disait imagination pour génie, esprit.

[Le biographe contemporain de Rienzi l'appelle uomo
fantastico pour uomo d'ingegno.'] En effet , l'imagination
n'est que le résultat des souvenirs ; le génie ne fait autre
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chose que travailler sur les matériaux que lui offre la mé-

moire. Dans ces premiers temps où l'esprit humain n'avait

point tiré de l'art d'écrire , de celui de raisonner et de

compter , la subtilité qu'il a aujourd'hui , où la multitude

de mots abstraits que nous voyons dans les langues mo-

dernes, ne lui avait pas encore donné ses habitudes d'abs-

traction continuelle , il occupait toutes ses forces dans

l'exercice de ces trois belles facultés qu'il doit à son union

avec le corps , et qui toutes trois sont relatives à la pre-

mière opération de l'esprit , Yinvention , il fallait trouver

avant de juger, la topique devait précéder la critique^

ainsi que nous l'avons dit précédemment. Aussi les poètes

théologiens dirent que la mémoire
(
qu'ils confondaient

avec Vimagination) était la mère des muses, c'est-à-dire

des arts.

En traitant de ce sujet , nous ne pouvons omettre une

observation importante qui jette beaucoup de jour sur

celle que nous avons faite dans la Méthode ( il nous est

aujourd'hui difficile de comprendre , impossible (/"imagi-

ner la manière de penser des premiers honvmes qui fon-

dèrent l'humanité païenne (1). Leur esprit précisait, par-

(l) Les premiers hommes étant presque aussi incapables de généraliser

que les animaux
,
pour qui toute sensation nouvelle efface entièrement

la sensation analogue qu'ils ont pu éprouver , ils ne pouvaient combiner

des idées et discourir. Toutes les pensées [sentenze) devaient en consé-

quence être particularisées par celui qui les pensait , ou plutôt qui les

sentait. Examinons le trait sublime que Longin admire dans l'ode de

Sapho , traduite par Catulle : le poète exprime par une comparaison les

transports qu'inspire la présence de l'objet aimé :

lUe mi par esse deo videtur ;

Celui-là est pour moi égal en bonheur aux dieux mêmes...

La pensée n'atteint pas ici le plus haut degré du sublime
,
parce que

l'amant ne la particularise point en la restreignant à lui-même \ c'est au

contraire ce que fait Térence , lorsqu'il dit :



LIVRE II, CHAPITRE VII. 253

ticularisait toujours , de sorte qu'à chaque changement

dans la physionomie, ils croyaient voir un nouveau visage,

à chaque nouvelle passion un autre cœur, une autre âme
;

de là ces expressions poétiques , commandées par une né-

cessité naturelle plus que par celle de la mesure , ora^ vul-

tusy animij pectora , corda , employées pour leurs singu-

liers.

Ils plaçaient dans la poitrine le siège de toutes les pas-

sions, et, au-dessous , les deux germes , les deux levains des

passions : dans Yestomac la partie irascible , et la partie

concupiscible surtout dans \efoie, qui est défini le labora-

toire du saîig ( officina ) . Les poètes appellent cette partie

prœcordia ; ils attachent au foie de Titan chacun des ani-

maux remarquables par quelque passion ; c'était entendre

d'une manière confuse
,
que la concupiscence est la mère

de toutes les passions , et que les passions sont dans nos

humeurs.

Ils rapportaient au cœur tous les conseils ; les héros rou-

laient leurs pensées , leurs inquiétudes dans leur cœur ;

agitahant^ versabant^ volutabant corde curas. Ceshommes

Vitam deorum adepti sumus,;

Nous avons atteint la félicité des dieux.

Ce sentiment est propre à celui qui parle, le pluriel est pour le singulier
;

cependant ce pluriel semble en faire un sentiment commun à plusieurs.

Mais le même poète , dans une autre comédie
,
porte le sentiment au

plus haut degré de sublimité en le singularisant et l'appropriant à celui

qui l'éprouve

,

Deusjactus sum ; je ne suis plus un homme , mais un Dieu.

Les pensées abstraites, regardant les généralités , sont du domaine des

philosophes , et les réflexions sur les passions sont d'uneJàusse etfroide

poésie.

11..
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encore stupides ne pensaient aux choses qu'ils avaient à

faire , que lorsqu'ils étaient agités parles passions. De là

les Latins appelaient les sages cordati, les hommes de peu

de sens , vecordes. Ils disaient sententiœ, pour résolu-

tions y parce que leurs jugemens n'étaient que le résultat

de leurs senlimens j aussi les jugemens des héros s'accor-

daient toujours avec la vérité dans leur forme , quoiqu'ils

fussent souvent faux dans leur matière.

$. II. COROLLAIRE

Relatifaux descriptions héroïques.

Les premiers hommes ayant peu ou point de raison , et

étant au contraire tout imagination, rapportaient les fonc-

tions externes de l'âme aux cinq sens du.corpsy mais con-

sidérés dans toute la finesse , dans toute la force et la vi-

vacité qu'ils avaient alors. Les mots par lesquels ils expri-

mèrent l'action des sens le prouvent assez : ils disaient

pour entendre, audire, comme on dirait haurire, puiser,

parce que les oreilles semblent boire l'air, renvoyé par les

corps qu'il frappe. Ils disaient pour voir distinctement,

cernere oculis ( d'où l'italien scernere , discerner ) , mot

à mot séparer par les yeux, parce que les yeux sont

comme un crible dont les pupilles sont les trous ; de même
que du crible sortent les jets de poussière qui vont toucher

la terre , ainsi des yeux semblent sortir par les pupilles les

jets ou rayons de lumière qui vont frapper les objets que

nous voyons distinctement ; c'est le rayon visuel, deviné

parles stoïciens, et démontré de nos jours par Descartes.

Ils disaient, pour voir en général , usurpare oculis. Tan-

gère, pour toucher et dérober, \yaLVce qu'en touchant les

corps nous en enlevons , nous en dérobons toujours quel-

que partie. Pour Oé/orer, ils disaient olfacere, comme si,
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en recueillant les odeurs , nous les faisions nous-mêmes
;

et en cela ils se sont rencontrés avec la doctrine des car-

te'siens. Enfin
,
pour goûter, pour juger des saveurs , ils

disaient sapere , quoique ce mot s'appliquât proprement

aux choses douées de saveur , et non au sens qui en juge •

c'est qu'ils cherchaient dans les choses la saveur qui leur

était propre : de là cette belle métaphore de sapientia, la

sagesse , laquelle tire des choses leur usage naturel , et non

celui que leur suppose l'opinion.

Admirons en tout ceci la Providence divine
,
qui , nous

ayant donné , comme pour la garde de notre corps , des

sens , à la vérité bien inférieurs à ceux des brutes , vou-

lut qu'à l'époque où l'homme était tombé dans un état de

brutalité , il eût pour sa conservation les sens les plus ac-

tifs et les plus subtils , et qu'ensuite ces sens s'affaiblissent,

lorsque viendrait l'âge de la réflexion^ et que cette faculté

prévoyante protégerait le corps à son tour.

On doit, comprendre d'après ce qui précède
,
pourquoi

les descriptions héroïques , telles que celles d'Homère ,

ont tant d'éclat , et sont si frappantes
,
que tous les poè-

tes des âges suivans n'ont pu les imiter , bien loin de les

égaler.

§. III. COROLLAIRE

Relatifaux mœurs héroïques.

De telles natures héroïques , animées de tels sentimens

héroïques, durent créer et conserver des mœurs analogues

à celles que nous allons esquisser.

Les héros, récemment sortis des géans , étaient au plus

haut degré grossiers et farouches, d'un entendement

très borné , d'une vaste imagination , agités des passions

les plus violentes; ils étaient nécessairement barbares, or-
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gueilleux ^ difficiles^ obstinés dans leurs résolutions; et en

même temps très mobiles^ selon les nouveaux objets qui se

présentaient. Ceci n'est point contradictoire ; vous pou-

vez observer tous les jours l'opiniâtreté de nos paysans,

qui cèdent à la première raison que vous leur dites , mais

qui
,
par faiblesse de réflexion , oublient bien vite le motif

qui les pvait frappés, et reviennent à leur première idée.

— Par suite du même défaut de réflexion^ les AeVo* étaient

ouverts , incapables de dissimuler leurs impressions
,
géné-

reux et magnanimes , tels qu'Homère représente Achille,

le plus grand de tous les héros grecs. Aristote part de ces

mœurs héroïques , lorsqu'il veut , dans sa Poétique
,
que

le héros de la tragédie ne soit ni parfaitement bon , ni en-

tièrement méchant, mais qu'il offre un mélange de grands

vices et de grandes vertus. En effet, Vhéroïsme d'une

vertu parfaite est une conception qui appartient à la philo-

sophie et non pas à la poésie.

L'héroïsme galant des modernes a été imaginé par les

poètes qui vinrent bien long-temps après Homère , soit

que l'invention des fables nouvelles leur appartienne , soit

que les mœurs devenant efféminées avec le temps, ils aient

altéré, et enfin corrompu entièrement les premières fables

,

graves et sévères , comme il convenait aux fondateurs des

sociétés. Ce qui le prouve , c'est qu'Achille, qui fait tant

de bruit pour l'enlèvement de Briséis, et dont la colère

suffit pour remplir une Iliade, ne montre pas une fois dans

tout ce poème un sentiment d'amour ; Ménélas ,
qui arme

toute la Grèce contre Troie pour reconquérir Hélène , ne

donne pas , dans tout le cours de cette longue guerre , le

moindre signe d'amoureu^v tourment ou de jalousie.

Tout ce que nous avons dit sur les joen^e* , les descrip-

tions et les mœurs héroïques , appartient à la découverte

DU VÉRITABLE HOMERE
,
que uous fcrous daus le Hvre sui-

vant.



CHAPITRE VIII.

DE LA COSMOGRAPHIE POETIQUE.

Les poètes théologiens ^ ayant pris pour principes de

leur physique les êtres divinisés par leur imagination , se

firent une cosmographie en harmonie avec celle physique.

Ils composèrent le monde de dieux du ciel , de l'enfer ( dii

superi^ inferi ) , et de dieux intermédiaires
(
qui furent

probablement ceux que les anciens Latins appelaient me-

dioxufni).

Dans le monde , ce fut le ciel qu'ils contemplèrent d'a-

bord. Les choses du ciel durent être pour les Grecs les pre-

miers fzccùvjfzccrcc^connaissancesparexcellence, les premiers

ôsœptf/xara, objets divins de contemplation. Lemot contem,-

plation , appliqué à ces choses , fut tiré par les Latins de

ces espaces du ciel désignés par les augures pour y obser-

ver les présages , et appelés templa cœli, — Le ciel ne fut

pas d'abord plus haut pour les poètes que le sommet des

montagnes ; ainsi les enfans s'imaginent que les montagnes

sont les colonnes qui soutiennent la voûte du ciel , et les

Arabes admettent ce principe de cosmographie dans leur

Coran ; de ces colonnes, il resta les deux colonnes d'Her-

cule, qui remplacèrent Atlas fatigué de porter le ciel sur

ses épaules. Colonne dut venir d'abord de columen; ce
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n'était que des soutiens^ des étais arrondis dans la suite

par Farchitecture.

La fable des géans faisant la guerre aux dieux et entas-

sant Ossa sur Pélion, Olympe sur Ossa, doit avoir été

trouvée depuis Homère. Dans l'Iliade, les dieux se tiennent

toujours sur la cime du mont Olympe. Il suffisait donc

que l'Olympe s'écroulât pour en faire tomber les dieux.

Cette fable, quoique rapportée dans l'Odyssée
, y est peu

convenable : dans ce poème , Menfer n'est pas plus profond

que le fossé où Ulysse voit les ombres des héros et con-

verse avec elles. Si l'Homère de l'Odyssée avait cette idée

bornée de \enfer ^ il devait concevoir du cielune idée ana-

logue , une idée conforme à celle que s'en était faite l'Ho-

mère de l'Iliade.



CHAPITRE IX.

DE L'ASTRONOMIE POETIQUE.

Démonstration astronomique yfondée sur des preuves physico-phihlogi-

ques, de Vuniformité des principes ci-dessus^ établis chez toutes les na-

tions païennes.

La force indéfinie de l'esprit humain se développant

de plus en plus , et la contemplation du ciel , nécessaire

pour prendre les augures, obligeant les peuples à l'observer

sans cesse , le ciel s^éleva dans l'opinion des hommes , et

avec lui s'élevèrent les dieux et les héros.

Pour retrouver \astronomie poétique , nous ferons

usage de trois véritésphilologiques : I. L'astronomie naquit

chez les Chaldéens. IL Les Phéniciens apprirent des Ghal-

déens , et communiquèrent aux Egyptiens , l'usage du

cadran et la connaissance de l'élévation du pôle. III. Les

Phéniciens , instruits par les mêmes Chaldéens
,
portèrent

aux Grecs la connaissance des divinités qu'ils plaçaient

dans les étoiles. — Avec ces trois vérités philologiques

s'accordent deux principes philosophiques : le premier est

tiré de la nature sociale des peuples; ils admettent diffici-

lement les dieux étrangers, à moins qu'ils ne soient par-

venus au dernier degré de la liberté religieuse, ce qui
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n'arrive que dans une extrême décadence. Le second est

physique ; l'erreur de nos yeux nous fait paraître les pla-

nètes plus grandes que les étoiles fixes.

Ces principes établis , nous dirons que chez toutes les

nations païennes , de l'Orient , de l'Egypte , de la Grèce

et du Latium, l'astronomie naquit uniformément d'une

croyance vulgaire j les planètes paraissant beaucoup plus

grandes que les étoiles fixes, les dieux montèrent dans les

planètes, et les héros furent attachés aux constellations.

Aussi les Phéniciens trouvèrent les dieux et les héros de la

Grèce et de l'Egypte déjà préparés à jouer ces deux rôles
;

et les Grecs , à leur tour , trouvèrent dans ceux du Latium

la même facilité. Les héros , et les hiéroglyphes qui signi-

fiaient leurs caractères ou leurs entreprises , furent donc

placés dans le ciel, ainsi qu'un grand nombre des dieux

principaux, et servirent Pastronomie des savans , en

donnant des noms aux étoiles. Ainsi , en partant de cette

astronomie vulgaire , les premiers peuples écrivirent au

ciel l'histoire de leurs dieux et de leurs héros



CHAPITRE X.

DE LA CHRONOLOGIE POETIQUE.

Les poètes théologiens donnèrent à la chronologie des

commencemens conformes à une telle astronomie. Ce Sa-

turne , qui cbez les Latins tira son nom à satis , des se-

mences , et qui fut appelé par les Grecs Kpoyoç, de xpouog,

le temps ^ doit nous faire comprendre que les premières

nations , toutes composées d'agriculteurs , commencèrent

à compter les années par les récoltes de froment. C'est en

effet la seule , ou du moins la principale chose dont la pro-

duction occupe les agriculteurs toute l'année. Usant d'a-

bord du langage muet , ils montrèrent autant à'épis ou de

brins de paille, ou bien encore firent autant de fois le

geste de moissonner, qu'ils voulaient indiquer di années.

Dans la chronologie ordinaire , on peut remarquer qua-

tre espèces d'anachronismes : 1° temps vides de faits
,
qui

devraient en être remplis ; tels que l'âge des dieux , dans

lequel nous avons trouvé les origines de tout ce qui touche

la société , et que pourtant le savant Varron place dans ce

qu'il appelle le temps obscur; 2° temps remplis de faits ,

et qui devraient en être vides, tels que l'âge des héros, où

l'on place tous les événemens de l'âge des dieux , dans la

supposition que toutes les fables ont été l'invention des



262 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

poêles héroïques , et surtout d'Homère ;
3" temps unis ,

qu'on devait diviser
,
pendant la vie du seul Orphée

,

par exemple , les Grecs , d'abord semblables aux bêtes sau-

vages, atteignent toute la civilisation qu'on trouve chez

eux à l'époque de la guerre de Troie ;
4** temps divisés, qui

devaient être unis j ainsi on place ordinairement la fonda-

tion des colonies grecques dans la Sicile et dans l'Italie

,

plus de trois siècles après les courses errantes des héros

qui durent en être l'occasion.

CANON CHRONOLOGIQUE

Four déterminer les commencemens de l'histoire universelle j antérieure-

ment au règne de Ninus, d'où, elle part ordinairement.

Nous voyons d'abord les hommes , en exceptant quelques-

uns des enfans de Sem , dispersés à travers la vaste forêt qui

couvrit la terre un siècle dans l'Asie orientale, et deux

siècles dans le reste du monde. Le culte de Jupiter, que

nous retrouvons partout chez les premières nations païennes,

fixe les fondateurs des sociétés dans les lieux où les ont con-

duits leurs courses vagabondes, et alors commence l'âge des

dieux, qui dure neuf siècles. Déterminés dans le choix de

leurs premières demeures par le besoin de trouver de l'eau et

des aliraens, ils ne peuvent se fixer d'abord sur le rivage de

la mer, et les premières sociétés s'établissent dans l'intérieur

des terres. Mais vers la fin du premier âge , les peuples des-

cendent plus près de la mer. Ainsi , chez les Latins , il s'écoule

plus de neuf cents ans depuis le siècle cTor^ du Latium,

depuis Vâge de Saturne jusqu'au temps où Ancus Martius

vient sur les bords de la mer s'emparer d'Ostie. — L'âge

héroïque
,
qui vient ensuite , comprend deux cents années

,

pendant lesquelles nous voyons d'abord les courses de Minos,

l'expédition des Argonautes, la guerre de Troie et les longs

voyages des héros qui ont détruit celte ville. C'est alors

,
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plus de mille ans après le déluge
,
que Tyr , capitale de la

Phénicie, descend de l'intérieur des terres sur le rivage,

pour passer ensuite dans une ile voisine. Déjà elle est célèbre

par la navigation et par les colonies qu'elle a fondées sur les

côtes delà Méditerranée, et même au-delà du détroit , avant

les temps héroïques de la Grèce.

Nous avons prouvé l'uniformité du développement des

nations, en montrant comment elles s'accordèrent à élever

leurs dieux jusqu'aux étoiles , usage que les Phéniciens por-

tèrent de l'Orient en Grèce et en Egypte. D'après cela , les

Chaldéens durent régner dans l'Orient autant de siècles

qu'il s'en écoula depuis Zoroastre jusqu'à Ninus
,
qui fonda

la monarchie assyrienne , la plus ancienne du monde ; autant

qu'on dut en compter depuis Hermès Trismégiste jusqu'à

Sésostris, qui fonda aussi en Egypte une puissante monar-

chie. Les Assyriens et les Egyptiens , nations méditerranées

,

durent suivre dans les révolutions de leurs gouvernemens la

marche générale que nous avons indiquée. Mais les Phéni-

ciens, nation maritime, enrichie par le commerce, durent

s'arrêter dans la démocratie , le premier des gouvernemens

humains ( Koyez le 4® livre ).

Ainsi, par le simple secours de l'intelligence , et sans avoir

besoin de celui de la mémoire
,
qui devient inutile lorsque

les faits manquent pour frapper nos sens, nous avons rempli

la lacune que présentait l'histoire universelle dans ses ori-

gines , tant pour l'ancienne Egypte que pour l'Orient
,
plus

ancien encore.

De cette manière l'étude du développement de la civilisa-

tion humaine
, prête une certitude nouvelle aux calculs de

la chronologie. Conformément à l'axiome 106, elle part du

point même ou commence le sujet qu'elle traite : elle part de

^iCfcvovy le temps ou Saturne, ainsi appelé à satis ,
parce que

l'on comptait les années par les récoltes; à!Uranie, la muse

qui contemple le ciel pour prendre les augures; de Zoroastre,

contemplateur des astres ,
qui rend des oracles d'après la

direction des étoiles tombantes. Bientôt Saturne monte dans
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la septième sphère, Uranie contemple les planètes et les

étoiles fixes , et les Chaldéens , favorisés par l'immensité de

leurs plaines , deviennent astronomes et astrologues , en me-

surant le cercle que ces astres décrivent , en leur supposant

diverses influences sur les corps sublunaires, et même sur

les libres volontés de l'homme j sous les noms dHastronomie

,

à^astrologie , ou de théologie , cette science ne fut autre que

la divination. Du ciel les mathématiques descendirent pour

mesurer la terre, sans toutefois pouvoir le faire avec certi-

tude, à moins d'employer les mesures fournies par les cieux.

Dans leur partie principale elles furent nommées avec pro-

priété géométrie.

C'est à tort que les chronologistes ne prennent point leur

science au point même où commence le sujet qui lui est

propre. Ils commencent avec Tannée astronomique, laquelle

n'a pu être connue qu'au bout de dix siècles au moins. Cette

méthode pouvait leur faire connaître les conjonctions et les

oppositions qui avaient pu avoir lieu dans le ciel entre les

planètes ou les constellations, mais ne pouvait leur rien

apprendre de la succession des choses de la terre. Voilà ce

qui a rendu impuissans les nobles efforts du cardinal Pierre

d'Alliac. Voilà pourquoi l'histoire universelle a tiré si peu

d'avantages, pour éclairer son origine et sa suite , du génie

admirable et de l'étonnante érudition de Petau et de Joseph

Scaliger.



CHAPITRE XL

DE LA GEOGRAPHIE POETIQUE.

La géographie poétique , l'autre œil de \histoire fabu-

leuse , n'a pas moins besoin d'être ëclaircie que la chro-

nologie poétique. En conséquence d'un de nos axiomes ( les

hommes qui ^veulent expliquer aux autres des choses in-

connues et lointaines dont ils n^ontpas la véritable idée^

les décrivent en les assimilant à des choses connues et

rapprochées ), la géographie poétique ^ prise dans ses par-

ties et dans son ensemble , naquit dans l'enceinte de la

Grèce, sous des proportions resserrées. Les Grecs sortant

de leur pays pour se répandre dans le monde , la géogra-

phie alla s'étendant jusqu'à ce qu'elle atteignît les limites

que nous lui voyons aujourd'hui. Les géographes anciens

s'accordent à reconnaître une vérité dont ils n'ont point

su faire usage : c'est que les anciennes nations ^ émigrant

dans des contrées étrangères et lointaines , donnèrent des

noms tirés de leur ancienne patrie ^ aux cités ^ aux monr-

tagnes et aux fleuves , aux isthmes et aux détroits „ aux

îles et aux promontoires

.

C'est dans l'enceinte même de la Grèce que l'on plaça

d'abord la partie orientale appelée Asie , ou Inde ^ Yocci-

dentale appelée Europe ou Hespérie , la septentrionale ,
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nommée Thrace ou Scythie , enfin la méridionale . dite

Lyhie ou Mauritanie. Les parties du monde furent ainsi

appelées du nom des parties du petit monde de la Grèce ^

selon la situation des premières relativement à celle des

dernières. Ce qui le prouve , c'est que les vents cardinaux

conservent dans leur géographie les noms qu'ils durent

avoir originairement dans l'intérieur de la Grèce.

D'après ces principes , la grande péninsule située à l'o-

rient de la Grèce conserva le nom ai Asie Mineure., après

que le nom dUAsie eut passé à cette vaste partie orientale

du monde ,
que nous appelons ainsi dans un sens absolu.

Au contraire, la Grèce, qui était à \occident par rapport

à l'Asie , fut appelée Europe ^ et ensuite ce nom s'étendit

au grand continent 5 que limite l'Océan occidental. — Ils

appelèrent d'abord Hespérie la partie occidentale de la

Grèce , sur laquelle se levait le soir l'étoile Hesperus. En-

suite , voyant l'Italie dans la même situation , ils la nom-

mèrent Grande Hespérie. Enfin , étant parvenus jusqu'à

l'Espagne, ils la désignèrent comme la dernière Hespérie.

— Les Grecs d'Italie , au contraire , durent appeler lonie

la partie de la Grèce qui était orientale relativement à eux,

et la mer qui sépare la grande Grèce de la Grèce propre-

ment dite , en garde le nom d'Ionienne ; ensuite l'analogie

de situation entre la Grèce proprement dite et la Grèce

Asiatique, fit appeler /o/i/e , par les habitans de la pre-

mière , la partie de l'Asie-^Iineure qui se trouvait à leur

orient. ( Il est probable que Pythagore vint en Italie de

Samé, partie du royaume d'Ulysse, située dans la pre-

mière lonie, plutôt que de Samos , située dans la seconde.
)

.— De la Thrace Grecque vinrent Mars et Orphée; ce dieu

et ce poète théologien ont évidemment une origine grec-

que. De la Scythie Grecque vint Anacharsis avec ses ora-

cles scythiques non moins faux que les vers d'Orphée. De

la même partie de la Grèce sortirent les Hyperboréens

,
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qui fondèrent les oracles de Delphes et de Dodone. C'est

dans ce sens que Zamolxis fut Gete ^ et Bacchus Indien,

— Le nom de Morée , que le Péloponèse conserve jusqu'à

nos jours , nous prouve assez que Persée , héros d'une ori-

QÏne évidemment grecque , fit ses exploits célèbres dans

la Mauritanie Grecque; le royaume de Pélops ou Pélopo-

nèse a l'Achaïe au nord , comme l'Europe est au nord de

l'Afrique. Hérodote raconte qu'autrefois les Maures fu-
rent blancs, ce qu'on ne peut entendre que des Maures

de la Grèce, dont le pays est appelé encore aujourd'hui

la Morée Blanche, — Les Grecs avaient d'abord appelé

OceW toute mer d'un aspect sans bornes, et Homère avait

dit que l'île d'Éole était ceinte par \ Océan. Lorsqu'ils ar-

rivèrent KY Océan véritable, ils étendirent cette idée

étroite , et désignèrent par le nom d' Océan la mer qui

embrasse toute la terre comme une grande île (1) (2).

(1) Ces principes de géographie peuvent justifier Homère d'erreurs

très graves qui lui sont imputées à tort. Par exemple les Cimmériens du-

rent avoir, comme il le dit, des nuits plus longues que tous les peuples

de la Grèce
y parce qu'ils étaient placés dans sa partie la plus septen-

trionale j ensuite on a reculé l'habitation des Cimmériens jusqu'aux

Palus-Méotides. On disait, à cause de leurs longues nuits, qu'ilshabitaient

près des enfers, et les habitans de Cumes , voisins de la grotte de la

Sybille qui conduisait aux enfers, reçurent, à cause de cette prétendue

analogie de situation , le nom de Cimmériens. Autrement il ne serait

point croyable qu'Ulysse , voyageant sans le secours des enchantemc-îs

(contre lesquels Mercure lui avait donné un préservatif), fût allé en

un jour voir l'enfer chez les Cimmériens à.es Talus-Méotides y et fût

revenu le même jour à Circéi , maintenant le mont Circello, près de

Cumes. — Les Lotophages et les Lesfrigons durent aussi être voisins

de la Grèce.

Les mêmes principes de géographie poétique peuvent résoudre de

grandes diflBicultés dans VHistoire ancienne de V Orient j où l'on éloigne

beaucoup vers le nord ou le midi des peuples qui durent être placés

d'abord dans Vorient même.
Ce que nous disons de la Géogf^aphie des Grecs se représente dans

selle des Latins. Le Latium dut être d'abord bien resserré, puisqu'en
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deux siècles et demi , Rome , sous ses rois , soumit à peu près vingt peu-

ples sans étendre son empire à plus de vingt milles. V Italie ï\xi certaine-

ment circonscrite par la Gaule Cisalpine et par la Grande-Grèce; ensuite

les conquêtes des Romains étendirent ce nom à toute la Péninsule. La

merd'Btrurie dut être bien limitée lorsqu'Horatius-Coclès arrêtait seul

toute l'Etrurie sur un pont; ensuite ce nom s'est étendu par les -victoire»

de Rome à toute cette mer qui baigne la côte inférieure de l'Italie. De

même le Font où Jason conduisit les Argonautes , dut être la terre la

plus voisine de l'Europe , celle qui n'en est séparée que par l'étroit bas-

sin appelé Propontide ; cette terre dut donner son nom à la mer du Ponty

et ce nom s'étendit à tout le golfe que présente l'Asie , dans cette partie

de ses rivages où fut depuis le royaume de Mithridates ; le père de Médée,

selon la même fable, était né à Chalcis , dans cette ville grecque de l'Eu-

bée qui s'appelle maintenant Négrepont.— La première Cî^ète dut être

une île dans cet Archipel où les Cyclades forment une sorte de labyrin-

the ; c'est de là probablement que Minos allait en course contre les Athé-

niens ; dans la suite , la Crète sortit de la mer Egée pour se fixer dans

celle où nous la plaçons.

Puisque des Latins nous sommes revenus aux Grecs , remarquons que

cette nation vaine , en se répandant dans le inonde
, y célébra partout

la guerre de Troie et les voyages des héros errans après sa destruction
,

des héros grecs, tels que Ménélas, Diomède, TJlysse, et des héros troyens,

tels que Antenor , Capys , Enée. Les Grecs ayant retrouvé dans toutes les

contrées du monde un caractère de fondateurs des sociétés analogue à

celui de leur Hercule de Thèbes y ils placèrent partout son nom et le

firent voyager par toute la terre
,
qu'il purgeait de monstres sans en rap-

porter dans sa patrie autre chose que de la gloire. Varron compte environ

quarante Hercu/es , et il afiirme que celui des Latins s'appelait Z>i'as

Fidius; les Egyptiens, aussi vains que les Grecs, disaient que leur

Jupiter Ammon éia\i\eTp\\x& ancien des Jupiters y et que les Hercules

des autres nations avaient pris leur nom de VHercule égyptien. Les Grecs

observèrent encore qu'il y avait eu partout un caractère poétique de

bergers parlant en vers ; chez eux c'était Evandre Varcadien ; Evandre

ne manqua pas de passer de l'Arcadie dans le Latiunty où il donna l'hos-

pitalité à VHercule greCy son compatriote, et prit pour femme Carmenta,

ainsi nommée de carmina y vers; elle trouva chez les Latins les lettres
y

c'est-à-dire lesjhrmes des sons articulés qui sont la matière des vers.

Enfin, ce qui confirme tout ce que nous venons de dire , c'est que les

Grecs observèrent ces caractères poétiques dans le Latium , en même
temps qu'ils trouvèrent leurs Curetés répandus dans la Saturnicy c'est-à-

dire dans l'ancienne Italie , dans la Crète et dans l'Asie.

Mais conune ces mots et ces idées passèrent des Grecs aux Latins daus
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un temps où les nations , encore très sauvages , étaient fermées aux

étrangers (1), nous avons demandé plus haut qu'on nous passât la con-

jecture suivante : Il peut ai-'oir existé sur le rivage du Latium une cité

grecque j ensevelie depuis dans les ténèbres de l'antiquité ^ laquelle aurait

donné aux Lapins les lettres de l'alphabet. Tacite nous apprend que les

lettres latines furent d'abord semblables aux plus anciennes des Grecs

,

ce qui est une forte preuve que les Latins ont reçu l'alphabet grec de

ces Grecs du Latium j et non de la grande Grèce , encore moins de la

Grèce proprement dite \ car s'il en eût été ainsi , ils n'eussent connu ces

lettres qu'au temps de la guerre de Tarente et de Pyrrhus , et alors ils

se seraient servis des plus modernes y et non pas des anciennes.

Les noms à^Hercule , à^hvandre et d^Énée passèrent donc de la Grèce

dans le Latium
,
par l'effet de quatre causes que nous trouverons dans

les mœurs et le caractère des nations : 1» les peuples encore barbares

sont attachés aux coutumes de leurs pays, mais à mesure qu'ils com-

mencent à se civiliser , ils prennent du goût pour lesjaçons de parler

des étrangers , comme pour leurs marchandises et leurs manières ] c'est

ce qui explique pourquoi les Latins changèrent leur Dius Fidius pour

l'Hercule des Grecs , et leur jurement national Médius Fidius pour

Meherculcj Mecastor , Edepol ; 2° Isi yanité des nations, nous l'avons

souvent répété, les porte à se donner V illustration d'une origine étran-

gère, surtout lorsque les traditions de leurs âges barbares semblent

favoriser cette croyance ; ainsi , au moyen-âge
, Jean Villani nous raconte

que Fiesole fut fondé par Atlas , et qu'un roi troyen du nom de Priam

régna en Germanie ; ainsi les Latins méconnurent sans peine leur véri-

table fondateur, pour lui substituer Hercule y fondateur de la société

chez les Grecs , et changèrent le caractère de leurs bergers-poètes pour

celui de V^rcadien Evandre ; 3° lorsque les nations remarquent des

choses étrangères
,

qu'elles ne peuvent bien expliquer avec des mots

de leur langue , elles ont nécessairement recours aux mots des langues

étrangères ; 4° enfin , les premiers peuples , incapables d'abstraire d'un

sujet les qualités qui lui sont propres, nomment les sujets pour désigner

les qualités , c'est ce que prouvent d'une manière certaine plusieurs

expressions de la langue latine. Les Romains ne savaient ce que c'était

que luxe; lorsqu'ils l'eurent observé dans les Tarentins, ils dirent un

Tarentin pour un homme parfiimé. Ils ne savaient ce que c'était que

stratagème militaire ; \or8(\yi^'û.& l'eurent observé dans les Carthaginois
,

ils appelèrent les stratagèmes punicas artes , les arts puniques ou car-

Ci) Tite-Live assure qu'à l'époque de Servius Tullius, le nom si célèbre de Pythagore

n'aurait pu parvenir de Crolone à Rome à travers tant de nations séparées par la

diversité de leurs langues et de leurs mœurs [Fico).

IS.
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thaginois. Ils n'avaient point l'idée dnJuste ; lorsqu'ils le remarquèrent

dans les Capouans , ils dirent supercilium campanicum , iponr Jastueux

,

superbe. C'est de cette manière que Numa et Ancus furent Sabins ; les

Sabins étant remarquables par leur piété , les Romains dirent Sabin
j

faute de pouvoir exprimer religieux. Servius Tullius fut Grec dans le

langage des Romains
,
parce qu'ils ne savaient pas dire habile et rusé.

Peut-être doit-on comprendre de cette manière les Arcadiens d'Evati-

dre et les Phrygiens d'Enée. Comment des bergers
, qui ne savaient ce

que c'est que la mer, seraient-ils sortis de l'Arcadie, contrée toute

méditerranée de la Grèce, pour tenter une si longue navigation et pé-

nétrer jusqu'au milieu du Latium ? Cependant toute tradition vulgaire

doit avoir originairement quelque cause publique
,
quelque fondement

de vérité— Ce sont les Grecs qui, chantant partout le monde leur

guerre de Troie et les aventures de leurs héros, ontfait d"Enèe lefon-
dateur de la nation romaine , tandis que , selon Bochart, il ne mit ja-

mais le pied en Italie
,
que Strabon assure qu'il ne sortit jamais de Troie

,

et qu'Homère , dont l'autorité a plus de poids ici , raconte qu'il y mou-

rut et qu'il laissa le trône à sa postérité. Cette fable , inventée par la va-

nité des Grecs et adoptée par celle des Romains, ne put naitre qu'au

temps de la guerre de Pyrrhus, époque à laquelle les Romains commen-

cèrent à accueillir ce qui venait de la Grèce.

Il est plus naturel de croire qu'il exista sur le rivage du Latium une

cité grecque qui, vaincue par les Romains, fut détruite en vertu du

droit héroïque des nations barbares, que les vaincus furent reçus à

Rome dans la classe des plébéiens, et que, dans le langage poétique, on

appela dans la suite Arcadiens ceux d'entre les vaincus qui avaient d'a-

bord erré dans les forêts, Phrygiens ceux qui avaient erré sur mer.

(3) La géographie comprenant la nomenclature et la chorographie ou

description des lieux, principalement des cités, il nous reste à la consi-

dérer sous ce double aspect pour achever ce que nous avions à dire de

la sagesse poétique.

Nous avons remarqué plus haut que les cités héroïques furent fondées

par la Providence dans des lieux d'une forte position, désignés par les

Latins, dans la langue sacrée de leur âge divin, par le nom d'^ra; ou bien

à''Arces (de là , au moyen-âge, Titalien rocche, et ensuite castella ^^oxxx

seigneuries). Ce nom d^Ara dut s'étendre à tout le pays dépendant de

chaque cité héroïque , lequel s'appelait aussi Ager, lorsqu'on le consi-

dérait sous le rapport des limites communes avec les cités étrangères , et

territorium sous le rapport de la juridiction de la cité sur les citoyens.

Il y a sur ce sujet un passage remarquable de Tacite 5 c'est celui où il

décrit VAra maxima d'Hercule à Rome : Igitur à fora boario , ubi

ceneum bans simulacrum adspicimus ,
quia id genus animalium aratro
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subditur y sulcus designandi oppidi captus , ut magnant Herculis aram

complecteretur j ara Herculis erat. Joignez-y le passage curieux où

Salluste parle de la fameuse Ara des frères Philènes, qui servait de

limites à l'empire carthaginois et à la Cyrénaïque. Toute l'ancienne

géographie est pleine de semblables arœ; et pour commencer par l'Asie,

Cellarius observe que toutes les cités de la Syrie prenaient le nom A^Jlre,

avant ou après leurs noms particuliers ; ce qui faisait donner à la Syrie

elle-même celui à^Aramea ou Aramia. Dans la Grèce , Thésée fonda la

cité d'Athènes en érigeant le fameux autel des malheureux. San* doute

il comprenait avec raison sous cette dénomination les vagabonds sans

lois et sans culte qui, pour échapper aux rixes continuelles de l'état

bestial , cherchaient un asile dans les lieux forts occupés par les pre-

mières sociétés, faibles qu'ils étaient par leur isolement, et manquant

de tous les biens que la civilisation assurait déjà aux hommes réunis par

la religion.

Les Grecs prenaient encore apa dans le sens de vœu, action de dé-

vouer, parce que les premières victimes , Saturni Jiostiœ, les premiers

avaôn^aTop , diris devoti , furent immolés sur les premières Arœ , dans

le sens où nous prenons ce mot. Ces premières victimes furent les

hommes encore sauvages qui osèrent poursuivre, sur les terres labourées

par les forts , les faibles qui s'y réfugiaient ( campare en italien, du latin

campus, pour se sauver). Ils y étaient consacrés à /^e^^a et immolés.

Les Latins en ont conservé suppîicium j dans les deux sens de supplice

et de sacrifice. En cela la langue grecque répond à la langue latine :

oL^ct.^ vœu, action de dévouer yeni dire aussi «oara, la personne ou la

chose coupable, et de plus dirœ , les Furies. Les premiers coupables

qu'on dévoua, primœ noxœ , étaient consacrés aux Furies, et ensuite

sacrifiés sur les premières arœ dont nous avons parlé. Le mot hara dut

signifier chez les anciens Latins , non pas le lieu où l'on élève les trou-

peaux , mais la victime, d'où vint certainement haruspex , celui qui

tire les présages de l'examen des entrailles des victimes immolées devant

les autels.

D'après ce que nous avons vu relativement à VAra maxima d'Hercule,

c'est sur une ara semblable à celle de Thésée que Romulus dut fonder

Rome en ouvrant un asile dans un bois. Jamais les Latins ne parlent d'un

bois sacré , lucus , sans faire mention d'un autel, ara, élevé dans ce bois

à quelque divinité. Aussi lorsque Tite-Live nous dit en général que les

asiles furent le moyen employé d'ordinaire par les anciens fondateurs

des villes , vêtus urbes condentium consilium. , il nous indique la raison

pour laquelle on trouve dans l'ancienne géographie tant de cités avec

le nom à''Arœ. Nous avons parlé de l'Asie et de l'Afrique , mais il en est

de même en Europe
,
particulièrement en Grèce , en Italie, et mainte-
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nant encore en Espagne. Tacite mentionne en Germanie Vuira Ubiorum.

De nos jours on donne ce nom en Transylvanie à plusieurs cités.

C'est aussi de ce mot Ara, prononcé et entendu d'une manière si

uniforme par tant de nations séparées par les temps , les lieux et les

usages
,
que les Latins durent tirer le mot aratrum , charrue , dont la

courbure se disait urbs ( le sens le plus ordinaire de ce mot est celui de

ville
) \ du même mot vinrent enfin arx , forteresse , arceo , repousser

( ager arcifinius , chez les auteurs qui ont écrit sur les limites des

champs
)
, ci arma, arcus, armes , arc j c'était une idée bien sage de faire

ainsi consister le courage à arrêter et repousser l'injustice. Ap>iç, Mars,

vint sans doute de la défense des arce ( f^ico ).
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CONCLUSION DE CE LIVRE.

Nous avons démontré que la sagesse poétique mérite

deux magnifiques éloges , dont l'un lui a été constamment

attribué. I. C'est elle qui fonda l humanité chez les Gen-

tils , gloire que la vanité des nations et des savans a voulu

lui assurer, et lui aurait plutôt enlevée. IL L'autre gloire

lui a été attribuée jusqu'à nous par une tradition vulgaire
;

c'est que la sagesse antique . par une même inspiration
,

rendait ses sages également grands comme philosophes ^

comme législateurs et capitaines , comme historiens,

orateurs etpoètes. Voilà pourquoi elle a été tant regrettée
j

cependant , dans la réalité , elle ne fit que les ébaucher

,

tels que nous les avons trouvés dans les fables j ces germes

féconds nous ont laissé voir dans l'imperfection de sa forme

primitive la science de réflexion, la science de recherches,

ouvrage tardif de la philosophie. On peut dire en effet

que dans les fables , Vinstinct de l'humanité avait marqué

d'avance les principes de la science moderne ,
que les mé-

ditations des savans ont depuis éclairée par des raisonne-

mens , et résumée dans des maxim^es. Nous pouvons con-

clure par le principe dont la démonstration était l'objet de

ce livre : Les poètes théologiens furent le sens, les philo-

sophes furent Tintelligence de la sagesse humaine.





LIVRE TROISIÈME,

DÉCOUVERTE DU VÉRITABLE HOMERE

ARGUMENT.

Ce lÎTre n'est qu'un appendice du précédent. C'est une

application delà méthode qu'on y a suivie, au plus ancien

auteur du paganisme , à celui qu'on a regardé comme le

fondateur de la civilisation grecque, et par suite de celle de

l'Europe. L'auteur entreprend de prouver : 1° qu'Homère

n'a pas été philosophe; 2° qu'il a vécu pendant plus de

quatre siècles; 3° que toutes les villes de la Grèce ont eu

raison de le revendiquer pour citoyen; 4° qu'il a été, par

conséquent , non pas un individu, mais un être collectif, un
symbole du peuple grec racontant sa propre histoire dans des

chants nationaux.

Chapitre I. De la sagesse PHiLosopHiaiiE auE l'on attribue a

Homère. La force et l'originalité avec lesquelles il a peint des

mœurs barbares, prouvent qu'il partageait les passions de

ses héros. Un philosophe n'aurait pu, ni voulu peindre si

naïvement de telles mœurs.

Chapitre II. De la patrie d'Homère. Vico conjecture que
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l'auteur ou les auteurs de l'Odyssée eurent pour patrie les

contrées occidentales de la Grèce; ceux de l'Iliade , l'Asie-

Mineure. Chaque ville grecque revendiqua Homère pour

citoyen, parce qu'elle reconnaissait quelque chose de son

dialecte vulgaire dans llliade ou l'Odyssée.

Chapitre Hï. Du temps oti vécut Homère. Un grand nombre

de passages indiquent des époques de civilisation très di-

verses, et portent à croire que les deux poèmes ont été

travaillés par plusieurs mains, et continués pendant plusieurs

Chapitre IV. Pourquoi le génie d'Homère dans la poésie

HÉROïauE NE PEUT JAMAIS ETRE égalé, C'cst quc Ics caractèrcs des

héros qu'il a peints ne se rapportent pas à des êtres indivi-

duels, mais sont plutôt des symboles populaires de chaque

caractère moral. Observations sur la comédie et la tragédie.

Chapitres V et VI. Observations PHiLosoPHiauES et philolo-

GiauEs,qui doivent servir à la découverte du véritable Homère.

La plupart des observations philosophiques rentrent dans ce

qui a été dit au second livre, sur l'origine de la poésie.

Chapitre Vil. §. ï. Découverte du véritable Homère. — §. II.

Tout ce qui était absurde et invraisemblable dans l'Homère

que l'on s'est figuré jusqu'ici, devient dans notre Homère

convenance et nécessité. — §. III. On doit trouver dans les

poèmes d'Homère les deux principales sources des faits

relatifs au droit naturel des gens , considéré chez les Grecs.

Appendice. Histoire raisonnée des poètes dramatiques et

LYRIQUES. Trois âges dans la poésie lyrique , comme dans la

tragédie.



Avoir démontré , comme nous l'avons fait dans le livre

précédent
,
que la sagesse poétique fut la sagesse vulgaire

des peuples grecs , d'abord poètes théologiens , et ensuite

héroïques , c'est avoir prouvé d'une manière implicite la

même vérité relativement à la sagesse d'Homère, Mais Pla-

ton prétend au contraire qu'Homère posséda la sagesse ré-

fléchie ( riposta ) des âges civilisés ; et il a été suivi dans

cette opinion par tous les philosophes, spécialement par

Plutarque
,
qui a consacré à ce sujet un livre tout entier.

Ce préjugé est trop profondément enraciné dans les esprits

,

pour qu'il ne soit pas nécessaire d'examiner particulière-

ment si Homère a jamais été philosophe. Longin avait

cherché à résoudre ce problème dans un ouvrage dont fait

mention Diogène Laèrce dans la vie de Pyrrhon.

12,.





CHAPITRE PREMIER.

DE LA SAGESSE PHILOSOPHIQUE QUE L'ON A ATTRIBUEE A HOMÈRE.

Nous accorderons , d'abord , comme il est juste
,
qu'Ho-

mère a dû suivre les sentimens vulgaires^ et par consé-

quent \e% mœurs vulgaires de ses contemporains encore

barbares j de tels sentimens , de telles mœurs fournissent

à la poésie des sujets qui lui sont propres. Passons-lui donc

d'avoir présenté la force comme la mesure de la grandeur

des dieux j laissons Jupiter démontrer
,
par la force avec

laquelle il enlèverait la grande chaîne de la fable
, qu'il

est le roi des dieux et des hommes; laissons Diomède .

secondé par Minerve , blesser J^énus et Mars ; la chose

n'a rien d'invraisemblable dans un pareil système^ laissons

Minerve , dans le combat des dieux , dépouiller Vénus et

frapper Mars d'un coup de pierre^ ce qui peut faire juger

si elle était la déesse de la philosophie dans la croyance

vulgaire
j
passons encore au poète de nous avoir rappelé

fidèlement l'usage d'empo7>owwer les flèches (1)^ comme le

(1) Usage barbare dont les nations se seraient constamment abste-

nues, si l'on en^croyait les auteurs qui ont écrit sur le droit des gens , et

qui pourtant était alors pratiqué par ces Grecs auxquels on attribue la

gloire d'avoir répandu la civilisation dans le monde ( Vico }.
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fait le héros de l'Odyssée, qui va exprès à Ephyre pour y

trouver des herbes vénéneuses j l'usage enfin de ne point

ensevelir les ennemis tués dans les combats , mais de les

laisser pour être la pâture des chiens et des oautours.

Cependant , la fin de la poésie étant d'adoucir li fera-

cité du vulgaire y de l'esprit duquel les poètes disposent

en maîtres , Un était point d'un homme sage d'inspirer au

vulgaire de l'admiration pour des sentitnens et des coutu-

mes si barbares^ et de le confirmer dans les uns et dans

les autres par le plaisir qu'il prendrait à les voir si bien

peints. Il n'étaitpoint d'un homme sage d'amuser le peu-

ple grossier, de la grossièreté des héros et des dieux.

Mars, en combattant Minerve, l'appelle kvvo(xvicc (musca ca-

nina )
• Minerve donne un coup de poing à Diane j Achille

et Agamemnon , le premier des héros et le roi des rois , se

donnent l'épithète de chien , et se traitent comme le fe-

raient à peine des valets de comédie.

Comment appeler autrement que sottise la prétendue

sagesse du général en chef Agamemnon, qui a besoin d'ê-

tre forcé par Achille à restituer Chryséis au prêtre d'Apol-

lon , son père, tandis que le dieu
,
pour venger Chryséis

,

ravage l'armée des Grecs par une peste cruelle? Ensuite

le roi des rois, se regardant comme outragé, croit réta-

blir son honneur en déployant unejustice digne de la sa-

gesse qu'il a montrée. Il enlève Briséis à Achille, sans doute

afin que ce héros
,
qui portait avec lui le destin de Troie,

s'éloigne avec ses guerriers et ses vaisseaux , et qu'Hector

égorge le reste des Grecs que la peste a pu épargner

—

Voilà pourtant le poète qu'on a jusqu'ici regardé comme
le fondateur de la civilisation des Grecs, comme \auteur

de la 'politesse de leurs inœurs. C'est du récit que nous

venons de faire qu'il déduit toute l'Iliade j ses principaux

auteurs sont un tel capitaine , un tel héros î Voilà le poète

incomparable dans la conception des caractères poéti-
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ques ! Sans doute il mérite cet éloge , mais dans un autre

sens , comme on le verra dans ce livre. Ses caractères les

plus sublimes choquent en tout les idées d'un âge civilisé
,

mais ils sont pleins de convenance , si on les rapporte à la

nature héroïque des hommes 'passionnés et irritables qu'il

a voulu peindre.

Si Homère est un sage , un philosophe , que dire de la

passion de ses héros pour le vin ? Sont-ils affligés , leur

consolation c'est de s^enivrer , comme fait particulière-

ment le sage Ulysse. Scaliger s'indigne de voir toutes ces

comparaisons tirées des objets les plus sauvages , de la

nature la plus farouche. Admettons cependant qu'Ho-

mère a été forcé de les choisir ainsi pour se faire mieux

entendre du vulgaire, alors si farouche et si sauvage;

cependant le bonheur même de ces comparaisons , leur

mérite incomparable , n'indique pas certainement un es-

prit ac/oi^c* et humanisé par la philosophie. Celui en qui

les leçons des philosophes auraient développé lessentimens

de l'humanité et de la pitié n'aurait pas eu non plus ce

style si fier et d'un effet si terrible avec lequel il décrit,

dans toute la variété de leurs accidens , les plus sanglans

combats, avec lequel il diversifie de cent manières bizarres

les tableaux de meurtre qui font la sublimité de l'Iliade. La

constance d'âme que donne et assure l'étude de la sagesse

philosophique pouvait-elle lui permettre de supposer tant

de légèreté, tant de mobilité dans les dieux et les héros
j

de montrer les uns, sur le moindre motif, passant du plus

grand trouble à un calme subit ; les autres , dans l'accès

de la plus violente colère , se rappelant un souvenir tou-

chant , en fondant en larmes (1) ^ d'autres , au contraire
,

(1) Au moyen-âge
,
dont VHomère toscan (Dante ) n'a chanté que des

Jaits réels j nous voyons que Rienzi , exposant aux Romains l'oppression

dans laquelle ils étaient tenus par les nobles
,
fut interrompu par ses

sanglots et par ceux de tous les assistans. La vie de Rienzi par un auteur
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navrés de douleur , oubliant tout à coup leurs maux , et

s'abandonnant àla joie,à la première distraction agréable,

comme le sage Ulysse au banquet d'Alcinoiis ; d'autres

enfin , d'abord calmes et tranquilles^ s'irritant d'une parole

dite sans intention de leur déplaire , et s'emportant au

point de menacer de la mort celui qui l'a prononcée. Ainsi

Achille reçoit dans sa tente l'infortuné Priam, qui est venu

seul pendant la nuit à travers le camp des Grecs
,
pour ra-

cheter le cadavre d'Hector j il l'admet à sa table , et ,
pour

un mot que lui arrache le regret d'avoir perdu un si digne

fils , Achille oublie les saintes lois de l'hospitalité , les droits

d'une confiance généreuse , le respect dû à l'âge et au mal-

heur j et dans le transport d'une fureur aveugle, il menace

le vieillard de lui arracher la vie. Le même Achille refuse

,

dans son obstination impie , d'oublier en faveur de sa patrie

l'injure d'Agamemnon , et ne secourt enfin les Grecs mas-

sacrés indignement par Hector, que pour venger le ressen-

timent particuher que lui inspire contre Paris la mort de

Patrocle. Jusque dans le tombeau , il se souvient de l'en-

lèvement de Briséis ; il faut que la belle et malheureuse

Polixène soit immolée sur son tombeau, et apaise par

l'effusion du sang innocent ses cendres altérées de ven-

geance.

Je n'ai pas besoin de dire qu'on ne peut guère compren-

dre comment un esprit grave , un philosophe habitué à

combiner ses idées d'une manière raisonnable ^ se serait

occupé à imaginer ces contes de vieilles , bons pour amuser

les enfans , et dont Homère a rempli l'Odyssée.

Ces mœurs sauvages et grossières ^ fieres et farouches

,

ces caractères déraisonnables et déraisonnablement oh-

contemporain nous représente au naturel les mœurs héroïques de la

Grèce , telles qu'elles sont peintes dans Homère (F/co). f^oy. dans la

note du discours le jugement sur Dante.
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stinésf quoique souvent d'une mobilité et d'une légèreté

puérilesy ne pouvaient appartenir, comme nous Tavons

démontré ( livre ii , Corollaires de la nature héroïque
) ,

qu'à des hommes faibles d'esprit comme des enfans,

doués d^une imagination vive comme celle des femmes

,

emportés dans leurs passions comme les jeunes gens les

plus violens. Il faut donc refuser à Homère toute sagesse

philosophique .

Yoilà l'origine des doutes qui nous forcent de recher-

cher quel fut le véritable Homère.





CHAPITRE IL

DE LA PATRIE D'HOMERE.

Presque toutes les cités de la Grèce se disputèrent la

gloire d'avoir donné le jour à Homère. Plusieurs auteurs

ont même cherché sa patrie dans l'Italie ; et Léon AUacci

(de patriâ Romevi) s'est donné une peine inutile pour la

déterminer. S'il est vrai qu'il n'existe point d'écrivain

plus ancien qu'Homère, comme Josèphe le soutient contre

Appion le grammairien , si les écrivains que nous pour-

rions consulter ne sont venus que long-temps après lui

,

il faut bien que nous employions notre critique métaphy-

sique à trouver dans Homère lui-même et son siècle et sa

patrie , en le considérant moins comme auteur de livre

que comme auteur ou fondateur de nation ; et , en effet

,

il a été considéré comme le fondateur de la civilisation

grecque.

Uauteur de V Odyssée naquit sans doute dans les parties

occidentales de la Grèce , en tirant vers le midi. Un pas-

sage précieux justifie cette conjecture : Alcinoûs , roi de

l'île des Phéaciens , maintenant Corfou , offre à Ulysse un

vaisseau bien équipé
,
pour le ramener dans son pays , et

lui fait remarquer que ses sujets, experts dans la marine,

seraient en état, s'il le fait xit ^ de le conduire jusqu en



286 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

Euhée; c'était, au rapport de ceux que le hasard y avait

conduits , la contrée la plus lointaine , la Thulé du monde

grec (uUima Thule). L'Homère de l'Odyssée qui avait

une telle idée de l'Eubée , ne fut pas sans doute le même
que celui de l'Iliade , car l'Eubée n'est pas très éloignée

de Troie et de l'Asie-Mineure, où naquit sans doute le

dernier.

On lit dans Sénèque que c'était une question célèbre

que débattaient les grammairiens grecs , de savoir si VI-

liade et l' Odyssée étaient du même auteur.

Si les villes grecques se disputèrent l'honneur d'avoir

produit Homère , c'est que chacune reconnaissait dans

l'Hiade et l'Odyssée ses m^ots, ses phrases et son dialecte

vulgaires. Cette observation nous servira à découvrir le

VÉRITABLE Homère .



CHAPITRE III.

DU TEMPS OU VECUT HOMERE.

L'âge d'Homère nous est indiqué par les remarques

suivantes , tirées de ses poèmes : — 1 . Aux funérailles de

Patrocle , Achille donne tous les jeux que la Grèce civili-

sée célébrait à Olyflipie. — 2. JJart de fondre des bas-

reliefs et de graver les métaux était déjà inventé , comme
le prouve , entre autres exemples, le bouclier d'Achille.

La peinture n'était pas encore trouvée , ce qui s'explique

naturellement : Vart du fondeur abstrait les superficies
,

mais il en conserve une partie par le relief j Vart du gra-

veur ou ciseleur en fait autant dans un sens opposé ; mais

la peinture abstrait les superficies d'une manière absolue,

c'est , dans les arts du dessin , le dernier effort de l'inven-

tion. Aussi , ni Homère ni Moïse ne font mention d'aucune

peinture,- preuve de leur antiquité î — 3. Les délicieux

jardins d'Alcinoûs, la magnificence de son palais, la

somptuosité de sa tahle , prouvent que les Grecs admi-

raient déjà le luxe et le faste. — 4. Les Phéniciens por-

taient déjà sur les côtes de la Grèce Xivoire, la pourpre et

cet encens d'Arabie dont la grotte de Vénus exhale le par-

fum j en outre , du lin ou hyssus le plus fin , de riches

vêtemens. Parmi les présens offerts à Pénélope par ses
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amans, nous remarquons un voile ou manteau dont Tin-

génieux travail ferait honneur au luxe recherché des temps

modernes (1). — 5. Le char sur lequel Priam va trouver

Achille est de bois de cèdre; l'antre de Calypso en exhale

l'agréable odeur. Cette délicatesse de bon goût fut ignorée

des Romains aux époques où les Néron et les Héliogabale

aimaient à anéantir les choses les plus précieuses , comme
par une sorte de fureur. — 6. Descriptions des bains

voluptueux de Circé. — 7. Les jeunes esclaves des amans

de Pénélope , avec leur beauté , leurs grâces et leurs

blondes chevelures , nous sont représentés tels que les

recherche la délicatesse moderne. — 8. Les hommes soi-

gnent leur chevelure comme les femmes ; Hector et Dio-

mède en font un reproche à Paris. — 9. Homère nous

montre toujours ses héros se nourrissant de chair rôtie ^

nourriture la plus simple de toutes , celle qui demande le

moins d'apprêt, puisqu'il suffit de braises pour la pré-

parer (2). Les viandes bouillies ne durent venir qu'ensuite,

car elles exigent , outre le feu , de l'eau , un chaudron et

un trépied j Virgile nourrit ses héros de viandes bouillies,

(1) .... fjt.iyctï TTfp/XfltXXïa TTCTrXoi'

Xf^Ci'oci , yKrn(rty ivyvafji.TrTQtç apapo/a/. Od. 2.

(2) L'usage en resta dans les sacrifices, et les Romains appelèrent

toujours prosficia les chairs des yictimes rôties sur les autels que l'on

partageait entre les convives; dans la suite les victimes, comme les

viandes profanes, furent rôties avec des broches. Lorsqu'Achille reçoit

Priam à sa table, il ouvre l'agneau , et ensuite Patrocle le rôtit, prépare

la table , et sert le pain dans des corbeilles ; les héros ne célébraient

point de banquets qui ne fussent des sacrifices, où ils étaient eux-mêmes

les prêtres. Les Latins en conservèrent epulœ , banquets somptueux, le

plus souvent donnés parles grands j epulum , repas donné au peuple par

la république; epulonesy prêtres qui prenaient part au repas sacré. Aga-

memnon tue lui-même les deux agneaux dont le sang doit consacrer le

traité fait avec Priam ; tant on attachait alors une idée magnifique à une

action qui nous semble maintenant celle d'un boucher ! [Fico).
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et leur en fait aussi rôtir avec des broches. Enfin , vinrent

les alimens assaisonnés. — Homère nous présente comme
l'aliment le plus délicat des héros , la farine mêlée de fro-

mage et de miel ; mais il tire de la pêche deux de ses com-

paraisons j et lorsqu'Ulysse , rentrant dans son palais sous

les habits de l'indigence, demande l'aumône à l'un des

amans de Pénélope , il lui dit que les dieux donnent aux
rois hospitaliers et bienfaisans des mers abondantes en

poissons qui font les délices des festins. — 10. Les héros

contractent mariage avec des étrangères ,• les bâtards suc-

cèdent au trône j observation importante
,
qui prouverait

qu'Homère a paru à l'époque où le droit héroïque tombait

en désuétude dans la Grèce
,
pour faire place à la liberté

populaire.

En réunissant toutes ces observations , recueillies pour

la plupart dans l'Odyssée , ouvrage de la vieillesse d'Ho-

mère au sentiment de Longin , nous partageons l'opinion

de ceux qui placent l'âge d'Homère long-temps après la

guerre de Troie , à une distance de quatre siècles, et nous

le croyons contemporain de Numa. Nous pourrions même
le rapprocher encore , car Homère parle de l'Egypte , et

l'on dit que Psammétique , dont le règne est postérieur à

celui de Numa , fut le premier roi d'Egypte qui ouvrit cette

contrée aux Grecs ; mais une foule de passages de l'Odys-

sée montrent que la Grèce était depuis long-temps ouverte

aux marchands phéniciens , dont les Grecs aimaient déjà

les récits non moins que les marchandises , à peu près

comme l'Europe accueille maintenant tout ce qui vient des

Indes. Il n'est donc point contradictoire qu'Homère n'ait

pas vu l'Egypte et qu'il raconte tant de choses de l'Egypte

et de la Lybie, de la Phénicie et de l'Asie en général, de

l'Italie et de la Sicile , d'après les rapports que les Phéni-

ciens en faisaient aux Grecs.

Il n'est pas si facile d'accorder cette recherche et cette
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délicatesse dans la manière de vivre., que nous observions

tout à l'heure , avec les mœurs sauvages et féroces qu'il

attribue à ses héros
,
particulièrement dans l'Iliade. Dans

l'impuissance d'accorder ainsi la douceur et la férocité , ne

placidis coeant immitia , on est tenté de croire que les

deux poèmes ont été travaillés par plusieurs mains, et con-

tinués pendant plusieurs âges. Nouveau pas que nous fai-

sons dans la recherche du véritable Homère.



CHAPITRE IV.

POURQUOI LE GENIE D'HOMERE DANS LA POESIE HEROÏQUE NE

PEUT JAMAIS ÊTRE ÉGALÉ. OBSERVATIONS SUR LA COMÉDIE

ET LA TRAGÉDIE.

L'absence de toute philosophie que nous avons remar-

quée dans Homère, et nos découvertes sur sa patrie et

sur rage où il a vécu, nous font soupçonner fortement

qu'il pourrait bien n'avoir été qu'un homme tout-à-fait

vulgaire . A l'appui de ce soupçon viennent deux observa-

tions.

1

.

Horace , dans son Art poétique , trouve qu'il est trOp

difficile d'imaginer de nouveaux caractères après Homère,

et conseille aux poètes tragiques de les emprunter plutôt à

l'Iliade (Rectiiis iliacum carmen deducis in acius, quàm

si ). Il n'en est pas de même pour la comédie : les

caractères de la nouvelle comédie à Athènes furent tous

imaginés par les poètes du temps , auxquels une loi défen-

dait de jouer des personnages réels, et ils le furent avec

tant de bonheur que les Latins , avec tout leur orgueil

,

reconnaissent la supériorité des Grecs dans la comédie

(
Quintilien).

2. Homère , venu si long-temps avant les philosophes
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les critiques elles auteurs diArts 'poétiques^ fut et reste

encore le plus sublime des poètes dans le genre le plus

sublime , dans le genre héroïque : et la tragédie , qui naquit

après, fut toute ^ro#**^re dans ses commencemens, comme
personne ne l'ignore.

La première de ces difficultés eut dû suffire pour exciter

les recherches des Scaliger , des Patrizio , des Castelve-

tro, et pour engager tous les maîtres de Vart poétique à

chercher la raison de cette différence Cette raison ne

peut se trouver que dans Yorigine de la poésie (v. le livre

précédent
) , et conséquemment dans la découverte des

caractères poétiques y qui font toute l'essence de la poésie.

1

.

L'ancienne comédie prenait des sujets véritables

,

pour les mettre sur la scène tels qu'ils étaient ; ainsi ce

misérable Aristophane joua Socrale sur le théâtre, et pré-

para la ruine du plus vertueux des Grecs. La nouvelle co-

médie peignit les mœurs des âges civilisés , dont les phi-

losophes de l'école de Socrate avaient déjà fait l'objet de

leurs méditations \ éclairés par les inaximes dans lesquel-

les cette philosophie avait résumé toute la morale , Ménan-

dre et les autres comiques grecs purent se former des ca-

ractères idéaux, propres à frapper l'attention du vulgaire
,

si docile aux exemples^ tandis qu'il est si incapable de profi-

ter des m,axim,es.

2. La tragédie, bien différente dans son objet, met sur

la scène les haines, les fureurs, les ressentimens, les venr-

geances héroïques, toutes passions des natures sublimes.

Les sentimens , le langage , les actions qui leur sont ap-

propriés ont
, par leur violence et leur atrocité même

,

quelque chose de m^erveilleux ; et toutes ces choses sont au

plus haut degré conformes entre elles , et uniformes dans

leurs sujets. Or, ces tableaux passionnés ne furent ja-
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mais faits avec plus d'avantage que parles Grecs des tempe

héroïques^ à la fin desquels vint Homère..... Aristote dit

avec raison , dans sa Poétique
,
qu'Homère est un poète

uniquepour les fictions. C'est que les caractèrespoétiqyss

dont Horace admire dans ses ouvrages l'incomparable vé-

rité , se rapportèrent à ces genres crééspar Pimagination

(
generi fantastici) , dont nous avons parlé dans la métor-

physique poétique. A chacun de ces caractères les peuples

grecs attachèrent toutes les idées particulières qu'on pou-

vait y rapporter , en considérant chaque caractère comme
un genre. Au caractère d'Achille , dont la peinture est le

principal sujet de l'Hiade , ils rapportèrent toutes les qua-

lités propres à la vertu héroïque ^ les sentimens , lesmœurs
qui résultent de ces qualités , l'irritabilité , la colère impla-

cable, la violence 5^2*j s'arroge tout par les arme,? (Horace).

Dans le caractère d'Ulysse
, principal sujet de l'Odyssée

,

ils firent entrer tous les traits distinctifs de la sagesse hé-

roïque ^ la prudence , la patience , la dissimulation , la du-

plicité , la fourberie , cette attention à sauver l'exactitude

du langage sans égard à la réalité des actions, qui fait que

ceux qui écoutent se trompent eux-mêmes. Ils attribuè-

rent à ces deux caractères les actions particulières dont

la célébrité pouvait assez frapper l'attention d'un peuple

encore stupide
,
pour qu'il les rangeât dans l'un ou dans

l'autre genre. Ces deux caractères ^ ouvrages d'une nation

tout entière , devaient nécessairement présenter dans leur

conception une heureuse uniformité ; c'est dans cette

uniformité y d'accord avec le sens commun d'une nation

entière , que consiste toute la convenance , toute la grâce

d'une fable. Créés par de si puissantes imaginations , ces

caractères ne pouvaient être que sublimes. De là deux lois

éternelles en poésie : d'après la première , le sublime poé-

tique doit toujours avoir quelque chose de populaire; en

vertu de la seconde, les peuples, qui se firent d'abord eux-

13.
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mêmes les caractères héroïques, ne peuvent observer leurs

contemporains civilisés [ et par conséquent si différens ]

,

sans leur transporter les idées qu'ils empruntent à ces ca-

ractères si renommés.



CHAPITRE Y.

OBSERVATIONS PHILOSOPHIQUES, DEVANT SERVIR A LA DECOUVERTE

DU VÉRITABLE HOMÈRE,

1. Rappelons d'abord cet axiome : Les hommes sont

portés naturellement à consacrer le souvenir des lois et

institutions qui font la hase des sociétés auxquelles ils

appartiennent, — 2. Uhistoire naquit d'abord , ensuite

la poésie. En effet , l'histoire est la simple énonciation du

vrai^ dont la poésie est une imitation exagérée, Castelve-

tro a aperçu cette vérité , mais cet ingénieux écrivain n'a

pas su en profiter pour trouver la véritable origine de la

poésie ; c'est qu'il fallait combiner ce principe avec le sui-

vant : — 3. Les poètes ayant certainement précédé les

historiens vulgaires, la première histoire dut être Xdipoé-

tique, — 4. Les fables furent à leur origine des récits vé-

ritables et d'un caractère sérieux, et (/xvôoq, fable, a été

définie par veranarratio ). Les fables naquirent
, pour la

plupart, bizarres, et devinrent successivement moins

appropriées à leurs sujets primitifs , altérées, invraisem-

blables, vbscures, d'un effet choquant et surprenant,

enfin incroyables ; voilà les sept sources de la difficulté des

fables. — Nous avons vu dans le second livre comment

Homère reçut les fables déjà altérées et corrompues. -^
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6. Les caractères poétiques, qui sont l'essence des fables

,

naquirent d'une impuissance naturelle des premiers hom-

mes, incapables d'abstraire du sujet ses formes et ses pro-

priétés; en conséquence , nous trouvons dans ces caractè-

res une manière de penser commandée par la nature aux

nations entières f à l'époque de leur plus profonde barba-

rie. — C'est le propre des barbares d'a|jrandir et d'éten-

dre toujours les idées particulières. Les esprits bornés,

dit AristOte dans sa Morale
, font une maxirne , une règle

jjénérale, de chaque idée particulière. La raison doit en

être que l'esprit humain , infini de sa nature , étant res-

serré dans la grossièreté de ses sens , ne peut exercer ses

facultés presque divines qu'en étendant les idées particu-

lières par l'imagination. C'est pour cela peut-être que dans

les poètes grecs et latins les images des dieux et des héros

apparaissent toujours plus grandes que celles des hommes,

et qu'aux siècles barbares du moyen-âge , nous voyons

dans les tableaux les figures du Père , de Jésus-Christ et

de la Vierge, d'une grandeur colossale. — 7. La réflexion,

détournée de son usage naturel , est tnère du mensonge

et de la fiction. Les barbares en sont dépourvus ; aussi les

premiers poètes héroïques des Latins chantèrent des his-

toires véritables, c'est-à-dire les guerres de Rome. Quand

ia barbarie de l'antiquité reparut au moyen-âge, les poètes

latins de cette époque , les Gunterius , les Guillaume de

Fouille , ne chantèrent que des faits réels. Les romanciers

du même temps s'imaginaient écrire des histoires vérita-

bles , et le Boiardo , l'Arioste , nés dans un siècle éclairé

par la philosophie , tirèrent les sujets de leur poème de la

chronique de l'archevêque Turpin. C'est par l'effet de ce

défaut de réflexion , qui rend les barbares incapables de

feindre , que Dante , tout profond qu'il était dans la sa-

gesse philosophique , a représenté dans sa Divine Comédie

des personnages réels et des faits historiques. Il a donné
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à son poème le titre de comédie, dans le sens de Vancienne

comédie des Grecs ,
qui prenait pour sujet des personna-

ges réels. Dante ressembla sous ce rapport à l'Homère de

l'Iliade
,
que Longin trouve toute dramatique , toute en

actions , tandis que l'Odyssée est toute en récits. Pétrar-

que , avec toute sa science , a pourtant chanté dans un

poème latin la seconde guerre punique ; et ses poésies

italiennes, les Triomphes, où il prend le ton héroïque,

ne sont autre chose qu'un recueil d'histoires. — Une

preuve frappante que les premières fables furent des his-

toires y c'est que la satire attaquait non-seulement des per-

sonnes réelles , mais les personnes les plus connues
;
que

la tragédie prenait pour sujets des personnages de l'his-

toire poétique ; que Yancienîie comédie ]ovLdi\l sur la scène

des hotnmes célèbres encore vivans. Enfin , \sinouvelle co-

médie, née à l'époque où les Grecs étaient le plus capables

de réflexion , créa des personnages tout d'invention ; de

même , dans l'Italie moderne , la nouvelle comédie ne re-

parut qu'au commencement de ce quinzième siècle , déjà

si éclairé. Jamais les Grecs et les Latins ne prirent unper-

sonnage imaginaire pour sujet principal d'une tragédie.

Le public moderne , d'accord en cela avec l'ancien , veut

que les opéras dont les sujets sont tragiques soient histo-

riques pour le fond j et s'il supporte les sujets d'invention

dans la comédie , c'est que ce sont des aventures particu-

lières qu'il est tout simple qu'on ignore , et que pour cette

raison l'on croit véritables. — 8. D'après cette explication

des caractères poétiques , les allégories poétiques qui y

sont rattachées ne doivent avoir qu'un sens relatif à Yhis-

toire des premiers temps de la Grèce. — 9. De telles his-

toires durent se conserver naturellement dans la mémoire

des peuples, en vertu du premier principe observé au

commencement de ce chapitre. Ces premiers hommes

,

qu'on peut considérer comme représentant l'enfance de
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l'humanité, durent posséder à un degré merveilleux la

faculté de la mémoire, et sans doute il en fut ainsi par une

volonté expresse de la Providence ; car , au temps d'Ho-

mère, et quelque temps encore après lui , l'écriture vulgaire

n'avait pas encore été trouvée (Josèphe contre Appion ).

Dans ce travail de l'esprit , les peuples
,
qui à cette époque

étaient pour ainsi dire tout corps sans réflexion , furent

tout sentiment pour sentir les particularités , tout ima-

gination pour les saisir et les agrandir , tout invention

pour les rapporter aux genres que l'imagination avait

créés {generi fantastici), enfin toute mémoire pour les

retenir. Ces facultés appartiennent sans doute à l'esprit,

mais tirent du corps leur origine et leur vigueur. Chez

les Latins , inémoire est synonyme à'imagination ( memo-

rahile , imaginable , dans Térence
) ; ils disent commînisci

pour feindre , imaginer ; commentum pour une fiction;

et en italien fantasia se prend de même pour ingegno. La

mémoire rappelle les objets , Vimagination en imite et en

altère la forme réelle , le génie ou faculté d'inventer leur

donne un tour nouveau , et en forme des assemblages, des

compositions nouvelles. Aussi les poètes théologiens ont-ils

appelé la méînoire la mhre des Muses. — 10. Les poètes

furent donc sans doute les premiers historiens des nations.

Ceux qui ont cherché \origine de la poésie , depuis Aris-

tote et Platon , auraient pu remarquer sans peine que

toutes les histoires des nations païennes ont des com-

mencemens fabuleux. — 11. Il est impossible d'être à la

fois et au même degré poète et métaphysicien sublimes.

C'est ce que prouve tout examen de la nature de la poésie.

l^Si métaphysique détache \âme des sens; lu faculté poé-

tique l'y plonge pour ainsi dire et l'y ensevelit ; la méta-

physique s'élève aux généralités , la faculté poétique àQ%-

cend AUX partie ulaî'ités. — 12. En poésie l'art est inutile

«ans la nature : la poétique , la critique
,
peuvent faire
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des esprits cultivés, mais non pas leur donner de la gran-

deur : la délicatesse est un talent pour les petites choses ,

et la grandeur d'esprit les dédaigne naturellement. Le

torrent impétueux peut-il rouler une eau limpide? ne

faut-il pas qu'il entraîne dans son cours des arbres et des

rochers ? Excusons donc les choses basses et grossières

guise trouvent daiis Homère. — 13. Malgré ces défauts,

Homère n'en est pas moins le père , le prince de tous les

poètes sublimes. Aristote trouve qu'il est impossible d'é-

galer les mensonges poétiques d'Homère; Horace dit que

ses caractères sont inimitables ; deux éloges qui ont le

même sens. — H semble s'élever jusqu'au ciel par le su-

blime de la pensée ; nous avons exphqué déjà ce mérite

d'Homère.

Joignez à ces réflexions celles que nous avons faites

un peu plus haut , et qui prouvent à la fois combien il

est poète , et combien peu il est philosophe,— 14. Les

inconvenances , les bizarreries qu'on pourrait lui re-

procher, furent l'effet naturel de l'impuissance , de la

pauvreté de la langue, qui se formait alors. Le langage

se composait encore d'images, de comparaisons , faute

de genres et d'espèces quipussent définir les choses avec

propriété; ce langage était le produit naturel d'une néces-

sité, commune à des nations entières, — C'était encore

une nécessité que les premières nations parlassent en vers

héroïques. — 15. De telles fables , de telles pensées et

de telles mœurs, un tel langage et de tels vers s^appe-

lèrent également héroïques . furent communs à des

peuples entiers , et par conséquent auof individus dont

se composaient ces peuples.





CHAPITRE VI.

OBSERVATIONS PHILOLOGIQUES, QUI SERVIRONT A LA DECOUVERTE

DU VÉRITABLE HOMÈRE.

1 . Nous avons déjà dit plus haut que toutes les anciennes

histoires profanes commencent par des fables; que les

peuples barbares , sans communication avec le reste du

monde , comme les anciens Germains et les Américains

,

conservaient en vers l'histoire de leurs premiers temps
;

que Vhistoire romaine particulièrement fut d'abord écrile

par des poètes; et qu'au moyen-âge celle de l'Italie le fut

aussi par des poètes latins. — 2. Manéthon
,
^ranad pontife

d'Egypte, avait donné kVhistoire des premiers âges de sa na-

tion , écrite en hiéroglyphes, l'interprétation d'une sublime

théologie naturelle; les philosophes grecs donnèrent une

explication philosophique aux fables qui contenaient l'A^*-

toire des âges les plus anciens de la Grèce. Nous avons,

dans le livre précédent , tenu une marche tout-à-fait con-

traire : nous avons ôté aux fables leur sens mystique ou

philosophique pour leur rendre leur véritable sens histo-

rique, — Dans l'Odyssée , on veut louer quelqu'un d'avoir

bien raconté une histoire , et l'on dit qu'«7 l'a racontée

coTnme un chanteur ou un musicien. Ces chanteurs n'é-

taient sans doute autres que les rapsodes , ces hommes du

peuple qui savaient chacun par cœur quelque morceau

13..
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d'Homère , et conservaient ainsi dans leur mémoire ses

poèmes
,
qui n'étaient point encore écrit ( P^oy. Josèphe

contre Appion). Ils allaient isolément de ville en ville en

chantant les vers d'Homère dans les fêtes et dans les foires.

— 4. D'après l'étymologie , les rapsodes ( de pouTCTuiv , cou-

dre^ cc^ûcq , des chants), ne faisaient que coudre, arranger

leschants qu'ils avaient recueillis, sans doute dans le peuple

même. Le mot Jloinère présente dans son étymologieunsens

analogue, ofjœv, ensemble, sipsiu, lier; ofxi^pGq, signifie r«po7i-

dant , parce que le répondant lie ensemble le créancier et

le débiteur. Cette étymologie , appliquée à l'Homère que

l'on a conçu jusqu'ici , est aussi éloignée et aussi forcée

qu'elle est convenable et facile relativement à notre Ho-

mère
,
qui liait ^ composait, c'est-à-dire mettait ensemble

les fables.— 5. Les Pisistratides divisèrent et disposèrent

lespoèmes d'Homère en Iliade et en Odyssée. Ceci doit nous

faire entendre que ces poèmes n'étaient auparavant qu'un

amas confus de traditions poétiques. On peut remarquer

d'ailleurs combien diffère le style des deux poèmes. — Les

mêmes Pisistratides ordonnèrent qu'à l'avenir ces poèmes

seraient chantés par les rapsodes dans la fêle des Pan-

athénées ( Cicéron , De naturâ deorum. Elien ).—6. Mais

les Pisistratides furent chassés d'Athènes peu de temps

avant que les Tarquins le fussent de Rome , de sorte qu'en

plaçant Homère au temps de Numa, comme nous Tavons

fait , les rapsodes conservèrent long-temps encore ses

poèmes dans leur mémoire. Cette tradition ôte tout crédit

à la précédente , d'après laquelle les poèmes d'Homère

auraient été corrigés, divisés etmis en ordi^e du temps des

Pisistratides. Tout cela eut supposé l'écriture vulgaire, et

si cette écriture eût existé dès celle époque , on n'aurait

plus eu besoin de rapsodes pour retenir et pour chanter

des morceaux de ces poèmes (1).

(1) Rien n'indique qu'Hésiode
,
qui laissa ses ouvrages écrits , ait été
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Ce qui achève de prouver qu'Homère est antérieur à

Vusage de l'écriture^ c'est qu'il ne fait tnention nulle part

des lettres de ralphabet. Lalettre écrite parPrsetuspour per-

dre Bellérophon le fut , dit- il
,
par des signes , anjjxra, —

7. Aristarque corrigea les poèmes d'Homère, et pourtant

,

sans parler de cette foule de licences dans la mesure , on

trouve encore , dans la variété de ses dialectes, ce mélange

discordantd'expressions hétérogènes^ qui étaient sans doute

autant d'idiotismes des divers peuples de la Grèce. — 8.

Voyez plus haut ce que nous avons dit sur la patrie et sur

l'â^e d'Homère. Longin , ne pouvant dissimuler la grande

diversité de style qui se trouve dans les deux poèmes
, pré-

tend qu Homère fit l'Iliade lorsqu'il était jeune encore ,

et qu'il composa l'Odyssée dans sa vieillesse. Sans doute

la colère d'Achille lui semble un sujet plus convenable

pour un jeune homme , les aventures du prudent Ulysse

pour un vieillard. Mais comment savoir ces particularités

de l'histoire d'un homme, lorsqu'on en ignore les deux cir-

appris par cœur
,
comme Homère

,
par les rapsodes. Les chronologistes

ont donc pris un soin puéril en le plaçant trente ans avant Homère

,

tandis qu'il dut venir après les Pisistratides.

On pourrait cependant attaquer cette opinion en considérant Hésiode

comme un de ces poètes cycliques, qui chantèrent toute VhistoireJabu-

îeuse des Grecs, depuis l'origine de leur théogonie jusqu'au retour

d'Ulysse à Ithaque , et en les plaçant dans la même classe que les rapso-

des homériques. Ces poètes, dont le nom vient de xvx\oç
, cercle ^ ne

purent être que des hommes du peuple qui, les jours de fêtes, chan-

taient les fables à la multitude rassemblée en cercle autour d'eux. On
les désigne ordinairement eux-mêmes par l'épithète de y.vKXioi ^ i^vxxt^t

et les recueils de leurs ouvrages par xuxxo? iiTixoç , v.MKKtoi. iirn , wtinfAou

f^xuxXiXBF , ou simplement xt/xxoç. Hésiode
, considéré comme wn poète

cyclique
f
qui raconte toutes lesJables relatii^es aux Dieux de la Grèce

aurait précédé Homère.

Ce que nous disions d'abord d'Hésiode , nous le dirons d'Hippocrate.

Il laissa des ouvrages considérables écrits, non en vers, mais en prose j

et par conséquent incapables d'être retenus par cœur ; nous le place-

rons au temps d'Hérodote ( rico ).
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constances les plus importantes , le temps et le lieu ? C'est

ce qui doit ôter toute confiance à la Fie dffomh'e qu'a

composée Plutarque , et à celle qu'on attribue souvent à

Hérodote , et dans laquelle l'auteur a rempli un volume de

tant de détails minutieux et de tant de belles aventures.

— 9. La tradition veut qu'Homère ait été aveugle, et qu'il

ait tiré de là son nom (c'était le sens d'O^^^poç dans le dialecte

ionien). Homère lui-même nous représente toujours aveu-

gles les poètes qui chantent à la table des grands ; c'est un

aveugle qui paraît au banquet d'Alcinoiîs et à celui des

amans de Pénélope. — Les aveugles ont une tnémoîre

étonnante. — Enfin, selon la même tradition , Homère

était pauvre, et allait dans les marchés de la Grèce en

chantant ses poèmes.



CHAPITRE VIL

DECOUVERTE DU VERITABLE HOMERE.

§. I.

Ces observations philosophiques et philologiques nous

portent à croire qu'il en est ôHHomère comme de la guerre

de Troie, qui fournit à l'histoire une fameuse époque chro-

nologique , et dont cependant les plus sages critiques ré-

voquent en doute la réalité. Certainement , s'il ne restait

pas plus de traces &Homère que de la guerr^e de Troie
,

nous ne pourrions y voir , après tant de difficultés, q\iun

être idéale, et non pas un homme. Mais ces deux poèmes

qui nous sont parvenus nous forcent de n'admettre cette

opinion qu'à demi , et de dire qu'Hotnhe a été Vidéal ou le

caractère héroïque du peuple de la Grèce , racontant sa

propre histoire dans des chants iiationaux.

§. II. Tout ce qui était absurde et întraisemblable dans VHomère que

Von s'estfiguré jusquHci j devient dans notre Homère convenance et

nécessité.

— 1 . D'abord l'incertitude de la patrie d'Homère nous

oblige de dire que si les peuples de la Grèce se disputèrent

l'honneur de lui avoir donné le jour , et le revendiquèrent
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tous pour concitoyen, c'est qu'ils étaient eux-mêmes Ho-

^,j^^g._._S'il y a une telle diversité d'opinions sur l'époque

OÙ il a vécu, c'est qu'il vécut en effet dans la bouche et

dans la mémoire des mêmes peuples , depuis la guerre de

Troie jusqu'au temps de Numa , ce qui fait quatre cent soi-

xante ans. — 2. La cécité ^ la pauvreté d'Homère furent

celles des rapsodes ,
qui , étant aveugles (d'où leur venait

le nom (W[j.y,poi) avaient une plus forte mémoire. C'étaient

de pauvres gens qui gagnaient leur vie à chanter par les

villes les poèmes homériques, dont ils étaient auteurs , en

ce sens qu'ils faisaient partie des peuples qui y avaient con-

signé leur histoire. — 3. De cette manière , Homère com-

posa l'Iliade dans sa jeunesse , c'est-à-dire dans celle de

la Grèce. Elle se trouvait alors tout ardente de passions su-

blimes, d'orgueil, de colère et de vengeance. Ces senti-

mens sont ennemis de la dissimulation , et n'excluent point

la générosité; elle devait admirer Achille , le héros de la

force. Homère déjà vieux composa FOdyssée , lorsque les

passions des Grecs commençaient à être refroidies par la

réflexion , mère de la prudence. La Grèce devait alors ad-

mirer Ulysse, le héros de la sagesse o Au temps de la jeu-

nesse d'Homère , la fierté d'Agamemnon , l'insolence et la

barbarie d'Achille plaisaient aux peuples de la Grèce. Lors

de sa vieillesse , ils aimaient déjà le luxe d'Alcinoiis , les

délices de Calypso , les voluptés de Circé , les chants des

Sirènes et les amusemens des amans de Pénélope. Com-

ment en effet rapporter au même âge des mœurs absolu-

ment opposées ? Cette difficulté a tellement frappé Platon

que , ne sachant comment la résoudre , il prétend que

dans les divins transports de l'enthousiasme poétique, Ho-

mère put voir dans l'avenir ces mœurs efféminées et disso-

lues. Mais n'est-ce pas attribuer le comble de l'imprudence

à celui qu'il nous présente comme le fondateur de la civi-

lisation grecque? Peindre d'avance de telles mœurs , tout
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en les condamnant , n'est-ce pas enseigfner à les imiter ?

Convenons plutôt que l'auteur de l'Iliade dut précéder de

long-temps celui de l'Odyssée
;
que le premier , originaire

du nord-est de la Grèce , chanta la guerre de Troie
,
qui

avait eu lieu dans son pays ; et que l'autre , né du côté de

l'Occident et du Midi, célèbre Ulysse, qui régnait dans ces

contrées. — 4. Le caractère individuel d'Homère dispa-

raissant ainsi dans la foule des peuples grecs, il se trouve

justifié de tous les reproches que lui ont faits les critiques

,

et particulièrement de la bassesse des pensées , de la gros-

sièreté des mœurs, de ses comparaisons sauvages, des

idiotismes , des licences de versification , de la variété des

dialectes qu'il emploie j enfin , d'avoir élevé les hommes à

la grandeur des dieux , et fait descendre les dieux au ca-

ractère d'hommes. Longin n'ose défendre de telles fables

qu'en les expliquant par des allégories philosophiques
;

c'est dire assez que ,
prises dans leur premier sens , elles

ne peuvent assurer à Homère la gloire d'avoir fondé la ci-

vilisation grecque. — -Toutes ces imperfections de la poé-

sie homérique que l'on a tant critiquées répondent à au-

tant de caractères des peuples grecs eux-mêmes. — 5.

Nous assurons à Homère le privilège d'avoir eu seul la

puissance d'inventer les mensonges poétiques (Aristote),

les caractères héroïques ( Horace ) j le privilège d'une in-

comparable éloquence dans ses comparaisons sauvages

,

dans ses affreux tableaux de morts et de batailles , dans

ses peintures sublimes des passions , enfin le mérite du

style le plus brillant et le plus pittoresque. Toutes ces qua-

lités appartenaient à l'âge héroïque de la Grèce. C'est le

génie de cet âge qui fit d'Homère un ^oè^e incomparable.

Dans un temps où la mémoire et l'imagination étaient plei-

nes de force , où la puissance d'invention était si grande

,

il ne pouvait être philosophe. Aussi ni la philosophie , ni la

poétique ou la critique
,
qui vinrent plus tard , n'ont pu
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jamais faire un poète qui approchât seulement d'Homère.

— 6. Grâce à notre découverte, Homère est assuré désor-

mais des trois titres immortels qui lui ont été donnés , d'a-

voir été le fondateur de la civilisation grecque , le fere de

tous les autres poètes ^ et la source des diverses philoso-

phies de la Grèce. Aucun de ces trois titres ne convenait

à Homère , tel qu'on se l'était figuré jusqu'ici. \\ ne pou-

vait être regardé comme le fondateur de la civilisation

grecque^ puisque, dès l'époque de Deucalion et Pyrrha

,

elle avait été fondée avec l'institution des mariages , ainsi

que nous l'avons démontré en traitant de la sagesse poétique

qui fut le principe de cette civilisation. Il ne pouvait être

regardé comme Xephre des poètes, puisqu'avant lui avaient

fleuri les poètes théologiens , tels qu'Orphée , Amphion
,

Linus et Musée ) les chronologistes y joignent Hésiode , en

le plaçant trente ans avant Homère. H fut même devancé

par plusieurs poètes héroïques , au rapport de Gicéron

( Brutus ) ; Eusèbe les nomme dans sa préparation évan-

gélique : ce sont Philamon , Thémiride , Démodocus , Épi-

ménide^ Aristée , etc. — Enfin , on ne pouvait voir en lui

la source des diverses philosophies de la Grèce
,
puisque

nous avons démontré dans le second Livre que les philoso-

phes ne trouvèrent point leurs doctrines dans les fables

homériques, mais qu'ils les y rattachèrent. La sagesse poé-

tique avec ses fables fournit seulement aux philosophes

l'occasion de méditer les plus hautes vérités de la métaphy-

sique etde la morale , et leur donna en outre la facilité de

les expliquer.

§. III. On doit trouver dans les poèmes d'Homère les deux principales

sources desfaits relatifs au droit naturel des gens , considéré chez les

Grecs.

Aux éloges que nous venons de donner à Homère
,

ajoutons celui d'avoir été le plus ancien historien du pa-
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ganisme qui nous soit parvenu. Ses poèmes sont comme

deux gi'ands trésors où se trouvent conservées les mœurs

despremiers âges de la Grèce. Mais le destin des poèmes

d'Homère a été le même que celui des lois des douze ta-

bles. On a rapporté ces lois au législateur d'Athènes , d'où

elles seraient passées à Rome , et l'on n'y a point vu Vhis-

toire du droit natui^el des peuples héroïques du Latîum:

on a cru que les poèmes d'Homère étaient la création du

rare génie d'un individu , et l'on n'y a pu découvrir Xhis-

toire du droitnaturel des peuples héroïques de la Grèce.

APPENDICE.

Histoire raisonnée des poètes dramatiques et lyriques.

Nous ayons déjà montré qu'antérieurement à Homère il y

ayait eu trois âges de poètes j celui des poètes théologiens

,

dans les chants desquels les fahles étaient encore des his-

toires véritables et d'un caractère sévère; celui des poètes

héroïques
, qui altérèrent et corrompirent ces fahles ;

enfin

Vâge d'Homère, qui les reçut altérées et corrompues. Main-

tenant la même critique métaphysique peut , en nous mon-

trant le cours d'idées que suivirent les anciens peuples,

jeter un jour tout nouveau sur Vhistoire des poètes dramati-

ques et lyriques.

Cette histoire a été traitée par les philologues avec bien de

l'obscurité et de la confusion. Ils placent parmi les lyriques

Amphion de Méthymne, poète très ancien des temps héroï-

ques. Ils disent qu'il trouva le dithyrambe , et aussi le chœur;

qu'il introduisit des satyres qui chantaient des vers
;
que le

dithyrambe était un chœur qui dansait en rond, en chantant

des vers en l'honneur de Bacchus. A les entendre , le temps

des poètes lyriques vit aussi fleurir des poètes tragiques dis-

tingués , et Diogène Laërce assure que la première tragédie

fut représentée par le chœur seulement. Ils disent encore
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qu'Eschyle fut le premier poète tragique, et Pausanias raconte

qu'il reçut de Bacchus l'ordre d'écrire des tragédies ; d'un

autre côté , Horace
,
qui dans son art poétique commence à

traiter de la tragédie en parlant de la satire, en attribue

l'invention à Thespis, qui au temps des vendanges fit jouer

la première satire sur des tombereaux. Après serait venu

Sophocle, que Palémon a proclamé VHomère des tragiques ;

enfin la carrière eût été fermée par Euripide, qu'Aristote

appelle le tragique par excellence , r^ctytKaruroç. Ils placent

dans le même âge Aristophane, premier auteur de la vieille

comédie , dont les Nuées perdirent le vertueux Socrate. Cet

abus ouvrit la route de la nouvelle comédie, que Ménandre
suivit plus tard.

Pour résoudre ces difficultés, il faut reconnaître qu'il y
eut deux sortes de poètes tragiques, et autant de lyriques. Les

anciens lyriques furent sans doute les auteurs des hymnes en

l'honneur des dieux , analogues à ceux que l'on attribue à

Homère , et écrits aussi en vers héroïques. Chez les Latins les

premiers poètes furent les auteurs des vers saliens, sorte

d'hymnes chantés dans les fêtes des dieux par les prêtres

saliens. Ce dernier mot vient peut-être de salire , saltare

,

danser , de même que chez les Grecs le premier chœur avait

été une danse en rond. Tout ceci s'accorde avec nos prin-

cipes : les hommes des premiers siècles, qui étaient essentielle-

ment religieux, ne pouvaient louer que les dieux. Au moyen-

âge, les prêtres, qui seuls alors étaient lettrés, ne composèrent

d'autres poésies que des hymnes.

Lorsque l'âge héroïque succéda à l'âge divin , on n'admira,

on ne célébra que les exploits des héros. Alors parurent les

poètes lyriques semblables à l'Achille de l'Iliade, lorsqu'il

chante sur sa lyre les louanges des héros qui ne sont plus (1).

(1) Amphion dut appartenir à cette classe. Il fut en outre l'inventeur

du dithyrambe
,
première ébauche de la tragédie écrite en vers héroï-

ques (nous avons démontré que ce vers fut le premier chez les Grecs).

Ainsi le dithyrambe d'Amphion aurait été la première satire ; on vient de

voir que c'est en parlant de la satire qu'Horace commence à traiter de la

tragédie ( Vico ).
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Les nouveaux lyriques furent ceux qu'on appelait melici

,

ceux qui écrivirent ce genre de vers que nous appelons arie

per musica-, le prince de ces lyriques est Pindare. Ce genre

de vers dut venir après l'ianibique, qui lui-même , ainsi que

nous l'avons vu , succéda à l'héroïque. Pindare vint au temps

où la vertu grecque éclatait dans les pompes des jeux olym-

piques, au milieu d'un peuple admirateur ; là chantaient les

poètes lyriques. De même Horace parut à l'époque de la plus

haute splendeur de Rome; chez les Italiens ce genre de poésie

n'a été connu qu'à l'époque où les mœurs se sont adoucies et

amollies.

Quant aux tragiques et aux comiques , on ne peut tracer

ainsi la route qu'ils suivirent. Thespis et Amphion, dans deux

parties différentes de la Grèce, inventèrent pendant la saison

des vendanges (1) la satire , ou tragédie antique jouée par

des satyres. Dans cet âge de grossièreté , le premier déguise-

ment consista à se couvrir de peaux de chèvres (2) les jambes

et les cuisses, à se rougir de lie de vin le visage et la poitrine,

et à s'armer le front de cornes (3). La tragédie dut com-

mencer par un chœur de satyres; et la satire cpnserva pour

caractère originaire la licence des injures et des insultes,

villanie, parce que les villageois grossièrement déguisés se

tenaient sur les tombereaux qui portaient la vendange, et

avaient la liberté de dire de là toute sorte d'injures aux

honnêtes gens, comme le font encore aujourd'hui les ven-

dangeurs de la Compagnie appelée proverbialement le séjour

de Bacclius. Le mot satyre signifiait originairement en latin,

mets composés de divers alimens [Festus) (4). Dans la satire

(1) Il peut être vrai en ce sens que Bacchus, dieu de la vendange , ait

commandé à Eschyle de composer des ti'agédies ( Vico ).

(2) Aussi a-t-on lieu de conjecturer que la tragédie a tiré son nom de

ce genre de déguisement plutôt que du bouc rpa^or, qu'on donnait en

prix au vainqueur ( Vico ).

(3) C'est de là peut-être que chez nous les vendangeurs sont encore

appelés vulgairement cornuti ( Vico ).

(4) Lex per satyram signifiait une loi qui comprenait des matières

diverses ( Vico ).
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dramatique, on voyait paraître, selon Horace, divers genres

de personnages, héros et dieux, rois et artisans, enfin escla-

ves. La satire, telle qu'elle resta chez les Romains, ne traitait

point de sujets divers.

Grâce au génie d^Eschyle, la tragédie antique fit place à

la tragédie moyenne, et les chœurs de satyres aux chœurs
d'hommes. La tragédie moyenne dut être l'origine de la

vieille comédie, dans laquelle les grands personnages étaient

traduits sur la scène, et voilà pourquoi le chœur s'y plaçait

naturellement. Ensuite vint Sophocle, et après lui Euripide,

qui nous laissèrent la tragédie nouvelle , dans le même temps

où la vieille comédie finissait avec Aristophane. Ménandre
fut le père de la nouvelle comédie , dont les personnages sont

de simples particuliers , et en même temps imaginaires ; c'est

précisément parce qu'ils sont pris dans une condition privée,

qu'ils pouvaient passer pour réels sans l'être en effet. Dès-

lors on ne devait plus placer le chœur dans la comédie j le

chœur est un public qui raisonne , et qui ne raisonne que de

choses publiques.



LIVRE QUATRIÈME.

DU COURS QUE SUIT L'HISTOIRE DES NATIONS.

ARGUMENT.

L'auteur récapitule ce qu'il a dit au second Livre, en ajou-

tant quelques développemens. Dans ses reclierches philoso-

phiques sur la sagesse poétique ,' on a vu ses opinions sur

Fâge des dieux et sur celui des héros. Il les présente ici sous

une forme tout historique, il ajoute l'indication générale

des caractères de l'âge des hommes, et trace ainsi une esquisse

complète de Vhistoire idéale indiquée dans les axiomes.

Chapitre 1. Introduction. Trois sortes de natures, de moeurs,

DE droits naturels , DE G0UVEENEMENS. §. I. lutroduction.

— §. IL Nature divine, poétique ou créatrice, héroïque,

humaine et intelligente. — §. III. Mœurs religieuses, vio-

lentes, réglées par le devoir. — §. IV. Droits divin, héroïque,

humain.— §. V. Gouvernemens théocratique, aristocratique,

démocratique ou monarchique.

Chapitre II. Trois espèces de langues et de caractères. Lan-

gues et caractères hiéroglyphiques, symboliques et emblé

matiques, vulgaires.
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Chapitre III. Trois espèces de jurisprudence, d'autorité, de

RAISON. — Corollaires relatifs à la politique et au droit des

Romains. — §. I. Jurisprudence divine, qui se confondait

avec la divination
;
jurisprudence héroïque ou aristocrati-

que , attachée rig^oureusement aux formules
;
jurisprudence

humaine, dont la règle est l'équité naturelle.— §. II. Auto-

rité dans le sens de propriété ;
autorité de tutèle

;
autorité de

conseil. — §. III. Raison divine, connue par les auspices;

raison d'état; raison populaire, d'accord avec l'équité na-

turelle. — §. IV. Corollaire relatif à la sagesse politique des

anciens Romains. — §. V. Corollaire relatif à l'histoire fon-

damentale du droit romain.

Chapitre IV. Trois espèces de jugemens. — §. I. Jugemens

divins et duels. Ce droit imparfait fut nécessaire au repos des

nations. Il en est de même des jugemens héroïques, rigou-

reusement conformes aux formules consacrées. Jugemens

humains , ou discrétionnaires. — §. II. Trois périodes dans

l'histoire des mœurs et de la jurisprudence (sectœ temporum).

Chapitre V. Autres preuves tirées des caractères propres

aux aristocraties héroïques.— J. I. De la garde et conserva-

tion des limites.— 5- ^' ^® ^^ conservation et distinction des

ordres politiques. Jalousie avec laquelle les aristocraties

primitives prohibaient les mariages entre les nobles et les

plébéiens. On a mal entendu les connubia patriim que de-

mandait le peuple romain. Pourquoi les empereurs romains

favorisèrent la confusion des ordres. — J. III. De la garde

des lois. Elle est plus ou moins sévère, selon la forme du gou-

vernement. L'attachement des Romains à leur ancienne légis-

lation fut une des principales causes de leur grandeur.

Chapitre VI. — §. I. Autres preuves tirées de la manière

dont chaque état nouveau de la société se combine avec le.

gouvernement de l'état précédent. La démocratie conserve

quelque chose de l'état aristocratique qui a précédé, etc.
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— §. II. C'est une loi naturelle que les nations terminent leur

carrière politique par la monarchie. — J. III. Réfutation de

Bodin, qui veut que les gouvernemens aient été d'abord

monarchiques , en dernier lieu aristocratiques.

Chapitre VII.— §. I. Dernières pRErvEs. — §. II. Corollaire :

que l'ancien droit romain à son premier âge fut un poème
sérieux , et l'ancienne jurisprudence une poésie sévère, dans

laquelle on trouve la première ébauche de la métaphysique

légale. Les formules antiques étaient des espèces de drames.

Les jurisconsultes ont remarqué l'indivisibilité des droits,

mais non pas leur éternité.

Note, Comment chez les Grecs la philosophie sortit de la

législation.





CHAPITRE PREMIER.

INTRODUCTION. TROIS SORTES DE NATURES, DE MOEURS,
DE DROITS NATURELS, DE GOUVERNEMENS.

§. I. Introduction.

Nous avons, au livre premier, établi les principes de la

Science Nouvelle ; au livre second , nous avons recherché

et découvert dans la sagesse poétique Vorigine de toutes

les choses divines et humaines que nous présente l'his-

toire du paganisme : au troisième , nous avons trouvé que

les poèmes d'Homère étaient pour l'histoire de la Grèce

,

comme les lois des douze tables pour celle du Latium , un
trésor de faits relatifs au droit naturel des gens. Main-

tenant , éclairés sur tant de points par la philosophie et

par la philologie , nous allons dans ce quatrième livre es-

quisser Miistoire idéale indiquée dans les axiomes , et

exposer la marche que suivent éternellement les nations.

Nous les verrons, malgré la variété infinie de leurs mœurs

,

tourner, sans en sortir jamais, dans ce cercle des trois

AGES, divin, héroïque ei humain.

Dans cet ordre immuable, qui nous offre un étroit

enchaînement de causes et d'effets , nous distinguerons

trois sortes de natures ^ desquelles dérivent trois sortes

14.
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(le mœurs; de ces mœurs elles-mêmes découlent trois

espèces de droits naturels , qui donnent lieu à autant de

gouvernemens. Pour que les hommes déjà entrés dans la

société pussent se communiquer les mœurs, droits et gou-

vernemens dent nous venons de parler , il se forma trois

sortes de langues et àe caractères . Aux trois âges répondi-

rent encore trois espèces de jurisprudences appuyées

d'autant à'autorités et de raisons diverses , donnant lieu

à autant d'espèces de jugemens , et suivies dans trois

périodes (sectœtemporum). Ces trois ufiités d'espèces,

avec beaucoup d'autres qui en sont une suite , se rassem-

blent elles-mêmes dans une unité générale , celle de la

religion honorant une Providence ; c'est là \unité d'esprit

qui donne la forme et la vie au monde social.

Nous avons déjà traité séparément de toutes ces choses

dans plusieurs endroits de cet ouvrage* nous montrerons ici

l'ordre qu'elles suivent dans le cours des affaires humaines.

§ II. Trois espèces de natures.

Maîtrisée par les illusions de l'imagination, faculté d'au-

tant plus forte que le raisonnement est plus faible , la

première nature fut poétique ou créatrice. Qu'on nous

permette de l'appeler divine; elle anima en effet et divi-

nisa les êtres matériels selon l'idée qu'elle se formait des

dieux. Cette nature fut celle des poètes théologiens , les

plus anciens sages du paganisme , car toutes les sociétés

païennes eurent chacune pour base sa croyance en ses

dieux particuliers. Du reste , la nature des premiers hom-r

mes était farouche et barbare ; mais la même erreur de

leur imagination leur inspirait une profonde terreur des

dieux qu'ils s'étaient faits eux-mêmes, et larehgion com-

mençait à dompter leur farouche indépendance. ( J^oyez

l'axiome 31. )
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La seconde nature fut héroïque ; les héros se l'attri-

buaient eux-mêmes , comme un privilège de leur divine

origine. Rapportant tout à l'action des dieux, ils se te-

naient pour fils de Jupiter , c'est-à-dire pour engendrés

sous les auspices de Jupiter ; et ce n'était pas sans raison

qu'ils se regardaient comme supérieurs par cette noblesse

naturelle à ceux qui, pour échapper aux querelles sans cesse

renouvelées par la promiscuité infâme de l'état bestial , se

réfugiaient dans leurs asiles , et qui , arrivant sans reli-

gion , sans dieux , étaient regardés par les héros comme
de vils animaux.

Le troisième âge fut celui de la nature humaine intel-

ligente , et par cela même modérée , bienveillante et rai-

sonnable ; elle reconnaît pour lois la conscience, la raison,

le devoir.

§. III. Trois sortes de mœurs.

Les premières mœurs eurent ce caractère de piété et de

religion que l'on attribue à Deucalion et Pyrrha , à peine

échappés aux eaux du déluge. — Les secondes furent

celles d'hommes irritables et susceptibles sur le point

d'honneur , tels qu'on nous représente Achille. — Les

iTohihxnesîuvenl réglées par le devoir ; elles appartiennent

à l'époque où l'on fait consister l'honneur dans l'accom-

plissement des devoirs civils.

§. IV. Trois espèces de droits naturels.

Droit divin. Les homAies , voyant en toutes choses les

dieux ou l'action des dieux , se regardaient , eux et tout ce

qui leur appartenait , comme dépendant immédiatement

de la divinité.

Droit héroïque , ou droit de la force , mais de la force
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maîtrisée d'avance par la religion
,
qui seule peut la con-

tenir dans le devoir , lorsque les lois humaines n'existent

pas encore, ou sont impuissantes pour la réprimer. La

Providence voulut que les premiers peuples, naturellement

fiers et féroces, trouvassent dans leur croyance religieuse

un motif de se soumettre à la force , et qu'incapables en-

core de raison , ils jugeassent du droit par le succès , de la

raison par la fortune ; c'était pour prévoir les événemens

que la fortune amènerait, qu'ils employaientla divination.

Ce droit de la force est le droit d'Achille
,
qui place toute

raison à la pointe de son glaive.

En troisième lieu vint le droit humain^ dicté par la

raison humaine entièrement développée.

$. V. Trois espèces de gouvernemens.

Gouvernemens divins OU théocraties. Sous ces gouver-

nemens , les hommes croyaient que toute chose était com-

mandée par les dieux. Ce fut l'âge des oracles, la plus

ancienne institution que l'histoire nous fasse connaître.

Gouvernemens héroïques ou aristocratiques. Le mot

aristocrates répond en latin à optimates , pris pour les

plus forts ( ops , puissance
) ; il répond en grec à fféra-

clides , c'est-à-dire issus d'une race d'Hercule , pour dire

une race noble. Ces Héraclides furent répandus dans

toute l'ancienne Grèce , et il en resta toujours à Sparte.

Il en est de même des curetés que les Grecs retrouvèrent

dans l'ancienne Italie ou Saturnie , dans la Crète et dans

l'Asie. Ces curetés, furent à Romeles quirites, ou citoyens

investis du caractère sacerdotal , du droit de porter les

armes et de voter aux assemblées publiques.

GouvernerAens hu^nains , dans lesquels l'égalité de la

nature intelligente , caractère propre de l'humanité , se

retrouve dans l'égalité civile et politique. Alors tous les
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citoyens naissent libres , soit qu'ils jouissent d'un gouver-

nement populaire dans lequel la totalité ou la majorité des

citoyens constitue la force légitime de la cité , soit qu'un

monarque place tous ses sujets sous le niveau des mêmes
lois , et qu'ayant seul en main la force militaire , il s'élève

au-dessus des citoyens par une distinction purement
civile.





CHAPITRE II.

TROIS ESPECES DE LANGUES ET DE CARACTERES.

§. I. Trois espèces de langues.

Langue divine mentale^ dont les signes sont les céré-

monies sacrées , des actes muets de religion. Le droit

romain en conserva ses acta légitima, qui accompagnaient

toutes les transactions civiles. Une telle langue convient

aux religions pour la raison que nous avons déjà dite

,

c'est qu'elles ont plus besoin d'être révérées que raison-

nées. Cette langue fut nécessaire aux premiers âges , où

les hommes ne pouvaient encore articuler.

La seconde langue fut celle des signes héroïques ; c'est

le langage des armes , pour ainsi parler; et il est resté

celui de la discipline militaire.

La troisième est le langage articulé, que parlent aujour-

d'hui toutes les nations.

$.11. Trois espèces de caractères.

Caractères divins, proprement hiéroglyphes. Nous

avons prouvé qu'à leur premier âge , toutes les nations se

servirent de tels caractères. A Jupiter on rapporta tout ce
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qui regardait les auspices; à Junon tout ce qui était relatif

aux mariages. En effet c'est une propriété innée de Vaine

humaine d^aimer Vuîiiformité; lorsqu'elle est encore in-

capable de trouver par ïahstraction des expressions gé-

nérales , elle y supplée par Ximagination; elle choisit

certaines images , certains modèles auxquels elle rapporte

toutes les espèces particulières qui appartiennent à chaque

genre ; ce sont
,
pour emprunter le langage de l'école , des

universaux poétiques.

Caractères héroïques , analogues aux précédens. C'é-

taient encore des imiversaux poétiques qui servaient à

désigner les diverses espèces d'objets qui occupaient l'es-

prit des héros ; ils attribuaient à Achille tous les exploits

des guerriers vaillans, à Ulysse tous les conseils des

sages (l).

Les caractères vulgaires parurent avec les langues vul-

gaires. Les langues vulgaires se composent de paroles qui

sont comme des genres relativement aux expressions par-

ticulières dont se composaient les langues héroïques (2).

Les lettres remplacèrent aussi les hiéroglyphes d'une ma-

nière plus simple et plus générale ; à cent vingt mille

caractères hiéroglyphiques que les Chinois emploient

encore aujourd'hui , on substitua les lettres si peu nom-

breuses de l'alphabet.

Ces langues , ces lettres peuvent être appelées vulgai-

(1) Lorsque l'esprit humain s'habitua à abstraire les^or/we* et les /^ro-

prîétcs des sujets , ces universaux poétiques , ces genres créés par l'ima-

gination {generi Jantastici ) y firent place à ceux que la raison créa

f generi ïntelligibili) ; c'est alors que vinrent les philosophes; et
,
plus

tard encore
, les auteurs de la nouvelle comédie , dont l'époque est pour

la Grèce celle de la plus haute civilisation, prirent des philosophes l'idée

de ces derniers genres et les personnifièrent dans leurs comédies [Fico).

(2) Ainsi, comme nous l'avons dit plus haut , la phrase héroïque le

sang me bout dans le cœur , fut résumée dans la langue vulgaire par ce

mot abstrait et général ,ye suis en colère ( f^ico)

.
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res, puisque le vulgaire a sur elles une sorte de souverai-

neté. Le pouvoir absolu du peuple sur les langues s'étend

sous un rapport à la législation : le peuple donne aux lois

le sens qui lui plait , et il faut , bon gré mal gré ,
que les

puissans en viennent à observer les lois dans le sens qu'y

attache le peuple. Les monarques ne peuvent ôter aux

peuples cette souveraineté sur les langues ; mais elle est

utile à leur puissance même. Les grands sont obligés d'ob-

server les lois par lesquelles les rois fondent la monarchie,

dans le sens , ordinairement favorable à l'autorité royale^

que le peuple donne à ces lois. C'est une des raisons qui

montrent que la démocratie précède nécessairement la

monarchie -(1).

(1) Voyez dans Tacite comment la monarchie s'établit à Rome à la

faveur des titres républicains que prirent les empereurs, et auxquels le

peuple donna peu à peu un nouveau sens. ( Note du Traducteur. )

14..





CHAPITRE III.

TROIS ESPECES DE JURISPRUDENCES, D'AUTORITES, DE RAISONS;

COROLLAIRES RELATIFS A LA POLITIQUE ET AU DROIT DES

ROMAINS.

§. I. Trois espèces dejurisprudences ou sagesses.

Sagesse divine appelée théologie fnystique, mots qui

dans leur sens étymologique veulent dire , science du lan-

gage divin , connaissance des mystères de la divination.

Cette science de la divination était la sagesse vulgaire de

laquelle étaient sages les poètes théologiens , premiers sa-

ges du paganisme ; de cette théologie mystique , ils s'ap-

pelaient eux-mêmes mystœ, et Horace traduit ce mot d'une

manière heureuse par interprètes des dieux,.,. Cette sa-

gesse ou jurisprudence plaçait la justice dans l'accomplis-

sement des cérémonies solennelles de la religion ; c'est de

là que les Romains conservèrent ce respect superstitieux

pour les acta légitima ,• chez eux les noces , le testament

étaient àitsjusta lorsque les cérémonies requises avaient

été accomplies.

^dijurisprudence héroïque eut pour caractère de s'en-

tourer de garantie par l'emploi de paroles précises. C'est

la sagesse d'Ulysse qui dans Homère approprie si bien son

langage au but qu'il se propose
,
qu'il ne manque point de
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l'atteindre. La réputation des jurisconsultes romains était

fondée sur leur cavere ; répondre sur le droite ce n'était

pour eux autre chose que précautionner les consultans

,

et les préparer à circonstancier devant les tribunaux le

cas contesté, de manière que les formules d'action s'y rap-

portassent de point en point, et que le préteur ne put

refuser de les appliquer. Il en fut des docteurs du moyen-
âge comme des jurisconsultes romains.

l,dijurisprudence humaine ne considère dans les faits

que leur conformité avec la justice et IdLvérité; sa hienveii-

lance plie les lois à tout ce que demande l'intérêt égal des

causes. Cette jurisprudence est observée sous les gouver-

nemens huynains , c'est-à-dire dans les états populaires

,

et surtout dans la monarchie. La jurisprudence divine et

Vhéroïque , propres aux âges de barbarie , s'attachent au

certain ; la jurisprudence humaine, qui caractérise les âges

civilisés, ne se règle que sur le vrai. Tout ceci découle

de la définition du certain et du vrai que nous avons don-

née (axiomes 9 et 10).

§. II. Trois espèces d'autorités.

La première est divine ; elle ne comporte point d'expli-

cations ; comment demander à la Providence compte de

ses décrets? La deuxième , l'autorité héroïque, appartient

tout entière aux formules solennelles des lois. La troisième

est l'autorité humaine , laquelle n'est autre que le crédit

des personnes expérimentées , des hommes remarquables

par une haute sagesse dans la spéculation ou par une pru-

dence singulière dans la pratique.

A ces trois autorités civiles répondent trois autorités po-

litiques.

Au premier âge , autorité et propriété furent synony-

mes. C'est dans ce sens que la loi des douze tables prend
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toujours le mot autorité ; auteur signifie toujours en

terme de droit celui de qui on tient un domaine. Cette

autorité était divine , parce qu'alors la propriété comme
tout le reste était rapportée aux dieux. Cette autorité

,
qui

appartient aux pères- dans l'état de famille, appartient aux

sénats souverains dans les aristocraties héroïques. Le sé-

nat autorisait ce qui avait été délibéré dans les assemblées

du peuple.

Depuis la loi de Publilius Philo
,
qui assura au peuple

romain la liberté et la souveraineté , le sénat n*eut plus

qu'une autorité de tufele, analogue à ce droit des tuteurs,

d'autoriser en affaires légales le pupille maître de ses biens.

Le sénat assistait le peuple de sa présence dans les assem-

blées législatives , de peur qu'il ne résultât quelque dom-

mage public de son peu de lumières.

Enfin l'état populaire faisant place à la monarchie, \au-

torité de tutèlê fut aussi remplacée par \autorité de con-

seil, par celle que donne la réputation de sagesse ; c'est

dans ce sens que les jurisconsultes de l'empire s'appelèrent

autores , auteurs de conseils. Telle aussi doit être l'auto-

rité d'un sénat sous un monarque , lequel a pleine liberté

de suivre ou de rejeter ce qui a été conseillé par le sénat.

§. III. Trois espèces de raisons.

La première est la raison divine , dont Dieu seul a le

secret , et dont les hommes ne savent que ce qui en a été

révélé aux Hébreux et aux Chrétiens , soit au moyen d'un

langage intérieur adressé à l'intelligence par celui qui est

lui-même tout intelligence , soit par le langage extérieur

des prophètes , langage que le Sauveur a parlé aux apôtres,

qui ont ensuite transmis à l'Eglise ses enseignemens. Les

Gentils ont cru aussi recevoir les conseils de cette raison

divine par les auspices, parles oracles et autres signes ma-
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tériels , tels qu'ils pouvaient en recevoir de dieux qu'ils

croyaient corporels. Dieu étant toute raison , la raison et

\autorité sont en lui une même chose , et pour la saine

théologie Vautorité divine équivaut à la raison. — Admi-

rons la Providence
,
qui dans les premiers temps où les

hommes encore idolâtres étaient incapables d'entendre la

raison , permit qu'à son défaut ils suivissent Vautorité des

auspices , et se gouvernassent par les avis divins qu'ils

croyaient en recevoir. En effet, c'est une loi éternelle que

lorsque les hommes ne voient point la raison dans les cho-

ses humaines , ou que même ils les voient contraires à la

raison^ ils se reposent sur les conseils impénétrables de la

Providence.

La seconde sorte de raison fut la raison d'état , appelée

par les Romains civilis œquitas. C'est d'elle qu'Ulpien dit

qu'elle n est point connue naturellement à tous les hom-
mes (comme l'équité naturelle), mais seulement à un
petit nombre d'hommes qui ont appris par la pratique

du gouvernement ce qui est nécessaire au maintien de

la société. Telle fut la sagesse des sénats héroïques , et par-

ticulièrement celle du sénat romain , soit dans les temps

où l'aristocratie décidait seule des intérêts publics , soit

lorsque le peuple déjà maître se laissait encore guider

par le sénat, ce qui eut lieujusqu'au tribunat des Gracques.

§. IV. COROLLAIRE

Relatif à la sagesse politique des anciens Romains.

Ici se présente une question à laquelle il semble bien

difficile de répondre : lorsque Rome était encore peu

avancée dans la civilisation , ses citoyens passaient pour

de sages politiques j et dans le siècle le plus éclairé de

l'empire , Ulpien se plaint quun petit nombre d'hommes



LIVRE IV, CHAPITRE III. 331

expérimentée' possèdent la science du gouvernement.

Par un effet des mêmes causes qui firent Vhéroïsme des

premiers peuples , les anciens Romains
,
qui ont été les

héros du monde , se sont montrés naturellement fidèles à

Yéquité civile. Cette équité s'attachait religieusement aux

paroles de la loi , les suivait avec une sorte de superstition,

et les appliquait aux faits d'une manière inflexible
,
quel-

que dure, quelque cruelle même que put se trouver la

loi. Ainsi agit encore de nos jours la raison d'état. L'équité

civile soumettait naturellement toute chose à cette loi

,

reine de toutes les autres
,
que Gicéron exprime avec une

gravité digne de la matière : la loi suprême c'est le salut

du peuple ^ suprema lexpopuli salus esto. Dans les temps

héroïques , où les gouvernemens étaient aristocratiques
,

les héros avaient dans l'intérêt public une grande part

d'intérêt privé
,
je parle de leur monarchie domestique

,

que leur conservait la société civile. La grandeur de cet

intérêt particulier leur en faisait sacrifier sans peine d'au-

tres moins importans. C'est ce qui explique le courage

qu'ils déployaient en défendant l'état , et la prudence avec

laquelle ils réglaient les affaires publiques. Sagesse pro-

fonde de la Providence ! Sans l'attrait d'un tel intérêt

privé identifié avec l'intérêt public , comment ces pères

de famille , à peine sortis de la vie sauvage et que Platon

reconnaît dans le Polyphème d'Homère , auraient-ils pu

être déterminés à suivre l'ordre civil ?

Il en est tout au contraire dans les temps humains , où

les états sont démocratiques ou monarchiques. Dans les

démocraties , les citoyens régnent sur la chose publique

,

qui , se divisant à l'infini , se répartit entre tous les ci-

toyens qui composent le peuple souverain. Dans les mo-

narchies, les sujets sont obligés de s'occuper exclusivement

de leurs intérêts particuliers , en laissant au prince le soin

de l'intérêt public. Joignez à cela les causes naturelles qui
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produisent les gouvernemens humains , et qui sont toutes

contraires à celles qui avaient produit \héroïsme, puis-

qu'elles ne sont autres que désir du repos, amour paternel

et conjuguai, attachement à la vie. Voilà pourquoi les

hommes d'aujourd'hui sont portés naturellement à consi-

dérer les choses d'après les circonstances les plus particu-

lières qui peuvent rapprocher les intérêts privés d'une

justice égale ; c'est Yœquum bonum, , l'intérêt égal
,
que

cherche la troisième espèce de raison, la raison naturelle,

œquitas naturalis chez les jurisconsultes. La multitude

n'en peut comprendre d'autre
,
parce qu'elle considère

les motifs de justice dans leurs applications directes aux

causes , selon l'espèce individuelle des faits. Dans les mo-
narchies , il faut peu d'hommes d'état pour traiter des af-

faires publiques dans les cabinets en suivant l'équité civile

ou raison d'état , et un grand nombre de jurisconsultes

pour régler les intérêts privés des peuples d'après Xéquité

naturelle.

§. V. COROLLAIRE.

HistoireJbndamentale du Droit romain.

Ce que nous venons de dire sur les trois espèces de

raisons peut servir de base à l'histoire du Droit romain.

En effet les gouvernemens doivent être conformes à la

nature des gouvernés ( axiome 69 ) ', les gouvernemens

sont même un résultat de cette nature , et les lois doivent

en conséquence être appliquées et interprétées d'une ma-
nière qui s'accorde avec la forme de ce gouvernement.

Faute d'avoir compris cette vérité , les jurisconsultes et les

interprètes du droit sont tombés dans la même erreur

que les historiens de Rome
,
qui nous racontent que telles

lois ont été faites à telle époque , sans remarquer les rap-
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ports qu'elles* devaient avoir avec les différens états par

lesquels passa la république. Ainsi les faits nous apparais-

sent tellement séparés de leurs causes que Bodin
,
juris-

consulte et politique également distingué , montre tous

les caractères de l'aristocratie dans les faits que les histo-

riens rapportent à la prétendue démocratie des premiers

siècles de la république. — Que l'on demande à tous ceux

qui ont écrit sur l'histoire du Droit romain
,
pourquoi la

jurisprudence antique , dont la base est la loi des douze

tables , s' 7 conforme rigoureusement
;
pourquoi la juris-

prudence moyenne , celle que réglaient les édits des pré-

teurs , commence à s'adoucir , en continuant toutefois de

respecter le même code
;
pourquoi enfin la jurisprudence

nouvelle , sans égard pour cette loi , eut le courage de ne

plus consulter que l'équité naturelle ? Ils ne peuvent ré-

pondre qu'en calomniant la générosité romaine, qu'en

pre'tendant que ces rigueurs, ces solennités, ces scrupules,

ces subtilités verbales
,
qu'enfin le mystère même dont on

entourait les lois , étaient autant d'impostures des nobles
,

qui voulaient conserver, avec le privilège de la jurispru-

dence , le pouvoir civil qui y est naturellement attaché.

Bien loin que ces pratiques aient eu aucun but d'impos-

ture , c'étaient des usages sortis de la nature même des

hommes de l'époque ; une telle nature devait produire de

tels usages , et de tels usages devaient entraîner nécessai-

rement de telles pratiques.

Dans le temps où le genre humain était encore extrê-

mement farouche , et oii la religion était le seul moyen

puissant de l'adoucir et de le civiliser, la Providence voulut

que les hommes vécussent sous les gouvernemens divins,

et que partout régnassent des lois sacrées , c'est-à-dire

secrètes y et cachées au vulgaire des peuples. Elles res-

taient d'autant plus facilement cachées dans l'état de fa-

mille qu'elles se conservaient dans un langage muet, et
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ne s'expliquaient que par des cérémonies saintes
,
qui

restèrent ensuite dans les acta légitima. Ces esprits gros-

siers encore croyaient de telles cérémonies indispensables,

pour s'assurer de la volonté des autres , dans les rapports

d'intérêt , tandis qu'aujourd'hui que l'intelligence des

hommes est plus ouverte , il suffit de simples paroles et

même de signes.

Sous les gouvernemens aristocratiques qui vinrent en-

suite , leurs mœurs étant toujours religieuses , les lois

restèrent entourées du mystère de la religion et furent

observées avec la sévérité et les scrupules qui en sont in-

séparables ; le secret est l'âme des aristocraties , et la

rigueur de Xéquité civile est ce qui fait leur salut. Puis
,

lorsque se formèrent les démocraties , sorte de gouverne-

ment dont le caractère est plus ouvert et plus généreux

,

et dans lequel commande la multitude
,
qui a l'instinct de

Véqiiité naturelle , on vit paraître en même temps les lan-

gues et les lettres vulgaires, dont la multitude est, comme
nous l'avons dit , souveraine absolue. Ce langage et ces

caractères servirent à promulguer, à écrire les lois, dont

le secret fut peu à peu dévoilé. Ainsi le peuple de Rome
ne souffrit plus le droit caché, jus latens, dont parle Pom-

ponius, et voulut avoir des lois écrites sur des tables, lors-

que les caractères vulgaires eurent été apportés de Grèce

à Rome.

Cet ordre de choses se trouva tout préparé pour la mo-

narchie. Les monarques veulent suivre Xéquité naturelle,

dans l'application des lois , et se conforment en cela aux

opinions de la multitude. Ils égalent en droit les puissans

et les faibles, ce que fait la seule monarchie. \1équité ci-

vile , ou raison d'état, devient le privilège d'un petit nom-

bre de politiques et conserve dans le cabinet des rois son

caractère mystérieux.



CHAPITRE IV.

TROIS ESPECES DE JUGEMENS. — COROLLAIRE RELATIF AU DUEL

ET AUX REPRÉSAILLES. — TROIS PÉRIODES DANS L'HISTOIRE

DES MOEURS ET DE LA JURISPRUDENCE.

§. I. Trots espèces dejugemens.

Les premiers furent les jugemens divins. Dans l'état

qu'on appelle état de nature , et qui fut celui des familles,

les pères de familles , ne pouvant recourir à la protection

des lois
,
qui n'existaient point encore , en appelaient aux

dieux des torts qu'ils souffraient , implorabant deorum

fidem; tel fut le premier sens , le sens propre de cette ex-

pression. Ils appelaient les dieux entémoignage de leur bon

droit , ce qui était proprement deos ohtestari. Ces invoca-

tions pour accuser, ou se défendre , furent les premières

orationes y mot qui chez les Latins est resté pour signifier

accusation ou défense^ on peut voir à ce sujet plusieurs

beaux passages de Plante et de Térence , et deux mots de

la loi des douze tables \furto orare, etpacto orare ( et non

point adorare, selon la leçon de Juste-Lipse
) ,

pour agere,

excipere. D'après ces orationes , les Latins appelèrent ora-

tores ceux qui défendent les causes devant les tribunaux.

Ces appels aux dieux étaient faits d'abord par des hommes

simples et grossiers qui croyaient s'en faire entendre sur
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la cime des monts , où l'on plaçait leur séjour. Homère ra-

conte qu'ils habitaient sur cellede l'Olympe. A proposd'une

guerre entre les Hermundures et les Galtes , Tacite dit, en

parlant des sommets des montagnes : dans l'opinion de ces

peuples, preces mortalîum nusguàm propiàs audiuntur.

Les droits que les premiers hommes faisaient valoir dans

ces jugemens divins étaient divinisés eux-mêmes
,
puis-

qu'ils voyaient des dieux dans tous les objets. Lar signifiait

la propriété de la maison , dii hospitales , l'hospitalité , dii

pénates la puissance paternelle, deus geniiis ^ le droit du

mariage, deus terminus, le domaine territorial, dii mânes,

la sépulture. On retrouve dans les douze tables une trace

curieuse de ce langage
,
jus deorum m^aniutn.

Après avoir employé ces invocations ( orationes , ohse-

cratio?îes , implorationes , et encore obtestationes) , ils

finissaient par dévouer les coupables. Il y avait à Argos , et

sans doute aussi dans d'autres parties de la Grèce, des tem-

ples de Xexécration, Ceux qui étaient ainsi dévoués étaient

appelés ûcvaùj^fjiccra.^ nous dirions excommuniés ; ensuite

on les mettait à mort. C'était le culte des Scythes
,
qui en-

fonçaient un couteau en terre, l'adoraient comme un Dieu,

et immolaient ensuite une victime humaine. Les Latins

exprimaient cette idée par le verbe mactare , dont on se

servait toujours dans les sacrifices , comme d'un terme con-

sacré. Les Espagnols en ont tiré leurwiof^ar, et les Italiens

\^viv ammazzave. Nous avons déjà vu que chez les Grecs,

ctpcx. signifiait la chose ou la personne qui porte dommage ,

le vœu ou action de dévouer , et la furie à laquelle on dé-

vouait; chez les Latins ara signifiait l'autel et la victime.

Ainsi toutes les nations eurent toujours une espèce d'ex-

communication. César nous a laissé beaucoup de détails sur

celle qui avait lieu chez les Gaulois. Les Romains eurent

leur interdiction de l'eau et du feu. Plusieurs consécra-

tions de ce genre passèrent dans la loi des douze tables :
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quiconque violait la personne d'un tribun du peuple était

dévoué , consacré à Jupiter ; le fils dénaturé , aux dieux

paternels ; à Gérés , celui qui avait mis le feu à la moisson

de son voisin ; ce dernier était brûlé vif. Rappelons-nous

ici ce qui a été dit de l'atrocité des peines dans l'âge divin

( axiome 40 ). Les hommes ainsi dévoués furent sans doute

ce que Plante appelle Saturni hostiœ.

On trouve le caractère tout religieux de ces jugemens

privés dans les guerres qu'on appelait pura et pia bella.

Les peuples y combattaient pro aris et fucis ^ expression

qui désignait tout l'ensemble des rapports sociaux
,
puis-

que toutes les choses humaines étaient considérées comme
divines. Les hérauts qui déclaraient la guerre appelaient

les dieux de la cité ennemie hors de ses murs, et dévouaient

le peuple attaqué. Les rois vaincus étaient présentés au

capitole à Jupiter Férétrien , et ensuite immolés. Les vain-

cus étaient considérés comme des hommes sans Dieu $

aussi les esclaves s'appelaient en latin mancipia , comme
choses inanimées , et étaient tenus en jurisprudence loco

rerum.

Les duels durent être chez les nations barbares une es-

pèce dejugem^ens divins y qui commencèrent sous les gou-

vernem,ens divins et furent long-temps en usage sous les

gouvernemens héroïques ; on se rappelle ce passage de la

politique d'Aristote ( cité dans les axiomes
) , où il dit que

les républiques héroïques n'avaient ijoint de lois quipu-

nissent Vinjustice et réprimassent les violences particu-

lières (1). Il est certain que dans la législation romaine ce

ne sont que les préteurs qui introduisirent la loi prohibi-

tive contre la violence , et les actions de vi honorum, rap-

(1) On ne pouvait jusqu'ici ajouter foi à cette vérité tant que Ton
attribuait aux premiers peuples ce parfait héroïsme imaginé par les phi-

losophes
j
préjugé qui résultait d'une opinion exagérée que l'on s'était

formée de la sagesse des anciens ( Vico).
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torum. Aux temps de la seconde barbarie (celle du moyen-

âge ), les représailles particulières durèrentjusqu'au temps

de Barthole.

C'est par erreur que quelques-uns ont écrit que les duels

s'étaient introduits par défaut de preuves; ils devaient

dire par défaut de lois judiciaires. Frotho , roi de Dane-

marck, ordonna que toutes les contestations se terminas-

sent par le moyen du duel : c'était défendre qu'on les ter-

minât par des jugemens selon le droit. On ne voit qu'or-

donnances du duel dans les lois des Lombards, des Francs,

des Bourguignons , des Allemands , des Anglais , des Nor-

mands et des Danois.

On n'a pas cru que la harharie antique eut aussi connu

l'usage du duel. Mais doit-on penser que ces premiers

hommes, que ces géans , ces eyclopes , aient su endurer

l'injustice? L'absence de lois dont parle Aristote devait les

forcer de recourir aux duels. D'ailleurs deux traditions fa-

meuses de l'antiquité grecque et latine prouvent que les

peuples commençaient souvent les guerres («/î^eZ/a chez les

anciens Latins
)

, en décidant par un duel la querelle parti-

culière des principaux intéressés
j
je parle du combat de

Ménélas contre Paris , et des trois Horaces contre les trois

Curiaces ; si le combat restait indécis , comme dans le

premier cas , la guerre commençait.

Dans ces jugemens par les armes, ils estimaient la raison

et le bon droit , d'après le hasard de la victoire. Ils durent

tomber dans cette erreur par un conseil exprès de la Pro-

vidence : chez des peuples barbares , encore incapables de

raisonnement , les guerres auraient toujours produit des

guerres s'ils n'eussentjugé que le parti auquel les dieux se

montraient contraires , était le parti injuste. Nous voyons

que les Gentils insultaient au malheur du saint homme Job,

parce que Dieu s'était déclaré contre lui. Lorsque la bar-

barie antique reparut au moyen âge, on coupait la main
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droite au vaincu ,
quelque juste que fut sa cause. C'est

cette justice présumée du plus fort qui à la longue légitime

les conquêtes ; ce droit imparfait est nécessaire au repos

des nations.

Les jugemens héroïques, récemment dérivés des juge-

mens divins , ne faisaient point acception de causes ou de

personnes , et s'observaient avec un respect scrupuleux

des paroles. Des jugemens divins resta ce qu'on appelait

la religion des paroles, relîgio verhorum; généralement

les choses divines sont exprimées par des formules consa-

crées dans lesquelles on ne peut changer une lettre , aussi

,

dans les anciennes formules de la jurisprudence romaine
,

imitée des formules sacrées , on disait : une virgule de

moins, la cause est perdue; qui eadit vîrgulâ, causa

cadit. Cette rigueur des formules d'actions eut empêché

les duumvirs , nommés pour juger Horace, d'absoudre le

vainqueur des Albains
,
quand même il se serait trouvé

innocent. Le peuple le renvoya absous
,
plutôt par adtni-

ration pour son courage , que pour la honte de sa cause

(Tite-Live).

Ces jugemens inflexibles étaient nécessaires dans des

temps où les héros plaçaient dans la force la raison et le

bon droit , où ils justifiaient le mot ingénieux de Plaute :

pactuin nonpactum , non pactum pactum. Pour prévenir

des plaintes , des rixes et des meurtres , la Providence

voulut qu'ils fissent consister toute la justice dans l'expres-

sion précise des formes solennelles. Ce droit naturel des

nations héroïques a fourni le sujet de plusieurs comédies

de Plaute; on y voit souvent un marchand d'esclaves

dépouillé injustement par un jeune homme qui en lui

dressant un piège le fait tomber, à son insu , dans quelque

cas prévu par la loi , et lui enlève ainsi une esclave qu'il

aime. Loin de pouvoir intenter contre le jeune homme
une action de dol, le marchand se trouve obligé à lui
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rembourser le prix de l'esclave vendue ; dans une autre

pièce , il le prie de se contenter de la moitié de la peine

qu'il a encourue comme coupable de vol non inanifeste ;

dans une troisième enfin , le marchand s'enfuit du pays
,

dans la crainte d'être convaincu d'avoir corrompu l'es-

clave d'autrui. Qui peut soutenir encore qu'au temps de

Plante l'équité naturelle régnait dans les jugemens ?

Ce droit rigoureux , fondé sur la lettre même de la loi ,

n^était pas seulement en vigueur parmi les hommes ; ceux-

ci, jugeant les dieux d'après eux , croyaient qu'ils l'obser-

vaient aussi, et même dans leurs sermens. Junon, dans

Homère , atteste Jupiter , témoin et arbitre des sermens ,

(\\ielle na 'point sollicité Neptmie d'exciter la tempête

contre les Troyens ^ parce qu'elle ne l'a fait que par l'in-

termédiaire du Sommeil ; et Jupiter se contente de cette

réponse. Dans Plante, Mercure , sous la figure de Sosie,

dit au Sosie véritable : Si je trompe^ puisse Mercure

être désormais contraire à Sosie. On ne peut croire que

Plante ait voulu mettre sur le théâtre des dieux qui ensei-

gnassent le parjure au peuple ; encore bien moins peut-

on le croire de Scipion l'Africain et de Lélius
,
qui, dit-on,

aidèrent Térence à composer ses comédies ; et toutefois

dans l'Andrienne , Dave fait mettre l'enfant devant la

porte de Simon par les mains de Mysis , afin que si par

aventure son maître l'interroge à ce sujet , il puisse en

conscience nier de l'avoir mis à cette place. Mais la preuve

la plus forte en faveur de notre explication du droit héroï-

que , c'est qu'à Athènes, lorsqu'on prononça sur le théâtre

le vers d'Euripide , ainsi traduit par Gicéron ,

Jurai^i lingud , mentein injuratam habui ;

J'ai juré seulement de la bouche , mais ma conscience n'a pas juré
;

les spectateurs furent scandalisés et murmurèrent ; on

voit qu'ils partageaient l'opinion exprimée dans les douze
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tables : uti linguâ nuncupassit , ita jus esto. Ce respect

inflexible de la parole dans les temps héroïques montre

bien qu'Agamemnon ne pouvait rompre le vœu téméraire

qu'il avait fait d'immoler Iphigénie. C'est pour avoir mé-

connu le dessein de la Providence [qui voulut qu'aux temps

héroïques la parole fut considérée comme irrévocable]

que Lucrèce prononce , au sujet de l'action d'Agamem-
non , cette exclamation impie

,

Tantum religio potuit suadere malorum !

Tant la religion put enfanter de maux î

Ajoutons à tout ceci deux preuves tirées de la jurispru-

dence et de l'histoire romaines : ce ne fut que vers les

derniers temps de la répubhque que Gallus Aquilius in-

troduisit dans la législation l'action ( de dolo ) contre le dol

et la mauvaise foi. Auguste donna aux juges la faculté

d'absoudre ceux qui avaient été séduits et trompés.

Nous trouvons la même opinion chez les peuples héroï-

ques, dans la guerre comme dans la paix. Selon les termes

dans lesquels les traités sont conclus, nous voyons les

vaincus être accablés misérablement, ou tromper heu-

reusement le courroux du vainqueur. Les Carthaginois se

trouvèrent dans le premier cas : le traité qu'ils avaient

fait avec les Romains leur avait assuré la conservation de

leur vie , de leurs biens et de leur cité
j
par ce dernier mot

ils entendaient la ville matérielle , les édifices , urbs dans

la langue latine ; mais comme les Romains s'étaient servis

dans le traité du mot civitas , qui veut dire la réunion des

citoyens , la société , ils s'indignèrent que les Carthaginois

refusassent d'abandonner le rivage de la mer pour habiter

désormais dans les terres j ils les déclarèrent rebelles,

prirent leur ville, et la mirent en cendres; en suivant

ainsi le droit héroïque , ils ne crurent point avoir fait une
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guerre injuste. Un exemple tiré de l'histoire du moyen-

âge confirme encore mieux ce que nous avançons. L'empe-

reur Conrad II I ayant forcé à se rendre la ville de Veinsberg

,

qui avait soutenu son compétiteur
,
permit aux femmes

seules d'en sortir avec tout ce qu'elle pourraient emporter;

elles chargèrent sur leur dos leurs fils , leurs maris et

leurs pères. L'empereur était à la porte , les lances bais-

sées, les épées nues^ tout prêt à user de la victoire j cepen-

dant, malgré sa colère, il laissa échapper tous les habitans

qu'il allait passer au fil de l'épée. Tant il est peu raisonna-

ble de dire que le droit naturel , tel qu'il est expliqué par

Grotius , Selden et Puffendorf, a été suivi dans tous les

temps , chez toutes les nations.

Tout ce que nous venons de dire , tout ce que nous

allons dire encore , découle de cette définition que nous

avons donnée dans les axiomes, du vrai et du certain

dans les lois et conventions. Dans les temps barbares , on

doit trouver une jurisprudence rigoureusement attachée

aux paroles ] c'est proprement le droit des gens
, fas gen-

tium. Il n'est pas moins naturel qu'aux temps humains

le droit devenu plus large et plus bienveillant , ne consi-

dère plus que ce qu unJuge impartial reconnaît être utile

dans chaque cause (axiome 112); c'est alors qu'on peut

l'appeler proprement le droit de la nature, fasnaturœ^

le droit de Xhuinanité raisonnable.

Les jugemens humains ( discrétionnaires ) ne sont point

aveugles et inflexibles comme les jugemens héroïques. La

règle qu'on y suit , c'est la vérité des faits. La loi toute

bienveillante y interroge la conscience , et selon sa ré-

ponse se plie à tout ce que demande l'intérêt égal des

causes. Cesjugemens sont dictés par une sorte àe pudeur

naturelle, de respect de nos semblables, qui accompa-

gnent les lumières ; ils sont garantis par la bonne foi, fille

de la civilisation. Ils conviennent à l'esprit de franchise
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qui caractérise les républiques populaires , ennemies des

mystères dont l'aristocratie aime à s'envelopper; elles

conviennent encore plus à l'esprit généreux des monar-

chies : les monarques dans ces jugemens se font gloire

d'être supérieurs aux lois et de ne dépendre que de leur

conscience et de Dieu. — Des jugemens Awwam* , tels

que les modernes les pratiquent pendant la paix , sont

sortis les trois systèmes du droit de la guerre que nous

devons à Grotius, à Selden et à PuffendorF.

§. II. Trois périodes dans l'histoire des mœurs et de la jurisprudence

( sectae temporum).

Nous voyons les jurisconsultes justifier ^ectâ suorum

temporum leurs opinions en matière de droit. Ces ^ectœ

temporum caractérisent la jurisprudence romaine , d'ac-

cord en ceci avec tous les peuples du monde. Elles n'ont

rien de commun avec les sectes des philosophes ^ que cer-

tains interprètes érudits du Droit romain voudraient y

voir bon gré malgré. Lorsque les empereurs exposent les

motifs de leurs lois et constitutions , ils disent que de telles

constitutions leur ont été dictées sectâ suorum temporum ;

Brisson , de formulis Rom,anorum , a recueilli les passages

où l'on trouve cette expression. C'est que l'étude des mœurs
du temps est l'école des princes. Dans ce passage de Ta

cite : corrum-pere et corrwmpi sœculum vocant , corrom-

pre et être corrompu, voilà ce qui s'appelle le train du

siècle, sœculum répond à peu près à secta. Nous dirons

maintenant : c'est la mode.

Toutes les choses dont nous avons parlé se sont prati-

quées dans trois sectes de temps , sectœ temporum, , dans

le langage des jurisconsultes : celle des temps religieux

pendant lesquels régnèrent les gouvernemens divins ; celle

des temps oii les hommes étaient irritables et susceptibles

,
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tels qu'Achille dans l'antiquité , et les duellistes au moyen-

âge ; celle des temps civilisés , où règne la modération

,

celle des temps du droit naturel des nations humaines
,
ju9

naturale gentium humanarum^ Ulpien. Chez les auteurs

latins du temps de l'empire , le devoir des sujets se dit

offlcium civile , et toute faute dans laquelle l'interprétation

des lois fait voir une violation de l'équité naturelle, est

qualifiée de l'épithète incivile. C'est la dernière secta tem-

porum de la jurisprudence romaine qui commença dès la

république. Les préteurs, trouvant que les caractères, que

les mœurs et le gouvernement des Romains étaient déjà

changés , furent obligés
,
pour approprier les lois à ce chan-

gement y d'adoucir la rigueur de la loi des douze tables

,

rigueur conforme aux mœurs des temps où elle avait été

promulguée. Plus tard les empereurs durent écarter tous

les voiles dont les préleurs avaient enveloppé l'équité natu-

relle , et la laisser paraître tout à découvert , toute géné-

reuse , comme il convenait à la civilisation où les peuples

étaient parvenus.



CHAPITRE V,

AUTRES PREUVES TIREES DES CARACTERES PROPRES AUX ARIS-

TOCRATIES HÉROÏQUES. — GARDE DES LIMITES, DES ORDRES
POLITIQUES, DES LOIS.

La succession constante et non-interrompue des révo-

lutions politiques liées les unes aux autres par un si étroit

enchaînement de causes et d'effets , doit nous forcer d'ad-

mettre comme vrais les principes de la Science Nouvelle.

Mais pour ne laisser aucun doute , nous y joignons l'ex-

plication de plusieurs autres phénomènes sociaux , dont

on ne peut trouver la cause que dans la nature des répu-

bliques héroïques ^ telles que nous l'avons découverte. Les

deux traits principaux qui caractérisent les aristocraties

sont la garde des limites , et la conservation et distinction

des 07'dres politiques,

§. I. De la garde et consensation des limites.

( Voyez livre H, chap. V et VI ^ particulièrertient

§• ri.)

§. II. De la consensation et distinction des ordres politiques.

C'est l'esprit des gouvernemens aristocratiques que les

liaisons de parenté , les successions , et par elles les ri-
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chesses , et avec les richesses la puissance , restent dans

l'ordre des nobles. Voilà pourquoi vinrent si tard les lois

testamentaires. Tacite nous apprend qu'il n'y avait point

de testament chez les anciens Germains. A Sparte, le roi

Agis , voulant donner aux pères de famille le pouvoir de

tester , fut étrangle par ordre des éphores , défenseurs du

gouvernement aristocratique (1).

Lorsque les démocraties se formèrent , et ensuite les

monarchies , les nobles et les plébéiens se mêlèrent au

moyen des alliances et des successions par testament , ce

qui fit que les richesses sortirent peu à peu des maisons

nobles. Quant au droit des mariages solennels , nous avons

déjà prouvé que le peuple romain demanda , non le droit

de contracter des mariages avec les patriciens , mais des

mariages semblables à ceux des patriciens , connuhia pn-

trum, et non cumpairibus.

Si l'on considère ensuite les successions légitimes dans

cette disposition de la loi des douze tables par laquelle la

succession du père de famille revient d'abord auj^ siens,

suis ^ à leur défaut aux agnats, et, s'il n'y en a point , à

ses autres parens, la loi des douze tables semblera avoir

été précisément une loisalique pour les Romains. La Ger-

(1) Qu'on \oie par là si les commentateurs de la loi des douze tables

ont été bien avisés de placer dans la onzième le titre suivant, auspicia

incomrnunîcata plebi sunto. Tous les droits civils, publics et privés,

étaient une dépendance des auspices , et restaient le privilège des no-

bles. Les droits privés étaient les noces, la puissance paternelle, la

suite ,
l'agnation , la gentilité , la succession légitime , le testament et la

tutelle. Après avoir dans les premières tables établi les lois qui sont

propres à une démocratie
(
particulièrement la loi testamentaire), en

communiquant tous ces droits privés au peuple, ils rendent la forme du

gouvernement entièrement ajHstocratique par un seul titre de la onzième

table. Toutefois dans cette confusion, ils rencontrent par hasard une

vérité , c'est que plusieurs coutumes anciennes des Romains reçurent

le caractère de lois dans les deux dernières tables
; ce qui montre bien

que Roine fut dans les premiers siècles une aristocratie [f^ico .
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manie suivit la même règle dans les premiers temps , el

l'on peut conjecturer la même chose des autres nations

primitives du moyen-âge. En dernier lieu , elle resta dans

la France et dans la Savoie. Baldus favorise notre opinion

en appelant ce droit de succession ,jus gentium Gallorum i

chez les Romains il peut très bien s'appeler yt/<y gentium

Romanarum , en ajoutant l'épithète heroicarum ^ et avec

plus de précisionyî/.y Romanum. Ce droit répondrait toul-

à-fait au jus quiritum Romanorum, , que nous avons

prouvé avoir été le droit naturel commun à toutes les

nations héroïques. Nous avons les plus fortes raisons de

douter que , dans les premiers siècles de Rome , les filles

succédassent. Nulle probabilité que les pères de famille de

ces temps eussent connu la tendresse paternelle. La loi des

douze tables appelait un agnat ^ même au septième degré ,

à exclure le fils émancipé de la succession de son père.

Les pères de famille avaient un droit souverain de vie et

de mort sur leurs fils , et la propriété absolue de leurs

acquêts. Ils les mariaient pour leur propre avantage , c'est-

à-dire
,
pour faire entrer dans leurs maisons les femmes

qu'ils en jugeaient dignes. Ce caractère historique des pre-

miers pères de famille nous est conservé par l'expression

spondere^ qui , dans son propre sens , veut dire promettre

pour autrui ; de ce mot fut dérivé celui de sponsalia^ les

fiançailles. Ils considéraient de même les adoptions comme
des moyens de soutenir des familles près de s'éteindre , en

y introduisant les rejetons généreux des familles étrangères.

Ils regardaient l'émancipation comme une peine et un

châtiment. Ils ne savaient ce que c'était que la légitima-

tion , parce qu'ils ne prenaient pour concubines que des

affranchies ou des étrangères^ avec lesquelles on ne con-

tractait point de mariages solennels dans les temps héroï-

ques , de peur que les fils ne dégénérassent de la noblesse

de leurs aïeux. Pour la cause la plus frivole les testamens
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étaient nuls , ou s'annulaient, ou se rompaient , ou n'attei-

(j^naient point leur effet [nulla , irrita, rupta, destituta
) ,

afin que les successions légitimes reprissent leur cours.

Tant ces patriciens des premiers siècles étaient passionnés

pour la gloire de leur nom
j
passion qui les enflammait

encore pour la gloire du nom romain ! tout ce que nous

venons de dire caractérise les mœurs des cités aristocra-

tiques ou héroïques.

Une erreur digne de remarque est celle des commenta-

teurs de la loi des douze tables : ils prétendent qu'avant

que cette loi eut été portée d'Athènes à Rome , et qu'elle

eût réglé les successions testamentaires et légitimes , les

successions ah intestat rentraient dans la classe des cho-

ses quœ surit nullius. Il n'en fut pas ainsi : la Providence

empêcha que le monde ne retombât dans la communauté

des biens qui avait caractérisé la barbarie des premiers

âges, en assurant, par la forme même du gouvernement

aristocratique, la certitude et la distinction des propriétés.

Les successions légitimes durent naturellement avoir lieu

chez toutes les premières nations avant qu'elles connussent

les testamens. Cette dernière institution appartient à la

législation des démocraties , et surtout des monarchies. Le

passage de Tacite que nous avons cité plus haut , nous

porte à croire qu'il en fut de même chez tous les peuples

barbares de l'antiquité , et ,
par suite , à conjecturer que la

loisalique, qui était certainement en vigueur dans la Ger-

manie , fut aussi observée généralement par les peuples du

moyen-âge.

Jugeant de l'antiquité par leur temps (axiome 2), les

jurisconsultes romains du dernier âge ont cru que la loi

des douze tables avait appelé les filles à hériter du père

mort intestat, et les avait comprises sous le mot sui, en

vertu de la règle d'après laquelle le genre masculin désigne

aussi les femmes. Mais on a vu combien la jurisprudence
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héroïque s'attachait à la propriété des termes ; et si l'on

doutait que suus ne désignât pas exclusivement le fils de

famille , on en trouverait une preuve invincible dans la

îovviwXeàeXinstAtution des posthumes, iniToAmXe tant de

siècles après par Gallus Aquilius : si quîs naius natave

erit. Il craignait que dans le mot natus on ne comprît

point la fille posthume. C'est pour avoir ignoré ceci que

Justinien prétend, dans les Institutes
,
que la loi des douze

tables aurait désigné par le seul mot adgnatus les agnats

des deux sexes , et qu'ensuite la jurisprudence moyenne

aurait ajouté à la rigueur de la loi en la restreignant aux

sœurs consanguines. Il dut arriver tout le contraire. Cette

jurisprudence dut étendre d'abord le sens de suus aux fil-

les, et plus tard le sens à'adgnatus aux sœurs consangui-

nes. Elle fut appelée moyenne, précisémentpour avoir ainsi

adouci la rigueur de la loi des douze tables.

Lorsque l'empire passa des nobles au peuple , les plé-

béiens, qui faisaient consister toutes leurs richesses , toute

leur puissance dans la multitude de leurs fils , commencè-
rent à sentir la tendresse paternelle. Ce sentiment avait

dû rester inconnu aux plébéiens des cités héroïques
,
qui

n'engendraient des fils que pour lés voir esclaves des no-

bles. Autant la multitude des plébéiens avait été dange-

reuse aux aristocraties , aux gouvernemens du petit nom-
bre, autant elle était capable d'agrandir les démocraties

et les monarchies. De là tant de faveurs accordées aux

femmes par les lois impériales pour compenser les dangers

et les douleurs de l'enfantement^ Dès le temps de la répu-

blique , les préteurs commencèrent à faire attention aux

droits du sang , et à leur prêter secours au moyen des

possessions de biens. Ils commencèrent à remédier aux

vices , aux défauts des testamens , afin de favoriser la divi-

sion des richesses
,
qui font toute l'ambition du peuple.

Les empereurs allèrent bien plus loin. Comme l'éclat de

15..
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la noblesse leur faisait ombragée, ils se montrèrent favora-

bles aux droits de la nature humaine, comme aux nobles

et aux plébéiens. Auguste commença à protéger les fidéi-

commis
,
qui auparavant ne passaient aux personnes inca-

pables d'hériter que grâce à la délicatesse des héritiers

grevés ; il fit tant pour les fidéi-commis qu'avant sa mort

ils donnèrent le droit de contraindre les héritiers à les exé-

cuter. Puis vinrent tant de sénatus-consultes
, par lesquels

les cognats furent mis sur la ligne des agnats. Enfin , Jus-

tinienôta la différence des legs et des fidéi-commis, confon-

dit /e<y j'i^ar^e* Falcidianienne et Trehellianique ^ mit peu

de distinction entre les testamens et les codiciles , et dans

les successions ah intestat égala les agnats et les cognats

en tout et pour tout. Ainsi les lois romaines de l'empire se

montrèrent si attentives à favoriser les dernières volontés,

que , tandis qu'autrefois le plus léger défaut les annulait

,

elles doivent aujourd'hui être toujours interprétées de

manière à les rendre valables , s'il est possible.

Les démocraties sont bienveillantes pour les fils , les mo-

narchies veulent que les pères soient occupés par l'amour

de leurs enfans j aussi les progrès de l'^wmawîVe ayant aboli

le droit barbare des premiers pères de famille sur la per-

sonne de leurs fils , les empereurs voulurent abolir aussi le

droit qu'ils conservaient sur leurs acquêts, et introduisirent

d'abord le peculium castrense, pour inviter les fils de fa-

mille au service militaire
;
puis ils en étendirent les avan-

tages au peculium quasi castrense y pour les invitera en-

trer dans le service du palais ; enfin
,
pour contenter les

fils qui n'étaient ni soldats ni lettrés , ils introduisirent le

peculium adventium. Ils ôtèrent les effets de la puissance

paternelle à Vadoption qui n'est pas faite par un des as-

cendans de l'adopté. Ils approuvèrent universellement les

adrogations , difficiles en ce qu'un citoyen, de père de fa-

mille , devient dépendant de celui dans la famille duquel
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il passe. Ils regardèrent les émancipations comme avanta-

geuses , donnèrent aux légitimations par mariage subsé-

quent tout l'effet du mariage solennel. Enfin, comme le

terme d'imperium paternum semblait diminuer la majesté

impériale , ils introduisirent le mot depuissance paternelle

,

patria potestas[ 1 )

.

En dernier lieu , la bienveillance des empereurs s'éten-

dant à toute l'humanité, ils commencèrent à favoriser les

esclaves. Ils réprimèrent la cruauté des maîtres. Ils atten-

dirent les effets de l'affranchissement en même temps qu'ils

en diminuaient les formalités. Le droit de cité ne s'était

donné dans les temps anciens qu'à d'illustres étrangers qui

avaient bien mérité du peuple romain -, ils l'accordèrent à

quiconque était né à Rome d'un père esclave , mais d'une

mère libre, ne le fut-elle que par affranchissement. La loi

reconnaissant libre quiconque naissait dans la cité , sous

(1) En cela l'habileté d'Auguste leur ayait donné l'exemple. De crainte

d'éveiller la jalousie du peuple en lui enlevant le privilège nominal de

l'empire , imperium , il prit le titre de la puissance tribunitienne ^potes-

tas trihunitia , se déclarant ainsi le protecteur de la liberté romaine.

Le tribunat avait été simplement une puissance de fait ; les tribuns

n'eurent jamais dans la république ce qu'on appelait imperium. Sous le

même Auguste
,
un tribun du peuple ayant ordonné à Labéon de com-

paraître devant lui , ce jurisconsulte célèbre , le chef d'une des deux
écoles de la jurisprudence romaine, refusa d'obéir; et il était dans son

droit, puisque les tribuns n'avaient point Vimperium.

Une observation a échappé aux grammairiens, aux politiques et aux
jurisconsultes, c'est que dans la lutte des plébéiens contre les patriciens

pour obtenir le consulat , ces derniers, voulant satisfaire le peuple sans

établir de précédens relativement au partage de Vempire j créèrent des

tribuns militaires en partie plébéiens, cum consularipotestate , et non
point cum imperio consulari. Ainsi tout le système de la république

romaine fut compris dans cette triple formule : Senatus autoritas, popili

IMPERIUM
, PLEBis POTESTAS. ImpeHum s'cntcud des grandes magistratures,

du consulat, de lapréture, qui donnaient le droit de condamner à mort
^

potestas, des magistratures inférieures, telles que l'édilité, et modicâ
coercitione coniinetur ( Fico ).



352 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

de telles circonstances le droit naturel changea de déno-

mination j dans les aristocraties , il était appelé droit des

GENS, dans le sens du latin gentes , maisons nobles [pour

lesquelles ce droit était une sorte de propriété ] j mais lors-

que s'établirent les démocraties , où les nations entières

sont souveraines , et ensuite les monarchies , où les mo-
narques représentent les nations entières, dont leurs sujets

sont les membres , il fut nommé droit naturel des na-

tions.

§. III. De la conseri^ation des lois.

La conservation des ordres entraîne avec elle celle des

magistratures et des sacerdoces , et par suite celle des lois

et de la jurisprudence. Voilà pourquoi nous Hsons dans

l'histoire romaine que tant que le gouvernement de Rome
fut aristocratique , le droit des mariages solennels , le con-

sulat , le sacerdoce ne sortaient point de l'ordre des séna-

teurs , dans lequel n'entraient que les nobles , et que la

science des lois restait sacrée ou secrète ( car c'est la même
chose) dans le collège des pontifes , composé des seuls no-

bles chez toutes les nations héroïques. Cet état dura un

siècle encore après la loi des douze tables , au rapport du

jurisconsulte Pomponius. La oonnaissance des lois fut le

dernier privilège que les patriciens cédèrent aux plébéiens.

Dans l'âge divin, les lois étaient gardées avec scrupule

et sévérité. L'observation des lois divines a continué de

s'appeler religion. Ces lois doivent être observées, en

suivant certaines formules inaltérables de paroles consa-

crées et de cérémonies solennelles. — Cette observation

sévère des lois est l'essence de l'aristocratie. Voulons-

nous savoir pourquoi Athènes et presque toutes les cités

de la Grèce passèrent si promptement à la démocratie ?

Le mot connu des Spartiates nous en apprend la cause :
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les Athéniens conserventpar écrit des lois innombrables ;

les lois de Sparte sont peu nombreuses j mais elles s'ob-

servent. Tant que le gouvernement de Rome fut aristo-

cratique , les Romains se montrèrent observateurs rigides

de la loi des douze tables , en sorte que Tacite l'appelle

finis omnis œqui juris» En effet , après celles qui furent

jugées suffisantes pour assurer la liberté et l'égalité ci-

vile (1) , les lois consulaires relatives au droit privé furent

peu nombreuses, si même il en exista. Tite-Live dit que

la loi des douze tables fut la source de toute la jurispru-

dence. — Lorsque le gouvernement devint démocratique,

le petit peuple de Rome , comme celui d'Athènes , ne ces-

sait de faire des lois d'intérêt privé , incapable qu'il était

de s'élever à des idées générales. Sylla , le chef du parti

des nobles , après sa victoire sur Marins , chef du parti du

peuple, remédia un peu au désordre par l'établissement

des quœstiones perpetuœ; mais dès qu'il eut abdiqué la

dictature , les lois d'intérêt privé recommencèrent à se

multiplier comme auparavant (Tacite). La multitude des

lois est , comme le remarquent les politiques , la route la

plus prompte qui conduise les états à la monarchie ; aussi

Auguste pour l'établir en fit un grand nombre; et les

princes qui suivirent employèrent surtout le sénat à faire

des sénatus-consultes d'intérêt privé. Néanmoins , dans

le temps même où le gouvernement romain était déjà

devenu démocratique , les formules d'actions étaient sui-

vies si rigoureusement qu'il fallut toute l'éloquence de

Crassus
(
que Cicéron appelait le Démosthènes romain

) ,

pour que la substitution pupillaiî^e expresse fut regardée

comme contenant la vulgaire qui n'était pas exprimée. Il

fallut tout le talent de Cicéron pour empêcher Sectus

(1) Ces lois doivent avoir été postérieures aux décemvirs , auxquels

les anciens peuples les ont rapportées, comme au type idéal du légis-

lateur ( Vico )

.
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Ébulius de g^arder la terre de Cecina, parce qu'il manquait

une lettre à la formule. Mais avec le temps les choses

chan^jèrent au point que Constantin abolit entièrement

les formules, et qu'il fut reconnu que tout motif particu-

lie?' d'équité prévaut sur la loi. Tant les esprits sont

disposes à reconnaître docilement l'équité naturelle sous

les gouvernemens humains l Ainsi , tandis que sous l'aris-

tocratie , l'on avait observé si rigoureusement le privilé-

gia ne irrogai^to , de la loi des douze tables, on lit sous la

démocratie une foule de lois d'intérêt privé, et sous la

monarchie les princes ne cessèrent d'accorder des privi-

lèges. Or , rien de plus conforme à l'équité naturelle que

les pr^iviléges qui sont mérités. On peut même dire avec

vérité que toutes les exceptions faites aux lois chez les mo-

dernes, sont des privilèges voulus par le mérite particulier

des faits
,
qui les sort de la disposition commune.

Peut-être est-ce pour cette raison que les nations bar-

bares du moyen-âge repoussèrent les lois romaines. En
France on était puni sévèrement , en Espagne mis à mort,

lorsqu'on osait les alléguer. Ce qui est sûr, c'est qu'en

Italie , les nobles auraient rougi de suivre les lois romai-

nes , et se faisaient honneur de n'être soumis qu'à celles

des Lombards j les gens du peuple, au contraire
,
qui ne

quittent point facilement leurs usages, observaient plu-

sieurs lois romaines qui avaient conservé force de coutu-

mes. C'est ce qui explique comment furent en quelque

sorte ensevelies dans l'oubli chez les Latins les lois de

Justinien, chez les Grecs les Basiliques. Mais lorsqu'ensuite

se formèrent les monarchies modernes , lorsque reparut

dans plusieurs cités la liberté populaire , le droit romain

compris dans les livres de Justinien fut reçu généralement,

en sorte que Grotius affirme que c'est un droit naturel des

gens pour les Européens.

Admirons la sagesse et la gravité romaines , en voyant

,
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au milieu de ces révolutions politiques ^ les préteurs et les

jurisconsultes employer tous leurs efforts pour que les

termes de la loi des douze tables ne perdent que lente-

ment et le moins possible le sens qui leur était propre.

Ainsi, en changeant de forme de gouvernement, Rome
eut l'avantage de s'appuyer toujours sur les mêmes princi-

pes , lesquels n'étaient autres que ceux de la société hu-

maine. Ce qui donna aux Romains la plus sage de toutes

les jurisprudences , est aussi ce qui lit de leur empire le

plus vaste , le plus durable du monde. Voilà la principale

cause de la grandeur romaine que Polybe et Machiavel

expliquent d'une manière trop générale , l'un par l'esprit

religieux des nobles , l'autre par la magnanimité des plé-

béiens , et que Plutarque attribue par envie à la fortune

de Rome. La noble réponse du Tasse à l'ouvrage de Plu-

tarque le réfute moins directement que nous ne le faisons

ici.





CHAPITRE VI.

AUTRES PREUVES TIREES DE LA MANIERE DONT CHAQUE FORME
DE LA SOCIÉTÉ SE COMBINE AVEC L\ PRÉCÉDENTE. ~ RÉFUTA-

TION DE BODIN.

§. I.

Nous avons montré dans ce Livre jusqu'à l'évidence

que dans toute leur vie politique les nations passent par

trois sortes d'états civils ( aristocratie , démocratie , mo-

narchie) dont l'origine commune est le gouvernement

divin. Une quatrième forme , dit Tacite ^ soit distincte

,

soit mêlée des trois., est pins désirable que possible , et si

elle se rencontre^ elle 7i'est point durable. Mais pour ne

point laisser de doute sur cette succession naturelle , nous

examinerons comment chaque état se combine avec le

gouvernement de l'état précédent j mélange fondé sur

l'axiome : Lorsque les hommes changent , ils conservent

quelque temps l'impression de leurs premières habitudes.

Les pères de famille desquels devaient sortir les nations

païennes , ayant passé de la vie bestiale à la vie humaine,

gardèrent dans Yétat de nature , où il n'existait encore

d'autre gouvernement que celui des dieux , leur caractère

originaire de férocité et de barbarie , et conservèrent, à la

formation àe^ premières aristocraties, le souverain empire



558 PHILOSOPHIE DE L'HISTOIRE.

qu'ils avaient eu sur leurs femmes et leurs enfans dans

l'état de nature. Tous égaux, trop orgueilleux pour céder

l'un à l'autre , ils ne se soumirent qu'à l'empire souverain

des corps aristocratiques dont ils étaient membres j leur

domaine privé, jusque-là émînent, forma en se réunissant

le domame public également éminent du sénat qui gou-

vernait , de même que la réunion de leurs souverainetés

privées composa la souveraineté publique des ordres aux-

quels ils appartenaient. Les cités furent donc dans l'origine

des aristocraties mêlées à la monarchie domestique des

pères de famille. Autrement , il est impossible de com-

prendre comment la société civile sortit de la société de la

famille.

Tant que les pèi es conservèrent le domaine éminent

dant le sein de leurs compagnies souveraines , tant que les

plébéiens ne leur eurent pas arraché le droit d'acquérir

des propriétés , de contracter des mariages solennels
,

d'aspirer aux magistratures , au sacerdoce , enfin de con-

naître les lois ( ce qui était encore un privilège du sacer-

doce
) , les gouvernemens furent aristocratiques. Mais

lorsque les plébéiens des cités héroïques devinrent assez

nombreux , assez aguerris pour effrayer les pères ( qui

dans une oligarchie devaient être peu nombreux , comme
le mot l'indique

)
, et que , forts de leur nombre , ils com-

mencèrent à faire des lois sans l'autorisation du sénat , les

républiques devinrent démocratiques. Aucun état n'aurait

pu subsister avec deux pouvoirs législatifs souverains,

sans se diviser en deux états. Dans cette révolution , l'au-

torité de domaine devint naturellement autorité de tu-

telle^ le peuple souverain, faible encore sous le rapport

de la sagesse politique , se confiait à son sénat , comme un

roi dans sa minorité à un tuteur. Ainsi les états populai-

res furent gouvernés par un corps aristocratique.

Enfin, lorsque les puissans dirigèrent le conseil public
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dans l'intérêt de leur puissance , lorsque le peuple , cor-

rompu par lïntérêt privé , consentit à assujétir la liberté

publique à l'ambition des puissans , et que du choc des

partis résultèrent les guerres civiles , la monarchie s éleva

sur les ruines de la démocratie

.

§. II. D'une loi royale y éternelle et fondée en nature j en vertu de

laquelle les nations vont se reposer dans la monarchie.

Cette loi a échappé aux interprètes modernes du Droit

romain. Ils étaient préoccupés par cette fable de la loi

royale de Tribonien
,
qu'il attribue à Ulpien dans les Pan-

dectes , et dont il s'avoue l'auteur dans les Institutes. Mais

les jurisconsultes romains avaient bien compris la loi

royale dont nous parlons. Pomponius, dans son histoire

abrégée du Droit romain, caractérise cette loi par un mot

plein de sens, rehiis ipsis dictantihus régna condita, —
Voici la formule éternelle dans laquelle l'a conçue la na-

ture : lorsque les citoyens des démocraties ne considèrent

plus que leurs intérêts particuliers , et que
,
pour attein-

dre ce but , ils tournent les forces nationales à la ruine de

leur patrie , alors il s'élève un seul homme , comme Au-

guste chez les Romains
,
qui , se rendant maître par la

force des armes
,
prend pour lui tous les soins publics , et

ne laisse aux sujets que le soin de leurs affaires particu-

lières. Cette révolution fait le salut des peuples, qui autre-

ment marcheraient à leur destruction. Cette vérité semble

admise par les docteurs du Droit moderne , lorsqu'ils di-

sent : unîversitates suh rege hahentur loco prioatorum ;

c'est qu'en effet la plus grande partie des citoyens ne s'oc-

cupe plus du bien public. Tacite nous montre très bien

dans ses annales le progrès de cette funeste indifférence
;

lorsqu'Auguste fut près de mourir
,
quelques uns discou-

raient vainement sur le bonheur de la liberté, pauei hona
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lihertatis încassum disserere ; Tibère arrive au pouvoir

,

et tous , les yeux fixés sur le prince, attendent pour obéir,

omnes principîs Jiissa adftpectare. Sous les trois Césars

qui suivent , les Romains , d'abord indifférens pour la ré-

publique , finissent par ignorer même ses intérêts, comme
s'ils y étaient étrangers , tncuriâ et ignorantiâ reipublicœ,

tanquam alienœ. Lorsque les citoyens sont ainsi devenus

étrangers à leur propre pays, il est nécessaire que les

monarques les dirigent et les représentent. Or , comme
dans les républiques un puissant ne se fraie le chemin à

la monarchie qu'en se faisant un parti, il est naturel qu'ww

monarque gouverne d'une manière populaire. D'abord il

veut que tous ses sujets soient égaux, et il humilie les

puissans de façon que les petits n'aient rien à craindre de

leur oppression. Ensuite il a intérêt à ce que la multitude

n'ait point à se plaindre en ce qui touche la subsistance

et la liberté naturelle. Enfin il accorde des privilèges ou à

des ordres entiers ( ce qu'on appelle des privilèges de li-

berté ), ou à des individus d'un mérite extraordinaire

qu'il tire de la foule pour les élever aux honneurs civils.

Ces privilèges sont des lois d'intérêt privée dictées par

l'équité naturelle. Aussi la monarchie est-elle le gouverne-

ment le plus conforme à la nature humaine , aux époques

où la raison est le plus développée.

§. III. Réfutation des principes de la politique de Bodin.

Bodin suppose que les gouvernemens , d'abord monar-

chiques y ont passé par la tyrannie à la démocratie, et en-

fin kXaristocratie. Quoique nous lui ayons assez répondu

indirectement , nous voulons , ad exuherantiam , le réfu-

ter par \impossible et par \absurde.

Il ne disconvient point que les familles n'aient été les

élémens dont se composèrent les cités. Mais d'un autre
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côté il partage le préjugé vulgaire selon lequel les familles

auraient été composées seulement des parens et des en-

fans ( et non en outre des serviteurs
,
famuli ) . Maintenant

nous lui demandons comment la monarchie put sortir

d'un tel état de famille. Deux moyens se présentent seuls

,

la force et la ruse. La force? Comment un père de famille

pouvait-il soumettre les autres ? On conçoit que dans les

démocraties les citoyens aient consacré à la patrie et leur

personne et leur famille, dont elle assurait la conservation,

et que par là ils aient été apprivoisés à la monarchie. Mais

ne doit-on pas supposer que , dans la fierté originaire d'une

liberté farouche , les pères de famille auraient plutôt péri

tous avec les leurs
,
que de supporter l'inégalité? Quant à

la ruse , elle est employée par les démagogues , lorsqu'ils

promettent à la multitude la liberté , la puissance ou la

richesse. Aurait-on promis la liberté aux premiers pères

de famille ? ils étaient tous non-seulement libres , mais

souverains dans leur domestique La. puissance ? à des

solitaires
,
qui , tels que le Polyphème d'Homère , se te-

naient dans leurs cavernes avec leur famille , sans se mê-
ler des affaires d'autrui ? La richesse ? on ne savait ce que

c'était que richesse, dans un tel état de simplicité. — La
difficulté devient plus grande encore , lorsqu'on songe que

dans la haute antiquité il n'y avait point de forteresses , et

que les cités héroïques formées par la réunion des familles

n'eurent point de murs pendant long-temps , comme nous

le certifie Thucydide ()). Mais elle est vraiment insurmon-

(1) La jalousie aristocratique empêchait qu'on en élevât. On sait que

Valérius Publicola ne se justifia du reproche d'avoir construit une

maison dans un lieu élevé
,
qu'en la rasant en une nuit. — Les nations

les plus belliqueuses et les plus farouches sont celles qui conservèrent

le plus long-temps l'usage de ne point fortifier les villes. En Allemagne,

ce fut, dit-on
, Henri-l'Oiseleur qui le premier réunit dans des cités

le peuple dispersé jusque-là dans les villages , et qui entoura les villes
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table , si ron considère avec Boclin les familles comme com-

posées seulement des fils. Dans cette hypothèse, qu'on

explique l'établissement de la monarchie par la force ou

par la ruse , les fils auraient été l'instrument d'une ambi-

tion étrangère , et auraient trahi ou mis à mort leurs pro-

pres pères; en sorte que ces gouvernemens eussent été

moins des monarchies que des tyrannies impies et par-

ricides.

Il faut donc que Bodin , et tous les politiques avec lui,

reconnaissent les mo/îarc/i«e^ domestiques àoni nous avons

prouvé l'existence dans l'état de famille , et conviennent

que les familles se composèrent non-seulement des fils

,

mais encore des serviteurs [famuli), dont la condition était

une image imparfaite de celle des esclaves
,
qui se firent

dans les guerres après la fondation des cités. C'est dans ce

sens que l'on peut dire , comme lui
,
que les républiques

se sont fortnées dhommes libres et d'un caractère sé-

vère. Les premiers citoyens de Bodin ne peuvent présen-

ter ce caractère.

Si , comme il le prétend , l'aristocratie est la dernière

forme par laquelle passent les gouvernemens, comment se

fait-il qu'il ne nous reste du moyen-âge qu'un si petit nom-

bre de républiques aristocratiques? On compte en Italie

Venise , Gènes et Lucques , Raguse en Dalmatie , et Nu-

remberg en Allemagne. Les autres républiques sont des

états populaires avec un gouvernement aristocratique.

Le même Bodin
,
qui veut , conformément à son sys-

tème
,
que la royauté romaine ait été monarchique , et

qu'à l'expulsion des tyrans la liberté populaire ait été éla-

de murs. — Qu'on dise après cela que les premiers fondateurs des villes

furent ceux qui marquèrent par un sillon le contour des murs
j
qu'on

juge si les étymologistes ont raison de faire venir le mot porte , à por-

tando aratro , de la charrue qu'on portait pour interrompre le sillon à

l'endroit où devaient être les portes ( Vico ).
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blie à Rome , ne voyant pas les faits répondre à ses prin-

cipes, dit d'abord que Rome fut un état populaire gou-

verné par une aristocratie
;
plus loin , vaincu par la force

de la vérité , il avoue , sans chercher à pallier son inconsé-

quence
,
que la constitution et le gouvernement de Rome

étaient également aristocratiques. L'erreur est venue de

ce qu'on n'avait pas bien défini les trois mots peuple,

royauté y liberté.





CHAPITRE VIL

DERNIERES PREUVES A L'APPUI DE NOS PRINCIPES SUR LA
MARCHE DES SOCIÉTÉS.

§• I.

1 . Dans Xétat de famille les peines furent atroces. C'est

l'âge des Cyclopes et du Polyphème d'Homère. C'est alors

qu'Apollon écorche tout vivant le satyre Marsyas. — La

même barbarie continua dans les républiques aristocra-

tiques ou héroïques. Au moyen-âge on disait j»eme ordi^

naiî-e pour peine de mort. Les lois de Sparte sont accusées

de cruauté par Platon et par Aristote. A Rome , le vain-

queur des Curiaces fut condamné à être battu de verges

et attaché à l'arbre de malheur (arhoriinfelici). Métius

Suffetius , roi d'Albe^ fut écartelé , Romulus lui-même mis

en pièces par les sénateurs. La loi des douze tables con-

damne à être brûlé vif celui qui met le feu à la moisson

de son voisin j elle ordonne que le faux témoin soit préci-

pité de la Roche Tarpéienne ; enfin, que le débiteur insol-

vable soit mis en quartiers. — Les peines s'adoucissent

sous la démocratie, La faiblesse même de la multitude la

rend plus portée à la compassion. Enfin , dans les m^onar-

chiegy les princes s'honorent du titre de clément.

16.
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2. Dans les guerres barbares des temps héroïques, les

cités vaincues étaient ruinées , et leurs habitans , réduits

à un état de servage , étaient dispersés par troupeaux dans

les campagnes ,
pour les cultiver au profit du peuple vain-

queur. Les démocraties, plus généreuses, n'ôtèrent aux

vaincus que les droits politiques , et leur laissèrent le libre

usage du droit naturel (jusnaturale gentium humanai'um,

Ulpien). Ainsi les conquêtes s'étendant , tous les droits qui

furent désignés plus tard comme rationes propriœ civium

Romanorum, devinrent le privilège des citoyens romains

( tels que le mariage , la puissance paternelle , le domaine

quiritaire , l'émancipation , etc. ). Les nations vaincues

avaient aussi possédé ces droits au temps de leur indépen-

dance. — Enfin vient la monarchie , et Antonin veut faire

une seule Rome de tout le monde romain. Tel est le vœu

des plus grands monarques (1). Le droit naturel des na-

tions , appliqué et autorisé dans les provinces par les pré-

teurs romains , finit , avec le temps
,
par gouverner Rome

elle-même. Ainsi fut aboli le droit héroïque que les Ro-

mains avaient eu sur les provinces ; les monarques veulent

que tous les sujets soient égaux sous leurs lois. La jurispru-

dence romaine
,
qui , dans les temps héroïques , n'avait eu

pour base que la loi des douze tables , commença dès le

temps de Gicéron (2) à suivre dans la pratique l'édit du

préteur. Enfin, depuis Adrien, elle se régla sur Yédit per-

pétuel, composé presqu'entièrement des éditsprovinciaux

par Salvius Julianus.

3. Les territoires bornés dans lesquels se resserrent les

aristocraties pour la facilité du gouvernement , sont éten-

dus par l'esprit conquérant de la démocratie ; puis vien-

(1) Alexandre-le-Grand disait que le monde n'était pour lui qu'une

cité , dont la citadelle était sa phalange ( Vico).

(2) De legibus.
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nent les monarchies ,
qui sont plus belles et plus magnifi-

ques à proportion de leur grandeur.

4. Du gouvernement soupçonneux de Varistocratie les

peuples passent aux orages de la démocratie , pour trouver

le repos sous la monarchie.

5. Ils partent de Vunité de la monarchie domestique,

pour traverser les gouvernemens du ^\m petit nombre ^

du plus grand nombre , et de tous , et retrouver ïimité

dans la monarchie civile.

§. II. COROLLAIRE.

Que Vancien droit romain à son premier âge fat un poème sérieux , et

Vancienne jurisprudence une poésie sét^ère j dans laquelle on irouue

la première ébauche de la métaphysique légale . — Comment chez les

Grecs la philosophie sortit de la législation.

Il y a bien d'autres effets importans , surtout dans la

jurisprudence romaine, dont on ne peut trouver la cause

que dans nos principes, et surtout dans le 9^ axiome

[ lorsque les hommes ne peuvent atteindre le vrai, ils s'en

tiennent au certain ],

Ainsi , les mancipations ( capere manu ) se firent d'abord

perâinanu, c'est-à-dire, avec une force réelle. La force

est un mot abstrait ; la main est chose sensible , et chez

toutes les nations elle a signifié h puissance {!). Cette

mancipafion réelle n'est autre que Voccupation, source

naturelle de tous les domaines. Les Romains continuèrent

d'employer ce mot pour Yoccupation d'une chose par la

(1) De là les x«'po6f^"*' et les /{«oror/a* des Grecs : le premier mot
désigne Vimposition des mains sur la tête du magistrat qu'on allait élire

;

le second les acclamations des électeurs qui éleuaient tes mains [ Vico).
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guerre; les esclaves furent appelés mancipîa, le butin et

les conquêtes furent pour les Romains resmancipi, tandis

qu'elles devenaient pour les vaincus res ?tec mancipû
Qu'on voie donc combien il est raisonnable de croire que
la mancipatiori prit naissance dans les murs de la seule

ville de Rome , comme un mode d'acquérir le domaine
civil usité dans les affaires privées des citoyens !

Il en fut de même de la véritable usucapion, autre

manière d'acquérir le domaine , mot qui répond à capio

cum vero usu, en prenant usus pour possession. D'abord

on prit possession en couvrant de son corps la chose pos-

sédée
j
possessio fut dit pour porro sessio, — Dans les

républiques héroïques qui , selon Aristote, n avaient point

de lois pour redresser les torts particuliers ^ nous avons

vu que les revendications s'exerçaient par une force , par

une violence véritable. Ce furent là les premiers duels ou

guerres privées. Les actionspersonnelles ( condictiones )

durent être les représailles privées
,
qui au moyen-âge

durèrent jusqu'au temps de Barthole.

Les mœurs devenant moins farouches avec le temps

,

les violences particulières commençant à être réprimées

par les lois judiciaires , enfin la réunion des forces parti-

culières ayant formé la force publique , les premiers peu-

ples
,
par un effet de l'instinct poétique que leur avait

donné la nature, durent imiter cette force réelle par la-

quelle ils avaient auparavant défendu leurs droits. Au
moyen d'une fiction de ce genre , la mancipation naturelle

devint la tradition civile solennelle
,
qui se représentait

en simulant un nœud. Ils employèrent cette fiction dans les

acta légitima qui consacraient tous leurs rapports légaux,

et qui devaient être les cérémonies solennelles des peuples

avant l'usage des langues vulgaires. Puis lorsqu'il y eut un

langage articulé, les contractans s'assurèrent de la volonté

l'un de l'autre enjoignant au nœud des paroles solennelles
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qui exprimassent d'une manière certaine et précise les

stipulations du contrat.

Par suite , les conditions {leges) auxquelles se rendaient

les villes , étaient exprimées par des formules analogues
,

qui se sont appelées paces {àe pacîo), mot qui répond à

celui de pactiim. Il en est resté un vestige remarquable

fîans la formule du traité par lequel se rendit Gollatie, Tel

que Tite-Live le rapporte , c'est une véritable stipulation

{contratto recettîzio) fait avec les interrogations et les

réponses solennelles ; aussi ceux qui se rendaient ont été

appelés , dans toute la propriété du mot , reeepii; et ego

recipio^ dit le héraut romain aux députés de Gollatie. Tant

il est peu exact de dire que dans les temps héroïques la

stipulation fut particulière aux citoyens romains! On
jugera aussi si l'on a eu raison de croire jusqu'ici que

Tarquin-l'Ancien prétendit donner aux nations , dans la

formule dont nous venons de parler , un modèle pour

les cas semblables. — Ainsi le droit des gens héroïque du

Latium resta gravé dans ce titre de la loi des douze tables :

SI QUIS NEXUM FACIET MAWGIPIUMQUE UTI LINGUA NUNGUPASSIT

iTA JUS ESTO. C'est la grande source de tout l'ancien droit

romain , et ceux qui ont rapproché les lois athéniennes de

celle des douze tables , conviennent que ce titre n'a pu

être importé d'Athènes à Rome.

JJusucapion fut d'abord une jjrise de possession au

moyen du corps , et fut censée continuer par la seule in-

tention. En même temps on porta la même fiction de

l'emploi de la force dans les revendications n et les repré-

sailles héroïques se transformèrent en actions person-

nelles; on conserva l'usage de les dénoncer solennellement

aux débiteurs. Il était impossible que l'enfance de l'huma-

nité suivît une marche différente j on a remarqué dans un

axiome que les enfans ont au plus haut degré la faculté

d'imiter le yr«« dans les choses qui ne sont point au-dessus
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de leur portée; c'est en quoi consiste la poésie, laquelle

n'est qu'imitation.

Par un effet du même esprit, toutes les personnes qui

paraissaient au forum étaient distin|juées par des maj-

ques on emblèmes ^SiVÛGwYier^ (personcB). Ces emblèmes

propres aux familles étaient , si je puis le dire , des noms
réels , antérieurs à l'usagée des langues vulgaires. Le signe

distinctif du père de famille désignait collectivement tous

ses enfans , tous ses esclaves. Aux exemples déjà cités ,

(
page

) ,
joignons les prodigieux exploits des paladins

français , et surtout de Roland
,
qui sont ceux d'une armée

plutôt que ceux d'un individu ; ces paladins étaient des

souverains , comme le sont encore les palatins d'Allema-

gne. Ceci dérive des principes de notre poétique. Les fon-

dateurs du droit romain ne pouvant s'élever encore par

l'abstraction aux idées générales , créèrent pour y sup-

pléer des caractères poétiques
,
par lesquels ils désignaient

les genres. De même que les poètes guidés par leur art

portèrent les personnages et les masques sur le théâtre

,

les fondateurs du droit , conduits par la nature , avaient

dans des temps plus ancien porté sur le forum les per-

sonnes {personas) et les emblèmes (1). — Incapables de

se créer par l'intelligence des formes abstraites, ils en

imaginèrent de corporelles, et les supposèrent animées

d'après leur propre nature. Ils réalisèrent dans leur ima-

gination l'hérédité , hereditas , comme souveraine des hé-

ritages , et ils la placèrent tout entière dans chacun des

effets dont ils se composaient ; ainsi quand ils présentaient

aux juges une motte de terre dans l'acte de revendication,

ils disaient hune fundum , etc. Ainsi, ils sentirent ïmpa^r-

faitement, s'ils ne purent le comprendre , que les droits

sont indivisibles . Les hommes étant naturellement poètes,

(1) La quantité prouve que persona ne vient point , comme on le pré-

tend
, de personare { Vico ).
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la première jurisprudence fut toutepoétique; par unesuite

de fictions , elle supposait que ce qui ri*était pas fait Vê-

tait déjà , que ce qui étaitW , était à naître , que le mort

était vivant , et vice versa. Elle introduisait une foule de

déguisemens , de voiles qui ne couvraient rien
,
jura ima-

ginaria; de droits traduits en fable par l'imagination. Elle

faisait consister tout son mérite à trouver des fables assez

heureusement imaginées pour sauver la gravité de la loi

,

et appliquer le droit au fait. Toutes les fictions de l'an-

cienne jurisprudence furent donc des vérités sous le mas-

que , et les formules dans lesquelles s'exprimaient les lois

furent appelées carmina ^ à cause de la mesure précise de

leurs paroles, auxquelleson ne pouvait ni ajouter ni retran-

cher (1). Ainsi tout Yancien droit romain fut un poème

sérieux que les Romains représentaient sur le forum , et

l'anciennejurisprudence fut unepoésie sévère. Dans l'intro-

duction des Institutes , Justinien parle des fables du droit

antique, antiquijuris fabulas; son but est de les tourner

en ridicule , mais il doit avoir emprunté ce mot à quel-

qu'ancien jurisconsulte qui aura compris ce que nous ex-

posons ici. C'est à ces fables antiques que la jurisprudence

romaine rapporte ses premiers principes. De ces perso-

nœ , de ces masques qu'employaient les fables dramatiques

si vraies et si sévères du droit , dérivent les premières ori-

gines de la doctrine du droit personnel.

Lorsque vinrent les âges de civilisation avec les gouver-

nemens populaires , l'intelligence s'éveilla dans ces gran-

des assemblées (2). Les droits abstraits et généraux furent

(1) Tite-Live dit , en parlaut de la sentence prononcée contre Horace :

Zear horrendi carminis erat. — Dans VAsinaria de Plante , Diabolus dit

que le parasite est un grand poète
,
parce qu'il sait mieux que tout autre

trouver ces subtilités verbales qui caractérisaient les formules , ou car-

mina ( Vico )

.

(S) S'il est certain qu'il y eut des lois avant qu'il existât des philoso-
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dits consîstere in intellectu juris. L'intelligence consiste

ici à comprendre l'intention que le lé(jislateur a exprimée

dans la loi, intention que désigne lemotyw*. En effet,

cette intention fut celle des citoyens qui s'accordaient

dans la conception d'un intérêt raisonnable qui leur fût

commun à tous. Ils durent comprendre que cet intérêt

était spirituel de sa nature
,
puisque tous les droits qui

ne s'exercent point sur des choses corporelles , nudajura,

phes, on doit en inférer que le spectacle des citoyens d'Athènes, s'unis-

*ant par l'acte de la législation dans l'idée d'un intérêt égal qui fût com-

mun à tous , aida Socrate à former les genres intelligibles j ou le»

' universaux abstraits , au moyen de Vinduction j opération de l'esprit

qui recueille les particularités uniformes capables de composer un genre

sous le rapport de leur uniformité. Ensuite Platon remarqua que. dans

ces assemblées, les esprits des individus, passionnés chacun pour son

intérêt , se réunissaient dans l'idée non passionnée de l'utilité commune.

On l'a dit souvent, les hommes, pris séparément, sont conduits par

l'intérêt' personnel; pris en masse, ils veulent la justice. C'est ainsi

qu'il en vint à méditer les idées intelligibles et parfaites des esprits

( idées distinctes de ces esprits , et qui ne peuvent se trouver qu'en Dieu

même), et s'éleva jusqu'à la conception du héros de la philosophie

,

qui commande avec plaisir aux passions. Ainsi fut préparée la définition

vraiment divine qu'Aristote nous a laissée de la loi : F'olonté libre de pas-

sion ; ce qui est le caractère de la volonté héroïcjue. Aristote comprit la

justice, reine des vertus, qui habite dans le cœur du héros, parce qu'il

avait vu la justice légale
,
qui habite dans l'àme du législateur et de

l'homme d'état, commander à la prudence dans le sénat, au courage

dans les armées , à la tempérance dans les fêtes , à Injustice particulière

,

tantôt comrnutatii'e , comme au forum, tantôt distributii^e , comme au

trésor public , œrarium ( où les impôts répartis équitablement donnent

des droits proportionnels aux honneurs). D'où il résulte que c'est de

la place d'Athènes que sortirent les principes de la métaphysique , de

la logique et de la morale. La liberté fit la législation, et de la législa-

tion sortit la philosophie.

Tout ceci est une nouvelle réfutation du mot de Polybe que nous avons

déjà cité ( Si les hommes étaient philosophes , il n^y aurait plus besoin

de religion). Sans religion point de société, sans société point de phi-

losophes. Si la Froi^idence n'eût ainsi conduit les choses humaines

,

on n'aurait nas eu la moindre idée ni de science ni de vertu ( Fico).
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furent dits par eux inintellectu juris consistere. Puis

donc que les droits sont des modes de la substance spiri-

tuelle, ils 8onl indioisibles , et par conséquent eVer/îe/* :

car la corruption n'est autre chose que la division des^

parties. Les interprètes du droit romain ont fait consister

toute la gloire de la métaphysique légale dans l'examen de

l'indivisibilité des droits en traitant la fameuse matière de

dividuis et individuis. Mais ils n'ont point considéré l'au-

tre caractère des droits , non moins important que le pre-

mier, leur éternité. 11 aurait dû pourtant les frapper dans

ces deux règles qui établissent : P cessante fine legis, ces-

sât lex; ils ne disent point cessante ratione ; en effet , le

but , la fin de la loi , c'est l'intérêt des causes traité avec

égalité j cette fin peut changer, mais la raison de la loi

étant une conformité de la loi au fait entouré de telles cir-

constances , toutes les fois que les mêmes circonstances

se représentent , la raison de la loi les domine , vivante
,

impérissable ;
2" tempus non est modus constituendi , vel

dissolve?idi jurais; en effet, le temps ne peut commencer

ni finir ce qui est éternel. Dans les usucapions, dans les

prescriptions, le temps ne finit point les droits
,
pas plus

qu'il ne les a produits j il prouve seulement que celui qui les

avait a voulu s'en dépouiller. Quoiqu'on dise que ['usufruit

prend fin , il ne faut pas croire que le droit finisse pour cela;

il ne fait que se dégager d'une servitude pour retourner à

sa liberté première. —De là nous tirerons deux corollaires

de la plus haute importance. Premièrement les droits

étant éteriiels dans l'intelligence , autrement dit dans leur

idéal , et les hommes existant dans le temps , les droits ne

peuvent venir aux hommes que de Dieu. En second Heu ,

tous les droits qui ont été, qui sont ou seront, dans leur

nombre , dans leur variété infinis , sont les modifications

diverses de la puissance du premier homme , et du do-

maine, du droit de propriété qu'il eut sur toute la terre.

le..
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Sous les gouvernemens aristocratiques, la cause (c'est-

à-dire la forme extérieure ) des obligations consistait dans

une formule où l'on cherchait une garantie dans la préci-

sion des paroles et la propriété des termes (1). Mais dans

les temps civilisés où se formèrent les démocraties et en-

suite les monarchies , la cause du contrat fut prise pour

la volonté des parties et pour le contrat même. Aujour-

d'hui c'est la volonté qui rend le pacte obligatoire , et par

cela seul qu'on a voulu contracter , la convention produit

une action. Dans les cas où il s'agit de transférer la pro-

priété , c'est cette même volonté qui valide la tradition

naturelle et opère l'aliénation ; ce ne fut que dans les con-

trats verbaux , comme la stipulation
,
que la garantie du

contrat conserva le nom de cause pris dans son ancienne

acception. Ceci jette un nouveau jour sur les principes des

obligations qui naissent des pactes et contrats , tels que

nous les avons établis plus haut.

Concluons : l'homme n'étant proprement qu'i/i^eZZ/ye/ice,

corps et langage^ et le langage étant comme l'intermé-

diaire des deux substances qui constituent sa nature , le

CERTAIN en matière de justice fut déterminé par des actes

du corps dans les temps qui précédèrent l'invention du

langage articulé. Après cette invention , il le fut par des

formules verbales. Enfin, la raison humaine ayant pris

tout son développement , le certain alla se confondre avec

le VRAI des idées relatives à la justice, lesquelles furent

déterminées par la raison d'après les circonstances les plus

particuhères des faits
;
formule éternelle qui nest sujette

à aucune forme particulière , mais qui éclaire toutes les

formes diverses des faits , comme la lumière, qui n'a point

de figure , nous montre celle des corps opaques dans les

moindres parties de leur superficie. C'est elle que le docte

Varron appelait la pormule de la nature.

(1) A cai'endo j cavissœ ; puis
,
par contraction , caussœ ( Fico ).



LIVRE CINQUIEME.

RETOUR DES MEMES RÉVOLUTIONS

L0RSQT3E LES SOCIÉTÉS DÉTRUITES SE RELÈVENT DE LEURS RUINES.

ARGUMENT.

La plupart des preuves historiques données jusqu'ici par

l'auteur à l'appui de ses principes, étant empruntées à l'an-

tiquité, la Science Nouvelle ne mériterait pas le nom àliis-

toire éternelle de l'humanité', si l'auteur ne montrait que les

caractères observés dans les temps antiques se sont reproduits,

en grande partie , dans ceux du moyen-âge. Il suit dans ces

rapprochemens sa division des âges divin , héroïque et hu

main. Il conclut en démontrant que c'est la Providence qui

conduit les choses humaines
,
puisque dans tout gouverne-

ment ce sont les meilleurs qui ont dominé. (Il prend le mot

meilleurs dans un sens très général.
)

Chapitre I. Objet de ce livre. — Retour de l'âge divin. —
Pourquoi Dieu permit qu'un ordre de choses analogue à celui

de l'antiquité reparût au moyen-âge. Ignorance de l'écriture
;

caractère religieux des guerres et des jugemens , asiles, etc.

Chapitre II. Comment les nations pajjcourent de nouveau la
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CARRIÈRE qu'elles ONT FOURNIE CONFORMEMENT A LA NATTJRE ETER-

NELLE DES FIEFS. Que l'ancien DROIT POLITiaUR DES ROMAINS SE

RENOUVELA DANS LE DROIT FEODAL. (ReTOUR DE l'aGE HEROÏaUE.)

Comparaison des vassaux du moyen-âge avec les cliens de

l'antiquité , des parlemens avec les comices. Remarques sur

les mots hommage j baron, sur les précaires, sur la recom-

mandation personnelle, et sur les alleux.

Chapitre III. Coup-d'oeil sur le monde poLiTiauE , ancien et

MODERNE , considéré relativement au but de la Science Nou-
velle (âge humain). — Rome, n'étant arrêtée par aucun obsta-

cle extérieur, a fourni toute la carrière politique que suivent

les nations, passant de l'aristocratie à la démocratie, et de la

démocratie à la monarchie. — Conformément aux principes

de la Science Nouvelle, on trouve aujourd'hui dans le monde
beaucoup de monarchies, quelques d;émocraties

,
presque

plus d'aristocraties.

Chapitre IV. Conclusion. D'une RÉpuBLiauE éternelle fondée

DANS LA NATURE PAR LA PROVIDENCE DIVINE, ET aUI EST LA MEIL-

LEURE POSSIBLE DANS CHACUNE DE SES FORMES DIVERSES. C'cst Ic

résumé de tout le système, et son explication morale et reli-

gieuse.



CHAPITRE PREMIER.

OBJET DE CE LIVRE. — RETOUR DE L'AGE DIVIN.

D'après les rapports innombrables que nous avons in-

diqués dans cet ouvrage entre les temps barbares de l'an-

tiquité et ceux du moyen-âge, on a pu sans peine en

remarquer la merveilleuse correspondance, et saisir les

lois qui régissent les sociétés , lorsque , sortant de leurs

ruines, elles recommencent une vie nouvelle. Néanmoins ,

nous consacrerons à ce sujet un livre particulier , afin d'é-

clairer les temps de la harharie moderne , qui étaient

restés plus obscurs que ceux de la barbarie antique, ap-

pelés eux-mêmes obscurs par le docte Varron dans sa

division des temps. Nous montrerons en même temps

comment le Tout-Puissant a fait servir les conseils de sa

Providence, qui dirigeaient la marche des sociétés , aux

décrets ineffables de sa grâce.

Lorsqu'il eut, par àes yoie^ surnaturelles , éclairé et af-

fermi la vérité du christianisme , contre la puissance ro-

maine par la vertu des martyrs, contre la vaine sagesse

des Grecs par la doctrine des Pères et par les miracles des

Saints , alors s'élevèrent des nations armées , au nord les

barbares Ariens , au midi les Sarrasins mahométans , qui

attaquaient de toutes parts la divinité de Jésus-Christ. Afin
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d'établir cette vérité d'une manière inébranlable selon le

cours naturel des choses humaines, Dieu permit qu'un

nouvel ordre de choses naquît parmi les nations.

Dans ce conseil éternel, il ramena les mœurs du premier

âge, qui méritèrent mieux alors le nom de divines. Partout

les rois catholiques, protecteurs de la religion^ revêtaient

les habits de diacres et consacraient à Dieu leurs person-

nes royales (1). Ils- avaient des dignités ecclésiastiques:

Hugues Capet s'intitulait comte et abbé de Paris , et les

annales de Bourgogne remarquent en général que dans

les actes anciens les princes de France prenaient .souvent

les titres de ducs et abbés , de comtes et abbés. — Les

premiers rois chrétiens fondèrent des ordres religieux et

militaires pour combattre les infidèles. — Alors revinrent

avec plus de vérité le pura et pia hella des peuples héroï-

ques. Les rois mirent la croix sur leurs bannières, et

maintenant encore ils placent sur leurs couronnes un

globe surmonté d'une croix. — Chez les anciens, le héraut

qui déclarait la guerre invitait les dieux à quitter la cité

ennemie (evocahat deos). Dejnême, au moyen-âge , on

cherchait toujours à enlever les reliques des cités assié-

gées. Aussi les peuples mettaient-ils leurs soins à les ca-

cher , à les enfouir sous terre ; on voit dans toutes les

églises que le lieu où on les conserve est le plus reculé
,

le plus secret.

A partir du commencement du cinquième siècle , où

les barbares inondèrent le monde romain , les vainqueurs

ne s'entendent plus avec les vaincus. Dans cet âge de fer,

on ne trouve d'écriture en langue vulgaire ni chez les Ita-

liens , ni chez les Français, ni chez les Espagnols. Quant

aux Allemands , ils ne commencent à écrire d'actes dans

leur langue qu'au temps de Frédéric de Souabe , et , selon

(1) Us en ont conservé le titre de saa-ée majesté [ Fico ).
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quelques-uns , seulement sous Rodolphe de Habsbourg.

Chez toutes ces nations on ne trouve rien d'écrit qu'en latin

barbare /langue qu'entendaient seuls un bien petit nom-

bre de nobles qui étaient ecclésiastiques. Faute de carac-

tères vulgaires , les hiéroglyphes des anciens reparurent

dans les emblèmes , dans les armoiries. Ces signes ser-

vaient à assurer les propriétés , et le plus souvent indi-

quaient les droits seigneuriaux sur les maisons et sur les

tombeaux , sur les troupeaux et sur les terres.

Certaines espèces àejugemens divins reparurent sous le

nom àepurgâtions canoniques; les c?we/,s furent une espèce

de ces jugemens
,
quoique non autorisée par les canons.

On revit aussi les brigandages héroïques. Les anciens héros

avaient tenu à honneur d'être appelés brigands; le nom
de corsale fut un titre de seigneurie. Les représailles de

l'antiquité , la dureté des servitudes héroïques se renou-

velèrent, et durent encore entre les infidèles et les chré-

tiens. La victoire passant pour le jugement du ciel , les

vainqueurs croyaient que les vaincus n avaient point de

Dieu, et les traitaient comme de vils animaux.

Un rapport plus merveilleux encore entre l'antiquité et

le moyen-âge , c'est que l'on vit se rouvrir les asiles, qui,

selon Tite-Live , avaient été Yorigine de toutes lespremières

cités. Partout avaient recommencé les violences , les ra-

pines , les meurtres , et comme la religion est le seul

moyen de contenir des hom?nes affranchis du joug des

lois humaines ( axiome 31
) , les hommes moins barbares

qui craignaient l'oppression se réfugiaient chez les évê-

ques , chez les abbés , et se mettaient sous leur protection,

eux , leurs familles et leurs biens ; c'est le besoin de cette

protection qui motive la plupart des constitutions de fiefs.

Aussi , dans l'Allemagne
,
pays qui fut au moyen-âge le

plus barbare de toute l'Europe , il est resté
, pour ainsi

dire
,
plus de souverains ecclésiastiques que de séculiers.
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— Delà le nombre prodigieux de cités et de forteresses qui

portent des noms de saints. — Dans des lieux difficiles ou

écartés , l'on ouvrait de petites chapelles où se célébrait

la messe et s'accomplissaient les autres devoirs de la reli-

gion. On peut dire que ces chapelles furent les asiles

naturels des chrétiens ; les fidèles élevaient autour leurs

habitations. Les monumens les plus anciens qui nous res-

tent du moyen-âge , sont des chapelles situées ainsi , et le

plus souvent ruinées. Nous en avons chez nous un illustre

exemple dans l'abbaye de Saint-Laurent d'Averse , à la-

quelle fut incorporée l'abbaye de Saint-Laurent de Ca-

poue. Dans la Campanie , le Samnium , l'Apulie et dans

l'ancienne Calabre, du Vulturne au golfe deTarente, elle

gouverna cent dix églises , soit immédiatement , soit par

des abbés ou moines qui en étaient dépendans ; et dans

presque tous ces lieux les abbés de Saint-Laurent étaient

en même temps les barons.



CHAPITRE II.

COMMENT LES NATIONS PARCOURENT DE NOUVEAU LA CARRIERE

QU'ELLES ONT FOURNIE , CONFORMÉMENT A LA NATURE ÉTERNELLE

DES FIEFS. QUE L'ANCIEN DROIT POLITIQUE DES ROMAINS SE RE-

NOUVELA DANS LE DROIT FÉODAL (RETOUR DE L'AGE HÉROÏQUE).

A l'âge divin ou théocratiqiie dont nous venons de par-

ler , succéda l'âge héroïque, avec la même distinction de

natures qui avait caractérisé dans l'antiquité les héros et

les hommes. C'est ce qui explique pourquoi les vassaux ro-

turiers s'appellent homines dans la langue du droit féodal.

D'homifies vinrent homînium et homagium. Le premier

est pour hominis dominium , le domaine du seigneur sur

la personne du vassal j homagium est^our hominis agium,

le droit qu'aie seigneur de mener le vassal où il veut. Les

feudistes traduisent élégamment le mot barbare homagium

par obsequium, qui dans le principe dut avoir le même
sens en latin. Chez les anciens Romains, Yobsequium était

inséparable de ce qu'ils appelaient opéra militaris , et de

ce que nos feudistes appellent militare servitium ; long-

temps les plébéiens romains servirent à leurs dépens les

nobles à la guerre. Cet obsequium, avec les charges qui en

étaient la suite , fut vers la fin la condition des affranchis ,

liherti, qui restaient à l'égard de leur patron dans une

sorte de dépendance j mais il avait commencé avec Rome
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même, puisque l'institution fondamentale de cette cité fut

le patronage , c'est-à-dire , la protection des malheureux

qui s'étaient réfugiés dans l'asile de Romulus , et qui culti-

vaient , comme journaliers , les terres des patriciens. Nous

avons déjà remarqué que, dans l'histoire ancienne , le mot

clientela ne peut mieux se traduire que par celui de fiefs.

L'origine du mot opéra nous prouve la vérité de ces prin-

cipes. Opéra, dans sa signification primitive, est le travail

d'un paysan pendant un jour. Les Latins appellent opera-

rius ce que nous entendons ])a.rJournalier. — On disait

chez les Latins^re^^* operarum , comme grèges servorum,

parce que de tels ouvriers , ainsi que les esclaves destemps

plus récens , étaient regardés comme les bêtes de somme,

que l'on disait pasci gregatirn. Par analogie on appelait

les héros pasteurs : Homère ne manque jamais de leur don-

ner l'épithète de pasteurs des peuples, ^ofjuoq^ vyooç signi-

fient loi et pâturage.

L'obsequiufn des affranchis , ayant peu à peu disparu

,

et la puissance des patrons ou seigneurs s'étant en quelque

sorte dispersée dans les guerres civiles , où les puissans

deoien?ient dépendans des peuples , cette puissance se

réunit sans peine dans la personne des monarques , et il ne

resta plus que Xohsequium principis , dans lequel , selon

Tacite, consiste tout le devoir des sujets d'une monarchie.

Par opposition à leurs vassaux ou homines, les seigneurs

des fiefs furent appelés barons dans le sens où les Grecs

prenaient héros , et les anciens Latins viri; les Espagnols

disent encore hai'on pour signifier le vir des Latins. Cette

dénomination d'hommes leur fut donnée sans doute par

opposition à la faiblesse des vassaux , faiblesse dont l'idée

était dans les temps héroïques jointe à celle du sexe fémi-

nin. Les barons furent appelés seigneurs , du latin senio-

res. Les anciens parlemens du moyen-âge durent se com-

poser des seigneurs, précisément comme le sénat de Rome
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avait été composé par Romulus des nobles les plus âgés.

De ces ^p«^/'e* ^ on dut appeler jja/ro/z?d ceux qui affran-

chissaient des esclaves , de même que chez nous patron

signifie protecteur dans le sens le plus élégant et le plus

conforme à l'étymologie. A cette expression répond

celle de clientes dans le sens de vassaux roturiers^

tels que purent être les cliens , lorsque Servius-Tullius ,

par l'institution du cens , leur permit de tenir des terres

en fiefs.

Les fiefs roturiers du moyen-âge , d'abord personnels,

représentèrent les clientèles de l'antiquité- Au temps où

brillait de tout son éclat la liberté populaire de Rome , les

plébéiens vêtus de toges allaient tous les matins faire leur

cour aux grands. Ils les saluaient du titre des anciens hé-

ros , ave rex , les menaient au forum , et les ramenaient le

soir à la maison. Les grands , conformément à l'ancien ti-

tre héroïque de pasteurs des peuples, leur donnaient à

souper. Ceux qui étaient soumis à cette sorte de vasselage

personnel, furent sans doute chez les anciens Romains les

premiers vades, nom qui resta à ceux qui étaient obligés

de suivre leurs adores devant les tribunaux j cette obli-

gation s'appelait vadimonium. En appliquant nos princi-

pes aux étymologies latines , nous trouvons que ce mot dut

venir du nominatif vas, chez les Grecs B^;^, et chez les bar-

bares was , d'où icassus , et enfin vassalus.

A la suite des fiefs roturiers persofinels vinrent les

réels. Nous les avons vus commencer chez les Romains

avec l'institution du cens. Les plébéiens qui reçurent alors

le domaine bonitaire des champs que les nobles leur

avaient assignés , et qui furent dès-lors sujets à des char-

ges non-seulement personnelles, mais réelles, durent

être désignés les premiers par le nom de mancipes, lequel

resta ensuite à ceux qui sont obligés sur biens immeu-

bles envers le trésor public. Ces plébéiens
,
qui furent
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ainsi liés , nexi^ jusqu'à la loi Petilia , répondent précisé-

ment aux vassaux que l'on nommait hommes liges, lùjati.

L'homme lige est , selon la définition des feudistes , celui

qui doit reconnaître pour amis et pour ennemis tous les

amis et ennemis de son seigneur. Cette forme de serment

est analogue à celle que les anciens vassaux germains prê-

taient à leur chef, au rapport de Tacite; ils juraient de

se dévouer â sa gloire. Les rois vaincus auxquels le peuple

romain régna dono dahat (ce qui équivaut à betieficio

dabat)
,
pouysLÏent être considérés comme ses hommes

liges ; s'ils devenaient ses alliés , c'était de cette sorte d'al-

liance que les Latins appelaient /œc/w* inœquale. Ils étaient

amis du peuple romain dans le sens où les empereurs don-

naient le nom à'amis aux nobles qui composaient leur

cour. Cette alliance inégale n'était autre chose que \in-

vestiture d'un fief souoerain. Cette investiture était

donnée avec la formule que nous a laissée Tite-Live , sa-

voir
,
que le roi allié servaret majestatem populiRomani;

précisément de la même manière que le jurisconsulte

Paulus dit que le préteur rend la justice sercatâ m^ajestate

populi Romani. Ainsi ces alliés étaient seigneurs de fiefs

souverains soumis à une plus haute souveraineté.

On vit reparaître les clientèles des Romains sous le nom
àerecommandation personnelle.—Les ceiis seigneuriaux

n'étaient pas sans analogie avec le cens institué par Servius-

Tullius
,
puisqu'en vertu de cette dernière institution les

plébéiens furent long-temps assujétis à servir les nobles

dans la guerre à leurs propres dépens, comme dans les

temps modernes les vassaux appelés angarii etperangarii.

— Les précaires du moyen-âge étaient encore renouvelés

de l'antiquité. C'étaient dans l'origine des terres accordées

par des seigneurs aux prières des pauvres qui vivaient du

produit de la culture. —
Nous avons dit que ceux qui par l'institution du cens
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obtinrent le domaine bonitaire des ebamps qu'ils cultivaient,

furent les premiers mancipes des Romains. La mancipa-

tion revint au moyen-âge^ le vassal mettait ses mains

entre celles du seigneur pour lui jurer foi et obéissance.

Dans l'acte de la mancipation les stipulations se représen-

tèrent sous la forme des infesliications ou investitures

,

ce qui était la même chose. Avec les stipulations revint ce

qui dans l'ancienne jurisprudence romaine avait été appelé

proprement cavissœ , par contraction caussœ ; au moyen-

âge , on tira de la même étymologie le mot cautelœ. Avec

ces cautelœ reparurent dans l'acte de la mancipation , les

pactes que les jurisconsultes romains appelaient .yïz/?w/a^a,

de stipula , la paille qui revêt le grain ; c'est dans le même

sens que les docteurs du moyen âge dirent, d'après les in-

vestitures ou infestucations y pacta vestita^ et pacta

nuda. — On retrouve encore au moyen-âge les deux sor-

tes de domaines, direct et utile, qui répondent au domaine

quiritaire et bonitaire des anciens Romains. On y re-

trouve aussi les biens ea: jure optimo que les feudistes

érudits définissent de la manière suivante : Mens allo-

diaux , libres de toute charge publique et privée. Cicéron

remarque que de son temps il restait à Rome bien peu de

choses qui fussent ex jure optimo; et dans les lois romaines

du dernier âge , il ne reste plus de connaissance des biens

de ce genre. De même il est impossible maintenant de

trouver de pareils alleux. Les biens ex jure optimo des

Romains , les alleux du moyen-âge , ont fini également

par être des biens immeubles libres de toute charge pri^

vée, mais sujets aux charges publiques.

Dans les premiers parlemens, dans les cours armées,

composées de barons , de pairs , on revoit les assembjées

héroïques , où les quirites de Rome paraissaient en armes.

L'histoire de France nous raconte que dans l'origine les

rois étaient les chefs du parlement, et qu'ils commettaient
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des pairs au jugement des causes. Nous voyons de mênie

chez les Romains qu'au premier jugement où , selon

Gicéron , il s'agit de la vie d'un citoyen , le roi Tullus-Hos-

tilius nomma des commissaires ou duumvirs pour juger

Horace. Ils devaient employer contre le fratricide la for-

mule que cite Tite-Live , in Horatium perduellionem

dicerent. C'est que dans la sévérité des temps héroïques

où la cité se composait des seuls héros , tout meurtre de

citoyen était un acle d'hostilité contre la patrie, perdue llio.

Tout meurtre était appelé parricidium, meurtre d'un

père , c'est-à-dire d'un noble. Mais lorsque les plébéiens
,

les homtnes dans la langue féodale , commencèrent à faire

partie de la cité , le meurtre de tout homme fut appelé

hotnicide»

Lorsque les universités d'Italie commencèrent à ensei-

gner les lois romaines d'après les livres de Justinien
,
qui

les présente d'une manière conforme au droit naturel des

peuples civilisés^ les esprits déjà plus ouverts s'attachèrent

aux règles de l'équité naturelle dans l'étude de la jurispru-

dence ; cette équité égale les nobles et les plébéiens dans

la société , comme ils sont égaux dans la nature. Bepuis

que Tibérius Goruncanius eut commencé à Rome d'ensei-

gner publiquement la science des lois , la jurisprudence

,

jusqu'alors secrète, échappa aux nobles , et leur puissance

s'en trouva peu à peu affaiblie. La même chose arriva aux

nobles des nouveaux royaumes de l'Europe , dont les gou-

vernemens avaient été d'abord aristocratiques, et qui devin-

rent successivement populaires et monarchiques (1) (2).

(1) Ces deux dernières formes, convenant également aux gouverne-

mens des âges civilisés
,
peuvent sans peine se changer l'une pour l'autre.

Mais revenir à l'aristocratie, c'est ce qui est inconciliable avec la nature

sociale de l'homme. Le vertueux Dion de Syracuse , l'ami du divin

Platon , avait délivré sa patrie de la tyrannie d'un monstre ; il n'en fut

pas moins assassiné pour avoir essayé de rétablir l'aristocratie. Les
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Après les remarques diverses que nous avons faites

dans ce chapitre sur tant d'expressions élégantes de l'an-

cienne jurisprudence romaine , au moyen desquelles les

feudistes corrigent la barbarie de la langue féodale , 01-

dendorp et tous les autres écrivains de son opinion doivent

voir si le droit féodal est sorti , comme ils le disent ^ des

étincelles de Vincendie dans lequel les barbares détruisi-

rent le droit romain^ Le droit romain au contraire est né

pythagoriciens
,
qui composaient toute raristocratie de la Grande Grèc«

,

tentèrent d'opérer la même rcTolution , et furent massacrés ou brûlés

vifs. En effet, dès qu'une fois les plébéiens ont reconnu qu'ils sont

égaux en nature aux nobles , ils ne se résignent point à leur être in-

férieurs sous le rapport des droits politiques , et ils obtiennent cette

égalité dans l'état populaire, ou sous la monarchie. Aussi voyons-nous

le peu de gouyernemens aristocratiques qui subsistent encore, s'attacher,

avec un soin inquiet et une sage prévoyance , à contenir la multitude

et à prévenir de dangereux mécontentemens ( Vico ).

(2) Bodin avoue que le royaume de France eut, non pas un gouverne-

ment, comme nous le prétendons, mais au moins une constitution

ainstocratique sous les races mérovingienne et carlovingienne. Nous de-

manderons alors à Bodin comment ce royaume s'est trouvé soumis,

comme il l'est , à une monarchie pure. Sera-ce en vertu d'une loi royale

par laquelle les paladins français se sont dépouillés de leur puissance

en faveur des Capétiens, de même que le peuple romain abdiqua la

sienne en faveur d'Auguste , si nous en croyons la fable de la loi royale

débitée par Tribonien ? Ou bien dira-t-il que la France a été conquise

par quelqu'un des Capétiens?.... Il faut plutôt que Bodin, et avec lui

tous les politiques , tous les jurisconsultes , reconnaissent cette loi

royale , fondée en nature sur un principe éternel; c'est que la puis-

sance libre d'un état
,
par cela même qu'elle est libre , doit en quel-

que sorte se réaliser. Ainsi, toute la force que perdent les nobles,

le peuple la gagne, jusqu'à ce qu'il devienne libre ; toute celle que

perd le peuple libre tourne au profit des rois
,
qui finissent par ac-

quérir un pouvoir monarchique. Le droit naturel des moralistes est

celui de la yaison ; le droit naturel des gens est celui de l'utilité et

de la ^rce. Ce droit, comme disent les jurisconsultes, a été suivi

par les nations , usu exigente humanisque necessitatibus expostulan-

tibus ( Vicp).
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de la féodalité
;
je parle de cette féodalité primitive que nous

avons observée particulièrement dans la barbarie antique

du Latium, qui a été la base commune de toutes les

sociétés humaines.



CHAPITRE III.

COUP-D'OEIL SUR LE MONDE POLITIQUE, ANCIEN ET MODERNE
,

CONSIDÉRÉ RELATIVEMENT AU BUT DE LA SCIENCE NOUVELLE,

La marche que nous avons tracée ne fut point suivie

par Carthage , Capoue et Numance , ces trois cités qui

firent craindre à Rome d'être supplantée dans l'empire

du monde. Les Carthaginois furent arrêtés de bonne heure

dans cette carrière par la subtilité naturelle de l'esprit

africain , encore augmentée par les habitudes du com-

merce maritime. Les Capouans le furent par la mollesse

de leur beau chmat , et par la fertilité de la Gampanie

heureuse. Enfin Numance commençait à peine son âge

héroïque^ lorsqu'elle fut accablée parla puissance romaine,

par le génie du vainqueur de Carthage , et par toutes les

forces du monde. Mais les Romains , ne rencontrant au-

cun de ces obstacles , marchèrent d'un pas égal
,
guidés

dans cette marche par la Providence ,
qui se sert de l'in-

stinct des peuples pour les conduire. Les trois formes du

gouvernement se succédèrent chez eux conformément à

l'ordre naturel ) l'aristocratie dura jusqu'aux lois Publilia

et Petilia , la liberté populaire jusqu'à Auguste , la mo-

narchie tant qu'il fut humainement possible d©^ résister

17.
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aux causes intérieures et extérieures qui détruisent un

tel état politique.

Aujourd'hui la plus complète civilisation semble répan-

due chez les peuples , soumis la plupart à un petit nombre

de grands monarques. S'il est encore des nations barbares

dans les parties les plus reculées du nord et du midi

,

c'est que la nature y favorise peu l'espèce humaine, et que

l'instinct naturel de l'humanité y a été long-temps dominé

par des religions farouches et bizarres. — Nous voyons

d'abord au septentrion le czar de Moscovie
,
qui est , à la

vérité , chrétien, mais qui commande à des hommes d'un

esprit lent et paresseux.— Le kan de Tartarie, qui a réuni

à son vaste empire celui de la Chine
,
gouverne un peuple

efféminé , tels que le furent les Seres des anciens. — Le

négus d'Ethiopie , et les rois de Fez et de Maroc régnent

sur des peuples faibles et peu nombreux.

Mais sous la zone tempérée , où la nature a mis dans les

facultés de l'homme un plus heureux équihbre, nous trou-

vons , en partant des extrémités de l'Orient , l'empire du

Japon , dont les mœurs ont quelque analogie avec celles

des Romains pendant les guerres puniques ; c'est le même
esprit belliqueux , et si Ton en croit quelques savans voya-

geurs , la langue japonnaise présente à l'oreille une cer-

taine analogie avec le latin. Mais ce peuple est en partie

retenu dans l'état héroïque par une religion pleine de

croyances effrayantes, et dont les dieux tout couverts d'ar-

mes menaçantes inspirent la terreur. Les missionnaires

assurent que le plus grand obstacle qu'ils aient trouvé

dans ce pays à la foi chrétienne , c'est qu'on ne peut per-

suader aux nobles que les gens du peuple sont hommes

comme eux.— L'empire delà Chine, avec sa religion douce

et sa culture des lettres , est très policé. — Il en est de

même de l'Inde , vouée en général aux arts de la paix. —
La Perse et la Turquie ont mêlé à la mollesse de l'Asie les
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croyances grossières de leur religion. Chez les Turcs par-

ticulièrement , l'orgueil du caractère national est tem-

péré par une libéralité fastueuse , et par la reconnaissance.

L'Europe entière est soumise à la religion chrétienne

,

qui nous donne l'idée la plus pure et la plus parfaite de la

divinité , et qui nous fait un devoir de la charité envers

tout le genre humain. De là sa haute civilisation. — Les

principaux états européens sont de grandes monarchies.

Celles du nord , comme la Suède et le Danemark il y a un

siècle et demi , et comme aujourd'hui encore la Pologne et

l'Angleterre , semblent soumises à un gouvernement aris-

tocratique ; mais si quelque obstacle extraordinaire n'ar-

rête la marche naturelle des choses , elles deviendront des

monarchies pures. — Cette partie du monde plus éclairée

a aussi plus d'états populaires que nous n'en voyons dans

les trois autres. Le retour des mêmes besoins politiques y
a renouvelé la forme du gouvernement des Achéens et des

Etohens. Les Grecs avaient été amenés à concevoir cette

forme de gouvernement par la nécessité de se prémunir

contre l'ambition d'une puissance colossale. Telle a été

aussi l'origine des cantons Suisses et des Provinces-Unies.

Ces ligues perpétuelles d'un grand nombre de cités libres

ont formé deux aristocraties. L'empire germanique est

aussi un système composé d'un grand nombre de cités

libres et de princes souverains. La tête de ce corps est

l'empereur; et dans ce qui concerne les intérêts communs
de l'empire , il se gouverne aristocratiquement. Du reste ,

il n'y a plus en Europe que cinq aristocraties proprement

dites, Venise, Gênes et Lucques en Italie, Raguse en

Dalmatie , et Nuremberg en Allemagne ; elles n'ont pour

la plupart qu'un territoire peu étendu (1).

(1) Si nous traversons l'Océan pour passer dans le Nouveau-Monde,
nous trouverons que l'Amérique eût parcouru la même carrière, sans

l'arrivée des Européens ( Fico).
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Notre Europe brille d'une incomparable civilisation;

elle abonde de tous les biens qui composent la félicité de

la vie humaine ; on y trouve toutes les jouissances intel-

lectuelles et morales. Ces avantages, nous les devons à la

religion. La religion nous fait un devoir de la charité en-

vers tout le genre humain ; elle admet à la seconder dans

l'enseignement de ses préceptes sublimes les plus doctes

philosophies de l'antiquité payenne ; elle a adopté , elle

cultive trois langues , la plus ancienne , la plus délicate et

la plus noble , l'hébreu , le grec et le latin. Ainsi , même
pour les fins humaines , le christianisme est supérieur à

toutes les religions : il unit la sagesse de l'autorité à celle

de la raison, et cette dernière, il l'appuie sur la plus saine

philosophie et sur l'érudition la plus profonde.

Après avoir observé dans ce Livre comment les sociétés

recommencent la même carrière, réfléchissons sur les nom-

breux rapprochemens que nous présente cet ouvrage entre

l'antiquité et les temps modernes , et nous y trouverons

expliquée non plus l'histoire particulière et temporelle des

lois et des faits des Romains ou des Grecs , mais Vhîstoire

idéale des lois éternelles que suivent toutes les nations

dans leurs commencemens et leurs progrès, dans leur

décadence et leur fin, et qu'elles suivraient toujours quand

même (ce qui n'est point) des mondes infinis naîtraient

successivement dans toute l'éternité. A travers la diversité

des formes extérieures , nous saisirons Yidentité de sub-

stance de cette histoire. Aussi ne pouvons-nous refusera

cet ouvrage le titre^ orgueilleux peut-être, àe Science Nou-

velle. Il y a droit par son sujet : la nature commune des

nations ; sujet vraiment universel, dont l'idée embrasse

toute science digne de ce nom. Cette idée est indiquée

dans la vaste expression de Sénèque : Fusilla res hic

mundus est, nisi id, quod quœrit^ omnis mundus haheat.



CHAPITRE IV.

CONCLUSION. — D'UNE REPUBLIQUE ETERNELLE FONDEE DANS LA
NATURE PAR LA PROVIDENCE DIVINE, ET QUI EST LA MEILLEURE
POSSIBLE DANS CHACUNE DE SES FORMES DIVERSES.

Concluons en rappelant l'idée de Platon, qui ajoute

aux trois formes de républiques une quatrième , dans la-

quelle régneraient les meilleurs , ce qui serait la véritable

aristocratie naturelle. Cette république que voulait Platon,

elle a existé dès la première origine des sociétés. Exami-

nons en ceci la conduite de la Providence.

D'abord elle voulut que les géans qui erraient dans les

montagnes , effrayés des premiers orages qui eurent lieu

après le déluge , cherchassent un refuge dans les cavernes,

que malgré leur orgueil ils s'humiliassent devant la divi-

nité qu'ils se créaient , et s'assujétissent à une force supé-

rieure qu'ils appelèrent Jupiter. C'est à la lueur des éclairs

qu'ils virent cette grande vérité
,
que Dieu gouverne le

gefiî^e humain. Ainsi se forma une première société que

j'appellerai monastique dans le sens de l'étymologie
,

parce qu'elle était en effet composée de souverains solitai-

res sous le gouvernement d'un être très bon et très puis-

sant , opTiMus MAxiMus. Excités ensuite par les plus puis-

sans aiguillons d'une passion brutale , et retenus par les
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craintes superstitieuses que leur donnait toujours l'aspect

du ciel, ils commencèrent à réprimer l'impétuosité de leurs

désirs et à faire usage de la liberté humaine. Ils retinrent

par force dans leurs cavernes des femmes , dont ils firent

les compagnes de leur vie. Avec ces premières unions hu-

maines, c'est-à-dire conformes à la pudeur et à la religion,

commencèrent les mariages
,
qui déterminèrent les rap-

ports d'époux , de fils et de pères. Ainsi ils fondèrent les

familles, et les gouvernèrent avec la dureté des cyclopes

dont parle Homère ; la dureté de ce premier gouverne-

ment était nécessaire, pour que les hommes se trouvassent

préparés au gouvernement civil , lorsque s'élèveraient les

cités. La première république se trouve donc dans la fa-

mille; la forme en est monarchique
,
puisqu'elle est sou-

mise aux pères de famille
,
qui avaient la supériorité du

sexe , de l'âge et de la vertu.

Aussi vaillans que chastes et pieux , ils ne fuyaient plus

comme auparavant, mais, fixant leurs habitations, ils se

défendaient, eux et les leurs, tuaient les bétes sauvages qui

infestaient leurs champs , et au lieu d'errer pour trouver

leur pâture , ils soutenaient leurs familles en cultivant la

terre; toutes choses qui assurèrent le salut du genre hu-

main. Au bout d'un long temps , ceux qui étaient restés

dans les plaines sentirent les maux attachés à la commu-

nauté des biens et des femmes , et vinrent se réfugier dans

les asiles ouverts par les pères de famille. Ceux-ci les re-

cevant sous leur protection , la monarchie domestique s'é-

tendit par les clientèles. C'était encore les meilleurs qui

régnaient, optimi. Les réfugiés, impies et sans dieu,

obéissaient à des hommes pieux
,
qui adoraient la divinité,

bien qu'ils la divisassent par leur ignorance , et qu'ils se

figurassent les dieux d'après la variété de leurs manières

de voir; étrangers à la pudeur , ils obéissaient à des hom-

mes qui se contentaientpour toute leur vie d'une compagne
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que leur avait donnée la religion ; faibles etjusque-là errans
au hasard

,
ils obéissaient à des hommes prudens qui cher-

chaient à connaître par les auspices la volonté des dieux, à
des héros qui domptaient la terre parleurs travaux, tuaient
les bétes farouches

, et secouraient le faible en danger.
Les pères de famille

, devenus puissans parla pieté et la

vertu de leurs ancêtres et par les travaux de leurs chens,
oublièrent les conditions auxquelles ceux-ci s'étaient livrés

à eux
,

et au lieu de les protéger , ils les opprimèrent.
Sorlis ainsi de \ordre naturel, qui est celui de la justice ,

ils virent leurs cliens se révolter contre eux. Mais comme
la société humaine ne peut subsister un moment sans or-
dre

,
c'est-à-dire sans dieu , la Providence fit naître \or-

dre ewil nYec la formation des cités. Les pères de famille
s'unirent pour résister aux chens, et, pour les apaiser, leur
abandonnèrent le domaine bonitaire des champs dont ils

se réservaient le domaine éminent. Ainsi naquit la cité

,

fondée sur un corps souverain des nobles. Cette noblesse
consistait à sortir d'un mariage solennel et célébré avec
les auspices. Par elle les nobles régnaient sur les plébéiens

,

dont les unions n'étaient pas ainsi consacrées. —Au gou-
vernement Ihéocratique, où les dieux gouvernaient les fa-
milles par les auspices

, succéda le gouvernement héroïque

,

où les héros régnaient eux-mêmes
, et dont la base princi-

pale fut la religion
, privilège du corps des pères qui leur as-

surait celui de tous les droits civils. Mais comme la noblesse
était devenue un don de la fortune

, du milieu des nobles
mêmes s'éleva l'ordre des pères , qui

,
par leur âge , étaient

les plus dignes de gouverner; et entre les pères eux-
mêmes

,
les plus courageux

, les plus robustes furent pris
pour roù, afin de conduire les autres, et d'assurer leur
résistance contre leurs chens mutinés (1).

(1) Ces rois des aristocraties ne doivent pas être confondus avec les
monarques {Note du Traducteur).
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Lorsque
,
par la suite des temps , l'intellig^ence des plé-

béiens se développa, ils revinrent de l'opinion qu'ils s'é-

taient formée de l'héroïsme et de la noblesse , et compri-

rent qu'ils étaient hommes aussi bien que les nobles. Ils vou-

lurent donc aussi entrer dans l'ordre des citoyens. Gomme
la souveraineté devait avec le temps être étendue à tout le

peuple, la Providence permit que les plébéiens rivalisas-

sent long-temps avec les nobles de piété et de religion, dans

ces longues luttes qu'ils soutenaient contre eux, avant

d'avoir part au droit des auspices , et à tous les droits pu-

blics et privés
,
qui en étaient regardés comme autant de

dépendances. Ainsi le zèle même du peuple pour la reli-

gion le conduisait à la souveraineté civile. C'est en cela

que le peuple romain surpassa tous les autres ; c'est par là

qu'il mérita d'être le peuple-roi. L'ordre naturel se mêlant

ainsi de plus en plus à l'ordre civil , on vit naître les répu-

bliques populaires. Mais comme tout devait s'y ramènera

l'urne du sort ou à la balance , la Providence empêcha que

le hasard ou la fatalité n'y régnât , en ordonnant que le

cens y serait la règle des honneurs , et qu'ainsi les hommes
industrieux , économes et prévoyans plutôt que les prodi-

gues ou les indolens
,
que les hommes généreux et magna-

nimes plutôt que ceux dont l'âme est rétrécie par le be

soin , qu'en un mot les riches doués de quelque vertu , ou

de quelque image de vertu plutôt que les pauvres remplis

de vices dont ils ne savent point rougir , fussent regardés

comme les plus dignes de gouverner , comme les meil-

leurs (1).

(1) Le peuple pris en général veut la justice. Lorsque le peuple tout

entier constitue la cité , il fait des lois justes , c'est-à-dire généralement

bonnes. Si donc , comme le dit Aristote , de bonnes lois sont des volontés

sans passion , en d'autres termes, des volontés dignes du sage , du héros

de la morale qui commande aux passions , c'est dans les républiques

populaires que naquit la philosophie j la nature même de ces républi-

ques conduisait la philosophie à former le sage, et dans ce but à cher-
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Lorsque les citoyens , ne se contentant plus de trouver

dans les richesses des moyens de distinction , voulurent en

faire des instrumens de puissance , alors , comme les vents

furieux agitent la mer , ils troublèrent les républiques par

la guerre civile, les jetèrent dans un désordre universel, et

d'un état de liberté les firent tomber dans la pire des ty-

rannies
,
je veux dire, dans l'anarchie. A cette affreuse

maladie sociale , la Providence applique les trois grands

remèdes dont nous allons parler. D'abord il s'élève du mi-

Heu des peuples un homme tel qu'Auguste
,
qui y établit

la monarchie. Les lois , les institutions sociales fondées

par la Hberté populaire n'ont point suffi à la régler ; le mo-

narque devient maître, par la force des armes, de ces lois,

de ces institutions. La forme même de la monarchie retient

la volonté du monarque , tout infinie qu'est sa puissance

,

dans les limites de l'ordre naturel
,
parce que son gouver-

nement n'est ni tranquille ni durable, s'il ne sait point

satisfaire ses peuples sous le rapport de la religion et de

la liberté naturelle.

Si la Providence ne trouve point un tel remède a\!-de-

dans , elle le fait venir du dehors. Le peuple corrompu

cher la vérité. Les secours de la philosophie furent ainsi substitués par

la Providence à ceux de la religion. Au défaut des sentimens religieux

qui faisaient pratiquer la vertu aux houimes , les réflexions de la philoso-

phie leur apprirent à considérer la vertu en elle-même , de sorte que
,

s'ils n'étaient pas vertueux, ils surent du moins rougir du vice.

A la suite de la philosophie naquit l'éloquence , mais telle qu'il con-

vient dans des états où se font des lois généralement bonnes j une élo-

quence passionnée pour la justice , et capable d'enflammer le peuple

par des idées de vertu qui le portent à faire de telles lois. Voilà , à ce

qu'il semble
, le caractère de l'éloquence romaine au temps de Scipion

l'Africain
\ mais les états populaires venant à se corrompre , la philoso-

phie suit cette corruption , tombe dans le scepticisme , et se met
,
par

un écart de la science , à calomnier la vérité. De là naît une fausse

éloquence
,
prête à soutenir le pour et le contre sur tous les sujets

[Vico).
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était devenu par la nature esclave de ses passions effré-

nées , du luxe , de la mollesse , de l'avarice , de l'envie , de

l'orgueil et du faste. Il devient esclave par une loi du
droit des gens qui résulte de sa nature même ; et il est

assujéti à des peuples meilleurs , qui le soumettent par les

armes. En quoi nous voyons briller deux lumières qui éclai-

rent l'ordre naturel ; d'abord : qui ne peut se gouverner

lui-même se laissera gouverner par un autre qui en sera

plus capable. Ensuite : ceux-là gouverneront toujours le

inonde qui sont d'une nature meilleure.

Mais si les peuples restent long-temps livrés à l'anarchie,

s'ils ne s'accordent pas à prendre un des leurs pour mo-

narque , s'ils ne sont point conquis par une nation meil-

leure qui les sauve en les soumettant • alors au dernier des

maux, la Providence applique un remède extrême. Ces

hommes se sontaccoutumés à ne penser qu'à l'intérêt privé;

au milieu de la plus grande foule , ils vivent dans une pro-

fonde solitude d'âme et de volonté. Semblables aux bêtes

sauvages, on peut à peine en trouver deux qui s'accordent^

chacun suivant son plaisir ou son caprice. C'est pourquoi

les factions les plus obstinées , les guerres civiles les plus

acharnées changeront les cités en forêts et les forêts en

repaires d'hommes, et les siècles couvriront de la rouille

de la barbarie leur ingénieuse malice et leur subtilité per-

verse. En effet, ils sont devenus plus féroces par la har-

ha rie réfléchie , qu'ils ne l'avaient été par celle de nature.

La seconde montrait une férocité généreuse dont on pou-

vait se défendre ou par la force ou par la fuite; l'autre

barbarie est jointe à une lâche férocité
,
qui au milieu de§

caresses et des embrassemens en veut aux biens et à la vie

de l'ami le plus cher. Guéris par un si terrible remède, les

peuples deviennent comme engourdis et stupides , ne con-

naissent plus les raffînemens , les plaisirs ni le faste , mais

seulement les choses les plus nécessaires à la vie. Le petit
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nombre d'hommes qui restent à la fin , se trouvant dans

l'abondance des choses nécessaires , redeviennent naturel-

lement sociables j l'antique simplicité des premiers âges

reparaissant parmi eux, ils connaissent de nouveau la

religion , la véracité , la bonne foi
,
qui sont les bases na-

turelles de la justice , et qui font la beauté , la grâce éter-

nelle de l'ordre établi par la Providence.

Après l'observation si simple que nous venons de faire

sur l'histoire du genre humain
,
quand nous n'aurions

point pour l'appuyer tout ce que nous en ont appris les

philosophes et les historiens , les grammairiens et les juris-

consultes , on pourrait dire avec certitude que c'est bien

là la grande cité des nations , fondée et gouvernée par Dieu

même. On a élevé jusqu'au ciel comme de sages législa-

teurs les Lycurgue , les Solon , les décemvirs , parce

qu'on a cru jusqu'ici qu'ils avaient fondé par leurs insti-

tutions les trois cités les plus illustres, celles qui brillèrent

de tout l'éclat des vertus civiles ; et pourtant , que sont

Athènes , Sparte et Rome pour la durée et pour l'étendue,

en comparaison de cette république de l'univers , fondée

sur des institutions qui tirent de leur corruption même la

forme nouvelle qui peut seule en assurer la perpétuité? Ne

devons-nous pas y reconnaître le conseil d'une sagesse supé-

rieure à celle de l'homme? Dion Gassius assimile la loi à un

tyran , la coutume à un roi. Mais la sagesse divine n'a pas

besoin de la force des lois ; elle aime mieux nous conduire

par les coutumes que nous observons librement
,
puisque

les suivre, c'est suivre notre nature. Sans doute les hommes
ont fait eux-m,êm3s le fnonde social, c'est le principe

incontestable de la Science Nouvelle , mais ce monde n'en

est pas moins sorti d'une inteUigence qui souvent s'écarte

des fins partioti^ières que les hommes s'étaient proposées

,

qui leur est quelquefois co'r*tr,aire et toujcmrs supériêiïî'e.

Ces fins bornées sont pour elle des moyens d'atteindre les
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fins plus nobles
,
qui assurent le salut de la race humaine

sur cette terre. Ainsi les hommes veulent jouir du plaisir

brutal , au risque de perdre les enfans qui naîtront , et il

en résulte la sainteté des mariages
, première origine des

familles. Les pères de famille veulent abuser du pouvoir

paternel qu'ils ont étendu sur les cUens , et la cité prend

naissance. Les corps souverains des nobles veulent appe-

santir leur souveraineté sur les plébéiens, et ils subissent la

servitude des lois
,
qui établissent la liberté populaire. Les

peuples libres veulent secouer le frein des lois , et ils tombent

sous- la sujétion des monarques. Les monarques veulent

avilir leurs sujets en les livrant aux vices et à la dissolution
,

par lesquels ils croient assurer leur trône; et ils les dispo-

sent à supporter le joug de nations plus courageuses. Les

nations tendent par la corruption à se diviser, à se dé-

truire elles-mêmes , et de leurs débris dispersés dans les

solitudes , elles renaissent et se renouvellent , semblables

au phénix de la fable. — Qui put faire tout cela? ce fiit

sans doute Xesprit, puisque les hommes le firent avec in-

telligence. Ce ne fut point la fatalité, puisqu'ils le firent

avec choix. Ce ne fut point le hasard, puisque les mê-

mes faits se renouvelant, produisent régulièrement les

mêmes résultats.

Ainsi se trouvent réfutés par le fait Epicure et ses par-

tisans , Hobbes et Machiavel
,
qui abandonnent le monde

au hasard. Zenon et Spinosa le sont aussi , eux qui livrent

le monde à la fatalité. Au contraire nous établissons avec

les philosophes politiques , dont le prince est le divin Pla-

ton
,
que cest la providence qui règle les choses humai-

nes. Puffendorf méconnaît cette providence -, Selden la

suppose; Grotius en veut rendre son système indépendant.

Mais les jurisconsultes romains l'ont pi^ise pour premier

principe du droit naturel.

On a pleinement démontré dans cet ouvrage que les
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premiers gouvernemens du monde, fondés sur la croyance

en une providence , ont eu la religion pour leurforme en-

tière , et qu'elle fut la seule base de l'état de famille. La

religion fut encore le fondement principal des gouverne-

mens héroïques. Elle fut pour les peuples un moyen de

parvenir aux gouvernemens populaires. Enfin , lorsque la

marche des sociétés s'arrêta dans la monarchie, elle devint

comme le rempart , comme le bouclier des princes. Si la

religion se perd parmi les peuples , il ne leur reste plus de

moyen de vivre en société ; ils perdent à la fois le lien , le

fondement , le rempart de l'état social , la forme même de

peuple , sans laquelle ils ne peuvent exister. Que Bayle

voie maintenant s'il est possible qiiil existe réellement des

sociétés sans aucune connaissance de Dieu ! et Polype ,

s'il est vrai , comme il l'a dit
,
qu'on n'aura plus besoin de

religion
,
quand les hommes seront philosophes. Les reli-

gions au contraire peuvent seules exciter les peuples à

faire par sentiment des actions vertueuses. Les théories

des philosophes relativement à la vertu fournissent seule-

ment des motifs à l'éloquence pour enflammer le senti-

ment , et le porter à suivre le devoir (1).

La Providence se fait sentir à nous d'une manière bien

frappante dans le respect et l'admiration que tous les sa-

vans ont eus jusqu'ici pour la sagesse de l'antiquité, et dans

leur ardent désir d'en chercher et d'en pénétrer les mys-

tères. Ce sentiment n'était que l'instinct qui portait tous

les hommes éclairés à admirer, à respecter la sagesse

(1) Mais il est une différence essentielle entre la vraie religion et les

fausses. La première nous porte par la grâce aux actions vertueuses pour

atteindre un bien infini et éternel qui ne peut tomber sous le sensj

c'est ici l'intelligence qui commande aux sens des actions vertueuses.

Au contraire, dans les fausses religions, qui nous proposent pour cette vie

et pour l'autre des biens bornés et périssables
,
tels que les plaisirs du

corps , ce sont les sens qui excitent l'âme à bien agir ( Kico).
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infinie de Dieu , à vouloir s'unir avec elle ;
sentiment qui

a été dépravé par la vanité des savans et par celle des na-

tions ( axiomes 3 et 4 ).

On peut donc conclure de tout ce qui s'est dit dans

cet ouvrage, que la Science Nouvelle porte nécessairement

avec elle le goût de la piété , et que sans la religion il n'est

point de véritable sagesse.



ADDITION

AU LIVRE SECOND.

Explication historique de la Mythologie (voyez l'Appendice

du discours).

Lorsque l'idée d'une puissance supérieure , maîtresse du

ciel et armée de la foudre, a été personnifiée par les premiers

hommes sous le nom de Jupiter , la seconde divinité qu'ils se

créent est le symbole, l'expression poétique du mariage. Ju-

NON est sœur et femme de Jupiter, parce que les premiers

mariages consacrés par les auspices eurent lieu entre frères

et sœurs. Du mot Hpûj, Junon , viennent ceux de Hpâ;^-, héros,

I^^ukX^ç, Hercule, Ep^if, amour, hereditas , etc. Junon impose

à Hercule de grands travaux; cette phrase, traduite de la

langue héroïque en langue vulgaire, signifie que la piété,

accompagnée de la sainteté des mariages , forme les hommes

aux grandes vertus.

Diane est le symbole de la vie plus pure que menèrent les

premiers hommes depuis l'institution des mariages solennels.

Elle cherche les ténèbres pour s'unir à Endymion. Elle punit

Actéon d'avoir violé la religion des eaux sacrées (qui avec

le feu constituent la solennité des mariages). Couvert de

l'eau qu'elle lui a jetée, lymphatus, devenu cerf, c'est-à-dire
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le plus timide des animaux, il est déchiré par ses propres

chiens, autrement dit, par ses remords. Les nymphes et la

déesse, nymphœ ou lywphce, ne sont autre chose que les eaux

pures et cachées dont elle écarte le profane Actéon
,
puri

latices , de latere

.

Après l'institution des auspices et du mariage vient celle

des sépultures ; après Jupiter , Junon et Diane , naissent les

dieux Mânes. OoAûîI, cippus, signifient tombeau; de là ceppo,

en italien, arbre généalogique, <pyA^, tribu, filius ( et par

filiis , et lemeti , suhtemen
)

, stemmata
, généalogie , lignes

généalogiques. La grossièreté des premiers monumens fu-

néraires
,
qui marquaient à la fois la possession des terres

et la perpétuité des familles, donna lieu aux métaphores

destirps, de propago , de lignage. Les enfans des fonda-

teurs de la société humaine pouvaient donc se dire duro

robore natl , ou fils de la terre, géans, ingenui
(
quasi

indè geniti), aborigènes, u^iroy^^aviç. — Flumanitas , ah hu-

mando.

Apollon est le dieu de la lumière, de la lumière sociale,

qui environne les héros nés des mariages solennels, des

unions consacrées par les auspices. Aussi préside-t-il à la di-

vination, à la muse, qu'Homère définit la science du bien et

du mal. Apollon poursuit Daphné, symbole de l'humanité

encore errante, mais c'est pour l'amener à la vie sédentaire

et ta la civilisation; elle implore l'aide des dieux (qui prési-

dent aux auspices et à l'hyménée ). Elle devient laurier,

plante qui conserve sa verdure en se renouvelant par ses lé-

gitimes rejetons, et jouit, ainsi que son divin amant, d'une

éternelle jeunesse.

Dans l'état de famille , les fruits spontanés de la terre ne

suffisant plus , les hommes mettent le feu aux forêts et com-

mencent à cultiver la terre. Ils sèment le froment, dont les

grains brûlés leur ont semblé une nourriture agréable. Voilà
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le grand travail d'Hercule , c'est-à-dire , de l'héroïsme anti-

que. Les serpens qu'étoufie Hercule au berceau , l'hydre , le

lion de Némée , le tigre de Bacchus , la chimère de Belléro-

phon , le dragon de Cadmus , et celui des Hespérides , sont

autant de métaphores
,
que l'indigence du langage força les

premiers hommes d'employer pour désigner /« terre. Le ser-

pent qui dans l'Iliade dévore les huit petits oiseaux avec

leur mère , est interprété par Calchas comme signifiant la

terre troyenne. En effet , les hommes durent se représenter la

terre comme un grand dragon couvert d'écaillés, c'est-à-dire

d'épines j comme une hydre sortie des eaux ( du déluge
) , et

dont les têtes, dont les forêts renaissent à mesure qu'elles sont

coupées j la peau changeante de cette hydre passe du noir

au vert , et prend ensuite la couleur de l'or. Les dents du

serpent que Cadmus enfonce dans la terre expriment poéti-

quement les instrumens de bois durci dont on se servait pour

le labourage avant l'usage du fer ( comme dente tenaci pour

une ancre , dans Virgile ). Enfin Cadmus devient lui-même

serpent; les Latins auraient dit en terme de àvo\i,fundus

factus est.

Les pommes d'or de la fable ne sont autres que les épis
;

le blé fut le premier or du monde. Entre les avantages de la

haute fortune dont il est déchu, Job rappelle qu'il mangeait

du pain de froment. On donnait du grain pour récompense

aux soldats victorieux , adorea, ( Le nom d'or passa ensuite

aux belles laines. Sans parler de la toison d'or des Argonau-

tes , Atrée se plaint dans Homère de ce que Thyeste lui a volé

ses brebis d'or. Le même poète donne toujours aux rois l'épi-

thète de ^oXvf^viXovç , riches en troupeaux. Les anciens Latins

appelaient le patrimoine, yoecîm/^; àpecude. Chez les Grecs

le même ,^;;A<»v , signifie pomme et troupeau, peut-être parce

qu'on attachait un grand prix à ce fruit. ) L'or du premier

âge n'étant plus un métal , on conçoit le rameau de Proser-

pine dont parle Virgile , et tous les trésors que roulaient

dans leurs eaux le Nil, le Pactole , le Gange et le Tage.
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Les premiers essais de l'agriculture furent exprimés sym-

boliquement par trois nouveaux dieux, savoir : Vulcain , le

feu qui avait fondé la terre j Saturne, ainsi nommé de sata
,

semences (ce qui explique pourquoi l'âge de Saturne du

Latium , répond à l'âge d'or des Grecs
) 5 en troisième lieu

Ctbèle , ou la terre cultivée. On la représente ordinairement

assise sur un lion , symbole de la terre qui n'est pas encore

domptée par la culture. La même divinité fut pour les Ro-

mains Vesta^ déesse des cérémonies sacrées. En effet, le

premier sens du mot colère fut cultiver la terre ; la terre fut

le premier autel , l'agriculture fut le premier culte. Ce culte

consista originairement à mettre le feu aux forêts et à im-

moler sur les terres cultivées les vagabonds, les impies qui en

franchissaient les limites sacrées, ^a^rwi hostice. Vesta , tou-

jours armée de la religion farouche des premiers âges , con-

tinua de garder le feu et le froment. Les noces se célébraient

acjuâ , igni etfarre ; les noces appelées nuptice confarreatœ

devinrent particulières aux prêtres , mais dans l'origine il

n'y avait eu que des familles de prêtres.— Les combats livrés

par les pères de famille aux vagabonds qui envahissaient

leurs terres , donnèrent lieu à la création du dieu Mabs.

Mais les héros reçoivent ceux qui se présentent en sup-

plians. La comparaison des deux classes d'hommes qui com-

posent ainsi la société naissante, fait naître l'idée de Vénus,

déesse de la beauté civile , de la noblesse. Honestas signifie à

la fois noblesse, beauté et vertu. Les enfans, nés hors les

mariages solennels étaient, légalement parlant, des monstres.

Mais les plébéiens prétendent bientôt au droit des mariages

qui entraine tous les droits civils. On distingue alors Vénus

patricienne et Vénus plébéienne j la première est traînée par

des cignes, l'autre par des colombes, symbole de la faiblesse,

et pour cette raison souvent opposées par les poètes à

l'aigle , à l'oiseau de Jupiter. Les prétentions des plébéiens

sont marquées par les fables d'Ixion, amoureux de Junon
;
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de Tantale toujours altéré au milieu des eaux; de Marsyaset

de Linus, qui défient Apollon au combat du chant, c'est-à-

dire qui lui disputent le privilège des auspices [canere

,

chanter et prédire). Le succès ne répond pas toujours à

leurs efforts. Phaéton est précipité du char du soleil, Hercule

étouffe Antée, Ulysse tue Irus, et punit les amans de Péné-

lope. Mais selon une autre tradition , Pénélope se livre à eux,

comme Pasiphaé à son taureau ( les plébéiens obtiennent le

privilège des mariages solennels), et de ces unions criminelles

résultent des monstres, tels que Pan et le Minotaure. Hercule

s'effémine et file sous Iode et Omphale; il se souille du sang

de Nessus , entre en fureur et expire.

La révolution qui termine cette lutte est aussi exprimée

par le symbole de Minerve. Vulcain fend la tête de Jupiter,

d'où sort la déesse, minuit caput , étymologie de 3Iineri^a.

Caput signifie la tête , et la partie la plus élevée , celle qui

domine. Les Latins dirent toujours capitis deminitio pour

changement d'état ; Minerve substitue l'état civil à l'état de

famille. Plus tard on donna un sens métaphysique à cette

fable de la naissance de Minerve, et on y vit la découverte la

plus sublime de la philosophie , savoir
,
que l'idée éternelle

est engendrée en Dieu par Dieu même , tandis que les idées

créées sont produites par Dieu dans l'intelligence humaine.

La transaction qui termine cette révolution est caractérisée

par Mercure, qui, dans l'orgueil du langage aristocratique,

porte aux hommes les messages des dieux

FIN.





TABLE DES MATIERES.

Avis du traducteur ,y Pag. 6

Discours sur le système et la vie de Vicor^ 8

Appendice du Discours 43

LIVRE PREMIER.

Des principes.

Argument 67

Chapitre I. Table chronologique 71

Chapitre II. Axiomes 87

Chapitre III. Trois principes fondamentaux 129

Chapitre IV. De la Me'thode 135

LIVRE SECOND.

De la sagesse poétique.

Argument 145

Chapitre I. Sujet de ce livre 151

Chapitre II. De la Métaphysique poétique 157

Chapitre III. De la Logique poétique 171

Chapitre IV. De la Morale poétique 206

Chapitre V. Du gouvernement de la famille , ou Économie dans

les âges poétiques 211



410 TABLE DES MATIERES.

Chapitre VI. De la Politique poétique 221

Chapitre VII. De la Physique poétique 249

Chapitre VIII. De la Cosmographie poétique 267

Chapitre IX. De l'Astronomie poétique 259

Chapitre X. De la Chronologie poétique 261

Chapitre XI. De la Géographie poétique 285

Conclusion de ce Livre 273

LIVRE TROISIÈME.

Découi'erte du véritable Homère.

Argument 275

Chapitre I. De la Sagesse philosophique que Ton attribue à

Homère 279

Chapitre II. De la patrie d'Homère 285

Chapitre III. Du temps où vécut Homère 287

Chapitre IV. Pourquoi le génie d'Homère dans la poésie héroïque

ne peut jamais être égalé 291

Chapitre V. Observations philosophiques devant servir à la

découverte du véritable Homère 296

Chapitre VI. Observations philologiques , etc 301

Chapitre VII. Découverte du véritable Homère 305

APPENDICE.

Histoire raisonnée des poètes dramatiques et lyriques 309

LIVRE QUATRIÈME.

Du cours que suit VHistoii^e des nations.

Argument 313

Chapitre I. Introductioîi. — Trois «ortes dénatures, de mœurs

,

de droits naturels, de g'ouvernemens. . . . 317

Chapitre II. Trois espèces de langues et de caractères. . . . 323

Chapitre III. Trois espèces de jurisprudences, d'autorités, de rai-

sons. — Corollaires relatifs à la politique et au

droit des Romains 327

Chapitre IV. Trois espèces de jugemens. — Corollaire relatif

au duel et aux représailles. — Trois périodes

dans l'histoire des mœurs et de la jurisprudence. 335



TABLE DES MATIERES. 411

Chapitre V. Autres preuves , tirées des caractères propres aux

aristocraties héroïques 345

Chapitre VI. Autres preuves, tirées de la manière dont chaque

forme de la société se combine avec la précé-

dente 357

Chapitre VII. Dernières preuves ' 365

LIVRE CINQUIÈME.

Retour des mêmes révolutions , lorsque les sociétés détruites se relèvent

de leurs ruines.

Argument 375

Chapitre I. Objet de ce Livre. — Retour de l'âge ûfzV//z. . . . 377

Chapitre II. Comment les nations parcourent de nouveau la

carrière qu'elles ont fournie , conformément à

la nature éternelle des fiefs. — Que l'ancien droit

politique des Romains se renouvela dans le droit

féodal. ( Retour de l'âge héroïque. ) . . . . 381

Chapitre III. Coup-d'œil sur le monde politique, ancien et

moderne 389

Chapitre IV. Conclusion. — D'une république éternelle fondée

dans la nature par la Providence divine, et qui

est la meilleure possible dans chacune de ses

formes diverses 393

ADDITION AU LIVRE SECOND.

Explication de la mythologie grecque et romaine 403

FIN DE LA TABLE.







x^

^ O-, ^/

7. '^^ "^
À^^^S

o- ' //
-' %^



> ^T t-, » Yf>



iili

MÊM

! s jUiii ! !i*i
îl •;!t!iil;>ili.,..

iiliiipi

'-.li'jii.nUiiii

liiiiiîiiin-'''"-"

îlHiiliiliiiiil'iili


